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CON~TENTION 

LA ORitATION D\UNE UNION IN'rERNATIONALE 

l'OUH 

LA PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

SJGNËE A BEHNE LE 9 SEPTE~!BRE 1880. (1) 

Le Conseil fédéral de la Confédération Suisse, Sa Majesté l'Empereur 
d'Allemagne, Roi de Prusse, Sa Majesté le Roi des Belges, Sa Majesté Catho

lique le Roi d'Espagne, en Son nom Sa :Majesté la Reine Régente du Royaume, 

le Président de la République Française, Sa Majesté la Reine du Royaume

Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, Impératrice des Indes, le Président 

de la République d'Haïti, Sa Majesté le Roi d'Italie, le Président de la Répu

blique de Libéria, Son Altesse le Bey de Tunis, 

Également animés du désir de protéger d'une manière efficace et aussi 
uniforme que possible les droits des auteurs sur leurs œuvres litteraires et 

artistiques, 

Ont résolu de conclure une Convention à cet effet, et ont nommé pour 

leurs Plénipotentiaires, sa voir: 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés 

en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants: 

ARTICLE PRE:\UER. 

Les pays conteactants sont constitués a l'état d'Union pour la protection des 
dl'Oits des autem·s sm· leurs œuvres litteraires et artistiques. 

ARTICLE 2. 

Les auteurs ressortissant a l'un des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, 
jouissent, dans les autres pays, pour leurs œuvres, soit publiées dans un de ces 

{1) Ce texte a été collationné sm l'e:>.emplaire ot·iginal déposé dans les archiYes de la Con
fédëration sui$se. Comme il figure déjit dans les acles de la Conl'èrence de signalmc de 188(], 
nous ne reproduisons ici ni les nom;; des plénipotentiuit·es ni Je,; signatures. lYnn autre côt<l nons 
ajoutons les proccs-vl'rllanx relatifs i1 l'o!change des mlifica!ions, lesquels ne figurent pa!> ùaus 
les ro3cueils précédents. 
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10 CoxvENTION DE BER~E 

pays, soit non publiees, des droit:'\ que les loi~ res]JectiYes accordent actuellement 
ou accorderont par la snite aux nationaux. 

La jouissance de res droits est snbordonnèe a l'accomplisseinent des conditions 
et formalités prescrites par la lègislation du pays d'origine de l'œuvre; elle ne pent 
excèder, tians les autres pay:;;, la durée t]e la protection acrOI·dée tians ledit pays 
d'nrigine. 

Est considèJ'è comme Jm~·s d'origine de J',euYt'e., celui <le la première publication, 
ou, si cette puhlieation a lieu simultauP.ment d~ms plusieurs pays de l'Union. celui 
d'enti'e enx llont la lêgislation aeeortlc la t!ur(•e de protection la plus cmu·te. 

Pour les u:unes non publiée:;;, le pays auquel ~lppartient l'auteui' est coùsidèrè 
comme pays d'origine de l'œuvre. 

'AnTICLE ~. 

Les stipulationï> de ln prèBente Com·ention s'appliquent ègalement aux èditems 
d'œuvres littèmires ou n1·tistiques publiées dans tm des pays de l'Union, et dont 
J'auteur appartient il un pays lllli n'en fait pas pai'Iie. 

Altllf'.LE ft. 

L'expression a œuvres littérail·cs et artistiques, comprenll les lhTes, brochures 
ou tou:> autres ècrits ; le:; (l'Unes dramatiques ou drarnatico-musicnles, les composi
tion::; musicale:> avec ou sans paroles ; les œuvres de dessiii, de peinture, de sculp
ture, de gravure; les lithogi·aphies, les illustJ'ations, les cartes géographiques; les 
plans, croquis et ouvrag-es plastiques, relatifs à la 'géographie, à la topographie, à 
l'architecture ou aux sciences en gèr;tèral; enfin toute production quelconque du 
domaine litteraire, scientifique ou artistique, qui pourrait être 'publièe par n'impo1·te 
quel mode d'impression ou de reproduction. 

ARTICLE 5. 

Les auteurs ressortisRant il l'un des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, 
jouissent, dans les autres pays, du droit exclusif de fait·e ou d'autoriser la traduction 
de leurs ouHages jusqu'à l'expiration de dix annèes à partir de la publication· de 
J',umTe originale dans l'un des pays de l'Union. 

Pom· les ouuages publiés pnr livraisons, le dèlai de dix années ne. compte 
qu'ù dale!' de la publicntion de Ja dernière linaison de l'ceune ol'iginale. 

Pour les œtlYres composées de plusieur~ volumes publiè::; par intervalles, ainsi 
que poul' les bulletins ou cahier5 publiès par des sociètés littéraires ou savantes ou pm· 
des particulier::;, chaque volume, bulletin ou cahier est, en ce qui conce1·ne le dèlai 
de· tl ix années, considè1·è comme om-rage séparé. 

Dans les cas prè\·us au prèsent article, est admis comme date de publication, 
pour les calculs des dèlai:> de protection, le at décembre de l'nnnèe dans laquelle 
l'ouvrage a èté publiè. 

ARTICLE 6. 

Les traductions licites sont protègèes comme des ouvrages orig-inaux. Elles 
jouissent, en conséquence, de la protection stipulée aux articles 2 et 3 en ce qni 
concerne lem· reproduction non autorisèe dans les pays de l'Union. 

II est entendu que, s 'il s'agit d'une œuvre pour laquelle le droit de traduction 
est dans le domaine public, le traducteur ne peut pas s'opposer à ce que la même 
œune soit traduite pm· d'autres écrivains. 

AnneLE 7. 

Les article:> de journaux ou de recueils pèriodiques pu!Jliès dans l'un des 11ays 
de l'Union peuvent dt·e repmduit-;. en orig-ina l ou en traduction, dans les autres 
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pays de l'Union, à moins que les auteurs ou éditeurs ne l'aient expressément 
interdit. Pom les recueils, il peut suffire que l'interdiction soit faite d'une manière 
générale en tète de chaque numéro du recueil. 

En aucun cas, cette interdiction ne peut s'appliquer aux articles de discussion 
politique on à la repi·oduction des noLn·elles du jour et des faits dive)·s. 

ARTICLE 8. 

En ce qui concerne la facnlté de faire licitement des empnmts à des œuvres 
littéraires ou artistiques pout· des publications destinees à l'enseignement ou ayant 
un caractère scientifique, on ponr des chrei>tomathies, est réservé l'efret de la légis
lation de::s payt> de l'Union et des arrangements particuliers existants ou il conclure 
entre eux. 

ARTICLE n. 
Le~ stipubtions de l'article 2 s'appliquent à la repré::sentalion publique des cenvres 

dramatiques ou d1·amatico-musicales, que ces œmTes soient publiées ou non. 
LeR auteurs d'œuvres dramatiques ou dramatico·mnsic.ales, ou leurs ayants cause .. 

sont, pendant la dmèe de leur droit exclusif de traduction, réciproquement protégés 
contre la représentation puùlique non autorisée· de la traduction de lems ouVI'ages. 

Les stipulations de l'article 2 s'appliquent également a l'exécution publique 
des œuvres musicales non publiées ou de celles qui ont été publiees, mais dont 
l'auteur a expressément déclaré sur le titre ou en tête de !'ouvrage qu'il en interdit 
l'exécution publique. 

ARTICLE 10. 

Snnt spécialement comprises parmi les reprodudion~ illidtes aUXIJtlelles s'ap
fllÎiflle la présente Convention, les appl'O}Il'iations indirectes non autori!-;ees d'un 
ouvrage littéraire ou artistique, désignées sous des noms diYers, tels que: adapta
lions, W'J'angements de musique, etc., lot'SlfU'elles ne sont Cflle la reproduction d'un 
tel ouvrage, dans la même forme ou sous une autre forme, aYec des changements ... 
additions ou retranchements, non essentiels, sans présenter d'ailleurs le caractère 
d'nue nom-elle œmTc originale. 

Il est entendu quo, llans l'npvlication du présent a1'licle, les tl'ibunuux des 
<li vers pnys de l'Uuion tiendront compte, s'il y a lieu, clos n~):;Cl'Ves de lems lois 
res1Jecli v es. 

ARTICLE 11. 

Pour que les auteurs de::s ouYrages pmtegé;;; par la prés en te Cmnention soient .. 
jusqu'it prcuYc contraire, considéréK comme teb ct ndmis, en conséquence, deYant 
les tribunaux de~ ùi vers pays de l'Union à exercer des pout·suites con.l.re les contre
façons, il suflit que lcnr nom soit indilplé ~ur l'ouYrage en la manière usitée. 

Pour les œu\Tes anonymes ou pseudonymes. l'oùitonr dont le nom est indh{ne 
snr l'ouvrage est fondé à sauveganlct' les droits appmtenant à l'auteur. Il est, sans 
autres prouves, rêputê ayant caü~e de l'uute m anonyme ou pseudonyme. 

li e:::t entendu .. tonlefois, <pte les tribunaux peuYent exiger .. le cas échéant, la 
production d'un certificat dèli\Té pal' l'autorité compêtente, constatant qne les for· 
malité::; pl'escrite~, dans le sens lle l'article 2, par la législation du vays d'origine 
ont été r emplies. 

ÂllTIGLE 12. 

Toute œuvre contrefaite pout être sail'lie à l'importation danJ:; ceux des pays 
de l'Union oü l'œ uvre originale a droit à la protection légale. 

La saisie a lieu conformement â la législation intérieure de chaque pays. 
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Alt'I'JGIX 1:). 

Il esl onlend11 quo los ùisposi1'1ons rle ln présente ConYcntion n e pNlH'llt port(']' 

Jll'(•judicc. en cp10i qnu <'·G soit, <:lll droit qui appartient <lll <>on,·c.rtlemcnl <l e cl nw 1m 

d<·~ pnp; dn l'lh1ion dn pcrlnl'LLro .. de StiJ'n~iller, <l'inlorcl i t'<' .. p~1r de~ m cstll'e:-; de 

JégblatiotJ 011 do polku inlùricurc .. h1 cin:ululiou .. ln l'eprèSOIIIa l i on, l 'ox.posiJ.ion ci<.' 

lon L Oll\ï'uge !lU pi'!Hluct ion ù l'C:•gul'cl d c:sq ncls L1ulvri Le comp0tcnlc ll.J I raiL ;:1 e:-;.orcor 

GC fll'üil.' 

AH'I'ICJ.E H. 

Lu 11n:~senlc C:om·enl ion., :::;ous los réserves ct coiHlil iow; ù !lolcrminot· d' u11 

!;Otllltlllll ncconl. f;';lttPliqno ;'1 toni es les !l'l lVI'CS llui, ;Jit ll1fJtrWnl (le> son Plll l' <~~· l'Il 

\'Îg"IIC'Ilr, no s11lll p<-1:-\ mtcoro l~>llllJèe~ d:ms lo dolmÜJH• ptiJ,Jk dan:; leut' vuys Ll'ul'igi ll<: . 

Il es(. ClliCll!lll t]llü les r:mnei'JlClllelllS (leS pHys de l'Uninll St' l'Ô:'>Cl'Y~·nl l't'S· 

peel in~nwnl le droiJ. d1~ lH'<.'JHlre sl:pad•tllüllt, entt·c <:I l ~ .. des ;JIT;IngPmnnls pa r i ÎL:Il

licrs, e11 lunL qu<· ces <ll'l'<ll1gcmc.llls l'OJJiï·t·emicnL i\IIX. :Jil lOt ll's •m ;'1 knl's <l ,\'Hills 

~~; IIJSO dos dro.ils plllS {•[.OJl!]lls que CCli\. <IOCOI'd<'•s )1~11' l 'Union .. !Ill 1ptÏJs I'OUI'c•J'Jll<'
nlÎOili 1l\111l.Ju:i f;Lilllil<llious 1wn COIJLl'<:lii'O:S ;'r la préscJÜO <:nn\·c•nlinn . 

. \ 1\'J'l(\LJ•: ( (i. 

litl ol'lico inlormllionnl osl inr:;l.illte sous le H Olll tl1.' Unn'ttn dt' l'Uil inn iuft'l'llt!

fiunrlft' J)tiltl' la JII'O{t!Cfiun tlC8 WHiï't'.'{ lifftir"ira . ..; 1~{ al'fi.sfitJ III'S. 

Co llUI'l'a ll 1 dcllJI. les J'ruis ~ont supporJ.ês pnt· Il-s .\cllllinisl.nllinns d e lu11s l1'" 

l>"·'·s de l'Fnion, I'St plu<·<'.· sous l:1 lr:nll e ;nllorit.ô .( () L \dllliltist.r·;Jti()n sttpl\J'if~tl l 'l ' d 1: 
la COill'éc1éml.'iotl ~11i~su, et fondiunnc sous sn :;nn:cillnltce. Lc•s <~llri iJ itliow; 1•n s1111 L 

d•:·tenninocs fl'1m comlllllll accorLl entru los pnys 1le l'l j llinn. 

Lu prèsenle CunYenlinn peut. t•ITl' soLnnise ù 1les l'OYisions en nw d'y inlr~~

d ni l'!~ los <l 1111\li or a 1 ions d o nuluro ù pcrf'eetion ncr le sysl Ô !llO do l'Un ion. 
Los ((lle::;tions de ce lln natJtl'!', niusi f]lle L'Cllc•s qtli inl!\t·t'ssonl. :'t d·ani.J·os puinf:.; 

de \'Ill' lt• d{•n•loppomnnt clt ' J"lJn ion., f5crnn l Lr;1iV•es thllls d ns (~olll'<'n·nces qr1i Ul ll'!illl 
liell Sllcn:ssiYement 1lnt1s les ]1<1)'5 de l'IJJtion onlre h•s d t'•l(\giJC\s closdib p~1ys. 

Il est onl.ellllu qu·<IIWilll ell<ll1gf'IJICJ JI. ;'J ln pn\sc.:nlt! CollY<'Illion 110 scr:1 Ynlulile 

ponr l'lJninn que moyCIIll<lltL l'a:,;:::;cntinwut llllnnime des puys 111li h1 t~umpost'l li. 

Los pny;; f[Ui n'on!. poiJIL pi'is part. ;'1 ln lJl'OSl' tJ i e l:!.lll\'t•nlion el !p l i u:-::-:l l l'!'l tL 

chot: ~''11\. ht protection il'Jgnle des dJ·oil.:-; J'ai:;;ml l'ohjnl d o reli e ( :oiJV!'III'IuiJ. Sl'I'Oill 
udmis ir y ;wc:eder s1n· lent' dem<~ndc.:. 

( :cJ.to (IC:<:c.::ssinu S()J'H IJOLilièc lJ<ll' enit nu 1 iOU\'Cl'llùllJCilL de b ( :o1Jt'0d0ral Îoll 

~11isse, cl par celni-ei ù l.!)IJ:'\ ks <JIIII'!~s. 

l•:ll!· empori<'I'H, de pl1•i1J dmd , ;ldlH'·sion ;'1 lutl l l's los t: lauses ct. ;td ttlis:-; ioll ;'t 

l1JilS les a\·nni<Jges sliJillll!::; dm1s l<1 [Jl'Ù\'\elll!: GonYelll Î!>lt. 

l.ns pays <HTJ•d<llll. ;'1 lu pt·,··st~nk f:onvonl illll o11 t ;~uss'1 1!.• drnil 1l,\' arn\dcJ' en 
l1111t l!~lllfJS pn11r lcnJ·s culonies 011 lJossessions ùl n.tngt.•re:-;. 

Ils [I!~IJ\ï~lll.. ;:1 col effel., soi t J'nil'u lllll~ tlL~<:l aration g(:-ll<·H·;Ilc lJUI' hitll tellc I.!JIIil's 

lelll'S colon'1es 011 pos:-wssiOil\o.i sont comprist!S dnn:::; l'ncn~ssi ()J i.. suil. nnmntcl' c•xpl 'l'SSI·~

rncnL colles qui y sonL com1wises, soit se IJorncr ù in(lil]liC.~l' celles rpiÎ on son t exclues. 
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AHTJCLE ;20. 

1
., 
i) 

Ln prcselll o CmHention sent mise ù execnt.inn Lrois mois npre:.; I'cciinngo ~~~·s 

rati{icnlious, el demelll'el·a en Yigucm pend;-mt un lemps indelenniné .. jusq11'~1 l'cx

piratiou 1l'lll1e année à pnrLir liu jOIII' oii la denonl:.hllioiL en :tura ële l'aile. 

Celle dénonciation sei'H a<lrossec au Gouvernement cl!m·~6 flo reeevoir lus 
ncce~sions. Elle ne pro1luira son effet qu'à l'égal'd !ln pays !fllÏ l'aura faite, lu Con

Ycntiou re:;lant executoire pour les autres pays de l'Union. 

L:t prù~l'lllu Couvolllinll :;eni l'<ltiliee., el les mlilk<ltions 011 S!.~l'OHl ecil:lllg'Ùes 

ù Hen1e .. dans le del:li ll'Un nn nu pl11:> l:ml. 

En foi de qtwi, los Plenipol<~ntiaii"C:> respedil's l'ont siguéu et y !)Ill nppose le 

eadiCl tle leul'l'\ :u·mcs. 

Fait it \h~I'IH.', le IICll\'ien•c joUI' du 1nois de seplemlJre. de l·:~ u lllil lliiil !'eut 

qua lre-Yiugt-si x. 

Article additionnel. 

L(~s Plénipnlenliuircs I'eunis poul' sigm•r la C:om·cnliou ('!llit:ermnil. la création 
d'mw Un ion i ulernaLionnle ponr· ln protection des œ11 \TOs 1 iLlër<l i l'es et arlisl.iquos, 

sout couvenus <le l'mticlo mld il.ionnol su iv:111l, qui sL·r:l ntliiie en lllÛ!llc lemps que 

l'neto UIICJllel il sc ntppol'le: 
Ln Con\·(mtion concltiè i1 ln 1l:tle do !'C junr It'u!l'oc.le 011 1·ien le Iuainlicn des 

Conn'nliow; :u;luellelllCiil. e:-:islantu:,; enln: les p~1ys eunli'aclallts .. en tant quo ee:; 
COilYOlllÏOllS ('Oilfel't'lll UIIX aulelll'S ou a lelli'S Uj'<lllls (;(}IISl' !k:; dl'Oils l'lus (:'Ll'ndlls 

quo l:.Cil x <lcCOI'dés pa l' l'Union, ott qu'elles renl\.•rmenl. d'au Ires sl.ipulH 1 ium; (pli ne 

sont pus conlrnii'CS i1 cetlt~ Con\'eiJt.ion. 
En l'oi de <ploi, lus Plenipolcntinires respeclil't'o (JnL signe le Jll'ésm1l m·lidL~ 

wldilionnel. 
J.'nit :\ B(•J'IIe, le~ II\·'II\'Î•:-IIW jo11r d11 IllOis d(• so pl enliJI'e 1l1~ l'a11 ltlÏl l111il cent 

q nn [l'L'-vingt-si~. 

Protocole de clôture. 

"\u müii\L'IIt. de proct':det· ù la signalm·e de 1:1 Co1ncnlion ~.:ondue ù la d;~lc ùe 

~.:c jolll', les Pletlipntenli:lires suussign1\s ont declan·~ et slip••ll) ce !flll s1til.: 

1. Au sn,il'l. tic l'al'lielo '1, il esL ('.OilVOllll qnn ceux dc•s p:1ys de l'Union ol1 le 

('Hradèl'e d'" •11 v ros :n·l isl i<lllCS n'est pus n•l'use n ux fUII\TOK pllotogr·a}'h iqncs :-;'<~uga

gcnl :'1 los HÙIJJUlll'e, :'1 p:1et.ir de la llli :-;e en vigliUIII' de~ la Com·enl'tnn euiH.:lliO en 

daln 1lo l:.ü ,[0! 11 ', an he11Mko !le se:-; dir.,;posilimlK. \h; 110 sont, d'ailleiil'i'i , tOilll:-:i (le 

l'rol!'•gor les Hlll!•u r~ <lcs!lite:-; (('U\Tcs, :-;ani' los an:utw~nwnls iulernalioll:lll~ nxi:-;l.:lllls 

on i1 <~ondure. qiH' da11s b lllt'sllt'!! oi1 lelll' legii'ilal.ioii [WI'I\WI do Jo faire. 

Il osL <'IILondll <JilC la phologi·:•pllie :JttLot•i:-;('!o d'u1w !UII\'I'O 1l'ai·l prolùgi!c; ,iuuit , 

dHJI5 [nil::> le:; p:1ys clo l'Uuiou, de• ln pmlceliou lègul1~, :Ill se11:-> cie ladite ConYenlion .. 

aus:-;i lnngl('ll1l't> què durr~ le droit. [lriucipul de reprod••dion do celle •cll\'J'O mt.~JllC, 

et (laus les liiuites des l:.onveutiom; priveu:; t'llll'o lus ayaul:-; droit. 

:!. Au l:illjl't. !k l'arlic.k !l, il e:-;1 toiiVOilll <Jih! ceux dos p:~y:; de l'Union don!. la 

legblalion cOIII}Il'elld i•••plicitemclll, parmi le:-; n:nnes drunmlico-lllllsic<tle:-;, le:-; u~u-



CONVENTION DE BERNE 

\Tes chorégraphiques, admettent expressém.ent lesdites œuvres au bénéfice des 
dispositions de. la Convention conclue en date de ce jour. 

Il est d'ailleurs entendu que les contestations qui s'élèveraient sur l'application 
de cette clause derneurent résenêes à I'app1·éciation des tribunaux respectifs. 

;3. li est entendu que la fabrication et la Yente des instruments sen·ant â repro~ 
duire mécaniquement des airs de musique empruntès au domaine priYé ne sont pas 
considérées comme constitm1nt le fait de contrefaçon musicale. 

!1. L'accord commun préYu à l'article H. de la Convention est déterminé ainsi 
qu'il suit : 

L'application de la Cçmvention nux œunes non tombées dans le domaine publit; 
au moment. de sa mise on Yiguenr atua lieu suiYant les stipulations y relatives 
contenues dans les conventions spéciales existantes on it conclure ü cet efl"et. 

A défaut de senJblables stipulations entre pays de l'Union, les pays t•espectifs 
régleront, chacun pour ce qui le concerne, par la législation intérieure, les moda
lités relath·es â l'application du principe contenu à l'article 1!.1. 

G. L'organisation elu Bureau international prévu it l'article 16 de la Conventiou 
sera fixée par un règlement. que le Gouvernement cl~ la Confédération suisse est 
chargë d'élaborer. 

La langue officielle elu Bureau international sera la langue franç.ai:;;e. 
Le Bureau international centralisera les renseignements de toute nature rela

tifs à la protection des droits des auteurs sm leurs œuvres littéraires et. artistiques. 
11 les coordonnera et les publiera. Il procédera aux études d'utilité commune inté
ressant l'Union et l'èdigera, à l'aide des documents qui seront mis à sa disposition 
par les diverses Administrations, une feuille périodique .. en langue franr;-aise, sur 
les questions concernant l'objet de l'Union. Les Gom·ernements des pays de l'Union se 
résen·ent d'autorise•·, d'un commun accord, le Bureau it publier une édition dans 
une ou plusieurs autres langues pour le cas où l'expérience en aurait démontré le 
besoin. 

Le Bmeau international de\Ta se tenir en tont temps â la disposition des 
membres de l'Union pour leur fournir, sur les question\> rehtti\·os a la }lrotection 
des Ll'U\Tes littéraires et mtistilJnes, les J·enseignem.ents spéciaux dont ils pourraient 
aYoir besoin. 

L'Administration du pays où doit siéger une Conferew:e prépm·era, a Yec le 
concours du Bureau international, les traYanx Lie cette Conl'éren~e. 

Le Directeur du Bureau intenmtional assistera aux séances des Conférences et 
prenùm part anx dh;cnssions sans voix déliberatiYe. 11 fera sur sa gestion un rap
port annuel qni sera communiqué à tons les menibre~ de l'Union. 

Les dépense!-; (lu Bmeau de l'Union internatiOJ~nle seront supportées en commun 
par~ les pays con tmctants. .J usqn'â nouvelle dêdsion, elles ne pourront vas dépasser 
la somme de soixante mille francs par année. Cette sonune pomra être augmentée 
au lJesoin par simple décision d'une des Conférences }Wèvues à l'article 17. 

Pour détenniner la part contribuliYe tle chacun des pars tians cette somme 
totale des frab, les 'pays contractants et ceux !JUÎ adhèrernient, nltêrieurement ù 
l'Union seront cliYisés en ~ix classes contriùumlt chacune dans la proportion d'un 
certain nom])l'e d'unités, saYoir; 

1re classe 25 unités, 
2mc )) ~l) )) 

:·;llm )) 15 )) 

ft•uc )) 10 )) 

f>•ue )) 5 )) 

(}lnC )) 3 )) 
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Ces coefficients seront multipliés par le noml>re des payl; de chaque clasge, et 
la somme de::; produits ainsi obtenus fournira le nombre d'unités par lequel la 
dépense totale doit être diYisée. Le quotient donneta le montant de runité de 
dépense. 

Chaque pays déclarera, au moment de son accession, dans laqneile des sus
dites classes il demande tt ètt·c rangé. 

L'Administration suisse prêparet·a le budget du Bureau et on sm·,·eiliera les 
dépenset;, fer:1 les aYances nécessaire:> ct étn!J\ira le compte annnel qui sera com
mnniqué ù toutes les antl'es Adminbtmtions. 

6. La prochaine Conférence ama lieu a Paris, dans le délai de quatl'c à six ans 
à partir de l'entrée en vigueur de la C01wention. 

Le GouYernement fran«;ais en" nxem la date dans ces limites, après aYOit• pris 
l'a;-is du Bureau internationaL 
:'• 

7. Il est convenu que, pom· l'êclumge des ratifications prévu à l'article 21, 

chaque Part.ie contmctante remettra un seul instnunent, qui sera déposé, a,·ec ceux 
des autres pays, aux archiYes du GouYernement <le la Confédération Suisse. Chaque 
Partie receYra en retour un exemplaire du procès-verl.lal d'échange des ratifications, 
signé par les Plénipotentiaires qui y auwnt pri:,; part. 

.. Le présent. Protocole ùe clôtul'e, qui sera ratifie en même temps que la Con
vention conclue à lit date de ce jout·, sem considé1·é comme faisant pat·tie intégrante 
de cette ·Convention, et aura même force, valem· et ùurée. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs l'ont reYètu de leur signatme. 

Fait à Berne, le neuvième jour du mois de septembre ùe l'tm mil huit cent 
qnatre-Yingt-si x. 

1···. . .. 

Procès-verbal de signature. 

: Les Plênipotent.iaires soussignés, réunis ce jour à l'effet de procéder à la 
signatm:e do la CouYention concernant la creation d'une Union internationale pour 
la pl'otection des œuvl'es littéraires ot al'tistiqucs, ont échangé les Décimations sni
Yantes: 

1. En ce qui concerne l'accession de.o; colonies on possessions étr::mgèt·es prénte 
ù l'articic 19 de ln Convention: . . 

Les Plênipotentiait·cs de Sn Majesté Catholique le Roi d'Espagne réset·vent pour 
lem· Gouvernement la faculté de faii·e connaît re :;a détennination au moment de 
l'échange des ratifications. 

Le Plénipotentiaire rle la République française déclare que l'accession de son 
pays emporte celle de toutes les colonies de la France. 

Les Plénipotentiait·es de Sa Majesté Britannique déclm·ent qne l'accession de 
la Grande-Bretagne â ·la Cotwention pour la protection des œuYres Iit.têraires et 
artistiques compl'end le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et toutes 
les colonies .et · posse_ssiOl~s. étr~ngères de Sa Majesté Britannique. '·. 

lis réser;-ent toutefois au Gouvernement de Sa Majesté Britannique la faculté 
d'en annoncer en tout temps la dénonciation séparément. pour une on plusieurs des 
colonies ou possessions suivantes, en la manière prévue par l'm·ticle 20 de la Con· 
Yention, sa,·oir: les In(~es, le Dominion (lu Canada, 'Tërre-Neuv·e, le Cap, Natal, Ja 
Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, Queensland, la Tasmanie, l'Australie méridionale, 
l'Aus.ll·alie occidentale et la NouYellc~Zélande. ·'· 
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2. En ce qui conr:erne la classification cle:; pays de l'Union au point de Yue de 
leur pa1't contt·ibuti\·e aux frais tlu Bm·eau in ternat ion<1l (chilrre 5 du Pmtocole de 
ch'Jtm·e) : 

Les Plénipotentiail·es (léclarent que leurs payj.; respec:tifs ùoiYent êt1·e mngés 
Llnni> les cla::;::;es suivantes, sm·oir: 

Allemngnt> dans la pe classe, 
Belgique. ,, :~one )) 

Espagne. )) 2me )) 

France )1 1•·e )) 

Grande-B1·etagne. )) pe )) 

Haïti )) i)me )) 

Italie )) 1re )) 

Suisse >> 3me JJ 

Tunisie >> Grne JJ 

Le Plénipotentiaire de la République de Libéria déclare que les pouvoirs qu'il 
a t·e~us de son Gouvernement t'autorisent à signer la Convention, mais qu'il n'a pas 
1·eçu (l'instructions quant â la clas:-:e oit œ pays entend se ranger au point de vue 
de i>a part cont ributive aux fmis dn Bureau inte1·national. En conséquence, il 
!'éserYe sur cette question la détermination de son Gom·ernement, qui la fera con
naîtl'e lors do l'échange iles ratifications. 

En foi de quoi le:; Plénipotentiaires res1)ectifs ont signé le pré::;eill Procès
verbal. 

Fait à Berne, le neuYième jour du mois de septembre de l'an mil huit cent 
quatre-vingt-six. 

R ATIFICA TI ONS 

PROTOCOLE 

Au moment de proeéder a la signature du procès-Yerbal constatant le dépùt 
tles Actes de Hatit1cation délinés par les Hautes Parties ~ignatnires de la Con'Cenlion 
en liate du 9 seplemùt•e 1886 conce?'nant la Ci'éation d'ww Union intenutlionale 
pou;· la Jn'oleetion des œHt;·es lilté'IYtii'CS et w·tistiques, 

S. E. Monsiew· le Ministre d'Espagne a renouvelé, au nom de Son Gouver
nement, la ùéch:tration consignée dans le procès-Yerbal de la Conférence du 9 sep· 
tembre 188!1 et suivant laquelle l'accession de l'Espagne a la ConYention emporte 
celle de tous les territoires dépendant de la couronne espagnole. 

Les soussignés ont pris acte de cette déclaration. 
En foi de quoi, ils ont signé le présent protocole, fait à Deq1e, en neuf expé

dition$;, le 5 septembre 1887. 

P OliR LA. SUISSE: Pot:H LA Gll.Al\;DE-BRE'fAr.~F.: 

Droz. F. O. Adams. 
Povn L'ALLE)!AG:-a-:: Pot.:n H.uTJ: 

Alfred von Bülow. 
Pot;R LA BELGIQUE: 

Henry loumyer. 
Poun x.'EsrAG~E: 

l ouis-Joseph Janvier. 
Po en L'h ALlE: 

Fè. 

Comte de la Almina. Pot:n LA Tu>:Tsm : 

Po un L A Fn,\>:C.F. : H. Marchand. 

Emmanuel Arago. 



DU 9 SEl>TE~IBRE 188G 

PROCl~:S-YEBBAL DE Dl~POT 

Conformément aux dispositions de l'm'l.iele 21, 1e•· alinén .. Lle la Cmwenlion eon
cernant la Cl'éation d'w~e Union infei'?Wtiowtle po·w· la J)i'Oledion cles W'l.ttl'es lilté
raü·es et m·tistique.s, conclue à Berne, le \l septemb1:0 1886, et ensuite de lin dt al iou 
adressée a cet effet par le Conseil fédéral suis>;e aux Gouvernements des Hautes Pm·tic~ 
eontractantos, les soussignés se sont réunis, aujourd'hui, au Palai~ fédét'al, ù l3cme, 
pour procéder à l'examen et au dépôt des H.atificatiom;: 

du Conseil fétlëral de la Confédération sui:o;se; 
de Sa l\Iajesté l'Emperem d'Allemagne, Hoi de Prusse; 
lle Sa :Mnjesté le Hoi des Belges; 
de Sa l\faje>;té catholique le Roi d'Espagne, en Son nom Sa l\Iaje:;té la Heine Hégcnte 

dn Royaume ; 
du Président de la Hépubliqne Française; 
de Sa i\lajesté la Heine du Royaume-Uni de la Grancle-Bt·etagne et. cl'lrlande, 

Impératrice des Indes; 
du Président de la République d'Haïti: 
de Sa :.Uajesté le Roi d'Italie; 
de Son Altesse le Bey de Tunis, 

snr ladite Convention internationale, suh·ie d'un Article ndllitionnel 0l d'un 
Protocole de cloture. 

Les Instruments de ces Actes de Hatification ont été pt'odnits et, ayanL été 
recunnus en bonne et due forme, ils ont été remis entre les mains du Président 
de la Confédémtion suis!5e pmu· êll'e déposés aux archh·es du Gom·ernement de co 
pays, conformément au chiffre 7 du Pt·otocole de clôtut'e tle la Cmnention intenln
tionale. 

En foi cle qnoi, les soussignés onL tlt'essé le présent Pt·oc::es-Yerllal qu'iii-; ont 
revt'·tu de lem·s î>Ïg'luttlll'OS et elu cuchet de lems aJ'mes. 

Fait à Berne, le 5 septembt'e 1887, en neuf expédition5>, llont une reste1·a 
déposée dans les at'chives de la Confédération suisse pour ac:tompagner les lni,;tl'lt
ments des Actes tle Hatification. 

PouR LA SurssE : 

(L. S.) Droz. 

PouR r!ALLEMAG:-IE: 

( L . S.) Alfred von Bülow. 

PouR LA Bt.:LGJQlJE: 

(L. S.) Henry Loumyer. 

Poun L'E~PAGNE : 

( L. S.) Comte de la Almina. 

PouR LA FnANCE : 

(L. S.) Emmanuel Arago. 

P ouR LA GnA:\'DE-BnETAGNF. : 

(L. S.) F. O. Adams. 

Pocn H.HTI : 

(L. S.) Louis-Joseph Janvier. 

Po un L'hA Lm: 

(L. S.) Fè. 

Poun LA T u:-lr:m: : 

(L. S. ) H. Marchand. 

.., 
i) 
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LISTE DES PAYS 

liE~IBRES DE L'UNION 

ALLEMAGNE . . . . . . 

BELGIQUE ....... . 

ESPAGNE, aYec ses colonies 

FHAJ.'\CE a\·ec l'Algérie, ct ses colonies 

GRANDE-BRETAGNE, ~nec se~ colonies 
et possessions 

HAIT! ... 

ITALIE 

LUXEMBOURG 

l\IONACO. . . 

l\lONTÊN~:GRO 

KORVEGE 

SUISSE 

TUNISlE . : . } 

5 decembre 1sx;· (date rie l'eutr~e 
en Yigueur tle _la Convention). 

:20 juin 1R88 (date de l'accession). 

30 mai 1889 

ter juillet 18\)3 

13 avril 1896 

)) 

)) 

)) 

5 décembre 1887 (date de rentrée 
en vigueur de la Convention). 
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CIRCULAIRES 

DU 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBIJIQUE FRANÇAISE 

ET DU 

BUREAU INTERNATIONAL 

R ELATIVES A LA 

CONFÉRENCE DE PARIS 





CIRCULAIRES 
DL" 

GOUVERNEMENT DE LA RÊPUBLIQUE FRANCAISE • 

Le Gouvernement cle la République française a ad1·essé les deux circulaii·es 
suivantes, la première aux Pays membres de l'Union, la seconde à ses Agents 
acl'.rédités auprès des Pays non-unionistes. 

MINISTÈRE 

DES AFFAIRES 
I~TRANGERE S 

Circa!Jt.lre adresoée parle Goa
'emement de la République fran
~aise au: États signataires de la 
Convention internationale con• 
clue, le 9 septembre 1886, pour 
la protection des œuvre1 litt<l
rairea et artiatlquea. 

PREl iiÈRE CIRCULAIRE 

fltn· is, :wù t 1895. 

L'article 6 du Protocole final cle la ConYention conclue à Berne, le 9 septemb1·e 
1886, pour la protection des œnYres littéraires et arthüiqnes stipule la réunion a 
Paris, dans un détai de <juatre à six ans, et sur l'init.iatiYe dn Gouvernement frnn
çais, d'une nouvelle Conférence chm·gée de reYiser cet acte intenwtional. 

· Le GouYernem.ent cle la République n'n p<lS manqué de se préoccuper· de la 
mission qui lui ;wait été confiée pm· les Etats unioniste~, mais les ei rconstanees n e 
lui ayant pas paru f<lYOrables, il ne s'es t pas cru en m esut·e de con ,·oquer utilement 
ces l~tats, au cours de ln. période ilxée par le Protocole. Il n'en a pas moins fait. 
procéder, en temps opportun, de concert aYec le Bureau de l'Union .. ù une étncle 
approfondie des questions à soumettre a la prochaine Confét·ence. Ces étllllo::; Olll 
abouti a la réduction d'un programme oü sont exposés les vœux émb .. au con l':'; 
des dernières années, par les ussociations littéraires et artistiqne::; tlo tous les pnp, 
et qui semble fournir une excellente base à la discussion. 

Les I~tats unionistes ont reçu communication de ce programme par les soins 
du Bureau de Berne, le 13 mai dernim;. 

Restait à déterminer la date cle la Conférence. Lü Gom'omement do la IV!· 
publique, en Yue de se rapprocher le plus possible de l'époq11e intliquée pm· lo Pro
tocole de 1886, aYait, tout d'abot·d, pensé proposer le mois d'octobre prochain. Mais 
les délais ayant pat·u trop courts à quelques puys, il a ~té tenu comllte tlc eus objec
tions et la réunion de la Conférence est définithement fixée au 1[) tt\Til 1~8ü. 

!! 



bOCCME~1'S PHtLI\IÎN..\lHF.S 

Le Gou;-ernement de la Révubliquc pl'ie les États .. membres de l'Union, de 
vouloir bien s'y faire représentP.r par des délégués munis de pouYoirs régulier~. 
L'acte t{u'il s'agit de re;-iser a été, en e!Tet, signé par les représentants offlciels des 
hnutes puissances contractantes et ne peut ètrP. modiHé que dans la mème forme. 
Aussi la Confèrence aura-t-elle un car·actê1·e â la fois diplomatil{Ue et. technique. 

La question s'est, en outre, posée tle f.\m·oir s'il con\"iendrait d'im·iter les pays 
n'ayant pas encor·e aùhér0 à l'Union ù e1woyer· a Pm·is, pendant la Conférence .. de::; 
tlëh:·guès qui pourraient en :mine les tra\·aux à titre officieux. li semble qu' il n'y 
nm·nit que des ~n·antagt~s à se lJrononcer pour l'aftirmatire. Si l'on ne pent se flatter 
tl'ohtenir l'assentiment unanime de ces pays, en faveur des principes qui ont donné 
nabsanco â la Com·ention de Berne, du moins toute adhêsion qui viendra agrandir 
leur champ d'application et étendre d'autant plu:> la protection tles œuvres tle l'espl'it 
ne saurait èt1·e endsagée qu'ayec satisfndion par les J~tats qui s'en sont faits les 
promoteurs. 

Le GouYernement de la République serait, en conséquence, disposé à faire 
lKll'\"('llit• une co1wocation rédigée dans ce f;ens aux autres pays susceptibles de 
s'intéresser à l'objet de la Conférence, si l'extension (IUÏ serait ainsi donnée ù celle-ci 
ne ~oulève pas d'objections de la part tles 1::tats unionistes. 

En adressant. la twésente invitation au\. membres de l'Union, le Gouvernement 
tle la République a le fe1•me espoir qu'elle rencontrera auprès tl'eux un accueil fa
YOrablc et il compte sm· leur concours pour rendre aussi· ertkn.ces que possible les 
tr·ayaux des p1·ochaines assises littéraires et artistiques. 

DES 

A.lo'FAIRES ÉTR:\NGÉRES 

DlRECTIOXDEsCo :.:sur.AT;; 
ET DES 

An·.unEs Co~I\IEHCT.'I.LF.fi 

SOUS-DIRECTION 
llES AFFAIRES CO!IMERCJALES 

ln•itation de• Ëtats lion-unio
niste• à la Conférence lilthaire. 

DEUXIÉME CIRCULAIRE 

Paris, Ir 31 octobre '189::i. 

Monsieur, 

Conformément au mandat qui lui avait été confié par les États signatah·es de 
ln Cnn;-ention conclue ù Berne, le 9 ~eptembre 188G, pour la protection des œuv1·es 
littérniref; ct artistique~, le Gouvernement de la République convoque à Paris, pour 
le 15 nvril lS!lG, une Confé1·ence internationale en vue d'étutlier les modifications 
qu'il con;-iendrait tl'intl·oduire dam; le texte de cette Convention. 

En dépit du caractér·e limité de son programme, la réunion des représentants 
autorbès des Etats unionistes n'en fournira pas moins une occasion exceptionnelle 
Je ]lrocërler a un examen rl'ensemble de la situation qui est fnite, par les legishl
tions tles différents pays, à la propriété intellectuelle. Elle permett1·a tle faire 
ressortir le chemin l>at'couru, les progrês nccomplis, les améliorations Ifni restent 
ù rt>aliser. 

La prorluetion tles fennes de littérature et d'm·t ne constitue plus actuellement 
un monopule pour quelques I>ays priYilêgiè::;, ct tous le~ peuples tendent de plus 
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en plus à participer à ces mnnifestations cle la pensée humninc qui forment, en 
quelque sorte, le patrimoine commtm des nations ciYilisêes. -Unir lè ]KU' ce:,; considéra
tions .. le GOllYernement de ln Hépublique a cru répondre aux intentions tle ses co· 
conti·actnnts en élargissant le champ tl'action de la Conférence et il a décidé tl'en 
ouVI'ir l'accès aux reprèsentnnts des I~tnts qui n'ont pas jusqu'il présent adhéré à 
l'Union. 

Nous n'ignorons pas que les législations cle certains cle ces pays ne sont pas 
enco1·e en harmonie aYec les principes consacrés par la ConYention de Berne, mais, 
depuis quelque temps, un <:OUI'ant d'opinion parait. se dessiner en fuveu1· de ce~ 
principes et nous aYons tout lieu d'esperer que plusieurs GouYei·nemeiltî> consentiront 
il adhérer it un pacte destiné ù sauYegai·dei' une source de l'idwsses d'autant plus 
respectnble tlu'elle p1·ocèlle direetement du traYait dans ee qu'il u tle tJlus noble et 
de plus élevé. 

En em·oyunt des délégués ù la Conférence, les Ètat:-; rpli ne font pas pal'tie de 
l'Union conseneront, bien entendu, toute leur libertè tl'action . Leurs représentants 
pourront. se borner à en suiue les travaux en simples spedntenrs, mais le dé
veloppement. de la disGn~,;sion leur permettra de se rent!I·e compte de~ I'è::;ultats oh· 
tenus par le fonctionnement do la Convention de Berne et tles avantages qu'il pour
rait. y ;l\'OÏI' pom· lenr pays à nccêtler à cet acte internationnl, soit dans sou cnseml;le, 
soit seulement dans certaines de ses db}JOsit ions . 

• Je YOU~ serai, en conséquence, obligè, Monsieur, d 'invite!· Jo Gouvernement 
aup1·ès duquel vous êtes accrédité a sc faii·e représenter â nos pt·ochaincs assises 
littéraires et artist.itlues, et Ll'insister tout particulièrement sur I'int.erèt Lllle nom; 
attachons à son concours. Vous YOlH.Irez bien lui remettre les deux brochures d
jointes, qui contiennent.. a\"ee le programme de la Conférence, lo texte complet de 
la C01wention de Berne, et me faire con naitre, le plu:,; tût l'ossible, le résultat de 
,·otre démarche. 

Agrèez, Monsieur, les assurances de ma haute considération. 

G. H ANOTAUX . 





ClllCULAlllES 
ADHE!>S.i!:ES PAR 

LE BUREA U INTERNATIONAL 

.\UX 

ADliiNISTRATIONS DES PA YS DE V UNION 

Le Blll:eau intemational. d'accord a\·ec le GouYernement fr·ant;:ti:;; .. a successiYe 
ment adressé les trois circulail·es suivantes aux Offices qui ont été dèsignès par 
chacun des Pays membres de l'Union, pour correspondre directement avec lui. 

BUREAU 

IlE 

l/UNION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION 

D~:s ŒUVRES LlTTÈRAIRl:S 

ET ARTISTIQUES. 

CJRCIJL,\IRE No 213/13. 

Objet. 

ConféreDee de Pario. 

PREMIÈRE CIRCULAIRE 

Beme, le 13 mai 1803. 

A H.i; Of/lees 
pow· la ]JI'Olcction des œtttTes littemil'cS ct ai'lisfiqttes 

des Pays de l'Union. 

Jfessieurs, 

.J'ai reçu tle Son Excellence l\Ionsiem· Hanotaux, :\Iinistro des All'ait·es Étran· 
gères de Fmnce, l'avis t{ne, conformément aux dispositions du 11° () dn Protocole 
de dôturc de la Cml\'ention tlu D xeptcmbre 1881i, 'fui a désigne Paris comme siège 
de ln futnre réunion lles Délèguèf> des pays de l'Union, lo Gouvernement franr,ais 
se propose do eonroqnet· eette Confè1·ence ver~ le mois d'oetohre p1·ochain. L'inYita
tion sera expédiée nltéricmement par ses soins. J'ajoute que la Confërencc sera à 
la fois diplomatique et technil{Ue . 

. J'ai l'honneur 1le \'OllS expédier, on plusieurs exemplaires, les propositions 
prèpm·ées par l'Admin istration fran•:aii-ie aYec le concours du Bureau international(!), 

(1) V. ce document p. 3-3 ci-après. 
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en vous priant de YOuloir bien me faire connaître, le cas échéant, vos obsenations, 
propositions ou contre-propositions, aussitôt que cela YOns sem possible et aYant le 
15 jnillet prochain. .A cette date, toutes les communications qui nous auront. êtê 
adressées, SCI'Ont réunies pour être portées ù votre connaissance dnns le plus comt. 
tlélai. Enfin, tous les documents relatifs a la Conférence, ainsi CJile le programme 
tlèfinitif de celle-ci ,·ous paniendront en dernier lieu. 

En suivant cette voie, nou!:i espérons faciliter a tous lei; hauts Gonvernements 
des pny::; membres de l'Union, et cela avrmt la réunion de la Conférence, l'examen 
complot des cpwstion::; qui se posent actuellement, de manièro a leur permcth·e de 
munir leurs représentants des instruetions et des pouvoirs nùcessnin:-s. 

En vous priant do m'act:user réception de cette circulaire, je saisis cette occa· 
sion, Messiem·s, pour vous renouveler l'c::qwession de ma haute consicl<!watiun. 

DY. 

L'uNION IXTEIŒA'l'!ONAJ,E 
PO~Sk LA PBOTJ:CTIO~ 

DES ŒU\'RES LI1'H;J:AIIŒS 

ET ARTISTIQUES. 

CuwuL.utm :J\'o ::>8.)/11. 
Objet. 

Conférence de Paria. 

Le Dil·ectcw·: 
J\lOHEL. 

HEUXItaiE CIRCUL\IRE 

Benw, le ;-1 septembre l8!J:1. 

Au.,. Oflices 

pow· lrt Jll'olct.:f ùm des œurres lil/èi'(I,/J'('S et m·tisNq nes 

des J>ays de l'Union. 

Messieurs. 

En me rèférant à ma circulaire no 213/1:3 du l:i mai dernier, relative à la pre
mière des Conférences périodiques de l'Union littèt·ait·e et artistique, j'ai l'honneur 
de vous faire parvenir ... exemplaires ù'un second fascicule portant pom· titl'e: 
"Taùleau des vœu:c émis pa1· diurs Congl·ès el Assemblées depuis la fondation 'de 
l'Union. "f) 

Le GouY·ernement franç.ais ayant décidé la com·ocation de la Conférence non 
pour cet automne, mai.s pour le 15 avril 1896, les Administrations contractantes 
pourront adresser au Bureau international.. jusqu'au :~ 1 décembre prochain, leurs 
propositions, contre-propositions, observations, etc. en Yue de leur coordination pour 
l'établissement du programme dél1nitif de la Confè1·ence. 

Nous tenons a votre disposition~ pour le cas où ,·ous en désircrie;, encore, un 
certain nombre d'e:x.emplait·es elu Tableau (.fUO vous receYez ce jour et des « Proposi
tions de l'Administration fran~:aise et du Bureau international ll, formant Je Jcr fas
cicule t!lli aceom]Jagnait ma cit·culaire du 13 mai. 

En vou~ )H'Îant de vouloir bien m'accu::;OJ• r~eeptiou de la JH'èsentc, je saisis 
cette occasion, :Messieurs, pour vous r enouveler l'assurance ùe ma haute considération. 

(1) V. ce document p. C12 d-après. 

Le .Dl1'ectew·: 
l\IoREL. 



HunE.w 
l>E 

J.'USIOX IN'l'ERNATIOX.H,E 
POUR LA PROTEC~ION 

DES ŒUV&ES LITTÉRAIII.ES 
ET A.ltTISTIQUES 

CIIICULAIRE Xo 132/17. 

Objet. 

{'onfércnce de Paris. 
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TROISIÊJ\IE CIRCULAIRE 

Beme, le 27 féniet• 1S96. 

Aux Of/lees 
JjOW' la 1Ji'olection lies wun·es littéi·ai>·es ct adisliques 

des Pays lie l'Union. 

Messieurs, 

Par cit·culaire en date du G septembre 1895, 11° 385/14 .. j'ai eu l'honneur de 
vous donner avis que, la réunion de ·la Conférence ùe Paris ayant été fixée au 
Hi anil 1896 par le Gouvernement fran<;-ais, le Bmeau international recevrait jus
qu'au ;ll décembre 18D5 les cotltt•e-propositions et observations éventuelles que Yous 
pourrie;.: avait· à pt•ésenter, afin de les communiquer a tous lés membres de l'Union. 
Cette procédure, pratiquee régulièrement dans toutes les Unions, a toujours donné 
de bons résultats et facilité les délibérations des Conférences. 

Jusqu'a présent, nous n 'avons reçu que de simples act::usés de réception. 
Actuellement les propositions élaborées par le Gom·emement français avec le con
cours du Bureau international figurent donc seules à l'ordre du jom de la Conférence . 
. re crois utile de Yous en prévenit·, en ''ous annonçant que, si le Bm·eau reçoit en
core, en temps opportun, des communications Je cette nature, je m'empt·e:;;serai de 
les p01·ter à la connaissance cles Aùministmtions unionistes. 

Je YOU"> prie ù'ngréer, Messleul's_ les assurances de ma haute consideration. 

Le Di'I'CC/ew·: 
MOREL. 
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PROPOSITIONS 
ËLAUORËES PAR 

L'.._~DMINISTRATION F RANCAISE 
~ 

A YEC LE COX COURS DU 

BUREAU INTERNATIONAL 

Observations préliminaires. 

Aux termes de l'article 17 de la Convention du 9 septemiJl'e 1886, cet acte 
<< peut être soumis à des revisions en vue · d'y introduire les améliorations proprès 
à perfectionner le système de l'Union, et les questions de cette nature, ainsi que 
celles qui intéressent à d'antres points de vue le déYeloppement de l'Union, seront 
traitées dans des Conférences qui auront lieu successiYement dans les pays de 
l'Union entre les délégués desùits pays>>. 

En préparant Je programine des tranmx de la Conférence de Paris, qui sera la 
premié1·e de ces r éunions périodiques, l'Administration franç.aise et le Bureau 
intemational se sont inspirés ùe ridée que, dans l'ensemble de l'Union, on envi
sage vraisemblablement que le moment n'est pas encore venu de songer â une 
revision proprement dite de la ConYention de Berne; qu'il serait prématm·é, aprés 
une courte expérience de quelques années, de m ettre en cl iscussion les principes 
mêmes qui constituent la hase üe la charte de l'Union. 

En déterminant ainsi le ehamp <l'activité de la Conférence .. on n'a nullement 
songé a exclure la possibilité d'améliorations d'un caractére sérieux, réalisables dés 
a présent. Les propositions que nous formulons daus cc but auront pour effet de 
consolider ou d'étendre certnines dispositions de la Convention, et elles sont de nat.ure 
a donner satisfaction a une grande part.ie des Yœnx émis, it notre connaissnnce, dans 
les différents pays de l'Union. D'autres questions ont été soulevées, mais elles ne 
paraissent pas encore milres et (Joivent étre étudiées davantag·e. Il y a, elu reste, peu 
d'inconvénients a en remettre à plus tanl la solution, car ce sera là un simple reUu·d 
indiqué par les cii'COHstances. Il ne faut pas oublier, en etfet. qu'il est indispensable· 
de chercher d'abord a réunir l'asseutiment unanime des pays unionîstes, et qu'ensuite 
il est important ùe ne pas faire obstacle a l'adhésion de nouveaux pays. Mieux· 
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vaut donc graduer les réformes) chose aisée puisque la Convention pré,·oit des Con
férences périodiques. 

Nous passons maintenant à l'examen successif des résolutions que nous aYons 
l'honneur de proposer en indiquant sommairement les motifs à l'appui. 

Certaines cle ces résolutions pourront sans doute être envisagées comme ayant un 
caractère interprétatif et non modificatif de la ConYention. Citons à titre d'exemple 
celles qui se rappm·tent aux m·ticles 2 (formalités) et 3 (assimilat ion des entrepre
neurs de spectacles aux éditeurs), au n° :3 du protocole de clôture (boites à musique) 
et ù la disposition nouvelle concernant les œuvres posthumes. La portée qui sera 
assignée par la Conférence à ces résolutions, déterminera leur forme définitive et 
lt>lll' classement. On appréciera ultérieUl'ement s'il y a lieu de divi.ser les textes ariop
t és par la Confêrence en plusieurs protocoles. Il est possible aussi que certaines 
propositions ne réunissent pas un assentiment unanime; dans ce cas, elles pourraient 
faire, entre les pays qui le::; auraient adoptées, l'objet d'arrangements particuliers 
donnant lieu à la création d'Unions restreintes. 

1\os propositions sont présentées dans l'ordre des articles de la Convention 
auxquels elles se rapportent. Chacune d'elles est transcrite à la suite de l'expose 
des motifs qui la concerne, avec les articles correspondants placés en regar d. 

EXPOSÉS DES :l\10TIFS 

I. 

Conditions et formalités. 
(Comention, article 2.) 

L'article 2 de la Convention a supprimé toute obligation d'accomplir, ailleUI's 
que clans le pays d'origine de l'œuvre, aucune cond ition ou formalité (dépôt... enre
g istrement, réserves, etc.). 

Le texte du deuxième alinéa de cet article, les délibérations des Congrès et 
Conférences qui ont préparé sa rédaction, l'opinion unanime des commentateurs 
saluant. la suppression de formalités multiples comme l'une des conquêtes les plus 
précieuses de l'Union, les ordonnances ou arrêtés émanant. de plusieurs des Gom·er
nemcnts des pays unionistes et proclamant la suppression de tout enregistrement.. 
tlépôt.. etc., pour les œuvres publiées dans d'autres pays de l'Union, tou t cela constitue 
un ensemble c:omplet et précis. Cependant divers Congrès internationaux littéraires 
et artistiques ont formulé des n.eux tendant a ce qu'nue interprétation posith:e vienne 
afiinner que, seul, le pays d'origine de l'œuvre peut soumettre celle-ci à des forma
lités ou conditions. 

Ces vœux ont été moth·és pm· quelques al'l'èts judiciaires rendus dans un pays 
de l'Union et déclarant que les œuvres publiées dans les autres vays unionistes étaient 
soumises, dans ce pays, aux mémes formalités que les œuvres nationales; plus 
récemment, une décision en sens cotltt·ai!'e a étè prise par la Cour supreme, déci
sion prononç-ant qu'aucune formalité, autre que celle du pays d'origine, ne peut 
être exigée pour une œuvre unioniste. l'liais rien ne garantit qu'un arrèt contraire 
n'interviendra pas dans un procès ultérieur. 

Il parait donc utile qu'un texte positif fixe la portée indiscu table du second 
alinéa de l'article 2 de la ConYention, pour assurer l'application uniforme et normale 
d'une disposition aussi importante de cet acte. Cela mettra en méme temps â l'aise 
le Bureau international qui., dans l'état actuel des choses, peut trouver prudent! lors-
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qu'il est consulté, de conseiller aux intéressés de se soumettre. afin d'éviter toute 
surprise, a des formalités que l'espr it de la ConYention repousse. 

TEXT E ACTl'EL 

AnT. 2.- Les autetm; res;;ortissant à l'un des 
pays de l'Union, ou leur·s a~·auts cause, jouis
sent, dtms les autres pays, pom· leurs œuvres, 
soit publiée~ dan:o uu de ces pays, soit non 
publiées, des dl'Oils qne les lois respective~ 

accordent actuellement ou acconlet·ont par la 
~uite aux. nationaux.. 

Lrr jouissance de ces droit:; est subordonnée 
a l'accomplissement de;; conditions ct formalites 
pt·esct·ites par ln lêgislaliou ~lu pays d'ot·igine 
de l'œuvre; elle ne pent ex<'éder, dans les 
antres pays, la durêe de la protection accor•lêe 
dans leùit pays d'origine. · 

Est considêl'é comme pays d'ol'igine de 
l'œuvre, celui de ln première publication, ou, 
si cette publication u lieu simultanément dnns 
plusieurs pays lle l'Union, celui d'entre eux 
dont la législation accorde la durèe "de protec-
tion la plus comte. 

Pour les c.~:uvres uon puhliëE's, le pa~·s nu
quel nppat·tieut l'auteur est considéni comme 
pays d'origine de l'œuVL'e. 

IL 

l'H01'0SI1'l0:-\ 

:.\fodifier le 2c aline:t comme suit: 

, la jouissance do ces droits est assurée aux auteurs 
sans autres conrlitions el lormalilés que celles prescrites 
par la législation du pays d'origine de l'œuvre. Elle ne 
peul excéder, dans les autres pays, la durée de la pro· 
teclion accordée dans ledit pays d'origine." 

Œuvres d'auteurs non-ressortissants de l'un des pays de l'Union. 
(Conventio1r, article 3.) 

La protection résu ltant de la Convention est basée sur l'indigénat en ce qui 
touche à ln personne des auteurs, et sur la terri torialité quant a la publication des 
œunes. On a, cependant.. dérogé â cette régie et. appelé à jouit· du bénéfice de la 
C01wention le>; œun-es publiées clans un des pays de l'Union, lors même qu'elles 
émanent ll'nuteurs étrangers; mais, tlans ce cas, la protection est nccordêe û l'èdi
tettl' de ces CetlVI'CS. Tel est le but de l'article 3 de la Convention. 

Déjâ llnns l'une des Confé1·ences diplomatiques de fondation do l'Union, on 
s'est. ll<3manclé si cet ~uticlc s'appliquait aux entre11reneurs de représentations théâ
trales ou d'exécutions musicales agissant sut' le territoire de l'Un ion, comme aux 
éditeurs. Un délégué s'est prononcé nffirmativemünt dans ce sens sans soule.-er au· 
cune objection (Protocole (le la Conference tle 188'1. .. pngo !1-'1). 

Des ncux. ayant été émis pom que cette opinion soit 1ixée posith·ement p::~r 
un texte, nous pensons qu'il y a lieu de leur donner sutisfaction, car les raisons 
qui ont fait admettre ù la protection dans l'Union les n.m H es 1 Jubliécs sur son terri
toire par des anteurs non res5ort.issanls de l'un des pays contractants, s'appliquent 
aussi hien à la rep1·ésenl.atiou ou i1 l'exécution pul>liques qu'â l'édition proprement 
dite. L'Union a un intérê t intellectuel et matè1·iel tuut ensemble, à. attirer à elle, 
quelle que soit la fol'me en laifUelle e lles se manifesten t, le plus grand nombre 
possible llo productions de l'esprit. Puisque celles-ci, pour èt.re protégées, lloivent 
pamitre dans l'un des pays contrnctants, il est juste d'assimiler d'une l~1c:on pré..::ise 
tous leurs modes de publicat ion. Ce résu Hat serait où tenu par l'adjonction du tex te 
suivant: 
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TEXTE ACTUEL PROPOSITION 

ART. 3. - Les !>tipulations de l:\ présente 
Conveution s'nppliquent également aux éditt>urs 
J'œuvres littéraires ou artistiques puhlit!e,; dang 
un des pays de l'Uuion, el dont l'auteur appar
tient i1 un pay~ <rui n'en fait pas partie. 

Ajouter comme 2e paragraphe: 

,Elles s'appliquent dans les mêmes conditions aux 
entrepreneurs d'exécutions ou de représentations d'œuvres 
musicales, dramatiques et dramatico·musicales." · 

III. 

Architecture. - P~otogra.phics. 

(C01nention~ artic-le 4, et I•rotoeole tle clôture, no 1.) 

A. A J'cltilecttCJ'e. 

L'article 'l, tel qu'il est sorti des délibérations des Conférences de 188i et de 
t885. n'a pas donné aux architec.tes, au moins si l'on s'en tient aux termes stricts 
du traité, une protection aussi complète qu'aux autre:; producteurs intellectuels. 
En effE't, il n'est question dans cet article que des plans, cl'Oquis et ouuages plas
tiques relatifs â l'architectu re.. mnis non du tlt·oit principal de l'artiste sur sa 
conception elle-m~me. 

On a expliqué cette différence de traitement, qui étonne au premier abord, 
en disant que, dans la r8alisation d'un plan cl'nrchitecture, le trin·ail matériel, indus
ti·iel pour ainsi dire, ne tarde pas â l'emporter par son irhportance snr l'œn"re 
artistique, dès que l'on aborde le termin de l'exêcntion. Cette opinion a été vive
ment combattue par les intéressés, qui ont trouvé dans de nombreux jurisconsultes 
d'éloquents défenseurs. Pour donner satisfaction aux vœnx formulés à ce sujet soit 
par cette catégorie d'artistes, soit par les associations générales d'auteurs, nous 
proposons cl'_insérer clans l'article 4, nprès la 1nention de lu sculptu1·c, une mention 
étiuintlente pour l'architectnre.· Par suite\ les mots <dl l'architcctur(1 >> qui figurent 
plus bas duns l'article seraient a supprimer. 

B . Pllotogmplties. 

Exdues de l'énumération qui figure a l'm·ticle -~. le:-;; photogn1phies font 
l'objet du nQ 1 Llu Protocole de clôture qui les divise en deux catégories, l'une 
comprennnt les photographies autorisées d'œuvres d'art. protégées, l'autre celles dites 
originales (reproductions de vues, de portraits, d'munes nnciennes, etc.). Les 
premières sont protégées nussi longtemps que les ccmTes qu'elles reproduisent. 
Ummt nux secondes, seuls c:eux des pays de l'Union oü le cm·nc~è1·e <l'œunes 
artistiques ne leur est pas refusê, sc sont engagés a les admettre ù jouit· du béné
fice des dispositions de la Convention à partir (le la mise en vigueur ùe celle-ci. 

Il I'ésulte de lit que les pays où les photogrnphies originales ne sont pas 
considérées comme des œuvrés cl'nrt, demeurent en droit de refusm· toute pro
tection. ù .celles qui lH"OYiennent des autres pays unionistes. La situation précaire 
faite à ce>ï œuues n donne lieu .. dés la fo rmation de l'Union .. a des réclmnntions fort 
yi\· es de la part des intët·essés. Or, le moment semble Ycnu de les mettre uu nmg 
ùe celles <1ni bénélieient de tous le:;; nvantages assurés par la C01wention. En e tret, 
l'Allemagne, l'unique pays qui se refnsait ù faire entre1· les photographies dans les 
accords inte1·nationaux, s'est depmtic <le cette règle dans l'arrangement qu'elle a 
conclu, le 1ôjmwicr 18\J:l, aYec les l~tats-Unis. ll y a -donc lieu d"espét·er llu'on sem 
maintemmt d'accord pour compléter et élargir les di:sposilions adolJtùcs en 1886 sut· 
cc 1 10int. ll suffirait alors c l'intCJ·ca.t..er les pl!otogrn.phies dans l'm·ticle -1, et le 
premier alinéa du chiffre Jer ùu Protocole de clôture devienùmil sans objet. 
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TEXTE AC'rüEL 

ART. 4. - L'expression • œuvres littéraire;; 
et :u·tistiques • comp1·end les livres, brochut·es 
ou tous autres écrits; les œuvres dramatiques 
ou dramatico-musicales, les compositions musi
cales avec ou sans paroles; les œuvres ùe dessin, 
de peinture, de sculplme, de gravure; les litho
graphies, les illustrations, les cartes géogra
phiques; les plans, croquis et ouvmges plas
tiques, l'elatif" {t 1'l gc;ogmpliie, a la topogt·aphie, 
à l'nrchitectm·e ou anx ;,;ciences en general ; 
enfm toute produc:tion qnelconque dn domaine 
Iillt"~J-aire, scientifittne on arlblique, qni pour
l'ait êtl·e lJUblit~e par n'importe quel mode cl'im
i>t·essÏOil ou clc l'elwodnction . 

PnoToc.or.E o~~ CLOTUnE. - 1. Au ~;ujet de 
l'mlicle ~. il est convenu ([Ue ceux Jes pays 
de l'Union où le !.'aractê1·e •l'œuvt·es ::u·tistiques 
n'est J)as refusè nux. œuvres photogt'ai>hiques 
s'engagent à les admettJ·e, a paJ·tir de la mise 
en vigueu1· de la Convention conclue en date 
de ce jour, au bénéfice de ses dispositions. Ils' 
ne sont, d'ailleurs, tenus de protrge1· les au· 
teurs desdites œuvres, sauf les arrangements 
intemationaux existants ou â couclure, que 
dans la mesure où. leur législation permet tic 
le faire. 

Il est entendu que la photographie autorisée 
d'une œuvre d'art J>I'otègée jonit, dans tous 
les pays de l'Union, ·de la protection légale, 
au sens ùe ladite Convention, aussi loligtcmps 
que dure Je dt·oit principal de I'eproduction J e 
cette œuvre même, et dans les limites des 
l'onventions p1·h·ées entre les ayants droil. 

PnoPOSITlOX 

Intercaler entre les mots: · 
, de gravure" et les mots ,les lithographies", 

ceux de: 
,d'architecture, les photographies". 

Par suite, les mots: 
,.à l'architecture" 

senlicnt :'t suppt·imeJ'. 

Cc pt·emier alinéa dcwrait ètre supprimé 
dans le cas où le>; photographies seraient ad
mise,; :'t figurPr dan:; les œuvres énumé1·ées à 
l':u·l. '~· 

1V. 'l 

Dl'oit de traduction. 
(CoDYent.ion, article ii.) 

L'article 5 fixe a dix ans, à parti1· de la publication d'une œuvre originale dans 
l'un des pays de l'Union .. le délai minimum pendant lequel les auteurs jouissent, 
dans les autres pays unionistes, du ùroit exclusif d'en faire · ou d'en autoriser la 
traduction; à l'expimt.ion tle ce délai, le ùroit exclusif ùc traduction cesse d'exister 
dans un certain nombre de pays. 

Cet état de choses a souleYè .. de la part des auteurs, des reclamations réité.rèes, 
fondées principalement sur les alteintes 11o1·tees à la valeur de leurs œuvres et à 
leur r0putntion littéraire par des traductions h:ltiYes, entreprises s~ns compétence, 
en deho1·s de tout controle et au rabais. 1l est certain, en etTet, que des traductions 
défectueuses a))On\lent dans les pays où la pi'oùuction est nulle ou limitée, et cela 
au détriment du lectem, trompè sur la qua lité de la chose ,·enùue; des autem·s 
nationaux, qui sc YOient délaissés par les èùite~rs; enfin des auteurs étr~ngers, 

pillés pal' c.les intermédiaires souveut pen scrupuleux. 
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La plupart dos jmisconsnltes qui ont écrit sur la matiére admettent quo la 
traduction n'est qu'un mode de reproduction de l'œuvre originale et doit, en con
séquence, être traitée sm· le même pied que celle-ci. Il semble difllcile d'opposer 
a cette doctrine autre chose que des raisons d'opportunité. 

L'attitude prise par les représentants de la France lors des Conférences de 
fondation tle l'Union, ainsi que les vœux émis, d'abot·d dans la Conférence diplo
matique de Berne de 1884 (procés-verhal, p. 89), et ensuite dans un grand nombre 
de congrès internationaux, en faveur de l'assimilation du droit de traduction au 
dl'oit général de reproduction, exigent qu'il soit fait ici une proposition dans ce sens. 

Nous n'ignorons pas qu'il existe encore dans l'Union de!'; législations dont le 
principe est resté rontrait·e à cette solution, et il est possible que l'on hésite ù les 
modifler aussi profondément lHll' la voie ù'un accord conventionnel. Uependaut, il y a 
lien d'obsenct' <tu'elles ont reçu déjà, pm· le fait cles traitès, et notamment. pat• 
l'hem·euse inlluence de la C:01wention d'Union de 1886, des modifications importantes. 
?\e pounait-on aller jusqu'au bout en acceptant francheme~1t une solution _qui est en 
tléfiniti\·e la plus équitable? "Xous croyons que l'idée de la pl'otection des droits 
des auteurs a fait assez de progrès il l'heure actuelle pour que cette propo~ition puisse 
être recommandee {t la Conference. Son adoption réduirait l'article [) de la Uon\'en
tion a un alinéa unique dont voici le texte: 

Tt·:XTE ACTUEL 

ART. 6. - Les auteurs ressorth;sant !t l'un 
dt>s pays de l'Union, ou lt>m·s ayants cause, 
jouissent, dans les autt•t>s pays, du droit exclusif 
de faire ou d'autoris;e1· la traduction de lem·s 
ouvrages jusqu'à l'expiration de dix. années 
:1 partir tic la pnlJlit'ation de l'œune originale 
tians l'tm des pays de l'Union. 

P01u- les onvragP.s publiés par livraisons, le 
délai de dix années ne compte qu'a date•· <le la 
publication de la dernière livmison de l'amn·e 
originale. 

Pout' les œuvres composties de plusiem:; 
volumes publiés pat· intervalles, ainsi que pout· 
les bulletins ou cahiers publiés pat' des sociét{o;; 
littéraires ou savantes ou par des particuliet•s, 
chaque volume, bulletin ou cahiet' est, en ce qui 
concerne le délai de dix années, considéré comme 
ouvrage séparé. 

Dans les cas pl'évns au préseut article, est 
admis comme date de publication, pom le calcul 
<les délais de protection, le 31 décembt•e de 
l'année daw; laquelle l'ouvrage a été publié. 

PROPOSlTI0:-1 

Alinea unique : 
, Les auteurs ressortissant à l'ua des pays de 

l'Union ou leurs ayants cause, jouissent, dans tous les 
autres pays, du droit exclusif de faire ou d'autoriser la 
traduction de leurs œuvres pendant toute la durée de 
leur droit sur l'œuvre originale. Ce droit comprend les 
droits de publication, de reproduction, d'exécution et 
de représentation." 

Si, cependant, l'assimilation sans condition était considêrée comme un pas trop 
considérable, on pourrait se bornet· a une amélioration partielle en admettant cette 
~ssimilation en principe, mais sous la réserve que le droit de traduction cesserait 
ù'ètre exclusif lorsqu'il n'en aurait pas été fait usage, par l'auteur ou par ses ayants 
droit, dans un délai déterminé. 

C:e délai minimum pourrait, croyons-nous, être porté â 20 ans. Celui de 
10 ans fixé actuellement par la Convention a toujours été trouvé trop court, non 
seulement comme durée minima de protection , mais aussi comme délai dans lequel 
la traduction duit paraître; cette opinion se justifie surtout pour les ouVl'ages 
importants dont la Yaleur n'ost pas toujours reconnue immédiatement et pour 
lesquels le clloix ù'un traducteur, d'un èditeur, la préparation ùe la h·aduction, 
etc., peuYeilt prenù1·e beaucoup ùe temps. 



v. 

Publications I>ériodiqnes. 
(ConYeution, nrticle 7 .) 

La Conférence de Berne de ·188ft a nlit adopté, au sujet des publications pèrio
diques, un article (9) conçu comme suit: 

<< Les articles extraits de journaux ou de t'ecueils périodiques publiès dam; 
l'un des pays de l'Union pourront ètt·e reprotluits, en original ou en traduction, 
dans les auh·es pays de l'Union. 

« Mais cette [ac1tllé ne s'étendJ'a pas â la J'CJJi'Oduclion, en Oi'iginal ou en ·li·a
duction, des 1'0mans-{e1tillctons mt des w·tictes lie science ou ll'w·t. II en sem de 
même pom· les autres articles de quelque étendue, extndts de journaux ou de 
recueils pèriodiques, lorsque les nutem·t; ou èditem·s auront expressément déclaré, 
dans le journal ou le recueil même ot't ils les auront fait paraître, qu'ils en inter
disent la reproduction. >> 

La Confèt·ence tle 18Sr> reYint sur cette rédaction et y substit.ua celle qui forme 
l'article 7 de la ConYention. Comme on vient de le \'OÏl', le projet de 1881 protègeait 
sans réserves les romans-feuilletons et les articles tle science ou d'urt; pour les 
autres articles de quelque ètendue, les auteurs ou éditeurs dev:üent en interdire 
expressément la reprotluction. En proclamant tl'une manière génèl'ale la libertè de 
reproduction tant que celle-ci n'aurait pas été interdite, on u donc modifié asse>: 
profondément le système admis tout d'abord. Ce revirement n'indique pas, cepen
dant, que l'on ait voulu donner â l'article 7 de la Convention une portée restrictive 
au point de livrer â la contrefaçon ce qui sort de la mutière quotidienne propre
ment dite du journal. Il avait surtout pour cause le dêsit· de faciliter certaines 
accessions à l'Union, accessions qui, <lu reste, ne se sont pas pt·oduites. 

Uuoiqu'il en soit, la condition imposèe aux ècrinüns au sujet de lem·s tt·avaux 
publiès dans un jourual ou autre ècrit pèriodique leur est très antipathique ; ils 
envisagent qu'ils ne devraient pas être obligès dE'. rèserYer leurs droits pour les 
mettt·e sous la sauvegarde de la loi. Du reste, cette obligation présente pour les 
intêressès un Q.anger gt·a,·e. Sou veut leurs ceu \Tes sont revroduites snns co11trôlo 
direct par des journaux ayant un contrat gênèral avec les sociêtés tl'autem·s; si les 
directeurs de ces journaux négligent de faire figurer la mention de réserve sur 
leur feuille, l'auteur se tt'Ouve dépouillé de son droit sans aYoir commis porsouuelle
ment la moindre faute. 

L'absence de toute mention relati\'e aux romans-feuilletons dans le texte de la 
Convention a donné lien ù des interprètations divergentes. En général, on consiclérc 
ces écrits comme des œuvres littét•ait·es et uon comme des articles de jmH'Iwux. 
Mais cette opinion n'est pas unanime; dans l'un des pays de l'Union, il a été dèclarè 
dans un document officiel que le droit d'auteur devait être r èsenè aussi llour les 
romans-feuilletons publiés dans les joumaux. Dans la Confèrence de signature de 
la C.mwention de 1886, le GonYernemBnt ft·unr,ais, prévoyant les difficultés qui pour
raient se produit·e· à cet ègard, proposa l'insertion d'une déclaration au Pt·otocole 
(procès-verbaux de 188G, p. lG), mais malgré l'opinion f<"lXOI'able de plusieurs dêlè
gations, la pmposition frant,:aise fut retirèe pom· éviter ùe nouveaux délais. 

Dans ces conditions, nous croyons qu'il y am·oit aYantage, nu point de vue do 
l'èq uité et de la clarté, à modifier l'ortic:le 7, et nous pi'oposon~ de le remplacer pat· 
le texte suivant : 

G 
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TEXTE ACTUEl, 

An-r. 7. - Les al'licles do journaux on de re
cueils périodiques publiés (lnns l 'nu t.les pay~ 
cie l'Union peuvent Hre reproduits, en ol'Îginal 
ou en traduction, lhtn~ les au tres pa~-;; de 
l'Uuion, ù moins que les anto~urs ou tl(liteur~ 
ne l'nient expressément interdit. Pour les t'e
cueils, il peut suffire que l'iuterdirtion soit fuite 
t.l'une lliHJiiêre génémle l'Il tHe de clHiquc nu
mét·o du recueil. 

En aucun cas, cette intenliction ne peut 
s'applique-r nu x article~ de tliscu:;siou politiq ne 
on tl la reproduction des uon velles tlu jour t•l 

tle~ {ails cli~:e,·s. 

YJ. 

PROPOSI1'10}; 

Alinea unique, it sulJstituei' il l'lll'tiele 7: 

,Les articles littéraires, scienlifiques ou critiques, 
teuilletons ou romans el, en général, tous tes écrits 
publiés dans les journaux ou recueils périodiques, à 
l'exception des articles de discussion politique, des 
nouvelles du jour ou des faits divers, ne pourront être 
reproduits ou traduits sans l'autorisation der auteurs 
ou de leurs ayants cause." 

Repr~sentatîon et exécution publiques des œuvres dramatiques, ùramatico
musicales et musicales. 

(Convention, article 9.} 

Cet article a donne lieu à des reclamations portant sur den x points essentiels: 
le dmit de traduction et la mention de resel'\'e imposée aux auteur:-; qui Yeulent 
consel'\'et' le droit exclusif d·exècut.ion de leurs compositions musicales. 

1. Droit tic_ f1Yrrluction. 

D'après le 2"- nlinèa de rarticle. !.l .. 'les auteurs d'œUVI'es dramatiques ou dt'flllla
tico-mu:-;icales. on lem·s ::~yants cause, sont, pendant la 1lurée de leur droit exclusif 
de traduction, reciproquement protégés confi·e la représentation publique non autori
sée de la traduction de leurs ouvrages. » 

Si l'article 5 de la Convention est mo(lifié dans le sens de l'assimilation du 
droit de traduction au droit principal do reproductiou, l'alinea qne nous venons de 
citet· deYiendra sans objet et devra èlt'e supprimé, puisque le droit de traduction se 
confondra avec celui de reproduction. 

}fais à défaut de cette assimilation, il y am·ail lien de fixer l'intel'pt•étation du 
deuxième nlinéa dans ce sens que la partie musicale d'une œuwe dramatico-nmsi
cale no tombe pas dans le domaine public en même temps que le droit exclusif de 
traùuction. Cel<1 peut pamitre supertlu, car il est difficile cle soutenir qu'une compo
sition musicale accompagnée de paroles doit tomber dans le domaine public, par 
ce seul fait que le droit exclusit' de traduction du texte a cessé d'exister .. tandis 
qu'une composition san!'. paroles jouit de la protection générale accordee aux ceuwes 
artistitjllOS. S'il en ét~üt ainsi, on ,·errait dans certains pays, d'un cùté, une œuYre 
considérable, comme la partie musicale d'un opéra, par exemple, tomber dans le 
domaine pulJlic apres l0 rlèlai de dix ans, sous le prètexte que la traduction dn linet 
est deYenue libre.. tandis l{UC, d'un autre côte, un vetit air de danse publie par le 
même auteue, resterait protégé pendant la vie de celui-ci et un certain nombre 
d'années au delà. Cela semble tout à fait inarlmissil>le. Cependant, des diYer
gences de nws se sont produites au sujet dP. la portee de la dispo~ition qui nous 
OC.CII!JC1 c'est pourquoi 110US penson::; 1fU'Ili1C interprebliOtl :llllhcntirflle est Ill ile llOlll' 

faire cesser toute indécision. 
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2. Mention de résen·e. 

L'8linèa 3 du même nrliolo impose aux auteurs de compositions musicales, qui 
entendent réserver lem droit, l'obligation d'inscrire sur le titre ou en tête de l'œuvre 
une mention indiquant qu'ils en interdisent expressément l'exécution pÙblique. 
Cette disposition a pro.-oquè des rèclamations dés la mise en vigueur de la Com·en
tlon. Elle annule, a-t-on dit, au détriment des compositeurs tle musique, les dispo
sitions pleinement libérales de l'article 2, qui suppriment toutes les formalités 
autres que celles dfl pays d'origine. Les antet:~rs appartenant aux autres spécialités 
savent que la pt·otection letll' est acquise dans tonte l'étendue de l'Union par 
le seul fait de l'avcomplbsement lles forma li tès 0.t conditions prèvues par leur 
pt•opre législation, mais les c;ompositeurs doivent se 1n·eoc;cuper des lois des cliYers 
pays. Les autres droits, tels que ceux do traduction, de rept·èsentation, etc. sont 
garantis sans conditions spéciales; seul le droit d'exécution, pomtant aussi incon
testable que ceux-la, doit étre résen·è sous peine de tomber en dèclH~::mce. Cette 
obligation souléve ègalement des diflicultès entre les autems et les éditeurs, l'inlèrêt 
de ces derniet·s ètant d'êYitet· l'inscription de la menLion, tatHlis que son absence est 
naturellement prèjudiciahle aux compositeurs. Ceux-ci demandent donc à être 
placés, par la suppression de l'alinéa R de l'article!>, dans une situation égale tt celle 
que la Cotwention assure aux ècrh·ains, peintres, sculpteurs, etc. 

Dans l'Union, quelques pays seulement exigent la mention de réserve; des 
déclarations faites dans des réunions internationale~ par des intéressés appartenant 
a certains de ces pays, il semble t·ésultcr que ceux-ci y renonceraient assez facilement. 

Si la Conférence se prononce pom· la suppression proposée, il deYiendrait 
nécessait·e de mentionner le dt·oit d'exécution nu mème titre. que le droit de repré
sentation ùans le nouvel article \.l, qui sen1.it nlon; rèdigé comme suit: 

AttT. ü. Les ;;tipnlntions tle l'nl'lide 2 
s'appliquent ~~ la représentnticu publique 1les 
œll\'t'es dramatiques on dmmatico-mu>'kniC's, 
que ces ŒU\'l'e5 soient publiêe;; on non. 

Les auteurs d'ceu\'I"C" dt·mnatiqnes ou dm
ma!ico-musicale;;, on lelii'S a~·nnt~ cause, o;out, 
pendant la dmëe de lem· 1lt·oi t exclm;if de t•·n
duction, réciproquement prolëgi·s contre la re
pn~~entntion publique non autol'isec de ln tm
dnction de letll·s onv•·nges. 

Les stipulntions 1le l'nrlicl~ 2 s'appliquent 
également il l'exécution pnbliqne dt>s œllYI'Cil 

musieales non pu blièes ou de cdleg f]H i ont ôte 
publiées, mai~ dont 1'nuleur a exprcs;séntent 
déclart5 sur le titre ou en tête d e l'ouYrnge 
qu'il en intel'f.lit l'exécution publique. 

PROP0$1Tf0!\ 

,Les stipulations de l'article 2 s'appliquent à la 
représentation publique des œuvres dramatiques ou 
dramatico·musicales et à J'exécution publique des compo· 
sitions musicales, que ces œuvres soient publiées ou non." 

Cc 2" nliuda ~el'Uit il s upprimer en cas d'aùop· 
tion de l'article 5. 

L'alloption dnieo· alinêa ci-de:;sus entrainewit 
ln. snpp1·c;;sion de co ::;e nlinéa. 

Y li. 

Adaptation. 
(Cnnwution, artielc 10.) 

L'article 10 de la C01wention a pour but de pt·otôger les auteurs cl'ouHages 
littérait·es on musicaux coutre certain~ ahu:; .. et notamment conlt·e les appropt·iation~ 
partielles ou indirectes cnnmtes ~ot 1 ~ In nom d'aduptalions. Ce but n'a pas été atteint 
complètement, cur les auteurs ne sout vus encot·e protègès duns toute l'Union contre 
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cie telles appt·opriations. C'est ainsi, par exemple, que la transformation d'un 
roman en pièce de théâtre peut encore s'effectuer sans le consentement de l'écrivain 
original, en vertu des dispositions de ce1·taines lègi:::lations n ationales. L'opinion 
générale parait cependant contrait·e ù ce procédé, Îà où il existe, à en juger àu 
moins par une jurisprudence qui tend a atténue!' la portée de la législation inté
rieure à ce point de nl8, et il y a des raisons sérieuses de croire que celle-ci sera 
moclifiëe dans un a\·enir prochain, de manière a faire respecter complètement les 
droits légitimes des autems nationaux et étrangers. Cette circonstance faciliterait 
l'adoption d'une modification de l'article 10, la<.fuelle consisterait à ajouter à cet artiçle 
une dispo~ition visant spécialement Ut tt·ansformation d'un écrit tfllelconque en pièce 
cie lhéùtre ct réciproquement. 

TT'.X1'g ACTUF.L 

.\nT. 10.- Sont spl1cinlement romprbes lJ::lrmi 
les reproductions illicites anxquclles s'applique 
ln présente Convention, les appropriations in
directes non autorisées d'un ouvrage littêmire 
ou artistique, designées sous des noms divers, 
tel;; qne : ada.zllations, a.>'J'angements de mu
sique, etc., lorsqu'elles ne sont qne In repro
duction d'un tel onvrnge, dans la même forme 
ou sous une autre fol'me, :n-ec des chnnge
men ts, additions ou retranchements, non e;;sen
tiels, sans présenter d'ailleurs le c:nractêre d'une 
noU\·ene œuYre originale. 

li est entendu que, dans l'application du pt·é
seut artil:le, les tribunaux des diver;,; puys de 
l'Union tiendront compte, s'il y n lieu, des ré
sen·es de leurs lois respectives. 

PHOI'OSITIOX 

Ajouter ::1 ptês le mot adaptations: 

,,transformation d'une pièce de théâtre en roman et 
réciproquement." 

Supprimer cet ::1linén. 

VIIL 

Saisie des con1refaçons. 
(Cowrention, article 12.) 

Cet :1rticle dbpose que toute ŒU\Te contrefaite peut être SaiSie a l'importation 
dans ceux des pays de l'Union oit l'r(mvre originale a droit à la protection légale. 

On a f<~it obsen·cr que ces mots pourraient êlre interprétés clans ce sens qne, 
si ln saisie n'a pas eu lieu au moment de l'importation, il ne peut y être procêdè 
ultérieurement à l'intériem elu pays. On a proposë de les supprimer afin d'ëYiter 
une (•quivO(fUe susceptible cl'ent.t·awH les recours que l'on Yiondrait à exercer en 
cas de contrefaçon. 

D'un autre côté, la crainte a été manifestée de Yair la suppression rle ces 
mots rendre la saisie impossible à l'importation .. et les inconYénicnts résultant d'une 
pareille interprétation seraient, en efi'et., fort gTaYes. Il den-a donc rester entendu 
que cotte modification ne saurait en aucune manière empêcher la saisie à la fron
tièn:, lol'SIJllC le cas se présentera. 

'fEX1'E ACTUEL 

AnT. 12. - To11te œuvre eontt·cfaite pent être 
saisie ft l'importation dans eenx. des pays de 
l'Union où l'œuvre origiunle a droit [t ln pro
tection l~gnle. 

Ln saisie a lieu cont'onnèmcnt it Ia législa
tion interiem·e de chaque puys. 

PROPOSITIOX 

Supprimer les mots ,à l'importation". 
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IX. 

Rétroactivité. 
(Convention, at·ticle u, et Protocole de clôture, no 4:.) 

L'article 14 de la Convention a accordé le bénéfice dP celle ci aux œuvres qui, ~ 

au moment de son ent rée en vigueur, n'étaient pas encore tombées dans le do
maine public dans leur pays d'origine. 

l\Iais en admettant ce principe large, on l'a accompagné de certaines réserves, 
trés compréhensibles ·lorsqu'on se représente les difficultés tle son application simul
tanée dans tous les pays dont l'entrée dans l'Union était prévue ou espérée. L'état 
de fait, en Yertu duquel la protection internationale des droits des auteurs n'existait 
pas, ou du moins n'existait souvent que dans une faible mesnre avant la Conven
tion de Bet·ne, avait donné naissance, sinon a Lies droits, au moins à des intérêts 
acquis au profit de ceux qui, en l'absence d'interdiction légale, avaient reproduit, 
représenté ou exécuté l'œuvre d'autrui. C'est pour tenil' compte de cette situation 
que l'on décida que l'application cie la disposition de rétroactivité aurait lieu «sous 
les réserves et conditions à détcrminet· d'un commun accord>>. Cet accord a été 
ét.abli par le Protocole de clôture .. sous le no .1, dans ce sens que l'application de la 
Convention sm ce point serait réglée, soit "conformément aux stipulations spéciales 
contenues dans les Com·entions littërait·es existantes ou à conclure â cet efl'et, soit, 
:i défaut de telles stipulations, selon les termes de la législation intérieure des pays 
respectifs. 

Depuis la signature de la Convention, plusieurs années se sont écoulées. En 
)T ajoutant les délais nécessaires pour rendre e~écutoires le5 décisions de la pro
chaine Conférence. on se troU\·cra en présence d'une période comprenant au moins 
dix ans. Or, la plupart des lois nationales et des traités particuliers qui ont admis 
la rétroactivité, ont limité à quatre ans le délai pendant lequel celui crui s'était em-. 
pnré des droits d'un auteur pou mit encore les exercer, résene faite, toutefois, de 
l'emploi jusqu'à usme de certains objets senant à la reproduction, comme les 
planches gl'aYées, les clichés, etc. 

Dans ces conditions, on est en droit de se demander si le moment de clore 
la période de t..ansition n'est pas an·h·é. Les intérêts existmlls on t été lat·gemen~ 
sauvegardés, et nul ne peut se dire maintenant surpris et lésé par l'accord de 1886. 

Pour ces motiCs, nous proposons de moclitier l'at·ticle 1-ï de maniere a assurer 
désormais l'application pleine et entiére du traité sm· tout le territoire actuel de 
l'Union. 

D'autre part, il est utile de réset·vet· aux l~tats la faculté de prendre des me
sm·es transitoires en cas de noU\·elles accessions ~l l'Union. Cela est justifié par des 
raisons analogues a celles qui ont suggéré aux Conférences de 1881J. et de 1885 les 
règles posées duns l'acte de 188l\. Il se peut en efi"et que, ù défaut d'interd iction 
légale, des œuvt·es di,·erses aient été reproduites sans autorisation, soit. dans l'Union, 
soit dans le pays nouYollement agrégé ù celle-ci, avant la naissance des rnppor t.:,; 
internationaux résultant de l'accession. De Ut, la nécessité d'un régime transitoire 
qu'il llOUS paraît., toutefois, utile de li mi ter lfU<lllt a son etendue ainsi lfU'à sa durée. 

Nous proposons donc la suppression, dans l'article 1-'l, des mot~ « ~ous les 
résenes et conditions a détet·miner d'un commun accord», et le remplacement du 
texte du no ft tlu Protocole de clôture par une d isposition noll\·elle ainsi cow;ue: 
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TEXTE ACTUEL 

AnT. H. - La 1wésente Convention, son~ 

les réset·Yes el conditions it dèterminm· d'un com
mun accorcl, s'applique à tontes les œuyres qui, 
au moment de son enlt,:e en ,·igueur, ue sont 
pas encore tombees dans le domaine pnhlic dans 
leur pays d'origine. 

t'R01'0C.:OLE DE CLOTU!ll·:. - ·L L'accor·d C011l-

11111n pnivu à l':uticle :1.1 de ln Convention ost 
ch\lerminê ain:;i qn'il suit: 

L'application de la Conveution aux œnvr\ls 
non tombees dans le dom:liuo public au mo
ment tle ,;a mise en ·;igncm aum lien ,;nivnnt 
les stip11lrüions y relatiYcs contenues ùnus les 
conventions spéciales existantt>s ou a conclnt'û 
it cet e1Jet. 

A dël'aut de semblables stipulations enh·e 
pa~·s de l'Union, les pnys respectifs n:glemnt 
cbacnn pour ce qui le concerne, p:u la législa
tiou inlêrielll'c, les motlalitcs relatiYCs 1t l'applica
tion dn principe contenu 1t l'ar·ticle H. 

x. 

PnOPOSITION 

Supprime•· les mols : 

,Sous tes réserves el conditions à déterminer d'un 
commun accord." 

Texte ir substi t11er an no /1 ci-contre: 

,,Lors d'une accession à l'Union, le pays accédant 
et les autres pays de l'Union prendront respecli~emenl 
tes mesures transitoires auxquelles pourra donner tieu 
sur leur territoire l'applicalion de l'article 14. 

Les pays qui n'auront pas pris de telles mesures 
dans le délai d'une année seront réputés y avoir renoncé 
pour appliquer purement el simplement l'arlicle 14." 

Instruments de musique mécaniques. 
(Protocole de clôfure, n<> 3.) 

Depuis la conclusion de la Co•wention de 1886, la fabrication des instruments 
mécaniques a fait des progrès énorme:;. 

On ne connaissait guere alors que la !Joitc à musique et l'orgue tle Barbarie, 
limites quant aux. sons, quant au nombre ct iL l'è>tendue des n1ot·cea ux. par l'ell'et 
de leur constniCtion spéciale. On an•it. il e~t \'l'ai, commencé a construire des boites 
à rouleaux. mobiles, dites ((l'echange>), mab ces mécaniques compor taient un ma
tériel encombrant et coùteux , aus:,;i leur usage restait-il peu développé. Dèpuis 
cette époque, il a ètè inventé un certain nombre d'instruments nouYeaux, trés per
fectionnés. qui ont singulièrement modiliè la situation. En premier lieu, on a 
offert au public des appareils qui permettaient la reproduction d'un nombre in
dèlini d'airs au moyen de disques perforés et intet·changeables. Ce procédé, qui 
réalisait un progrès considérable, Jll'èsentait cepeudant un incom·ènit:.'nt notable: 
u n disque, par suite de ses dimensions limitées, ne peut contenir qu'un nombre 
restreint de mesures, som·ent infèl'ieur ù cellli que comporte l'œuvre it reproduire. 
~lais on a imaginé d'autres instruments, dans lesquels les disques sont remplaces 
]Jar des bandes pliables dont la longueur est pour ainsi dire illimitée, au moyen 
clestluelles on arrive it f~tÏI'e exécuter à l'automate n'importe quel morceau de mu
sique. dans son intêgralitè on à peu pres. 

La situation a clone changé du tout au tout.. et on se trom·e actuellement en 
présence de aeux Clltégories trés distinctes cl'insll'lli11Cnls méc[lniqnes. La première 
comprend ceux qui, tout en eonstituant Lle vùrita!Jles éditions musit.:alcs d'un t.ype 
spécial, posséclent des moyens et une portée si restrein ts, que leur fabrication et 
leut· dèhit n'oth·ent pas cl'inconn)nients pom· les auteurs. Dans la seconde catégorie 
il faut ranger ces automates verft'ctionnès qui, pm cux-mèmc};, no sont tjue tle 
simples machines snns ell'et musical, jusqu'au moment oll on <1joute, JlOlll' diriger 
l'émission des sons, des feuilles de musique en forme de cartons perforés. Ces der-



Pnor>o;;ntONS lm L'AoMINlSTltA'rtO).; Fn,\1\ÇAISE f:T DU l3UIIEAU INTERNAl'lONAL /1/ 

niére:; sont parfaitement assimilables aux éditions muska.les imprimèos, et. it y a 
lieu. pm· conséquent, de les soumettt·e au contrôle des auteurs .. dans l'intérêt artis
tique et matériel de ceux-ci. 

Du resto, de nombreuses plaintes, suivies parfois d'actions judiciaires, ont 
montré true les intèressés êtaiout fort émus ùes atteintes directes portées à leurs 
tlroits par les fabricants d'instnllnents mecaniques. Nous lJI'Oposons donc d'ajouter 
au n° a du Protocole de cloture une disposition additionnelle propt·e à leur donner 
satisfaction. 

TEX'l'E ACl'UBL 

PROTOCOLE DE CLOTUIIF.. - 3. Il est entendu 
que la fabl'i.cation et la vente des instmmcnt;; 
set'\'ant ~~ 1'8J)l'Odnit·c uu:caniquemcnt des ait·s 

de musique emrn·uutùs nu domnine prÏ\'L', ne 
sont pas consilh~t·èes comuH! constitnant le fait 
de contrefaçon mu;:;iC'ale. 

PBOPOSITlON' 

Ajoulcr un second a linèa, nin si ronçu : 

, Le bénéfice de celte disposition ne s'applique pas 
aux instruments qui ne peuvent reproduire des airs que 
par l'adjonction de bandes ou cartons perforés ou autres 
systèmes indépendants de l'instrument, se vendant à part 
et constituant des éditions musicales d'une notation 
particulière." 

Xl. 

Œuvres posthumes. 
(nisposition COUI!llémeutaire.) 

L'article premier de ln Convention st ipule que <<les pays contt·actants sont 
constitués â l'èt.at d'Union pour la protection des cl;·oits des autcw·s sur leurs reu\'l'es 
littéraires et a rtistiques >>. 

A propos des mots « droit.s des auteurs >J pris a la lettre .. on a soulevé la 
question de saYoir si les œuvres posth umes jouissent du bènèfice do la Convention, 
et un groupe d'é<liteur::; a cm de\·oir rèsoudt'e cette question négath·ement. 

On en a alors tiré cette conclusion que, en ce qui concerne ces œun-es, la 
ConYeniion n'exerce aucune influence. Ainsi., dans les dh·ers pays de l'Union, la 
protection no rèsulterait que do la loi nationale ou de traitès pm·ticuliors. Daus ce 
cas, à moins de sti1mlations contraires, ces œuvres deHaient être soumises aux 
formalités crui peuve11t être exigées pour les œuYres nationales duns le pays oü la 
protection est réclamée. 

D'un autre côté, des commentateurs autori::.ès ont envisagé que .. comme l'ar
ticle 2 de la Convention assil:nile les œuvres non publiôc-;:; aux ceu\'l'es publiées, 
les ouvrages posthumes sont compri::; dans la 1n·emière catégorie. On constate donc 
sur ce point un e complète divergence de Yues. 

Les pt·ocès-Yerbaux des Confèt·ences de l'Union sont muets à ce sujet, mais 
nous ne pensons pas que ce silence puisse êt.t·e interprètè dans le sens de l'ex
clusion des œuvres posthumes de la protection internationale. En tout cas, pour 
faire disparait.re l'incertitude, nous proposons d'intl'oduire dans la Cotnention une 
disposition portant qu'elle s'applique ù ces œunes. Nous croyons que notre proposi
tion ne soulèYera pas d'objections, pubqu'il s'agit purement ct f;implement, pour 
ehaque pays de l'Union, de péotéger les r.eu\Tes posthumes dans les limites fix~es 



par la législation intérieure, combinée, comme pour tout ce qui regunte les autres 
matières, a\·ec les dispositions de ht C01wention. 

PROPOSITIOX. 

Di,;positiou noll\·elle â ajouter an Protoc-ole de dôtnre: 

,11 est entendu que les slipulalions de la Coavenlion s'appliquent aux œuvres posthumes." 

Vœux dive1's, 

En dehors des propositions qui Yiennent d'être formulées, et parmi les Yœux 
qui ont été émis depuis 1887, date de la mise en vigueur de la Cmwention, nous 
:wons cru ùe,·oir en retenir lrois que nous allons transcrire et app1·écier successi,·e
ment.. 

PREl\llEH YŒU. 

Oppo)'tunité de la conclu.sion ct Unions i'CStJ'Clntcs cnli·c États disposés â assw'C1' 
â la pmpl'ieté Uttémii·c et w·listiquc, dans lCU1'S ·mppm·ts 1'especti{s, ~me pJ'Otccllon 
plus étendue que celle q>.ti i'ésulte1'ait des stipulations ae la Conuntion lle 188ü J'Cüséc. 

AYant tout il peut ètre utile d'expliquer ici en quelques mots ce que l'on doit 
entendre par des Unions '!'esh·eintes. 

Cette expression, dans l'acception qu'il y a lieu de lui donnet' icL est em
pruntée à la terminologie de l'Union postale. C'est, en effet, dans cette associatioil 
universelle qn'aprës aYoir établi l'accord commun sur un certain nombre de points 
principaux et constitué ainsi l' [jnion-mèJ'e, on constata que d'aut.t·es points, qui ne 
rencontraient pas l'assentiment général, réunissaient. cependant l'adhésion d'un cer
tain nombre d'États. De là, l'idée de donner corps à cette enteùte entre une partié 
des membres de l'Union génémle, en établissant entre eux le système tle Cmwenlions 
spéciales d'Unions ~·est~·eintcs YiYant de la même vie que l'Union générale, jouis
sant du bénéfice de son organisation centrale, et restant toujours ouvertes à l'ac
cession des antres États unionistes. 

L'application de ce pl'Ïncipe dans l'Union littéraire et artistique consisterait, 
lm·sque des propositions ne réuniraient pas l'unanimité des pays de l'Union, à en 
faire l'objet d'arrangements spéciaux enh·e les pays qui adopteraient ces proposi
tions.(!) Ces arrangements régleraient les rapports des pays adhérents :;ur les points 
où il leur conYiendrait d'user de la faculté que leur réserve l'article 15 d~ la Com·en
tion, ainsi conçu: 

ART. 15. - Il est entendu que les Gouvernements des pays de l'Uuion sc réservent respective
meut le droit de prendre st;pan\ment, entre eux, des at'l'angemeut~ pat·ticuliet·s, rn tant que ces 
armngements conféreraient aux autem·s ou i1 lem·::; ayant~ cause tles tlt·oit;; plus étrndns qne 
ceux accordés par l'Union, on qu'ils renfermeraient d'autres stipulations 110n contraires ù la 1)1'1!
;;eu tc Convention. 

De cette maniëre, les pays contractants compléteraient lem· entente inter
nationale au moyen d'un acte formant en quelque sorte une annexe à la ConYen
tion, annexe toujours ouverte â la signature des pays unionistes qui voud!'aient 
offrir et obtenir les avantages con::;acrés par cet acte. 

(1) Des at'l'angernents ùe cette nature ont été concln;; dans l'Union pour la pt·otcction de 
la Pt·oprieté industl'icllc; l'un concerne la répt·essiou tl es fau:>ses iudication;; tle provenance des 
marclwudises et l'autre a créé au Bureau ùe Bcme un set·vice d'etH'egistrement international ùes 
marque,; de fabt1que et de conunet·ce. 
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La création d'Unions restreintes constituerait ù nos yeux non seulement un 
véritable stimulant pour l'extension de la protection internationale, mais encore un 
moyen de marcher graduellement vers une codification internationale. 

L'idée de cette codification a été envisagée dans la Conférence diplomatique 
de 1881, comme faisant partie du programme de l'Union, ainsi que le constate le Yœu 
qu'elle a emis, en terminrult ses tmYaux, dans la forme suiYante: 

Prjncipes recommandés pour une unification ultérieure. 

(La Confèrence intemationale pom la protection des dt·oits d'auteur, 
(Vu lu diversitê des dispositions en viguenr dans les difrerents pays relativement il. pin

sieurs points impoduuts Je la législation sm· la l>rolection des droits d'auteur, 
• ConsiMrant que, si désimble que soit l'unificatiou des principes qni rP.gissent la matière, 

une convention reglant ces points <l'une manièt·c nniforme ne retH:ontrerait peut-ùtre pas en ce 
moment l'adhésion d'un certain nombre de ]lays, 

• Considérant toutefois qu'nue codification intemationale est duns la force des choses et 
s'imposera tôt ou tarù, et qu'il y a lieu d'y prépat·et· les voies en indiquant dè;; mr~intenaut, sm· 
quelques points essr.ntiels, le sens dans lequel il est désirable que cette codification se fnsse, 

• Croit devoir soumettt•e aux Gouvernements de tous les pays les vœnx suivants: 
J. La pt'Otection aucordée aux auteurs d'œunes littérah·es ou artistiques ùevrait durct· lenr 

vie entière et, après leur I.oort, un nombre tl'anm\es qui ne serait pas inferieur ù trente. 
JI. 1l y am·ait lieu de favoriser autant que possible la tendance vers l'assimilation com

plête du droit" de traduction au dt·oit de reproduction en général. • 

Ce sont lâ des idées larges et généreuses, qu-'on ne doit pas laisset· tomber 
dans l'oubli. Nous exprimons ici l'espoir de voir la Conférence de Paris réaliser, 
soit dans la Convention elle-même, soit au moins dan:; un cercle })lus étroit, les 
vœux émis par sa devanciè.re. 

SECO~D VŒU. 

J.lfesw·es à pTend1·e pow· {acilite·1· la communication au Btweau de Bel'11e des 
actes d'em·egisf1·ement ou de dép6t des œuvres littèmii'es et m·tistiques. 

Pour faire comprendre la portée de ce \'œu, il convient de reproduire ici les 
différentes résolutions qui s'y rattachent et qui ont été prises dans <..liYerses réunions 
internationales : 

Centraz.isation de documents et de ,·enseignements pm· le Burean inte1·naUonal. 

Il est désit-able qne, lors de la revision de la Convention, il soit iutt·oduit daus l'article 5 
du P1·otocole de cloture les dispositions suivantes : 

• Une copie de l'acte d'enregi:>trcment du dt:pôt des œnnes litt{-rait·es on artistiques, dans 
les pays ressortissant tt l'Oulon ott cette formalité est exigrie, s~ra t::ommuniCfnée an llurcan <le 
Beme par les gouvernements respectit's. 

~Le Bureau de Berue est chargé de recueilli!·, dans tons les pays ressorti::;sant û l'Union, 
tom; les renseignements ayant ti·ait il la gènealogie ùes œuvres littL\.rairef; ct artistiques et à 
l'tltat des droits ]Winttif-;; auxquels elles ont donné naissance. • 

(.!ssociation littèra-ire et artistique inlenwtionale, 
Cong1·ês cle .i.Yeucluitel, 1.891..) 

Em·egistrement. 

Il est désirable qne, le l'lus tût possible, le Bm·euu de Berne soit mis ù mtime par les diJTë
l'i'nts f:tats de l'Union de publier un cxtt-ait des i'!ll'egistrcmcnts ell'ectnès dans chacun J'eux_ 

( ld., Cong1·ês cle Barcelone, 1893.) 

Enregistt•ement pm· le Bureau inte1'1Wtional de Bel'lle des Œltvl·es anonymes et 1Jseudonymes. 

11 est ùésirable qnc le Blll'eau de Berne pnis,;e proc1~Jer ù l'elll'egistJ·ement des œüvrcs 
llont le délni de protection ne comt pas à partir tle la mort de l'autem, ainsi qu'il l'cm·egistre
ment i.le 1:J. tmnsformation d'œnvres nnon~·nH!s ct pseudonymes en œu\'I'C~ portant Ir. vtlriblJ!e 
nom de l'auteur et jouissant du llèlai de pi'Otcction complet. 

(Congrès des auteurs allemands, rie;zne, 189:1.) 

7 
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C1·éalion d'un Répe1·toire universel. 

Il est à llcsit·cr que la prochaine Confét·ence diplomatique, réunie en vue de revii;er la Con
vention de Berne, invite spécialement Je Bureau de Berne a cenh·aliser .les renseignement~ de 
nature à èt:~blir officiellement l'état ch·il des œuvres Jittèrait·es et arti~tiques. 

Il est \t désirer que les Êtats unionistes soient sollicités de communiquer régnliërement nu 
Rm·enu de Berne les renseignement~ oftlciel;.; de nalmc à constituer J'Mat civil des œuvt·es litté
rnir·e;; et nrtistiques.-

ll est :\ désiret· que ln Conférence diplomatique de Put·is invitç le Bmeau de Berne à 
procéder ù la cOOI'Ilinalion s~·sttlmaliqne de lons les documents reh1liis à la puhlication tles œu\'l'es 
littt!raires et arti~lirynes dans tous les pays d<! l'Union. 

Il est tt désirer que lPs Gou \'el'llements nniouiste;.; antOl'i;;ent le Bm·rnn dt! Rer ne à 1l•\lin·er 
an x iutét'(·~;:;é,.; tlPs eopies confot·nw,.;, ay:~nt valeur nnthenliqne, de;; t·ensf'ignements p:~t· eux 
communirptés, relütif,; ù l'ét:~t civil de;; ŒLI\Tes littéraires et arlisti•ptes. 

(.-lssoc. lill. et m·t. int., Congrês d'.".nvers, 1.89-J.) 

L'idèe fondamentale qui a inspiré ces résolutions vise donc la creation d'un 
Rëpel'loiJ'e wîiUI'Sd tics .i:.ènm·es liltémii·es et aPtistiques. Elte a rencontré beaucoup 
de :;;ympathies tlnns le's' milieux. intéressès, où l'on mwisage qu;un répertoire central 
peut .rendre de grands sel'\'ice~ aux. ëcriYains, nux. savnnts, aux. bibliothèques, elc, 

Il est èYident qu'oi1 ne peut formule!' des propo:>itions positi\·es au sujet d'une 
telle création avant de savoir si elle est réalisable, quelles sont les conditions dans 
lesquelles olle pourrait t:tl·e entl·eprise pour rèpond1·e au but poursuivi, et le:; frai~ 
qu'elle entrainerait. 

En raison de l'importance de cette question, le Bureau international a cru de
Yoir la faim entrer dans le cadre· de ses etudes, el il espère pou \'oir en fah·e l'objet 
d'un rapport qui sera communiqué aux. Administrations des pays de l'Union aYant 
la réunion de la Conférence. 

TROISIÈME VŒU. 

J.Yëccssilé â'insé1'e1· dans les législations pw·ticuliè1·es des Etats lies dispositions 
pénates, a {in de rèpi'Ïli1Ci' l'usuJ•pation lie nom, l'imitation ott la supp1•ession de signatm·e, 

La portée ùe ce vœu ress01·t de ses termes, en sode qu'il serait superflu ù'y 
ajouter un commentaire. 

Les fraudes au moyen desquelles on peut, soit attribue!' a un écrivain ou à un 
m·tiste la pnternitè d'une œune dont il n'est pas l'auteur, soit s'emparer de son 
ŒUHé en faisant disparaître son nom ou sa signatm·e pour les remplacer par d'au 
tt·es, se produisent assez fréquemment. Ge sont sm-tout les 1)eintres qui se plai
gnent a ce propos et qui demandent qu'en présence de manœuvres dont le camclëre 
frnucluleux est pntent, ils ne soient pas réduits a réclamer justice par la voie civile, 
som·ent longue et coùteu~e. Ce vœu paraît juste, et il c01wient mème tle l'étend1·e 
à toutes les productions de l'espi'Ït; les mêmes recours ùoivent pou voir être exercés 
aussi bien a l'èganl de la propriété intellectuelle qu'à l'égm·d de la propriété or(li· 
nnire, et le faux commis en matière littéraire et artistique doit pouvoir être pom·
suivi comme le faux. commis en matière civHe ou commerciale. 

niais nous ne pensons pas qu'une disposition semblable puisse entrer dans le 
cadre de la Convention. C'est aux différents pays de l'Union qu'il appartient, s'ils 
le jugent â propos, de déférer à ce vœu par des stipulations de leurs lois spéciales 
sur la propriété littéraire et artistique ou de leurs lois pénales, et c'est dans ce sens 
que nous le présentons, nous bornant à être ici les interprètes ùes intéressés. 



TABLEAU 
DES 

VŒUX É]IIS PAR DIVERS CONGRÈS ET ASSE]IBLÉES 

DEPUIS 

LA FONDATION DE L'UNION 

NO TICE PRtLilliN AIRE 

Depuis le moment oü la Cmwention dù 9 septembre 1886 a été signée, et tout 
en se félicitant des progrès certains qu'elle a introduits clans le régime international, 
les Associations internationales on nationales, permanentes ou temporaires, qui réu
nissent périodiquement des auteurs, des artistes, des éditeurs. des jm·isconsultes, 
n'ont pas manqué de signaler ce rtaines lncunes ou insuffisances de cet Acte. Après 
discussion., elles ont en génér"al émis des résolutions on Yœux, qui sont an fond 
l'expression succincte des intérêts de lem·s membres comme producteurs intellec
tuels. Nous aYons pensé qu'il ne serait pas inutile de grouper méthodiquement 
ces vœux, et de les communiquer, ù. titr·e de renseignement, an x Administrations 
appelées à prendre part a la Conférence de Paris. On les troU:vera ci-après, gt·oupés 
sous quatre rubriques, savoir: 

1 o Vœux se rapportant à des dispositions actuelles de la Convention de Berne; 

~o Vœux ayant pour but l'introduction de nou,·elles dispositions dans la Con
vention; 

3° Yœux tendant à l'extension de l'Union et de la protection intcrnàtionale en 
général ; 

4° Vœux se rapportant aux législations intérieures. 





VŒUX ET RÊSOLUTIONS 

1. - VŒUX SE RAPPORTANT 
A DES 

DISPOSITIONS ACTUELLES DE LA CONVENTION 

Article 2. 

A. Duree de la protection. 

La protection accordée aux auteurs d'œm-res littéraires on artistiques devrait 
durer leur vie entière et, après leur mort, un nombre d'années qui ne serait pas 
infèrieur a trente. 

Conîèrence diplomatique, Bel'ne, 1881. 

La durée du droit d'auteur doit être uniforme ponr tous les pays. . . Le 
terme convenable ·est la vie de l'auteur et quatre-vingts ans après. 

Association littérait·e et at·tistique internationale, i.\Iadt·id, 1887. (1) 

Le droit de reproduction, d'exécution et de représentation doit appartenir 
a l'artiste pendant sa Yie et à ses ayants droit pendant au moins cinquante ans 
à partir du jour de son décès. 

Congrës artistique international, Paris, 1889. 

Le droit de propriètè littéraire ct artistique d'un auteur sur ses œuvres durera 
quatre-vingts ans, ce dêlai constituant une transaction entre la perpétuité et les délais 
plus restreints. (2

) 

Congt·ês ibéro-amèricain, l\fadrid, 18()2. 

Le Congrès émet le vœu c1ue la durée du droit de propriété en matière d'œu
Hes intellectuelles soit uniforme dans tons les pays. 

II- èmet le vœu que cette durée soit du terme fixe de cent ans à dater de 
la première publication de l'œuvre. 

Association litt. et art. intern., Barcelone, 1803. 

(1) Cette Association, fondèe il Paris en 1878, est composée de membres appartenant â di
verses nationalitès; chaque annèe, elle tient une session ou Congt•ës qui sc réunit dnns un pays 
différent. 

· (2} Il faut lire : quatre-vingts ans npres la mort de l'auteur. 
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B. Formalités. 

(Voir aussi articles 9 et 11, pages 60 et 63 ci-après.) 

Le Congrès est d'avis que rm·ticle 2 de la Convention de Berne doit être en
tendu en ce sens que la jouissance des droits asstll'ès dans chaque pays de l'Union 
aux auteurs unionistes n'est subordonnée qu'à l'accomplissement des conditions et 
formalités prescrites par la législation du pays d'origine de l'œuvre. 

Association litt. ct art. intern., Barcelone; 1893. 

Chaque auteur· obtiendm la constatation et la déclaration de son droit sur l'œuvre 
artistique et Iitt.èraire conformèment aux lois de son pays d'ôrigine; elles seront 
admises, sans autres formalités, dans les autres nations oû il voudra faire Yaloir ce 
droit. 

Congn~s ibèro·amèricain, Madrid, 1892. 

Il peut être utile de sanctionner de nouveau expressément la disposition en 
vertu de laquelle l'auteur unioniste n'est tenu d'accomplii' que les conditions et forma
lités prescl'ites par le pays d'origine de l'œuvre. L'accomplissement desdites forma
litès est restreint uniquement ù l'œuvre originale et principale .. L'aùteur jouil;a pour 
cet accomplissement des délais les plus larges que lui accorde la législation nationale 

Assemblée des ècrivains allemands, Vienne, 1893. 

Il y a lieu de rédiger l'alinéa 2 de l'article 2 comme suit : 'La jouissance de 
ces droits et ta faculte de les (aire ratoï1' en justice sont subrwdonnées seulement à 
l'accomplissement des conditions et formalités prescrites par la législation du pays 
d'origine de l'œuvre.a 

Institut de Droit international, Cambridge, 1895. 

Le Congrès émet. le vœu que ralinéa 2 de l'article 2 et l'alinéa 3 de l'article Ü 
de la C01nention de Berne soient abolis, et qu'â l'aYenil· aucune formalité ni aucune 
condition ne soit requise pour la protection internationale du droit d'auteur. 

Associa lion litt. et art. in lem., Dresde, 1895. 

C. Publications simultanées. 

Il est â désirer que, clans l'alinèa 3 de l'article 2 de la Com-ention, les mots ((la 

plus coui'le >> soient remplacés pm· les mots <<la plus longue l>. 

Association litt. et art. iutern., 1\Iilan, ·18\:12. 

Il y a lieu de supprimer la seconde partie de l'alinéa 3 de l'article 2, depuis 
les mots ((on si cette publication a lieu simultanément dans plusieurs pays cle 
l'Union, celui d'entre eux. dont la législation accorde la durèe de protection la pins 
courte. » En consè<fuencc, la durée de la protection serait constamment celle de la 
loi dn pays où la protection est réclamèe. 

Iustitut de Droit Îllt•~rnational, Cambridge 1893. 

Article 3. 

Oeuvres d'autew·s non·unionistes, publiées clans l'Union. 

li est ù dêsirer que la prochaine Conference affirme, au besoin par un texte 
positif, que dans l'm·ticle 3 de la Convention de Berne, le mot éditeur doit être pris 
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dans son acception la plus large, de manière à pom·oir s'appliquer, par exemple., 
à l'entrepreneur de t•epresentationf> ùramatiqu~s ou d'exécutions musicales. 

Association lilt. et art. intern ., Be me, ·1889. 

Article 4. 

J.}numél·ation des Œum·es pmtégées. - A. A1·cltitecttwe. 

Dans les modifications qui. pomTaicnt êtl'e apportees iL la Cotwention, il est 
désil'ab le que les ceu v res d':wchitectm·e 1wennent, à l'article 4, place après le mot 
«sculpture >J et avant le mot c< gt·avm•e >J. 

Association litt. et art. inlem., Neuchâtel, ·1891. 

Il est a désirer, que dans le paragt·aphe 3 de l'article 4 de la ConYention de 
Berne, les œu \Tes d'architecture soient ênumèrèes parmi les œunes artistiques pro-
tégée s. 

A~socialion litt. et art. intem., 1\Tilan, 1892, et Anvers, 189~. 

B. Plzotog1·aphies. 

(VoiL· aussi Pa·otocole de clôture, article 1er, page Gü ci-aprês.) 

Il ·est à dË-sirer que les photographies ol'iginales, publiées dans un des pays 
de l'Union, soient protégées dans les autres, ou que du moins il se forme une union 
restreinte entre les pays dont les législations protègent les photographies à un titre 
quelconque. 

Association litt. et art. intcrn., Beme, 1889. 

Il y a lieu d'accorder, sans restriction, aux œuvres photographiqu~s, le béné
fice des dispositions légales applicables aux œuvres ùes arts graphiques. En Mten
dant que le pt·ogrès des lègislations intérieures encore contrait·es à ce principe per
mette d'appliquer uniformément aux œuvres photographiques l'article 4 de la Con
vention de Beme, il y a lieu de protester contre toute tentative de législation nom·elle 
dans un sens rétl'ograde. 

Association litt. et art. inlern., Londt·es, '1890. 

It y a lieu d'accorder sans restriction aux œuvres photogmphiques le bênêfice 
des disposi t ions légales applicables à toutes les œuvres des arts graphiques. 

Il est à désiret· que dans l'article 1er flu Protocole de clôture de la Com·ention 
de Berne les mots «où le c.amctère cl'œunes artistiques n'est pas refusé aux œuvres 
photographiques» soient remplacés par ceux-ci: <<où les œuYres photographiques 
sont protégées par la loi. » 

Association litt. et art. intom., Berne, iSS!), Neuchâtel, '1b'91, ct Anvers, '1894,. 

(M. Davanne ayant. montré quel ef>t l'état de la protection légale accordée aux 
photographies dans divet·s pays et combien il conviendrait d 'unifier cette protection 
et de lui donner une hase solide en assimilant les œtwres plwtogmphiques aux 
œw.wes g1uplliques, l'Union exprima un weu dans ce sens.) 

Union intern. de Photographie, Genève, 1893. 
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Article 5. 

Droit de traduction. 

ll y aurait. lieu de faYOt'i8er ant:mt que possible la tendance Yers l'assimilation 
complète du droit de tmduction ·au Ùl'Oi t de reproduction en gt:mèral. 

Confè•·ence diplomatique, Berne, 188' .. 

Le Jt·oit lle traduction doit ètre assimilé complêtement au droi~ de reproduction 
en gèneral. 

Association litt. et art. intern., Venise, 1888. 

Le droit d'mlteur sm· une œuwo littèrail·e comprend le llroit exclusif d'en 
faire ou d'en autoriser la traduction. 

En conséquence, l'auteut', ses hèritiers et ayants cause ont le dt·oit exclusif de 
trnduction pendant le méme temps où ils ont le droit exclusif de reproduction. 

Il n'y a pns lieu d'obliger l'autem it indiqncr, pat' une mention quelconque 
sur l'œuwe originale, qu'il se réseiTe le droit de la traduire. 

II n'y a pas lieu ù'impm·tir à l'auteur ou ù. ses ayants cause un dèlai, quel qu'il 
soit, pour faire la ti·acluction. 

Congrès littéraire intem., Paris, 1889. 

Il est ù desirer qne les auteurs ressortissrmt à l'un des pays contmctunts soient 
admis à jouir, dans tous les autres pays de l'Union, du droit exclusif de traduction 
pendant toute la durée de leur droit sur les œunes originales, s'ils ont fait usage 
de ce droit dans un dèlai de dix ans. 

Association litt. et art. intern., l\ladrid, 1&q'7, et Berne, 1889. 

'fraduit·e, c'est reproduire ; Je droit de re_r.n·oduction qui constitue la proprièté 
littéraire comprend necessairement le ùmit- exclusif de traduction. 

Associ:ttion litt. et art. intern., Londres, 1890. 

Lll traduction n'est qu'un mode de relJroduction; le droit de reproduction qui 
constitue la propriétè littèraire compt·enll nècessairoment le droit exclusif de traduction. 

ll esl au moins à désirer que les auteurs ressot·tissant à l'un des Êtats con
trnctants soient ndmis à jouir, dans tous les nutres pays de l'Union, du droit ex
clusif de traduction pendant toute la durée de leur droit sur l'original, s'ils ont 
fait usage de ce Lh'Oit dans un dèlai de ùix ans. 

Association litt. et art. intern., Néuchâtel, 1891. 

La traduction n'est qu'un mode de reproduction; le droit exclusif de reproduc
tion, qui constitue la propriété littéraire, comprend nècessairement le droit exclusif 
de traduction. 

En tout cas le délai accordè à l'auteur pour jouit' du droit exclusif de traduc
tion, et fixè par la Convention de Berne â dix années, doit ètre l)Orté à vingt ans. 

Il est d'ailleurs il désirer que les autem·s ressortissant à l'un des Etats de 
l'Union soient admis il jouir. dans lous les autres puys de l'Union, du droit exclusif 
de traduction pendant toute la ùurèe de leur droit sur l'original, s'ils ont fait usage 
de ce droit dans un dèlai de vingt ans, 

Association litt. et art. intem., ;\lilan, 1892, Barcelone, 1893, et Anvel's, 189~. 
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Le droit de propriété de l'auteur d'nue œmTe littéraire et a1·Listique doit com
prendre le pou,·oir de disposer ùe celle-ci, de la publie!', de l'aliéner, ùe la traclnire 
ou d'en autoriser la traduction el de la reproduire :;ous n'importe quelle forme; 

Cong1·è~ il>l~m-nnH;ricain , l\Iadrid, ·1892. 

La durée du droit exclusif tle tmduction appartenant à l'auteur doit éti'e 
étendue, et. ce droit assimilé au droit de reproduction, }Jounu que l'auteur ail 
publié une traduction dans le délai fixé. 

Assemblée des t'o.:I'iYo.ins allemands, Vienne, ·1893. 

Le Congrés des libraires italien:> prie le Gouvernement royal ùe maintenir, 
lors de la revison cle la Convention de Ben1e, qui ùena aYoÏI' lieu à la fin ùe la 
présente année à Paris, la durée actuellement fixée du droit de tl'[lduction , soit dix 
ans â partir de la publication de l'œune originale, et hwite le comité de l'assem
blée â présenter à ce sujet un rappo1·t au Gouvemement. 

Congrès des lii.Jraires italiens, :\lilan, 1891,. 

Il y a lieu de porter de dix à vingt ans la durée de la protection m inima des 
l7'aduclions. 

Institut de Droit intcmational, Cambridge, -189;:>. 

Article 7. 

Rep1·oduct ion des m·ticles de jou1'1Uwx ou de l'ecueils périodiques. 

L'obligation imposée par la Convention aux. auteurs d'articles inséi'és dans les 
journaux ou les recueils· périodiques, d'en interdire la reproduction, est incomvatiblc 

· avec le droit d'auteur. 
Association litt. et art. interu., Venise, 1&qg. 

Le~ articles de journaux et de recueils périodiques ne pem·ent ètre reproduits 
ou traduits sans l'autorisatiou de l'auteur. 

L'auteur tle ces articles n'est astreint il aucune mention spéciale de résen'e ou 
d'interdiction. 

Tout jom'nal peut rep•·oduire un :'lrticle politique publié dans un autre journal, 
à la ·condition d'en indiquer la s0urcc et le nom de l'auteur si l'arUcle est signé, 
à moins ·que cet article ne poi'te la mc>ntion ~péciale que la reproduction en est 
interdite. 

Le droit d'auteur s'étend aux délJèches et faits diYers qui ont le caractère 
d'une œune littéraire. 

Les romans-feuilletons ne peuvenL être reproduits sans l'aulol'Îsation de l'au
teur, qui n'e\>t d'ailleurs astreint â aucune mention ~péciale de rései'Ye ou d' inter
diction . 

Il est désirable que la Convention de Berne soit moüifiée sur le point suivant: 
c< Il n'y a pas lieu d'imposer aux auteurs d'articles de journaux ou de recueils 

périodiques l'obligation d'en interdire la reproduction. » 
Cong1ù.; littéraire intcm., Paris, -1880. 

Il est à r.lèsirer que l'article 7 de la ConY011lion soit rédigé de la façon suinmte: 
«Les articles ·extrails de journaux ou de recueils pél'iodiques publiés dans l'un 

des pays de l'Union pourront ètre t'elll'Oduits, en original ou en tmduction, ùans 
les uutres pays de l'Union. 

8 

'· 
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((?.lais cette faculté ne s'étendra pns à ln J'Cproduction .. en original ou en tJ·a
duction, ùes romans-feuilletons on des :-telicles de science ct J'm·t. l> 

Association litt. et :nt. intr.m ., neruc, 1889. 

Le droi l tl'anteur sn1· lc•s :-tJ·ticl~'s de journaux et de recueils périodiques, quel 
qu'en soit l'objet. t•;;l le m(·mo rp1e pour lei' autJ·e;; œunes litt~rnires. Ces :wticles, 
ninsi q ne les romn n;;-fou illet eons, ne JlC'tn·eilt, en consêq uence, ètre repi·oduit.s en 
ol"iginnl ou <?n traduction san:> l'nutori;;ntion de l'nutem· ou de :-ci' uyants ùr·oit., qui 
ne sont a:;treints, pour· con:;ent>t' lem· droit, à nucune mention de réi:it>ne ou 
d'interdiction. 

Les fnits-diver:';. nom·elles officielles et autres renseignements publiés par les 
journaux ou J'ecueils périodiques ne relê\·ent pas, à moins qu'ils n'aient excep
tiunnellement le carnctere tl'mnnes littéJ·nit·e~. des règles de la propriété littèraire 
et ru·ti;;tique. Leur reproùuction peul, en conséquence. nvoir lieu dans les te1·mes 
dn droit commun des législ;ttions de chaque pays. 

Association litL et art. intern., Londres, 1890. 

Les articles ùo jourmmx pourront èt1·e I'eproduits a\"ec indication de la som·ce, 
il moins quo la rl'}H"oLluctioll n'en nil étè inler·tlite expt•essémcnt; les discom·s pro
uoucés ou 1 us dan); le:'i nsscmblées ou r~unions publiques pourront êtJ'e publiés 
s:-tns autorisation aucune. 

Congres iùém·nmél'icnin, l\Iadrid, 189Z. 

Les romans-feuilletons seront reconnus pm· une déclaration speciale comme 
étnnt des œunes littéraires et non pas ùes m·ticles de joumaux.. 

Assemblée des écrintins allemanols, Vienne, 1893. 

<<Le Con grés; 
<'Considérant fjlle l'information telle qu'elle est comprise et pratiquée aujour

d'hui constitue une pl·oprièté; 
<<Que cette propriété, incomplètement reconnue pm· les com·entions inter

n:-ttionales, (}oit èt1·e nettement définie ct pi'Otègée; 
cdnYilc los associations de lJI'esso il ètuJier l'état de la législation et de la 

jurispntùence clnns les diffèi't'nts pays, il prèpar·er les éléments d'un rapport général 
ù soumettre au prochain Cong1·ès et à sc mettre en rapport entre elles a cet efl".:t. >> 

Congr'és intem. de la Presse, Anvers, 189i. 

Aucnne mention ùe réserYe spéciale n'esL nécessaire pour sauYcgarùeJ' la pl'O
priété littéraiJ·e ùes romans-feuilletons. 

Congrès des libraires italiens, Milnn, 1~4. 

Il y a lieu ùe fflire entrer dans le texte même de la Convention l'explication 
du p1·ocès-Yerbal portant que ln disposition du premier alinéa de l'article 7 ne s'ap
plique qu'aux écrits concem:1nt la politique du jour, ct non aux essais ou études 
ayant fiYiit â des questions de politique ou d'éconOJnie sociale d'une signification plus 
génémle, les dernières œuvres restant soumises nu droit commun. 

Dire formellement que les m·ticles de science et d'art sont soumis à la régie de 
· l'aJ•tide 7, premier alinéa, do la C01wention de 1886. 

Di1·e expressément que les 1'0nwns-{euilletons sont soumis aux mèmes régies 
que les œuvres littét·ah·es JHibliées en ,·olumes. 

Statuer expressénwnt que chacun peut reproduit·e les a1·tiele.y politiques, nou
rclle::; du jow· C'l (ails tlit:ers, à la seule condition 1l'en indiquer la som·ce exacte. 

lm;Litut de Droit intel'nationnl, Cambridge, 18~;:;. 
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ArUcle 8. 

Publications destinées à l'enseignement, chrestomathies, etc. 

Toute œuvre publiée relèYe de la critique. 
Le droit de critique implique le droit de c.itation. 
n en est de même de l'enseignement; toute citation, faite dans un but d'en

seignement. est licite; dans tout aut!'e cas, la citation, même avec l'indication du 
nom de l'auteur, constitue une vi.olatio,n de son droit s'il ne l'a pas autorisée. Spé
cialement il n'appartient tru'à l'mlteur ou ù ses ayants cause d'autoriser la citation 
d'une de ses œuvres dnns une chrestomathie. 

La lecture en public, tlu moins lot·::;t{lt'il en est tire ùènèfice au profit d'autrui, 
et qu'elle n'a pas lieu dnns un but de crilil{ne ou d'enseignement, est subonlonnèe 
à l'autol'isation de l'auteur ou tle ses ayants cause. 

"\ssociation litt. et art. intern., :\Iadrid, 1887. 

Le droit de l'autem n'exclut pas le droit de faire des citations lorsqu'elles sont 
faites dans un but de ct·ltique, <le polémique ou d'enseignement. 

T~a reprodtwlion d'une œu\Te littéraire, dans une cht·estomathie, rmlhologie ou 
recuei.l de morceaux choisis, doit être subordonnée ù l'autorisation préalable de 
l'auteur ou de ses ayants droit. 

La reproduction d'une œuvre littéraire, au moyen de lectures publiques, ne 
peut avoir lieu sans le consentement de l'auteur. 

Congrés litt. iutern., Paris, 1880. 

il e:::.t désirable d'établir des rêgles uniforme~ pom l'utilisation non autorisèe 
d'œunes de lit.tératur.e. et d'art dans les publications Jest.inées â l'école et ù l'en-
seignement. 

Bom·se des Librnires de Leipzig; Bequële au Gouv. :1llemand, juin 1803. 

Il importe d'établir cles règles uniformes pour tonte l'Union en ce qui concerne 
l'utilisation des œuvres de littérature et tt'at't pour les besoins de l'instruction, et 
cela dans ce sens que ladite utilisation doit dependre du consentement de l'auteur, 
ou que tou le publication <1bnsi Ye d'extt·aits soit prohibêc et qne l'indication précise 
de la source utilisée soit exigée. 

AsscmJ,lée des écrivains allcwauds, Vienne, 18!)3. 

Toute poesie, tout récit ou tout autre écrit tpwlconqne constituant un ensemble 
complet, forme une œuvre indépendante et ne peut ètt·e consiclèré comme un mor
ceau (IJI'ano). 

. L'éditem ou le compilateur tl'antl10logies, de mi:-;cellanees, fle journaux on 
d'autres recueils semblables, ({Ui Yeut reproduil·e lles morceaux clélachès d'œuvres 
protégées légalement, est tenu de demander, au préalable, l'autorisation à leur 
auteur ou éditeur et d'en donnet· a\'Ïs dans la Ga::::ella u({iciale. 

Le Congt·és charge le comité de l'A.ssocialion rles lilmürel'l de s'entelHh'e a\'ec 
la Société des auteurs llOlll' êtahlit• un pl'ix étruital)le pour la reproduction de mor
ceaux dan!'> des anthologies, recueils, journaux, etc., eu tenant compte de l'espace 
occupé soit d<ms l'cenne originale, soit p<~r la reproduction, ainsi true de la dale de 
publication et de ln pèriode dans laquelle se tt·ouYe le droit d'aut.eur. 

Congrés tles lihmires ilalicm:, :\lil:1n, 1SV'J. 



(li) Docu:o.IE:-o;Ts Pnl!:t.nl!NATRES 

Article 9. 

D1·oit de 1·ep1·ésenta.tion et cl' exécution publiques cles œuvres- d1·arnatiques, d1·amatico-musicales 
et musicales . 
. · 

Les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, les compositions musicales 
;wec ou sans paroles, jouiront de la protection que les lois et les traités accordent 
aux aut1·es œuYres littéraires. 

Sans la permission de l'auteur des œuvres désignées dans l'article précédent., 
ou ùe ses aymüs cause, on ne pourm pns les imprimer, les tradui1·e, les copier, les 
èl!Tnnger, les adavter ou les représenter en puJ)Jic. 

Association litt. el art. intern., i\Iadrid, 1887. 

L'obligation imposée par la Com·ention de Beme aux auteurs d'œuvres musicales 
publiees, de dèclnrer sur le titre et en tète de l'ouvrage leur intention d'en interdire 
l'execution lJUblilJUO est incompatible m·ec le droit de propriété appartenant à l'auteur. 

Assoùiation litt. et art. intcrn., Venise, :1.888. 

En ce 'lui touche la Convention de Berne de 1886, il conviendrait de fai1·e dis
pm·ait.J'O le paragraphe 3 do l'article B. aux termes duquel les œunes musicales ne 
sont pmtègecs que si ((l'auteur a expressément déclaré sur le titre ou en tète de 
rouHage qu'il en interdit l'exécution publique>). 

Congres art. intcrn., Pflris, ·1880. 

L'article 2 de la Convention de Berne n'imposant, pour la garantie du droit 
de~ nutcui·s, quo l'accomplissement des formalités prescrites par la législation elu 
pays d'origine, il est désirable que la Conférence diplomatique supprime la seconde 
partie du parag1·aphe 3 de l'article 9 tJui, en imposant la formalitè d'une mention 
d'interdiction en tète des ICuues musicales, semble en contradiction avec les disposi-
tions du paragraphe ~1 de l'arlicle 2. 

Association litt. et art. intern., Berne, 1889. 

Le droit absoln pom· les autem·s et compositeurs dramatiques d'interdire ou 
d'aulol'iser ln reJH·èsentation et la publication de leurs œuv1·es, soit dans la langue 
originale, soit. traduites, leur est ga mn ti réciproquement dans clwr1 ne i-~tat. 

Ce droit s'appli!.jue nus:,;i- bien aux œunes dramatiques et lyriques représen
tées ou exeeutée~. lfUÎ seraient manuscrites ou autographiées, qn'à celles qui seraient 
imprimées ou reproduites pé:lr tout procédé !pielconque connu ou tt connaître, et la 
protection qui lem est assmèe dans chaque pays ne pourra en aucun eas ètre in-
fèl'ieurc à celle dont jrmisscnt les (CUHes nationales. . 

Le droit de publication des œuvres drnmatiques et musicales, et leur droit 
de reprèsentation sont a lJsolument distincts l'un de l'autre, et la publication d'une 
ecu ne n'autorise personne à la représenter sans l'aveu de son auteur, pas plus que 
la représentation n'autorise à ln publier sans son consentement. 

Le:;; auteurs et compositeiii'i> <li·amati![ues jouiront des droits formulés ci-dessus 
et de la protection des lois ~an:; ètre obligés ù aucune déclamt.ion ou Llévot préalable, 
ni aucune foi·malité. En cas de contestation, illenr suffira, pour établir leur propriété, 
de produire un certificat ùo l'autorité publique compétente du pays d'origine attestant 
quo l'œuvre en <juestion y jouit. de la protection légale acquise. à toute œmTe originale. 

li n'y a pas l ieu d'ohligei' ui l'auteur ui le compositeur de musique à indiquer, 
)Jal' une mention quelconque sur ses œuvres, lJLI'il en interdit l'exécution publique. 
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· En co~sèquence, , il y a · lieu d'exprimer le vœu q'ue le paragraphe iind de J'ar
ticle 9 de la Convention de Berne, qui est en contradiction avec les disi)ositions ùu 
paragraphe 2 de l'article 2, soit supprimé. 

Association litt. et urt. intem., Londres, 1890. 

L'article 2 de la ConYention cle Berne n'imposant pour la garantie du droit 
des auteurs que l'accomplissemeut tles formaÙtés prescrites par la législation du 
pays d'origine, il est désirable que la Conférence diplomatique supprime la seconde 
partie du paragraphe 3 de l'article U., qui\ en imposant la l;ormalité d'une me,~ltion 
d'interdiction en tète des œuvres musicales, semlJle en contradiction avec les dis
positions du paragraphe ~ de l'article 2 . 

..:\.s~ucialion litt. ct art. intem., ~eucltùlel, .16'iJ1. 

Il est à (lésircr fJUe la lH'Od1aine Conférence diplomatique snpprime la seconde 
partie de l'alinéa il de l'article \), ({Ui impose Ja formalite 'd'une mention d'interdic
tion en tète des œuvres nwsicales. 

Association litt. et arl. intern., i\Iila11, 18!Y2. 

. . 
L'exécution ou reprèsentation pnbli(IUC cl'une œmTe s:ms le. consentement de 

l'auteur ùoit toujours être con~idét·ée comme illicite , fùt-clle organisèe sans aucun 
but de lucre et même ùans nn esprit d'émulation on de bienfaisance. 

As~ocialion litt. et art. intern., l\lilan, ~8:12. 

Aucune représentation, aucune execution gratuite ou payante, quel que soit 
le but poursuivi, ne peut H\'OÎI' lieu snns le consentement e:-;.près cle l'auteur. Celui
ci C!;t libre de l'accorder ou de le refuser,. comme aussi de le subordonner ù telles 
conditions qu'il lui convient ùe dètermiiwr. 

Il est à souhaiter que toutes leii infractions ù cette règle soient réprimées: 
a. En tout cas par l'ulloeation de dommages-intérêts au lJrotit de la partie lésée; 
b. Par dos sanctions pénales lorslplo l'atteinte est méchante ou ins.pirèe par la 

volonté de priver l'autem de ln rèmnnérntion ù lar1uelle il a droit. 
Le Congrés estime que, le droit do publication des œuvres dramatiques ou 

musicales et leur dmit do rept·èsentation ou d'exécution étant absolument distincts 
l'un de l'autre, la puiJ!icatiou d'une œu\Te n'autorise personne à la representer sans 
le consentement de son auteu1·, pas plus (1ue la représentation oü l'exécution d'une 
œuHe n'autorise à la publier. 

En conséquence, les auteurs cl compo:-;itenrs d'œuvres dramntirrues ou musi
cales, on lenrs ayants cause, doivent consener le droit exclusif cl'antoi'iser ou d'in
terdire la rel1résentntion on l'cxècntion publiqne de !~urs OJU\TCS en l<~.ngue origi· 
nale on en traduction, (llJe ces œu\Te:-; soior~t ou ne soient vas publiées. 

Le Congrés émet le veen que, dnns tous les cas, et pour f:lire di~=;paraitre toute 
éliuh·oque, les mots: rr pendant ln dmèc de leur droit exclusif ùe traduction n , 

soient supprimés dans l'al"ticle !J, alinèa :2, de 1a Cuu,·ention (le Berne; 
Et qne ln fOJ·nutlitè de réscn-o presc1·i tc nu x compositet.u·s de musique par 

l'alinéa a du ménw artide U, ~oit également suppl'imée, ou tout au moins qu'eUe 
ne soit exigée qne pour les 1euvrc~ originaires des pays où cette formalité est pres
crite 11ar la loi locale. 

.\.s!;Oeiation litt. ct art. intern., Anvers, 1801. 

Il y a lien de rècligor le 3e :.li nëa de rartide . D comme suit : cr Lo~ s tip;Ilé\lions 
cie l'artidc 2 ::;·appliquent également à l'exécution publique dos œuvres musicales 
non pnbli6es ou de celles qui ont été publiées .. sans qtt'tl soit ucsoin qutl l'autew· 
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a.it expressément àëciw·é sur le tit~·c ou en tète de l'ouvrage qu'il en interdit l'exé
cution publique, sous rèserve des dispositions de la loi du pays d'origine de 
l'œuvre.>> 

Institut de Droit international, Cambridge, 1805. 

A rticle 10 . 

. -tpprop1·iatirms indirectes àesignées sous des noms divers tels que: ,Adaptations, 
J. rrangenzent de }it~tsique", etc. 

Sans la permission des auteurs des œuvres dramatiques, dramatico-musicales 
et musicales aYec ou sans paroles, on ne poutTa pas les imprimet· .. , les traduire, 
les copier, les arranger, les adapter ou les reprêsenter en public. 

L'autol'isation du propriétaire de l'œuvre sera également nécessaire pour prendre 
l'argument d'un roman ou d'une autre œuvre littéraire non théâtrale, dans le but de 
l'adapter à une œuvre dramatique. 

Personne ne pourra faire un arrangement avec une œuvre dramatique, 
même en changeant le nom des personnages, le lieu de l'action, pout' en faire une 
œuvre littéraire ou lyrique, sans l'assentiment de l'auteur ou de ses ayants cause. 

Le pl:.tn et l'argument d'une œuvre dramatitrue ou musicale constituent une 
pr opriété pour celui qui les a conçus ou qui s'est rendu acquéreur dR l'œune. 

En conséquence, sera considéré comme délictueux le fait de prendre l'argu
ment et le texte rl'une œuvre littéraire et musicale pour les appliquer â une autre 
œuvre. 

li appartient d'ailleurs aux tribunaux de décider en chaque espèce si le degré 
de similitude dans le plan et les développements scënir{ues est suffisant pour eon
stituer une atteinte au droit de l'auteur. 

Association litt. et art. intern., Madrid, 1887. 

La transformation d'une pièce cle Lhèàtre en roman et Yice versa, sans le con
sentement de l'auteur, et généralement ce qu'on appelle l'adaptation, constituent 
une reproduction illicite. 

Congt·ês litt. iutem., Paris, 1880. 

On doit co11sidérer comme contrefaçon: 
Toute:; transcription~ ou tons arrangement:- cl'œuYres musicales .. sans l'auto

risation de l'auteur ou de ses nyants clroit. 
Congrès art. inlE>rn., Paris, 1&1'9. 

Il est â désirer que, dam:. l'article 10, aprés les mot,; «dans l<l même forme 
on sous unè autt·e >>, les mots suivants soient ajouté,;: <1 par exemple, la trans
formation d'un roman en pièce de théàll·e et rice t·ersa » . 

. -\.ssocialion litt. et art. intcrn., Berne, 1880. 

Seront compt·bes lJat·mi les reproductions illicites, les tnmsformations d'un 
roman en pièce de thêùtrc. 

Associati{ln litt. ct nrt. intcm., Lon,tres, 1800. 

Dans l'article 10 de la ConYention, les mots <<dans la même forme ou sous une 
autre forme» devraient ütre l!>uivis de ceux-ci.. qui les compléteraient: <!comme "la 
transformation d'un roman cm pièce de théâtre et &icc 1ïe1·sa >>. 

Le second paragraphe de l'article 10 de la Convention doit être supprimé. 

Assoâation litt. et art. intern., Neuchâtel, 18\)1. 
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Il est à désirer qu'il Rait reconnu dans tous les pays que la transformation 
tl'un roman, d'une nom·elle., d'une poésie., etc. , en œu,-re dramatique ou drnmatico
musicale et vice versa soit considérée comme une approprintion illicite. 

Le second parttgraphe de l'article 10 de la Con\·ention de Berne doit être 
supprimé. 

.\>:socintion litt. et :u·t. intem .• l\1ilnn, 1892. 

La notion de l'apJ.ll'OlWiation indit·ecte (ntlaptation) doit être déterminée d'une 
fttc;ou o!Jligt~toire l'our tons le:; l~tati> Lle l'Union; en particulier, la tnmsfonnation 
non autol'isée ù'un roman, d'une nom·elle, d'une poésie, etc. en une œune dra
matique ou di'amatico-mu~kale et \"ice Yersa, doit être pt·ohibée expt·essément. 

A~semblée des écrivains alleman<.h;, Vienne, 1893. 

Est réputée illicite la tmnsfonnation uon autodsêe d'un t'oman en piéce de 
théittt·e. 

Congrès de;; librail·es italiens, Milan, 1891c. 

A l'œl'ltele 10, supprimer le tleux.iéme alinéa. 
Au premier alinéa, ajouter HlJl'èS ada]){fltions les m ols: [1•ans(OI'ii/((fiUn d'un 

?'oman en. pil:ce dmmalique rm vice "VCI'Sa. 

Ajoutet' un dernier alinéa : 
« L'cœécution puùlüjtte lies œ~t1.Tes musicales â r aide ll'insll'ttmen/s m écaniques 

doit êt1·e lmilée comme l'e:récu/ion Jntblique ri taille d(? tous· au{J'es moyens. , 

Institut de Droit international, Cambridge 18G:J. 

Article 11. 

Justificatimi" du d1·oit d'au/am· pow· la poursuite des contrefaçons, etc. 

Au sujet de l':wticle 11, il est à entendre que ses stipulations ne s'nppliCJuent 
qu'à la contrefaçon et que nulle obligation, en dehot'S de celle découlant de l'article 
2 de la Com·ention, n'incombe aux auteurs des payf5 de l'Union , en ce ({Ui concarne 
la jouissance de lem·s di'Oits de représentation ou ll'exécution. 

Il est à clésit·et' que le Bureau internntional puisse être chnrgé de procurer 
aux parties intéressées le certit1cat dont il est parlé dans le troisiéme paragraphe 
de l'"nrticle 11. 

Association litt. et m·t. intern., Beme, 1889. 

Les auteurs et compositeurs dramatiques jouiront des. droits formulés ci
dessus e) et de la protection des lois sans être obligés â aucune déclaration ou 
dépôt préalnhle, ni aucune fm·malit.é. En cas de contestation, il leur sutnra, pour 
établir leur propriété, de produire un cet·tificat de l'autorité publique compétente 
du pays d'origine attestant que l'cenne en question y jouit de ln protection légale 
aC({Uise à toute amYre originale. 

Association litt. et art. intem., Londres, 1800. 

Il est à désirer que les stipulntions de l'article 11 de In Convention (para
graphes l P.r et 3) ne s'appliquent qu'à ln contrefaçon, et (rue nulle obligation en de
hors de celles découlant de l'article 2 n'incombe aux auteurs des pays de l'Union 
en ce 4ui concerne la jouissance de leur droit de représentation et d'exécution. 

A~sociation litt. et m·t. intern., Milan, 1892. 

(1) YoiJ· à l'article 9, page GO ci·dcssus. 



. La p1·oduction d'un ce•·tificat constatant q no les , fo l'lnalilès prescrites ont ètè 
remplici'i sera limitée nux cai'i où l'nccomplissemenl tlout il s'agit est couteslè par la 
partie ath·erse. Le Bureau inle1'11ntiomll ùe Berne pourra ètre chargè de pi'Ocurer 
aux intèressès un ce•·tifical, il dèliHer pa1· l'autoritè compètenle, constatnnl que les 
fo1·malitès p1·escl'ites par le pnys d'origine tle l'œune ont ètè remplies, ou,bien un 
certificat constatant que tle telles ronnnlitès ne snnt pas exigèe:; par la lègish~tion 
interieure. 

Assemblée des èeri\·ains allemand,;, \'ienne, 1893. 

Article 14 . 

. 4pplicatio1~ de la Convention au::c œuvres qui, au moment de son ent1·ée en viguem·, 
ne sont pas enco1·e tombées dans le domaine public dans lew· )lays d'm·igine. 

Il est il dèsirer que les conventions intemationales s'appliquent non seulement 
~ux œu\'l'es postèrieurcs, mais encore aux u:uHes antèl'ieures à la signature de ces 
COil\'entions. 

CongTé;; art. intern., Paris, 1889. 

li est dèsirnble crue l'article H de la ConYention de Berne reçoh·e, ùans tous 
les pays'de l'Union,. une application conforme à son esprit. 

En conséquence, il est à souhaiter que l'attention des Gouvernements con
tractants soit appelée sur la nécessité de déterminer, par une estampille ou par un 
nutre moyen, un délai, passé letruel les f11its antérieurs a la C01nention ne pourront 
plus crèer de ùroits aux tiers. ft l'~ncontre du d1·oit. exclusif qu'elle reconnaît aux 
auteurs. 

Association litt. et art. inte1·n., Berne, 1.889. 

, 
Il est nècessaire que chncun des Gom-ernements contractants détermiùe, pm· 

une estampille ou par tout autre moyen. un délai, pnssè lequel· les faits anté1·ieurs 
à la Com·ention ne pounont plus crèe1· tle droit aux tiers, â l'encontre du droit ex 
clusif qu'elle reconnaît aux' auteurs. 

En l'absence de ces dist10sitions transitoires, la Convention doit ètre interprétée 
en ce sens que l'usage des clichés, ·bois, planches ou pierres ètablis antérieurement.. 
ùemeure.interdit et que le droit des èditeurs qui les ont établis se bome à ècouler 
les exemplaires imprimés aYant la Con\'ention. Le droit d'édition ne comprend pas 

·1e droit de représentation et d'e;\:êcution. En conséquence, la possession de partitions, 
p..'1rties d'or chestre, de décors, antérieurement â la Con\'ention, ne. donne pas le droit 
de s'en servir postérieurement; le droit d'exécution ou de représentation demem·e 
exclusi Yement rèsen·è à l'au te ur et au composite ur. 

·Association litt. el art. intem., Londres, 1890. 
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ll est à désirer que, dans le chitrre IV du Protocole de clôture de ln Cotwen t ion 
de Berne, on insère après les mots cc œuvres non tombées dans le domaine public )) 
les mots <c dans lew· 11ays d'm·igine », lesquels figurent à l'article 111. 

Il est à désirer que ledit chill're 4 du Pt·otocole de clotme soit modifié ainsi 
qu'il suit: 

Les pays de l'Union prendront respectivement les mesures n écessaires pout· 
que l'article 14 de la ConYention re~·oiYe strictement son application sans autœs res
trictions que celles pouvant rèsultet• de dispositions tJ·ansitoit·es fixant un délai de 
six mois au maximum, passè lequel nul ne pourra invoquer cles faits anlél'ieurs it 
la C01wention conlre le droit exclm;if qu'elle recoùnaît aux. auteurs. 

Les pays dans lesquels de semblables mesm·es n'auront pas été prescrites llans 
l'année (lui sui \'l'U la mise en Yigueur Lle la prèsen te disposition se tl'Om·eront 
soumis à la stricte application de l'article H. 

Ces dispositions set•ont applicables à tout lhat nomreau q ui adhèren1 ùans la 
su ite à la Convention. 

Association litt. et ad. intern. , :\Iilan, ·1802. 

Il y a lieu d'introduire dans l'at'tide H une disposition en vue de pel'mettre. 
dans des délais péremptoires, l'écoulement de:; repro<luctions acheYées ou préparées 
avant l'entrée en viguetu• du trailè. Elles seraient à cet efl'et munies 1l'estampilles 
ou autt·es marques distinct iv es. 

Jn:;litut de DI'Oit iutel"llalionnl, Cambridge, 1S!Xi. 

Protocole de clôture. - Article ter, 

Photogl'aplties dites Ol'iginales. 

(Voir ..\rt. 4 de la Convention, page 5 ci-devant). 

Il est à désirer quo dans l'article 1er du Protocole de clôtme ·de la Convention 
ùe Berne les mots cc où le caractère. d'œuvres artistiques n'est pas refusé aux œunes 
photographiques» soient remplac~s par ceux-ci : c< où les œuvres photographiques 
sont protégées par la loi. )) 

Association litt. et art. intern., Berne, 188(), Neuchâtel , 18()1, et Anvct•s, 18().1. 

Le Congt·ès èmet le HEU qu'il soit reconnu par toutes les lègislations, que 
toutes les œuvres dues ù l'art du dessinateur (peintres , gt·aveut·~ ou architectes) 
et du photographe, soient également protégées .. quels que soienlle mél'il e, l'impot·
tance, l'emploi et la destination, mème industrielle, de l'ceuHe, et sans que les 
avants droits soient tenus à ll'::mtres formalités que celles imposées aux artistes. 

• Il y a lieu d'accorder sans reslriction aux œuvres photogrnphiques le bénèfico 
des dispositions légale" al)]llicables à toutes les œuvres des arts gl'nphique". 

Association litt. et :.w l. iutcl'll., .-\ HH'I'S, 1R!J~. 

Protocole de clôture. - Article. 3. 

Rep>·ocluclion son01·e âe c:omposit-ions musicale~·. 

Il est à dèsirer que l'article 3 du Protocole ùe clôture soit restreint aux boite:; 
à musique et aux orgues de Barbarie et ne soit pas indblinclenwut êtendu à lou;;; lm; 

!) 
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organes ct accessoires interchangeables quelconques, tels que cnrtons perfo1·é~, etc., 
sen·ant à reproduire mécaniquement les airs de musique. 

Association litt. el art. intcrn., Bcme, 188fl, Londres, 1890, ('l Neuchùtel, 1891. 

L'article 3 du protocole de clùtu1'e <le la Cmwontion de Berne ne s'appliquant 
qu'aux boites ù musique et aux orgues de Rarl><H'ie. l'u:';~~e de tous orgrme::. et 
accessoires interchangeables quelconques. tels t[ll L' cal'tons perfOI'és, disques, etc., 
constitue le f.!lÏt de contrefa\·on mnsicale. 

A,;;;ocbtion litt. t>t art. in tem., Milan, 1892 . 

2.- VŒUX AYANT POUR BUT 

L'INTRODUCTION DE NOUVELLES DISPOSITIONS 

DANS LA CONVENTION 

Oeuvres d'art. 

Aliénation du d1·oit de 1·ep1'oduction et de 1'ep1·e8entation . 

A moins de stipulations contmires, l'aliénation d'une reuue d'art n'ontraine 
pas par elle-même l'aliénation du d1·oit de reproduction. 

Toutefois le droit de reproduction est aliéné aY ec l'obje t d'art lor::.quï l s'agit 
ü'un portrait commandé. 

L 'acquhütion d'une œu\Te d'a!'t pal' l'État doit être soumise au dmit commun. 
Le propriètaire de l'œune cl'nrt n'ost pas tenu de la liYrer à l'auteur ou à ses. 

héritiers pOLll' quïl on soit fnit ùe:=; repmcluctions. 

Congr~s arli~tique internat ional, Pa1·is, 18:·\G. 

Il est â souhaiter que tous les pnys do l'Union s'entendent vour reconnaître 
que l'aliénation d.'une n~mTo d'art n 'ent1•aîne pas, par e lle-même, aliénation du droit 
de r eprOtluction. 

Association litt. et art. in te rn. , Beme, 1t:l89. 

JI est à souhaiter que tous les pays de J'Union s'entendent pom· reconnaitre 
quo l'aliénation 1.1'une wnvre d'art n'entraîne pas, l)tll' elle-mème .. aliénation du droit 
de reproduction. 

En principe, l'auteur d 'une illustration destinée â de:; journaux et à des li \Tes 
rloit, à moins qu'il n'y ait stipulation contraire ou que J'illustration ne soit destinée 
à paraître sans signature, êt re considérè comme n 'ayant cédé au d irecteur du jour
nal ou ù J'éditeur du Ji\Te !.{Ue le droit de publier J'illustmtion dans le journal ou 
dans le livre pour lerp10l e lle a été fnite. Le dessin original fait r etoUI' à l'auteur. 

As~ocia tion litt. et art. inte•·n ., Xenchftt(!l, 1891. 
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Il est ~t déSll'er qu'il soit stipulé dans le Traitè d'Union que I'aliènntion d'une 
œuvre d'art n'entraîne pas par elle-mème l'aliénation du droit de reproduction le<1uel 
reste la propriété de l'artiste, sans que, toutefois, celui-ci, pour exercer son dmit, 
puisse troubler dans sa possession le propriétaire de l'œune. 

Association lit~. et art. intern., :\Iilan, 1R92. 

L'aliénation d'une amne d'm·t n'entl'ëline pas, par elle-même, l'aliénation du 
droit de reproduction. 

Lorsqu'il s'agit d'un portrait, l'artiste ne peut exercer son droit tfu'aYec le 
consentement de la personne représentée. 

Assodntion litt. ct <11'1. i11t~l·n., Barcelone, 1803. 

L'aliénation tl"une ceune d'art ne doit pa:; entraîner pm· elle-même l'aliénation 
du droit exclusif de reproduction, lequel reste ln propriété de l'm·t.h;te. 11 est à dé
sirer t!u'une solution uniforme soit donnée sur ee point dans tous les pays fle 
l'Union, et que cette solution soit inscrite dans le texte même tln Traité. 

Association litt. et art. intern., Dr·esdP, i8'JJ. 

Nul ne pourra eopier on reproduire une ceun·e d'art appartenant a un musée 
ou une collection publi<JUC sans l'autorisation cle l'auteur ou de son ayant droit. 

· Association litt. ct <U't. intern., Drcscle, 18f!5. 

La cession du (h·oit de publier une œuvre musicale ou dramatique n'emporte 
pas, <HI profit de l'éditeur. le droit d'ex.écution on de rCJH'ésentalion de l'teurre. Ce 
droit continuera d'appartenir ù 1\tuteur. 

Association litt. et :u·t. intel'll., Venise, 1888. 

Usurpation de nom, de signatw·e, etc. Atteintes au:o â1·oits ries a1·t istes. 

La loi pénale doit r0primer l'usurpation du nom d'un artiste et son apposition 
sur une œune d'art, ainsi que l'imitation fmuduleuse de sa signature ou de tont 
autre signe distinctif adopté par lui. 

L'atteinte portée au droit de l'auteur· doit êtt·c considérée comme un délit de 
droit commun. Ce délit ne peut èt.l·e lJOnr;;;uivi par le mini:;;tère public 11ue sur la 
plainte de la pm·tie lésée. 

On doit considérer comme une <.:ontrcfaçnn: 
Les reproductions ou imitations d'une C:CH\'l'C J'art par un art différ·ent, quels 

que soient les procédés et la matière employés.: 
Les reproductions ou imitations d'une UJllWC thn't par l'indu:strie. 

Congrb nrtistirptc international, Pn ris, 1~8fl. 

Il Pst ù désirer que tons les pays de l'Union .<;'entendent pour punir l'mmt·
pation du nom d'un r~rtiste ainsi 11ue l'imitation fmudnlcusc tlo sa signatmc ou de 
tout autre signe adopté par lui. 

Assodntiun litt . ct art. iutern., Herne, 1&>0, ct Keuehùtel, 1801. 

L'usuq1ation du nom cl'un mtbte. l'imitation fnmduleuse de sa signature ou 
de tout signe distindif, monogramme ou autre, adopté pat· lui, doit tomber sous le 
coup <les lois pénales. - Ceux crui, sciemment., \'Cll1lcnt, exposent en Yentc, tiennent 
dans leurs magasins ou intt·otluiseut sur lù territoire national les objets reYétus tles 
noms, marques ou signatures ,·isés ci-dessus, doivent être punis comme complices. 

Association litt. ct art. intem., :Milan, 1&'g2, 
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Bureau international. - Centralisation de documents. Répertoire universel. 
Moyens d'unification législative. 

Il est désirable que, lors de la revision de la Convention, il soit introduit dans 
!"article· 5 du Protocole de clôture les dispositions suivantes: 

« Une copie de l'acte d'enregistrement dn dépot des œuvres littéraires ou artis
tiqnes, dans les pays ressortissant à l'Union où cette formalité est exigée, sera 
communiquée au Bm·eau de Berne par les Gouvernements respectifs. 

cc Le Bureau de Berne est chargé de recueillir, dans tous les pays ressortissant 
ù l'Union, tous les renseignements ayant trait à la généalogie des œunes littéraires 
et artistiques et il l'étnt des droits privatifs auxquels elles ont donné naissance. >> 

Association litt. et art. iutern., Neuchâtel, ·1801. 

1. Le Congt·ês estime qu'il semit très utile que le Bureau de Beme soit 
chargé par l'Union d'établir: 

a. La statistique, par catégories, des œuvres litteraires, artistiques, théâtntles, 
musicales, puhliées dans l'Union; 

b. Le répet·toire des titres et noms d'auteur des mêmes œuvres; 
c. La généalogie des œuvres, avec mission pour le Bureau de Berne de fournir 

un certificat d'origine faisant preuYe en justice. 
2. 1.1 est à désit·er que le répertoire mentionné ci- dessus comprenne toutes 

les <eunes publiées depuis la promulgation de la Com·ention de Berne. 
3. Il est ù <lésirer que les auteurs soient admis, dans tous les cas et en de

hors des formalités elu pays d'origine, à faire enregistrer leurs œuvres au Bureau 
de Berne, lequel sera autorisé à leur en dêliner un certificat légal. 

Association litt. et art. intem., }Iilan, -1802. 

JI e~t désirable flllC, le plus tot possible .. le Bureau de Berne soit mis à même 
pnr les ditrërent~ f:tats de l'Gnion de publiet· un extrait des enregistrements etl'ec
tue:; dans chacun d'eux. 

Association litt. et art. intern., llat·celonc, ·18'J3. 

1° Il est ù (lcsirer que la prochaine Conférence diplomatique, réunie en nw de 
t'(·Yiser la C01wention (le Berne, invite spécialement le Bureau de Berne à centraliser 
les renseignements de nature a établir officiellement l'état ciYil des œuvres litté
raires et artistiques; 

2° li est à dèsirer que les l~tats unionistes soient sollicités de communiquer 
règulièrement au Bureau de Berne les renseignements officiels de nature à constituer 
l'état ciYil des œuvres littéraires et artistiques; 

3° Jl est â désirer que la Conférence diplomatique de Paris invite le Bureau 
de Berne à ]Jl'Oceder ù la coordination systématique de tous les documents relatif:> 
il la publication des œunes littéraires et artistiques dans tous les pays de l'Union, 
et ]Jrie le Gomemement fédéral suisse de consulter les Gouvernements unionistes 
sm· la réalisation du Hèpertoit'e universel de la production littéraire et artistique; 

4° 11 est à désirer que la prochaine Conférence diplomatique de l'Union de 
Berne insère, dans le l)t'Otocole de cl6tme de la Convention, l'obligation; pour les 
CiouYernements (les pays de l'Union, de constituer chez chacun d'eux le répertoire 
alphabetique ùe toutes les œuvres publiées ou représentées dans les Êtats respectifs 
depuis la mise en Yigueur de la Convention de Berne; 
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5° Il est a désirer l{Ue les Gouvernements unionistes f!Utorisent le Bureau de 
Berne à delivrer aux. intéresses des copies conformes, ayant valeur authentique, des 
renseiguements par eux. communiqués., relatifs a l'état civil des œuvres litteraires 
et artistiques. 

Association lit. et nrt. intfrn., AnYe1·s, i8Dl1. 

Le Congres estime qu'il est d'un interèt international ùe constituer un Reper
toire universel scientiÜque, littéraire et artistique de toutes les œuvres parues on a 
paraitre dans Je monde entier. 

Le Congres renvoie l'examen ùe la qnestion d'execution à une commission qui 
presentera son travail au prochain Congrès. 

"\s:>ocintion litt. et nrl. intern., Dresde, 1895. 

En vue de contribuer a l'unification des législations nationales dans les pays 
de l'Union·. le Congrés emet le VŒU de voir elahorer par le Bureau de Berne un 
vocabulaire intemational des termes jurirliques èquivalents employes dans les textes 
législatifs de chacuu des pays de l'Union. 

Association litt. et art. intcrn., Dresde, 1895. 

En vue de preparer l'unification de la législation par l'unification de la juris
prudence internationale, Je Congres emet Je vœu de voir confier au Bureau de ~erne 
la mission de délivrer des traductions officielles des diverses législations nationales. 

_\ssocintion litt. et nrt. intern., Dresde, 1895. 

Bibltothèque du Bureau tnternattonal. 

Il est désirable de mett1·e a la disposition dudit Bureau les moyens suffisants 
pour fontler une bibliotltèque comprenant tous les ouvrages relatifs aux droits d'auteul'. 

Bourse lles libraires. Requête au Gouv. nllemnncl, juin '1893." 

Enregistrement à Berne des œuvres anonymes et pseudonymes. 

Le Bm·eau de Berne ùe\'l'a ëtre clungë d'enregistrer les œnn·es anonymes et 
pseudonymes, ce qui fera üisparaîtrc les difficultes existnut par raJlport a la durée 
c t aux conditions de protection de ces tenues dans les divers États contractants. 

Bourse lles librairc·s, HequHe nu GouY. allemand, juin 1893. 

Il est d·~~irable •rue le Bul'CHU de Bcl'lle puisse proceder a J'enregistrement 
de::; œuvres dont. le dèlai de Jlt'Olcction ne court pas à partir de la mort de l'nutenr, 
ainsi qn'ù J'enregistrement de la transfonuation d'u:ttncs anonymes et p:-;eudonymes 
en 12llVres JlOI'tant le \'Ol'itaiJlû 11011l de J'autelll' et joui::;sant tlÙ délai llO protection 
complet. -

Assemblee des écrivain!> allemands, Vienne, 1893. 

Arbitrage international. 

Attendu que la (flHJlriême Conférence interparlementnire réunie derni~rement 
il Berne a, sm· la proposition du depute Barth et sur les amendements proposes 
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par diYers orateurs, déclaré désirable que la clause compron1issoire soit non seule 
ment appliquée a u x traités de commerce et de navigation. mais aussi aux traité:; 
concernant la propriété littéraire et artistique. 

Le Congres de Milan, 
souhaitant l'ado.ption de cette résolution, exprime le vœu que les questions qui 
touchent à l'interprètation et à l'application de toutes conventions sur la propriété 
littémire et artistique soient jugées par des arbitres au lieu d'ètre soumises aux 
tribunaux. 

Association litt. et art. intem., l\lilan, 1892. 

li est clé:o;im!Jle d'instituer, en connexion avec le Bnreau international de Berne, 
tm tribunal arbitral appelé â trancher les lfUestions litigieuses en mnliére de pro
tection internationale des droits d'auteur el à arranger les differend:; pouYant s'élever 
lor·sque la sentence rendtw par le t1·ibunal d'un des Ètats contractants devient 
exécutoire dans un autre Ùat unioni~>te. Ce tribunal se prononcerait également 
par des 11arères motivés sut· la lfuestion de saYoir :;ur quels points les c01nentions 
particuliêres entt·c 1mys de l'Union subsistent encore a coté de. la Convention de 
Berne. 

As~;emhlée des écrivains allemands, Vienne, 1893. 

Il importe d'examiner l'opportunité de créer, en connexion aYec le Bureau de 
Berne, une commission internatiunale (f'e,y·perts chargée de donner son avis et de 
vrononcer son arrèt dans les litiges en matière de protection internationale des 
dt·oits d'auteur. 

Bourse des libraires. RCI{ttète au Go uv. allemand, juin 1&13. 

Caution judicatrrm sol r.•i, Exécution des jugements. 

!1 est désirable l(Ue, dans les procès relatif:; aux contestations que peut faire 
naître l'application de la Convention de Beme .. la << Cmrlion juùicatmn ~olvi >> soit 
supprimée, mai~ q u'en même lemps les jugements (.létinitifs, r endus dt'lns l'un des 
pays de l'Union, soient exérutuires dans les antt·e:> .. suivant les formes et sous le1; 
conditions indiquées ùans l'article H.i du traité frauco-suisse du !5 juin 186V. 

Associa lion litt. ct art. iu lem., Be me, l&lD, X euehùtc·l, f&-)1. 

Il est désirable (lue, clans les conte:;lat.ions que peut faire nnitt·e l'application 
de la Con,·ention <le Berne, la caution j udi<;alwn :;olri soit SllJllll'imèe. 

Il est ùêsimble que les jugements rendu~ dans l'un des pays de l'Union 
puissent êtro déclarés exécutoires dans tou:; los autres vay:;, tlaus ùes formes et 
sons des con di lions à déterminer entre ces l~ta ts. 

Il est â ùésirer qne le Gouve1·nement italien, pet'SèYérant dans son initiath·e. 
pro,·oq ue la rèuuion d'une Conférence du:; tinée ù réalise t' les vwux mentionnes ci
dessus. 

Association litt. et tu·t. interu., :\lilan, 1&12. 
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3. - VŒUX TENDANT 
A 

L::.E.:X:.'I' E:N"SIO:N" DE L ::.U:N"IO:N" 

ET DE LA 

PROT:EOTION INTERNATIONALE :EN GÉNERAL 

Extension de l'Union. 

Le Congrès etwoie un témoignage tle gt•atitude aux défenseur::; de la pt·opriété 
intellectuelle aux. 1::tats-Unis en exprimant l'espoi t' que hien tût les autems seront 
protégés sans distinction tle nationalité, et, a utnnt que possible, conformément aux 
principes énoncé~; dans la Cmwenlion de Berne. 

Il émet ensuite le vœu que des démnrches soient faites pour déterminer l'atl
hésion à la Com·ention de tous les pays qui n'y ont pas adhéré, et appuyées pm· 
des délégations se formant dans chaque pays, spécialement en Russie, Autl'iche
Hongrie, Portugal et Hollande. 

Le Congrès émet le \'ŒU que le bul'eau de l'Association s'adresse de nom·eau 
au Conseil fédél'al suisse et le prie de lWOYoquer une action diplomatique pour déter
miner l'adhésion à la C01wention de tous les pays qui n'y ont pas encore adhéré. 

Association litt.. et art. intern., Venise, 1888. 

Le Congrès espère que le Gom·ememcnt des l~tats-Unis fera le nécessaire pour 
adhérer· à la Com·ention de Berne, notamment en supprimant l'obligation de re-
fabrication. 

Association litt. et art. intern., NeucluHel, 1891. 

Les législations (h~ l'Espagne, du Portugal et des I~tats ihéro-américains doi\·ent 
reconnaître en faveut· tles nulenrs le dt·oit de ]Ji'OPI' iété sur leurs cemTes littéraires 
et n rtistiq u es. 

Congt·ês ihéro-amél'icain, l\Indrid, 1892. 

Le Congrès émet le weu que le GouYernement fédéral suisse, organe officiel 
de l'Union pour lu protection des œuvres liltèrnires et at·tistiques, fasse les ùèmal'ches 
nécessaires pout· obtenit· l'ndhésion au Traité d'Union ùes pays de langue espa
gnole ou pot·tugaise qui sont resté:; jusqu'a ce jour en dehors de l'Union de Berne. 

Association litt. et art. intern., Barcelone, 1893. 

Traités particuliers et Unions restreintes . 

Il y a lien de maintenir les conventions conclues entre les différents pays pour 
la garantie reciproque des œuvres de littën1lme et. d'tut .. en attendant que l'Union 
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universelle ùo Berne puisile ètre complétée dans le sens de l'extension (lu droit 
d'auteur. 

Association litt. et urt. intern., 1\Iudl"id, 1887. 

II e:-;t ùésil·able de Yoir s'établit• entre les diffét·ents pays une Convention 
UIÜIJUe, fondée sut· les légi:.hltions identifiées, mai:; il est dn 'plus haut. inlérèt que, 
jusque-EL en YllG tte c·onsener les avantages nctnellement aCIJUÎ~, les tt'l.lités pm·ti
cnliors soient maintenus eu ce (JU'ils ont de plus f~worable !Jtle la Convention de 
Bel'lle de 18~6. "' 

li est cl'ailleurs a souhaiter qu'au lien rle Conventions séparées, les pays de 
rUnion, qui ,·eu[(>nt assurer d'une manière ptus targe la pt·oteetion du th-oit des au
teut·s, conctuent entre enx des Cmnentions d'union restt·einte. 

Association lit!. ct urt. intern., Be•·•w, 1889. 

Le Congres de 1889 renom·elle le vceu émis par le Cong-rès tte ~Iatlrid en 1888, 
en faYeUL' du maintien des COllYentions conclues entre les difféœnts pays de l'Union 
jusqu'ù ce que la Convention de Berne assm·e l'extension compléte du droit de l'au
teur, et appelle spéciatement sm· ce point important toute la sollicitude du Gom·er-
nement l"t'anç::~is. 

Congrès litlt:lrnil·e international, Pnds, 1889. 

Bien qu'il soit désirable lle voir s'établir entre les différents pays une conven
tion unique, il est d'un hant intérêt que, jusque-lâ, les traités particuliers soient 
maintenus en ce qu'ils onl de plus faYorable que la Convention de Beme de 188G 
et que les législations intérieures. 

li est à désirer que l0s conventions artistiques soieht indépendantes des 
traités de commerce. 

Congrès artistique international, Paris, 1880. 

Ce tribunal C) se prononcerait également par des parères motivés sm· la ques
tion de savoir sur quel::; points les con...-entions pnrticulières entre puy::; de l'Union 
subsistent encore à coté Je la Convention de Berne. 

Assemhll:e des cc1·ivains altcmauds, Yionne, 1893. 

Traité germano-américain. 

Le Gouvernement impérial et la Diète sont priés de dénoncer le plus tôt 
possible le traité concemant la gar::~ntie réciproque des dt'oits d'auteur, conclu le 
1G janvier 1892 entre l'Empire aÜemand et les }.=tats-Unis d'Amérique, et de renoncer 
à conclure un arrangement semblable aussi longtemps qu'il ne pourra reposer sur 
la base de la réciprocité complète. 

• Congrë;; des littérateurs et joumnlistes atlemanrls, Munich, 1893. 

Unification des législations intérieures. 

Le Congrès émet le vœu que les pays signataires de la Com·ention de Berne 
s'entendent p~ur J'uniflcation de leurs lég-islations intérieures, ùe manière à assurer 
la compléte et efl"ective réciprocité ::>ur tous les points. 

Cong1·ès littéraire international, Pnrb, 188H. 

(·1) Le tr·ibtuwl nrlJitrnl mentionnê par un vœu J"C])r·odnit p. 70 ci-dessus. 



Il est désirable que tous les t:tats adoptent.. en maliére do pt·opriëté m·tisti(rue, 
une législation reposant sur des bases uniformes. 

Congrês arli;;tique international, Paris, 1&:.~. 

L'assemblée gênérale, considérant l!Ue les intérêts des écriYains allemands et 
antrichiens sont similaires et qu:ils ~enrienl. grandement <wancés s'il:; étaient soumis 
aux mêmes lois, 

Décide d'élaborer une petition (IIÜ sera mlressée aussi bien nu Chanceliet· de 
l'Empire allemand qu'au President. Llu ministère ll'Autriche et dans laquelle on 
priera les Gonvemements ùes deux l~l<lts du donner autant que possible la mème 
forme aux dispositions lég-ales sm· le 1lroit 11'auleur et le contrat. d'édition, et de 
conclure 8xe.; les États étrangers des cotwentions et traité::; analogues pour la pro
tection ùe la propriété intelle~luelle. 

As:;em!Jlée des écrivains nllem::tndi:l, \ïenne, 1803 . 

. Jns<pi'ü ce flUe l'nnité do la législation soH rénlisée, chaque pays reconnaîtra, 
dans son régime interne .. le même droit en fm·eut· des étrangers <1u'en f<weur des 
nationanx. 

C:ongd!s ihrlro-umel'icain, l\T:Hlriol , 1802. 

I. Pm:-;crPES n'U:-ilFICA1'IOX LllGISLATIYE. 

1 . .1.Yatw·e du dl'O.il a·autew·. - L'auteur d'une œuvre littérflire on artistique 
n. le droit exclusif de la publiet· et de la reproduire par (1uelque pro<:èùè et sous 
quelque forme (Jlle ce soit. 

2. Objet du d!'Ofl ll'auteto·. L'œu\Te doit être considérée indêl>endamm ent 
(le son mérite. 

On !loit en tout cas compter pat·mi les œuvres pt·ot~g<~es tous écrits, dis\;Ou l's, 
1euvres dramatif{lles, muRicales et chorégrnphique~, tontes les •.m.tvt·e~ Jes m·ts gra
phiques et plastitrues, y eompris 1'<11·chil.ectme et la pltotogl'<1phio·. 

L'œuvre ùoit être égnlement considérée indépendamment de son emploi et de 
sa destination. 

3. Dw·ëc dtt d~·oit cl'aulew·. - Le dl'oit cl'antom subsiste pendnnt tonte la ''ie 
de l'nutem· et se prolonge cin'lnnnte ans Hpt·és sa mort .. au )ll'Olit. d<• se~ hét•ilien; 
ou aynnts droit. 

4. J~'tcndue du lli'Oit (l'au.tr?W'. - Toute reprodndion in tëgTa le 011 l1:uti elle. 
fnite sans le consentement de l'nutenr.. doit être rèpl'imée civilement et péna
lement. 

Par repro•lnetion il fnnt entendre. ontn~ h1 lllll>lic:-ttion pt·o]wement dite, 1::~ 

tl'fHluction .. la repi'OdlH:Iion l't J'exécnlion pnblitflle:S. 
Sont également i li ici les 1 es t•eprmlnction:-; qui comportent des rel randtentents, 

additions ou reJnallicments et toutes appropriations indirectes désignées som; des 
11oms divers, tels !flle: adaptation, •lrmnatis:llion, ai'l':lngcment de mn::;iquc .. repl'o
duction par 1m ~mtre art, etc. 

La citation textuelle n'est permise que dans nn lmt de critique, ùe polémique 
ou d'enseignement et ù la condition que le tiOm do l'nuleur et la source utilisée 
soient exprcssémen t indiqu(•s. Ln t·eprollllctiuu 1l'mw cemTe li l téntire dans une 
<.:hrestomatbie, ~mthologie ou recueil de uwrcenux choisis doit êl!·o subordonnée à 
l'autol'isalion préalal1le de l'nntem· ou fle Res ayants droit. 

Tontes les lCU\Tes devant être ëgalement pmtègêcs, il u'y a pas lien dïnq,oscr 
des rormalités pat·ticuliét·es pour la protection des compositions music-ales. 

-10 
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Les écrits qui ont paru dans les joumnnx ou reeueils pèriodiques ~ont lll'Oté
géf>., comme toutes autres œmTes de l'esprit, sans que l'auteur soit nstt·eint {t au
cune mention ou rêsen·e. 

5. Cession elu llt·oi.t tl'm/.l('.W'. - Le <lmit 1le repl'Oduc.tion eRt indépendant du 
droit de prOlH'iété sm· l'ohjel mntèriel (manuscrit. ou ceune d'art); ln cession de 
l'objet matériel n'emporte donc pas. par elle-même, eession de s dt·oits de reproduc
tion et réciproquement. 

La c0ssion des Lleoi ts n pparlennnt ù l'anl enr (1l roit de publient ion, reprf>sentn
tion, exécution, traduc.l ion, et c.), doit. toujont·:; ~t re interpt'ét.ée reslt'icl h·ement. 

L'auteur qni a céLh~ ses droits de reproduction conserve. tnnt quïl n'a pas fai t 
abnmlon Lie sa qualité d'auteur, le dmit Lie pomsui\Te les contrefacteurs, de sut·
Yeiller ln repmduetion de son œmTè et de :-;'opposet' à toutes déteriorations et mo
Jit1cations t~1iles sans son consentement. 

II. l\IoYE:->s n'u::-~rncATIO:\. r.ËGtgLATIYE. 

1. r ocabulaii'C inlci'JWtional.- En nte de cont.l'ibnet' à l'unification des légi ~

lntiom; nationales ùati~ les pays dB J'Union, le Congrè~ émet le Yœu de voit· élnboret' 
par le Bureau de Beme un Yocabulaire international des termes juridique~ équim
lents employË's dan:" les textes Iùgislatirs de chacun des pays de l'Union. 

:?. Tmlluctions o{tlcielles. - En vue de prépnret' l'unification de la légi~lation 
var J'unification de la jurispntdence intemationnle, le Congrè:". émet le vœu de voir 
confier au Bureau de Beme la mission de délivrer des traductions officielles des 
diverses législations nationales. 

III. PnoJE"I' DE LOI rYPF.. 

Le Congrès prie l'Assoeiation litlét·nit'e et artistif}ue intet'nationale d'èlabot'er, 
conformément aux principes qui ont été adoptés sur le rnppol't de M. Maillat'd, un 
projet de loi type relatif au droit d'autem. 

Assot:ialion litt. el art. inler·ri., Dresde, 180i:l. 

Droits de douane. 

Le Congres émet le \·œu de voit' disparaîtr·e les droits de douane qui gênent 
la circulation des rou Yres d'art. 

Congr·ês artistique in ternational, Paris, 1889. 

La Conférence du Li\Te émet le vœu que, dans aucun pays, le li\Te .. tant rel ié 
que broch(!, ne soit frnppé d'un droit douanier quelconque et qu'il soit fait, au
lH'ès des pouYoit·s publics, les démarches uécessaires pom arriver à ce but. 

Confér·enee !ln Livre, Anve1·s ·1890. 
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J. - VŒUX SE RAPPORTANT 
AUX 

LÉGISLATIONS INTÉRIEURES 

Formalités. Dépôt .. 

L'auteur d'une o:m\'re d'art ne doit être astreint à aucune formalité pour 
assurer la protection de son droit. 

Congrès artistique iulerHational, Paris, 188!). 

Il est ù désirer que les État~ de l'Union imposent à tous les auteurs ou éditeurs 
le dèpùt olJligntoire d'un exemplail·e de l'œunc publiée, cette condition restant 
d'ailleur~ independante de la l'econnaissnnce du droit de l'auteur sur son œune. 

Association litt. et art. intem., Barcelone, 1893. 

1o Au moment de la publication de tout imprimé .. il dena en être fait un dèpot 
en deux exemplaires de~tinès aux collections nationnles. Ce dépôt sera fait en tt·ois 
exemplaires pour les estampes, la musique et pour les reproductions autres que les 
imprim0::; proprement dits ct publié::; sèpat·êment; 

Le dëpot sera accompagné d'une dêc.laration ùétaillèe, et effectué dans les fot·mes 
actuellement usitée::. dans ch<'HlUe pays. Un certiiicat de Mvôt sera remis gratuite
ment au déposant: 

2o Les exemplai res ainsi Jèposés llevront êt1·e complets et dans l'état ordinaire 
de Y ente; 

;1u L'obligation du dèpùt incombera ù l'èditetll' de la puJ,Jication, et, à son dé· 
faut, à l'auteur. Elle ne sent rûdamèc de l'imprimeur que pour les pnblicution~ 
sans nom d'éditeur ou d'autcm; 

4° Lorsque le dèpùt aum ëté tardif, omis ou mal l~tit, le contre,·enant sera 
passible ù'mw amende. 

Association litt. et art. intern., Anvers, 1891. 

Blbllographles nationales. Statlstlque. 

Il est d(•::-;ira !Jlc c{tle tous les (~ om·ernemon ts ètahlissent chez 011 x u nt~ biblio
graphie nationHle et que cette hihliogr,tphic soit tenue au courant, non par le d(•pôt 
légal, exigè pnr ln lui, mais par l'aclwt, par leH Gou,·ct·nemenls, de -tous les onHnges 
crui pamissent dan:-; le pays. 

Confèreuce (lu Li\'re, Anvers, :1.800. 

II est à désirer q11e la pt'ochainc Conférence diplomatique cio l'Union de Beme 
insère dans le Protocole de clùturc de la Con,·ontion de Berno l'obligation, pour los. 
GouYernements des pays de l'Union, de constituer chez chacun d'eux le répertoire 



7G DocmiE~T;; I'RÈLDfl~AlllES 

alphabétique ùo tontes les œuvres publiées ou représentées dans leurs États res
pectifs flepui:s la promulga tion de la Con vent.ion. 

Assoc.iation litt. et art. intern., Barcelone, 1893. 

Le Congrès, reconnaissant l'utilité de la statisth1ue 1les œu\Tes littéraires pour 
la protection des dt·oits des autem·s .. pout' le commerce de la librairie et pour l'étude 
de la .-ie sociale, recommande l'établissement de statistilrues tracées cl'après des 
cadres uuifot·mcs et basées :mr une clas::;ification KCi<>ntifitpw uni Yersellement adoptée. 

Le Congl'ès considêre comme le meillem· moyen ù'atteinùre ce but la création 
de bibliog-ra phi cs nationales. 

A;;sociatiou litt. d arl. inlf.'l'll., !\lilan, 1b'D:2. 

Œuvres posthumes. 

Il est utile ùc protëger, pendant un temps déterminé, la provriétë ùes œuvres 
artistil rues posthumes. 

CongT.J:; arttsliquc intcrnaUonal, Paris, :l88!). 

On L'ntenrl pat' (eu \Tes posthumes lef; productions ùn genre artistique, lit té
l'aire ou musical qui n'ont jamais ëté reproduites ou pulJliêes aYec l'autorisation de 
leur propriétaire. 

Le publicatem légitime d'une œune posthume jouit dù droit d'auteur pendant 
cinquante ans, ù dater du jour de la première reproduction licite de cet om-rage. 

Af:sociation litt. et a1·t. intern., Dresde, ·l8!J5. 

Œuvres d'art. 

Le Congrés émet le Yœu que les œunes m·tisti(IUes soient protégées dans tous 
les pays; il pense que cette protection ne doit pas êtr·e subordonnée â la condition 
de réciprocité. 

Le droit de l'artiste sur son œuvre est un droit do propriété. La loi ne le crée 
pas; elle ne fnit qu'en assnrer et en régler l'exercice. 

Le droit. ùc l'artiste eonsi:ste dans le droit exclusif de Teprodnction, d'exécu
tion, de représentation. Xul ne veut reproduire, exécuter ou représenter l'œmTe 
de l'artiste, en totalité ou en partie.. sans son consentement, quelles que soient la 
nature et l'importance clP. l'œuvre, et quel lflle soit le mode de repr·ocluction, d'exe
cution ou de rept·ésentation. 

Congrés a1'tistique international, Pm·is, i889. 

Le Congrès émet le w.cu qu'il soit reconnu par toutes les legislations, que 
toutes les œuvres dues ù l'art du dessinateur (peintres, graYeHI'S on architectes) du 
sculpteur (statuaires ou ornemanistes) et du photographe, ~oient également proté
gées, quels que soient le mérite, l'importance, l'emploi et la destination, même in
dustrielle, de l'ceuuc, et sans que le:; ayants droit soient tenus â d'autres forma-
lités que celles imposées aux artistes. · 

' Association litt. ct art. iniern., AnYci·s, 1&14.. 

Le Congrès émet Je neu que les affiches illustt·ées soient. considérées comme 
des œuv1·e:; artistilfUCs <fl1Î doiYer1t être protêgées comme les autres œuvres de même 
nature. 

.-\.ssodalion litt. ct m·t. inlem., Neuchâtel, 1891. 



11 est it désirer que toutes les œmres ùn dessin, y comprb les afflches eL éti
quettes illustrées, soient également protégées. indêpenùanunent de leur destination. 

A,;sodation litt. et m·L.. intem., :\Iilan, 180:2. 

Portrait. 

L'nliènation d'une !eiiVl'C d'm•t n'cntraino pas, pm· clle-mëme, l'aliénation du 
cl roi t do repmcluct ion. 

Lorsqu'il s 'agit d'un portrait. l'nrtiste ne p~ut oxereor son dl'Oit qn'aY(~C le con
sentement de la personne rep1·èsentée . 

. \!';;ol'irtlion litt. el al'!. intern., B:Hcelonc, 18'J3. 

'l'ont indiYidu peut interdire ln l'eprudnction Je son portr<Iit. lor:o;que cette l'e

production constitue une atteinte t\ sa personnalite. 
}leme lon;que l'exéeution du portrait a èté autorisée ou connmuHlee, l'artbte. 

8l'tt-il cédü l'œuvru iL la pcrsunne rc•présentéc. eonsene le lll'nit de woprièté m·th;
tique, mais ne peut l'exercer sans le consentement de celle-ci. 

Il t'n t'St de mëllle ]JOlll' le por1rait llhotogmpl!icrne: le photogmphe reste pro
priétail'c du cliché, mais ne peut l'utiliser san~ le con~entPmcnt de lu personne re-
pré::;entée. 

.\8so~ialion litt. l'l art. inlern., .\..nvcr;;, ·l80L 

Architecture. 

Les 1.eunes de l'ai·chitœtmc doivent jouir de la même protection l{tlè les autre~ 
!è'll\Tes de la littérature et des beaux-arts. 

En consequence, l'auteur d'une ŒU\Te origin~;~le de l'architecture peut seul en 
nntoriset· l'exécution, la repi'o!luetion, soiL par le dessin, la photographie ou tout 
autre moyen. 

Toutefois, l'm·ehiteete llC peut empeche!' de reproduire l'aspect cxteriem· de 
l'edillcc dans une nw d'ensemble elu lieu oi1 il est sitnû, alor::; qne la reproduction 
de l'èdifice n'est que l'accessoire. 

Qu'il s'ngisse d'ml édifice puhlic on !JI'iYe. l'nrchitecte ne peut, à moins de 
COIHention contraire. s'o}lposer ni aux chnngements que le pl'O]Jriétnil·e juge hon 
d'apporter a l'édifice ni même ~L sn destruction . 

. \ssodation litt. et art. in lem., 1\Iadrid, 1887. 

Il est ù désirer t{tlO dans toutes les législations J'm·cl!itecte soit assimilé aux 
autres <u'tiste~. 

.\..s,.:.ocialion litt. ('l art. intern., l\lilan, 18L)2. 

L'architecte est propriëtaire 1les de:;sins d'arcltitectme traces pm· lui pour les 

teuYres tln'il a con(:ne~. 
Pout· les Cùtl\'l'OS qu'il a cow:ues et dont il n'est pas appelé à surveiller l'exé

cution, il doit remettre au propriétaire 11ne expédition seulement de ses dessins. 
Le Congt·ès émet le vœu que l'enregistt•ement pre;;cl'it pour les œunes litte

rail·es et artistiques s'appli']Ue également :mx œunes d'architecture, les plans de
vant être ùéposés pm· l'architecte nu Bll!'ean chargé de cet enregistrement 

.\.s»ochtlion litt. ct art. inlern., Barcelone, ·18!.)::3. 
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Nom individuel. 

L'écrivain peut choisir â son grè les n oms des personnages qu'il a crees, sauf 
à répondre cie toute atteinte portée par son fait â la personnalité d'autrui. 

Af!socialion lilL et art. intem., Anvers, 189q. 

Œuvres anonymes et pseudonymes. 

Les œuvres signées ll'nn pseudonyme doivent être protégées lie la mème fHçon 
que si elles étaient signées liu nom même de l'auteur. 

Association litt. et art. intern., VeHisc, 1888. 

Les œuYres anonymes ou pseudonymes sont pr·otègées contre la contrefaçon, 
pendant. un délai de einquante ans à dater du jour de la première publication 
licite. 

Ce droit s'exerce au profit de l'éditem·. Bi avant l'expiration de ce délai, l'au
teur, ou son repr·ésentant dùment autorisé par lui, justifie de sa qualitè, les règles 
onlinaires s'appliquent. 

Assodntion litt. et :H"t. interu., Dresde, 1893. 

Collaboration. Œuvres coliectives. 

11 est à dé:::irer· (lUe tous les lJays s'entendent pom· réglementer ll'une f<lçon 
uniforme la collnboration. 

Le Congrès _met à l'ordre du jour du Congrès de 181J5 l'élude de cette régle
mentation. 

A~sodation litt. et art. inh~rn., Anvers, 1801. 

Est con:;idèré comme hmteur de l"en:-;emble d'une u~uue collect.ive celui rp1i 
1m a fait. exèt;uler sou:; sa clii·cction le:; tlill"èr·eJüe:; parties, sans prèjudice pour 
chacun de ses collaborateurs liu droit de l1lir·e reprodu;ro son travail personnel~ de 
manière a ne l'as nuire au débit de l'ouvrage d'ensemble. 

A!;socillliou litt. et art. iutcru., Dresde, ·HltJ;). 

Contrat d'édition. 

Le Congrès ème! le Yœu que les rapport:; enlre auteurs et éclilem·s soient, en 
l'n hsence de cornent i<ms par·t iculiéres, réglés par· une loi spéci<1le cl q ne les dis
JIORitions de celle loi puissent s'applic1uer également unx rapports entre auteurs 
d'cemres llnunatiques ou lyrh11Ies et directeurs de thé1'llees. 

Le Congrès, sans s'appr·op1·ier cléfinit.h·eiHerlt le~ propositions ci-après, émet. le 
vœu qu'elles soient pol"lêes il la connaissance de tons les pays pm· Yoie de la presse, 
et notamment par le journal Le D1·ott ll'A 1ûcw·, organe ol"liciel du Bu l'eau inter
national, publiè il Berne, afin d'en proYO<prer une ètntle approfondie. 

Voir propo:-;itions: • Droit d'Auteur • ·1888, pr~ge US. 

A~socintion litt. et art. intern., h·nise, 1888. 
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Le Congrès émet le Yœu que les divers comitès de l'Association littéraire et 
a.rt.i::;tique internationale rèunisseut dans les pays auxquels ils appartiennent les 
information:-; et documents propres à ètahlir un pl'ojet de loi sm le contrat d'édition, 
t{Lii tlevrn être mis ù l'orÜJ'e du jour du prochain congrèR. 

Assoei::ttion litt. 1'1 f\rt. int.ern., Londt·c~, 1~0. 

Le Congeës de Neuchùtel dèeide <.fu· en Yne ùe la 1wèpamtion d"un peojet de 
loi-t~1Je :-;m· le contrat ù'(·tlitiou il sem proc~~dt~ il une eHquèle nup1·ès des société:-; et 
groupes qui ont 1•our objet. la pmlectiou de la peopriètè intellectuelle sous ses di
Yerses formes; les obsen·ation~ I'ecueillies feront l'objet d'un rapport qui <!eYra être 
rédigé et ad1·essè nux inlèressès dans les si\: mois qui suinont ln clùture du Congrés, 
notamment pal' lu \·oie du joumal Le [}J'Oit d'A nfew', organe ofl1riel du Bureau inter
national, publié ù Ber11e. L'Association littéraire et <wth;tilrue internationale est, 
conformèment à ses statuts, chargée de l'exécution ùe.la p1·esente décision, 

Y. Droit cl'Attlew·, 1892, ll· 17 ù 29, Bl ù V1, 9iJ à 100. 

Association litt. et arl. intern., Nenchtitr.l, 189-1. 

Le Cong1·és èmet le Yœu qne l'ètuùe (lu projet de loi en matiére de contrat 
J'édition soit mise ü l'ordre du jour du Congres tle l'nnnèe 180::1, et que cette étude 
soit entreprise dés le dèlmt de ce Cong-rès. 

Association liU. et art. intern., :\1ilan, 1892. 

L'assemblée gènémle, considérant que les intèrêts des écrivains allemands et 
autrichiens sont similaiJ'es et qn'ils semient grandement a,·ancès s'ils ètaient soumis 
aux mêmes lois, 

Dèciùe d'élaborer une pétition qui sera adressée aussi bien au Chancelier de 
l'Empire allemand qu'an Prèsident du ministè1·e d' A.ntdche et dans laquelle on 
priera les Gouvernements des deux l~tats de donner autant que possible la même 
forme aux dispositions légales sur le droit d'auteur et. le contrat d'èdition, et de 
conclure aYec les Ètats ètrangers des c01wentions et traitès analogues pour la pro
tection de la propriétè intellectuelle. 

Assemblée des èc1·ivains allemands, Vienne, 1893. 

Le Congrès émet le vœu que les modifications proposées par lui au projet de 
loi en mntière de contrat d'édition présenté pae l'Association littéraire et artistique 
internationale fassent l'objet \l'une discussion ultérieure et que le texte de ce 
projet soit soumis, après aYoir ètè amendè, au Congres de 1894. 

Le Congrès Î!Hite l'Association littéraire et attistique internationale et les asso
ciations d'auteurs de chaque pays â rechercher s'il y aurait lieu de recommander 
l'ètahlissement de sociètés chargées de servit' d'intermèdiaires entre les éditeurs et 
les auteurs pour la perception des droits sur les ceuvres originales d'après un 11101le 
fixe et uniforme analogue à celui qui est employè par les associations d'auteurs 
dramatiques act nellement existantes. 

As~ociatiou litt. et art. intern., Barcelone, 1893. 

Le Congrès remercie les rapporteurs de leurs interessants travanx sur les re
lations entre antem·s et. éditeurs et, ajoutant nn dos~ier déjà existant. sur le contrat 
ù'èdition les rapports de MM. Hildebrandt et Voigtlünder, renYoie le projet de 
1\I. Hildebrandt et la Vel'laqsm·dnung des Rœ1·senre1'Cins del' lleutsclten Bucllltœntlle1' 
à l'examen d'une r:ommission composée de tons les raptJorteurs de la question aux 
Congrès antérieurs et au Congrès actuel et chargèe de communiquer les projets a 
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ton;; les gt·ottpes et nssocintions intêt·essé;;.; cie tous les pnys et de rendn· compte ail 
pt·ochain Congrt~s des olJsenations l{Ui auront été recueillies. 

,\;;~ociation litt. rt nrt. intern ., DI·csrl<.·, 1Hn:J. 

Vœux concernant certaines législations en particulier. 

Autriche. 

Le Congrès ênwt le weu que le GouYeJ·nement nutrichien, lorsqu'il discutera 
nn sein du l'ndement le projet de loi destiné ù remplacer· hl patente impét·iale d11 
Hl octobre 18~(;, a::.s imile, ]JO U!' ln dnr0e de JWOtection des Œll\Tes intellectuelles .. 
Jeg ceuues musicales aux ((,U\Tes littêmit·es en portant. cette durée à trente ans 

-~ 

après la mort de l'autenr. 
Association litt. et art. intern., Barcelone, 1803. 

Le CongTès ëmet le Yrt•u que la Chambre des déput.ès aut.l'ichirmne introdui::.e 
dans le proj<'t de loi sm· le tlroit des auteut·s, qui lui est sonmis, des moclit1cations 
propt·es :'t le m ettre en harmonie m·ec les di::.positions de la ConYention de Berne. 

A cet etl'et., le Congrês donne mission nu Comité exécutif de l'Association de 
rédiger 1111 m6moi1·e qui p1·éch;e les critiques soule,·ëe:;; par le projet, et de l'adresse!' 
au Bnn'all intematioual de Bemo, a\'ec prière d'en sais il· le Gou,·ernemetlt autt·ichien 

.-\.s;;ociation litt. et art. intem ... ,\nvet·;;, ·18Di. 

Êtnf~·Unis. 

L e Congt·ès envoie aux defenseurs de ln propt·ië té intellectuelle ::mx Etats-Unis 
le sincère tûmnignage de sn g rntitnde et ses pins actifs encont·ngements; il espet·e 
que, dans lill IClll]JS llCU eloign e, les droit:; im]Wt'SCI'i[Jti!Jles de la pensée humaine 
:;;crout r econnus et protegés .. s:.ms distinction entre les nationalitès d es auteurs e t, 
au tant <1nc possible, con form èm cnt aux }li'Înci pos énouc0s dans la Com·en ti ou inter
nationale do Bem 0. 

Il invite cord ialement les i.·ct·i n1ins c•t la presse (]es J~tats-Unis ~~ appuyet' ce 

,\!>sociation lill. Pl a1·1. int1.-rn. , Venisi' , ·1888. 

Le Congt·è;.; exprime sa profonde g t·ati tudl· aux vaillants (léfensenrs de::.; ùt·oits 
tle:-; 1\frnngers aux l;: tnb-Unb .. notnmmeut aux m embt·es do ln Cop!Ji'iUhl L eague, e t 
connue (.'JIX il estintP (pte leur <ûll\T O n'e :-;t pas encore termin•:•c.•. 

lt jll:'ilSO ({lÙ~ll tOU::) C:1S lil le tt·es SÙrieuse :llnêJÏOI':It.ÎOII XOI'!l Ît l't•aliséc thJ!lS les 
ùisp1).sit.ions de la loi nollYclle, ~i m1 dC•lai cLm m oins six moi:> ét:1it :wccm.lé nux. 
aute11rs, photogrflphes, ett: ... , ponr ln ref:Jbriention d e leurs !ines, photog t•:tphies, c:tc. 

Il e:;:t dt:•simhle que les GOII\·ornements des pnys dont le::; auteut·s rcssol'ti:-;sènt 
fl llX. efl'cls d u Copyl'i[Jill Act nmét·icn in , obtil•ntwHt du UouYe t·uement d e:; l~ta ts-Unis 
qu'nn dèl;~i soit •.weut'Lle nux cnlllpusit c nr:-; ct al'tistes pour m·.eomplir les formalitt~s 

d'c·tu·eg-i:>tJ·etueut e t d e dèpcit exigùes lHII' 1:1 loi amêrie:Jine. 

Lt:: Cnngrù~ enwt le \'!t'li l]IIC le t:ertific:It J'enl'egis t l'CIJICll t et d e dépùt. con
:-; tnle la untimwlitù d e l'< Cil\Te e t celle cie l'illtleu1·, et tflte les dl'uit=-- d'euregistre
llH..'Ilt, qui 8etlllllent tmp êle,·ès ]Will' les antem·s conune pow · les éditeurs. soieut 
::;en:;iblement Jimiuués. 
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Le Congt·ès cxp1·imo Jo I'egret IJliC la loi ;unéricaine n'ait pas fuit pince ù In pl'n
tection des lt~U\Tès tl'nrcll it cctut'O et éiJIL't le vwu qtl(', dnlts los ttltldif'tc·ntious qui 
pourraient Nre appo1tees ù cett e loi, los ccn Hes d\nl'lt i tocltll'e pn·nnenl lc'ttl ' place 
ù cùté des ecu Hes d es ~mt res nrts du Llessi n. 

Le Congt't!S ost d'~nis 11n'il résulte <lu texte et tles lrnvnnx prépnra.toit·os de Lt 
loi américaine dn ~ mnrs 1R~Jl que la d~utse de refalwicnt.iou 110 s'nppliqtw en att
cune faç:ou nux compositions musicnlos . 

..\;;sot'i:llion litt. rt nrt. inlern., )icnclHît"l. ·18!ll. 

}'l':UICC, 

Le Cong1·ès. s'in!"'pirnnt 1lc ln J'èsolution votèe por le Congt·es Llo l\Iilnn dn 1~0·1. 
a la conf1nnce qne le CioU\'t•t·nement ft•nni.'nis .. toujout·s soucknx de prol{•ger ln prn
priélé li ttérairc et art bt iq ue. s· oppo::>.c ù la prise cu con;.;idérn lion par le Pnrlc·men t 
ùc toute loi qui numit ponr !mt ùo porter une <1lleinle IJUO!conqne an Llroit nhsolll 
do l'auteur sur son u:une. 

Association litt. ct rtt'l. i11tem .. Brtl'celonc. '1803. 

Hrant1C·Bl'etague. 

Le Congrès do 18UL réuni ù i'\euchttlel., émet le won que les difl'érentes soc iétés 
littèt'aires ou artistiques de lous les pays s'unissent pour présenter au Gon\·cme
ment de In nrnnde -Brc tagne le rèsun1è des respectue uses obse.nalions suggé1·C·cs 
pa e l'étude el ln d iscmsion cl u ]))'Oj et de loi sm· le Cuplji'i[Jlll .. dit p1·ojct i\lonkswe II. 

Association lill. ct rut. intem., I\"euclt:itel. '1801. 

Russie. 

Il serait tlt!sit·alJ!e de protég er los auteurs ru::>.ses Cft li ont publié leurs onnagcs 
en Russie cont1·e la tt·adnction nlmsh·e de !cnrs rcunes en Hussie mèmo. A1wès illlt.' 

la lt:•g islation russe 0t la jnl'isprutlcncc des trilmnanx russes mtront reconnu cc dl'Oit 
ù l'ègarù Ll'nutem•s russes rt.~·atll pnblié leurs n:nHes en Hu ssie., il :::et·n possihlL• 

d'étendre mn;, auteurs étt·nngers le Lll'Oil 1lo l'<ml cur s ni' la trnduction de son tt'l.l\TC .. 

el de faciliter pnt• celn meme l'ndhésion tle la Hnssio ù. la Convention iutel'l1utionale 

pour la protec tion de::; œuY ros li Ile ra it·es et mlist iqnes. 

:\ssocialion lill. l"l al't. inlern., :\Iilnn, -Ix!n. 

Le Congt·ès adresse ses chnleuJ'r nx remerciomonts ù tous ce ux qui, tlnns ces 

derniers lemps, out l ra \'ft il lé :l\'CC lrm t c l'net h·i lê ù JII'é]l:ll'('r 11110 ré!'o!'mc 1 il' l<t lt'•gi s 

lation russe en mnt ièro clo tlt·nil:-; ll':mteur: 

Et donne mission :111 Comité exécuti f Llo l'Association d e r ètliger un mémoi1·o 
qui précise lès CI'iliqnes soulcYèes Jl<ll' le pl'Ojet ci e :\L de Sp:1ssovitch. ct de pl'ier le 
Bureau inlernn tioun 1 de He l'llO dl' tmusmellt'C ee tnèlllOil'e a11 G on Yerncmc 11L rns,;l'. 

A~~odatit) ll litt. rt t'll'l. intern., Am·et'S. 'lRfl't. 

L e Congt•l>.s (•m ot le Y(Cll rpw le• <lc.•m·Pt'tlemr:nl I'tt sso pt'Omlo l' Il eon sidét·a ti(ln 

le m ém oit·e rè lligè. en \'e1·tn tle la dèci:-; inn du Congrès cL\ tJ\'ers de 18D 'J, Jl<"tl' la 

H 
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Commission de l'Associa lion 1 i ltér<t ire et m·ti i;t ique internat iouale et qui a èté 11'<1 11~

mi:;; il Saint-Pètc·l·sbnlii'JJ: pill' lt~ Ru1·enu international de Beme. 

Il e:.;t ~~ sonh~ite1· qno le principe du droit d'auteur, tant :111 point de \'llO intè
riem· qn·<IJI point d e nw international.. ::;oit nppliq11è dan::; le non,·ean Hègknwnt 
n1s;;c cnnf•II'Jllemenl ù la eotH.:t'plion modei'IW tlc la !JI'OJH'iôtt:- intelleeln<:lle, t?l t)llL' 

la Hus sic nd hL· re en;;n i te ù l' Union in temaliOJwle de Herne . 

. \~:>ocia t iott lill. t'l nrl. inh-1'11., Dre~•lc. 18!1::i. 



II. 

LISTE 

DES 

ET OF. 

LEU.RS DÉLÉGUÉS 





Allcmagnl.': 

BcJgifJue: 

Espagne: 

DES 

P .A YS RE P ~RÉS EN rr É S 

LEURS DÉLÉGUÉS 

1: PAYS 1i\ïONlST ES 

S. Exc. ~I. Paul Reichardt, Con='eillet· intime adne!, Dit·ectem au Dé
partement de~ Atrltire:> etrangèrès. 

S. Ex.~:. ~L le Pt·ofesseut· D'· Otto Dambach, Conseiller intime actuel. 

:\1. le D• Franz Hermann Dungs, Conseiller intime, Conseillet· rappor
teur nu Département de la .Justiee. 

l\1~ Felix von MUller, Conseiller de 1'.-\mbassa.~le d'Allemagne it Paris. 

:\L le l)r Gœpel von Harrant, Yice-Consul, délégué adjoint. 

~1. le Baron Auguste d'Anethan, Enwyé ext.raorllinaire ct Minist t·e 
plénipotentiaire tle Belgique à Paris. 

M. Jules de Borchgrave, ::5cct·0tuil'O de ln Chambre des rewèsentants Lle . 
BelgitiUC. 

:'IL le Che\·alier Edouard Descamps: :\IemlJrc de 1':\cadémie royale de 
BelgitilW, Sénateur. 

:'II. le l\Iarqnis de Novallas, Pt·emier Secrétaire de l'Ambassade rl'Es
paguc à Pnl'is. 



F1·aun•: 

(;l'mille· Urcl a~~;ne : 

ll~tHi: 

Italie: 

Ln\cmhonrg: 

11onaro: 

\ ol'\'l'gc: 

Sni SM': 

Tunisie: 

)f. Charles de Saulce de Freycinet, :\lcmbre fle !'.Acadé-mie fr:l.n
~aise .. Sénateur. 

~1. Henri Marcel: :\Iinistre plénipotentiaii·e, Sous-Directem des 
.-\Jl'nires commerciales a u ~Iinistére cl es AIT ai reR ètmngét·cs. 

~1. Charles Lyon-Caen, ~Iembro cie l'ln:;;titut, Professeur a la 
F aculté de droit de Paris . 

.\1. Eugène Pouillet, B•Honniet· de J'Ordre de~ a\ïWats. 

:'11. Louis Renault, Prol'csscm ù In Faculté de droit de Pa l'if; . 
. Turiscon~lllto du ~Iinist(·ro des Atl'aires étrangère;.:. 

:'11. Henry Howard, ~Iinbtrc plénipntentiuiJ·c ù l'al'is. 

Sir Henry G. Bergne, Chef dn D(•pmtemenl commereiat et sani
taire nu Fo1·eign Office. 

~ 1. B.· F. Alston: du Fo)'(:ign Office, Socrétnit·e de l;l fMJègalion 
britannique. 

:'IL le Dr Louis-Joseph Janvier, Chnrgé cl.'afl'aü·es de la République 
à Lon dres. ( 1

.) 

:\I. le Commandeur Luigi Roux, D1' en droit.. ancien Député. 

:'Il. le· Che,·alier Georges Polacco: Prcmici' Scc.rétaire de 1':\m
l>assaclc ù'ltalio à P aris. 

)1. H. Vannerus, Chargé (l'ntl'aires du LuxemlJomg à Paris. 

~ I. Hector de Rolland, Con~eillcr cl' tttat, .-\vocal génè1·al !JI'ès 
le TriiJnnal sup~1·ienr llo .:'llonaco . 

.:'11. Louis Mayer, Cher du Cabinet de S. A. S. le P1·ince de ~Io· 
naèo. 

l\1. Henri Marcel, :'llini:,;tt·e plén.ipotenliaii'e, :-5ous-Dit·ec.teur des 
.-\ tl'aires commercia tc~ au ~Ii 11 istere des Atrnit·eg étnm
gères de France. 

:\I. Frédéric Bretzmann, Conunissaire gënènll ùc ln Xonegc it 
l'Exposition rlo 1889. 

:'II. le ])r Charles-Edouard Lardy, En,·oyè c~traol·dinaire et ::\li
nistre lllënipotentiaire de Suis'>c <'t Pnris. 

111. Louis Renault, Pl'OI'essem· ù la Faculté de droit de Pm·is. 

BIIJ'C:lll iutcl'll:tHonal: :\I. Henri Morel, Dii·cetem. 

(!) :.\1. .JanYier, empèch~\ n'a pu o;;sislcr il la Confèn·ncc. 
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lh'(lllhliiJIIC A1·ge.nfiuc: M. Cané, ~Iini,;Lt'l' de la Hùpnl.diquc· At·geulitw u Pari:'. 

IIOii\'ÏC: 

IIJ'ésil : 

Colom flic : 

D1Hlt'IIIUJ'h.: 

i~fafs-Liuis: 

Grèt•c: 

Gua f l'mala: 

1le\ ÏIJIIC : 

Pm·t ugal : 

U Olllllall ic : 

l\L Manuel de Argandona1 Emoyê extraordinaire et ~Iinistre plènipotcn
tia ire de Bolide ù Pal'is. 

~I. Jo D•· de Toledo Piza e Almeida, Envoye extraorllin ait·e e t :\Iinhtre 
plenipotentiaire ù u l ~resi l ~t P ari:-;. 

M. Louis Leger, Professeut· nn Collège de France·. 

:'IL Gonzalo Mallarino, Chnrg~ d'affait·es do Colombie a P:lt'i". 

~I. 1 e .Bnrun de Lœvens kiold, Secrétnire de la L0gation de ll;IHemut·], 
ù Paris. 

.M. Henry Alexander, .-\YUC<Il-C•msdl de L\llllJu:-;:-;adL· ~ks i•: tnts-U11b ù 

Par b. 

M. Delyanni, En \·uy~ extr:WI'llinu ire L'l :Uillist t·e pll•n i putentiu i l'L' do Grec u 
ü P:n-is. 

:\1. F. Cruz, En\·uy(~ exlt':tc•t·.Jiuuire cl :\liuislt·<~ plènipolen liclit·e elu 
llua lêmaln ù Pul'is. 

.l\f. Canevaro 1 :\Iiubtt·<• .!11 Pérou ü Pm·is. 

l\1. Gustavo de la Fuente. Clt:n·gé d'ntl'nires du Pt•ruu ù Pnri:-;. 

l\I. de Souza-Roza, I·:uYo~·ù e:-;.Lr~HJrrliunit•e l'l :\IiiJi:-;lrl' pl•~tli]•(\teuli:lire 

de Pol'lttgnl ù l'mis. 

M. Ghika, :\Iinistt·e Je Honnwnie ù P:lt'i:-:. 

l\1. Hammarskjold, Dirc·el~'lll' clcs ,\Jl'nit·(•:-; J(·;.rislnti vcs :m Dép~u· l ctllt'I ll 

d0 b .Tusii<:e. Jlt'c>fe::;:-;eltt' do droit. ü l'Unh·ersit0 d" UJls: ll. 



. . 
Lt,;TI·: Dr·:S PA\;; IŒP!lî(,;!'.!\TI(i; KI' IH: L Ev fi,; lli::l.l~(:l; Ji,; 

M. Guerlet, Consul de 1 re l·lassc, Hêtlnctem· au ~linistet·c des AO':.lii·cs élt•tmg~res. 

M. Léon Poinsard, Secrétaire génèr::ll 1l11 Bureau inlürnntionaJ de Berne. 

)I. Ernest RiHhlisberger, Sccrètait·e du Bm·en n international de Berne. 

l\1. Dubois, Secrétait·e adjoint ùu Comité Lle Législation étrangè•·e au ?\-finistère de la 
Justice, ùélégué p:u· ce Miuistë t·e. 

l\I. G. Maillard, Avoc:ll ù la C:om d'appel. délùgu0 pat· le 2\linistt.·re de l'Instruction 
publique. 

Scci'étaircs culjoints: 

M. de Peretti de la Rocca, J~lêYe Consul, _-\ttaché au :\finistère des Atraires ëtnmgêre~. 

M. Clause, Attaché st:~ginit·e au )linistère de:-i Atrait·es èt1'm1gères. 
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PROCÈS-VERBAUX. DES SÉANCES 
AYEC 

DIVERSES ANNEXES 

P REl\IlÈHB SÉANCE· 

H :\. VRIL 1896 

PRÉSIDENCE DE .l\L LÉON BOURGEOIS 

PRÉSIDEXT DU COXSEIL, :m:.'\ISTRE DES AFFAlRES ÉTRA~GÈRES 
1 . 

La séance est ouverte à· 10 heures 1/2, clan~ le salon de FHorloge, au 
~finistère des Affaires étrangères. 

Sont présents : 

P our l'Allemagn e : 

S. Exc. M. PAUL Rm:HAHDT, Conseiller intime actuel, Directeur au Département 
des Affaires étrangères. 

S. Exc. :M. le Professeur Dt· OTTO DA!'Inücn, Conseiller intime. actuel. 
' 

)l. le Dr FRA~z. ·HEK\L\X~ Dcws, Cons-eiller intime, Conseiller rapporteur au 
Département de la Justice . 

.:\I. FELIX vox .l\li.lLLER, Conseiller de l'Ambassade d'Allemagne ù Paris. 

~I. le Dr GoEBEL YOX H1HH.UT, Vice-Consul, délégué-adjoint. . 

P our la République Argentine : 

~I. CxxÉ, Envoyé extraordinaire et .Ministre plénipotentiaire de la République 
Argentine ;'t Pnris. 

Pour la Belgique : 

.M. le Baron AuGUSTE n' AxETHAX, E11Yoyé extraordinaire et )Iini::;li-e plénipoten
tiaire de Belgique h Pari::;. 

:\1. JuLEs DE BoRc:HGIU YE, Secrétaire de la Chambre des représentants de Belg·ique. 

1I. le Chevnlier EnouARD DE~c.nrP::-:: ~Iembre de l'Académie royale de Belgique, 
Sénateu1·. 
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Pour la Bollvie : 

l\l. l\IANUEL DE ARGAi'\DOl'\A, Envoyé extraordinaire et l\Iinistre plénipotentiaire 

de Bolhie il Paris. 

Pour le Brésil : 

l\I. DE ToLEDO PrzA •: ALlllElDA~ Ministre du Brésil ~t Paris. 

Pour la Bulgarie: 

l\I. LoUis LEGER, Professeur au Collège de France. 

Pour la Colombie : 

l\1. GoNZALO MALLARHW, Chargé d'affaires de Colombie à Paris. 

Pour le Danemark : 

M. le Baron DE LoVEXSKlOLD, Secrétaire de la Légation de Danemark it Paris. 

Pour l'Espagne : 

l\1. le l\Iarquis DE KoYALLAS, Premier Secrétaire de rAmbassade d·'Espagne ;\Pari~. 

Pour les États-Unis : 

l\I. HEXRY ALEXA!\DER, AYocat-Conseil de FAmbassade des États-Uni~ i1 Paris. 

Pour la France : 

l\1. DE FREYCli\'ET, Membre de r Académie française: Sénateur. 

l\1. HENRI l\:1\H<:EL.. l\Iinistre plénipotentiaire: Sous-Directeur des Affaires commer

ciales au ~finistère des Affaires étrangères. 

l\I. CH. Lmx-CAEi\', l\Iembre de l'Institut. ProfE'::::::eur ù la Faculté de droit de 

Paris . 

.M. E. PomLLET, Bâtonnier de l'Ordre des <Wocats. 

l\1. Loms R ENAULT, Professeur à la Faculté de droit de Paris, Juriscon~ulte du 

1\Iinistère des Affaires étrangères. 

Pour la Grande-Bretagne : 

l\l. HE~RY Hon-Atw, Ministre plénipotentiaire ù. Pari:'. 

Sir HENRY G. BERG:'iE, Chef du Département commercial et sanitaire au Foreign 
Office. 

1\I. B.-F. ALsTox, du Foreign Office, Secrétaire de la Délégation britannique. 

Pour la Grèce : 

l\I. DELYANNI, Ministre de Grèce il Paris. 



Pour le Guatémala : . : . -
.M. F. CRuz, .Ministre du Guatëmaln ~t Paris; 

P our l'Italie : 
,,1 1 

l\L le Commandeur Lnm Ror·x. 

l\I. le Chevalier GEORGES PoLAÜ.:O! Premier Sec:rètaire de l'Ambassade œ ItaJie 
à Paris. 

Pour le Luxembourg : 

M. H. V Ar-il'\ERr:;~ Chargé ct= affaires du Luxembomg a Pari~ . 

Pour le Mexique : 

l\1. GusTAVO BAzl Premier Secrétaire de la Légation du l\Iexique a Paris. 

P our Monaco : 

M. HEGTOH. DE RoLLAl\"D, Conseiller cr.Etat: Avocat gènéral près le tribunal 

supérieur de l\Ionaco . 

. M. Loms .MAYER, Chef du Cabinet de S. A. S. le Prince de Monaco. 

P our le Monténégro; 

l\L MARCEL1 Ministre plénipotentiaire, Sous-Directeur des Affaires commerciales 

au .Ministere de~ Affaires étrangères de France. 

Pour la Norvège : 

.M. F . BAETZ~L\~K: Commissaire général de la K01Tège à l'Exposition de 1889. 

Pour le Pérou : 

M. GrsTAYO DE LA FCE\TE, Chargé cfaffaires du Pérou ù Paris. 

Pour le Portugal : 

l\l. DE Sm;zA HozA: Ministre du Portugal ù Paris. 

P our la Roumanie: 

l\I. GHIKA, 1\Iini~tre de Houmanie ù Pari::;. 

Pour la Suède: 

l\I. HA!IIMARSKJÙLD1 Diredeur des Affaires législatiYes au Département de la Ju::=tice: 

Professem de droit ~t runiversitë d'Upsal. 

P our la Suisse : 

l\1. CH.-E. LARDY: Mini::;tre de Suis:::e it Paris. 
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Po·ur'la· Tunisie : 
' .. 

)L Lons RE:'\Al.'LT, Profe::;senr ft la Faculté de droit de Paris. 

Pour le Bureau international: 

)1. HE~RI ~foREL, Diredeur. 

~I. Lëon Bourgeois, Président du Conseil des Ministres, Ministre des 

_.\ffaires étrangères, ou He la sèance .en prononçant le discours suivant:. 

< )ft'SiôiClll"S, 

-~ _-\.u moment oit m'échoit l'honnem· ll'inaugnrer \·o,; traYaux, penneltez-moi d'ex
primer toute la ·satisl~wtion que j'èprouve à YOÎt', une fois de plus, Paris devenir le 
:-;iège cl'une de ces conl"érences internationale::; que l'esprit de prêYoyance et de solida
rité ûe~ peuples s'ingénie à mnltiplier. En n1oins de denx ans, les rep1·ésentants 
des Pnbsanee~ s'y sont déjà concet·tés sur les ntesul'es de présenation sanitaü·e, la 
protection des oiseaux. utiles, la question ùes tran~ports pal" chemin de rer, celle de:'> 
étalons cle m.ensuration. Tons les grands intérêts publics cp1i unissent. les nations 
dans une pensée de defense ou de prpgrés y ont ainsi trouYè, à la faYeUl' de la libre 
cli,:;cussion, une formule et une sanction. Et P<H' contre-coup, ces rèunions elles
même:-;, qui attirent de toutes part~ tant d'homme:-; éminent:i, ùeYiennent nn pnis
:-;;mt élément de rnpp1·ochement et de pncifi<:ation. Pm· elles, les point~ de YUe ::;p 

contrôlent, les préjugés s'émoq~sent, les opinions ~e pénêtrenL et, chrtque jour, 
~·arnrme et !;e développe ainsi cet etat d'esprit plus large qu'on a nppelè «l'état 
tl'esprit eueopéen » et que je den·ais aujou1·d'hni qualifier d'un autre nom, en pré
sence de l'empressement des Pni:,;sances dn Nouveau 1fonde â I'é}wndre â notre 
appel. 

<<You~ allez aYoir ù <atuet· sur lill des intéi'èts les plus tH·èçieux. et les plus. 
éle,·és de l'humanité: la ùt:>fen;;e des productions dt~ l'espl'it, ln jnslo rémunération 
du talent. le ùroit des éc:I·i\·aim. et des arti::.te~ ll'assurer Je prix de leur travail contre 
les tentatiYes des plngiah·e~. Qui pou!'l'ait souteni1· que c'est le petit côté des choses, 
l'aspect mercantile de la production qui :-;ont ici seuls en cause~ Est-ce que, sùt• du 
thlit Je st=s peines, n'aynnt plus â ùispnte1· son pain il de dêloyales COli\Oithes, l'es
}ll'it ùëgagé des. soucis matêrieb, l'êet·iqtin, l'artiste, ue gagne pas en inllèpenclance, 
e11 dignité'! Et ce loisir, cette i"tel'tè t·ecolHpti:';e, leu•·s œunes ne doi\ent-elles vas 
l"ot·eément s'en ressent ir 1 

•< Ln ConYention de l&~lt a dejà -posè les bases d'une protection internationale 
garantie aux nuteurs ou â leurs ayants ÙI'Oit. dan,; toute l'ètenùue de l'Union, sou~ 
la seule GOI1ditiun de l'<l<:t0111plissement des l"Ol'l1H11itès preSCl'Îtes d<lllS lCUI" pays 
,l'ol"igine. L'insuffisance, la divergent::e des loi::; pai't.iculières ne permettaient guère 
de fait·e da\·antage â ce nwment; depuis lors. l'esvl'Ît public a accentué ses ten
'hlllces, les législations intérieures se sont l'ct·l"ectionnées, l'opinion et la doctrine 
sont aujounl'hui fl'acccml sur un plns gt·anol n mnbre de solutions quïl reste ,·t for· 
lll lller d'une maniêre c:oncl'éte. 

11 G est ainsi c.rne le~ ,·œn x unanimes de::; Congrès pro,·oq ués pal' les •·eprésen
tanb de la production iutl'llectnelle réclament une énumèration plus étewlue ùes 
e<~tègoi"Ïes tl'ou uages ù ~auYegMder, uue _protection moins timide ùes 'cu \Tes musi
··nles proprement elites et cles publications pèrioùic.rues, une identilicntion plus com
plète •ln dr·nit 1le tJ·a, h tel ion au , l!·oit. de propric"•té sut· l'ol'iginal, une prèvbion pl us 
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circonstanciée des modes divers de contrefaçon, une répt·ession moins intermittente 
Je la contrebande intellectuelle. 

«Sur toute8 ces questions, des propositions précises Youx srront. soumise~, dans 
une forme compatible avec ,·os législations particnlièt·es, a ct)té desquelles se con s
tituera ain;:;i pen ù peu une sorte <le <.h·oit commun mlivet·sel. 

<<Telle ei>t, Messieurs, l'œnHC de sages t·etouche~, ù'nm<~lionllions pmli<1ne~ à 
laquelle vous ète:; eonYié::-:. 

« Luisser.-moi me rt',jonir cp1e ce soit par nos soills. C'est en France qu'il y a 
un siède, cette propt•iété de;-; œnnes de l'espt·it, la dernière Yenue et la plus eon
testée, a trouvé 8011 pl'cmier asile. Nous sommes l1em·enx. fllle votre YOle nnanin1e 
ait désigné la capitale tle ce même 11ays pour une réunion ù'oil :;ortii·ont., pour la 
propriété intellectuelle, de n ouvelles et pl us complètes 1-(amnties. 

«.Te Yeux égalem ent I'eme1·cier pom· lelll' collaboi·a t.ion aussi acti,•e flUe compé
tente ù l'élabomtion de notre pmg1·nmnH', les membrei-.i du Bu1·eau international de 
Berne , dont le di,;tingué directem· apporte il la Conférence l'ntile concours de ses 
D.Yi$. 

«Enfin, Messieurs .. nous tle,·ons nans féliciter d'mH} adhésion â la Com·ention 
qui nous e:;t panenue à la w•ille même de l'onnwture de vos trzwaux : celle de ln 
"Norvège. 

<<Mais je n 'aurnis que bien incomplt•tement accompli ma tûche. si je me bol·
nais à tracer, à l'intentiou d<'S Délégués de l'Union , cette lJrève esqni:;se du leurs 
travaux . .Te n e puis oublier qne seir.e l~tat~ nou\·eaux nous font l'honneur d'm;sislet· 
à ses délibérations et <le Yenir juge1· le Pacte de Berne sm· ses titt·es et SUl' ses ré
sultats. Aux Envoyés de ces Puissances je di mi : soyex aussi les bienvenus, \'Olls 
qui venez en tonte sincérité, en tonte liberté d'espl'it, étudier l'œu\Te de <h·oit in
ternational dont nous pom·suh•ons aujom·d'lmi le tlëveloppement. ~ous nous garde
rons d'cu altérer le camctère, et d'y afi'aihlir l'expression <lu respect nécessaire à 
l'égard des coutumes et des lois particulières clc chaque nation. Si ses stipulations 
Yisent il assurer à toul uutem· la protection légale du puys nnqnel il :-;':Hlresse, C<' 
n'est, hien entem.lu, qne dan:-; la foeme et la mt~xm·e IWOpl·es ~t ce pnys. Elles n'eu 
dolentent en rien les idées, elles n'en bl·usquelll pas la marche; liùl>les à cet <.':'>
pl·it, nous nous bot11ercms ù l0m· en fail't~ :'>lline pas à pas les elwngementi; et le~ 
progrèi;. 

<<Et, d'antre pmt , jnstement touchés des JWéoccnpatiow; ùe ceux qui appr<·:
hendent de voir étouffer, SOli:'> .l'nfllux de,;; importations étrangè•·es, lei-: arts et le:-; 
1 itt ératnres indigène:::. nou>i nvons tout nu conti·nit'e entendu, pa l' not r e con ventiou, 
e.n fawwiser l'essot'. Ce qu'il le11r faut. Cl'<1indr0, e n c!Tet. c'est l'i1·1·uption hrntnle (• t 
snns frein, non les empl'llnt:-; I'églemenlés et tnxt'B. Ceux-ci , en marquant et mHRll 

t'alll sa place nu génie étmnger à cotè de l'in8ph·ntion nationale. bien loin cl'cnlraYei· 
CE'Ite dernière, ne pcun~nt rrne la stimuler pal' l'exemple et par la compamison. 

«Suivez donc .. i\lesllieurs , d'un ceil impat·t.ial l'am\Te Lles Plénipotentiaires 
unionistes.; vous appr(•derer.l't>sprit d'équitable ménagel!lent, le p1·wlent lihérnlisltl8 
qui IE:s inspire, el apr<~~ <JUC vous UIH'('i: nmdn compte ù vos GottYernemcnls de <'e 
qu'il \'ous aura été donné de \'Oir et d'eutewl!·e .. nous n ous conlioux ù leur:-; lumièn·:-; 
pour en tirm· rle:.; conséquences h('Hren:-;es potll' l'tl'll\'l'e comnmue. • 

1\I. ·Lardy, Ministre de Suisi;e, répond en ces termes: 

<< Puisqne le':-; ei•·con:'>talwes lèmt de moi k plns ancien dei\ Hep1·ésentants 
él.t7lllget•:; prenant p:~rt ù la Conl'é1·euce, pet·tlletl.eï.-llloi de YOll~ expl'itllet· immèdiate-
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lllent, <li! no111 ùo mes l:ollegucs et. au mien, nos uwilleu!'S J•emere.icments pout· 
lc:•s pat·oks d•~ hion\'enue 1pto \'Olts \'011('/. de lllllls :tdt·e::;sez· au llOlH du {iOU\'et'lll'· 
mont de la H•')publ iqne fr:mça ise. 

• L' ,en \ï'C a 11 pe1·foct ionnemen t •le lnq 110 lle nous al lon:>. cOJ1:>.acl'OI' nos ('fi'orts .. 
a ét•! l'Ommenc.L'û il ~- a pins de dnu1.C aus. Elle e:;t le fntit de !:1 persën:wance, dt:· 
la bnnnc \'ulouté et de l'esprit de L'Oiwiliatiotl lle tous. Elle t:onstituait mw trnusac
til)ll entn' l1•s \'ten;;. plus absolus •l'nB COl'tain nombre ù'l~tats habitués de longue 
•lalo ù reconnaître ct it pt·;ltiquor la 1woteetion des dt·oib des autours su1·lem·s u.;>u

nos littérait·es ct. aJ·tistiqucii._ et les tewlant:os moius accentuées des pays rôcem11wnt 
gagnes an priudpe <le la garantie du tra\'ail intellectuel. Elle foruwit Lm mèlnngn 
lwl,ilemcnt dnsè do dispositions précises, Yëritahle •:.ommenrement do md(• inteJ'Il<t
tional, snr un ceJ·tain IIOHtiJre dn point~ }llllll' lesrptl'l~ le::; l~tats t:onYenaiC'nt •l'un 
lllillillllllll de protcc:ti.m. et. ù'antt·e pfnt. d•~ dispositions laissant suhsiste1· les big-:11'
l'UI'Cs des lois iu téi'Îèll!'Cs de chaq ne pnys, 111ais cotlS<Il'l'ant tout au moins le gTa nd 
pJ·ogt·us ,Jo l'ai-;simil<ltion des intët·e:.:.sës uuiouislt's ftll:\. int én~ssès nationnn:-\. C:'c::;t 
sl'ltleml•nt g'l'ùt·e ù cett(• eomllinnisoB qu'il n (•te l"';;si!Jln d':tlteindre ce mngnitit{Ut~ 
t·èsu 1t nt •le g'l'Oil \t('l' pres d'un demi-mill in nl d'ètt·es h lllllrtins ;;on::. le d1·npean 1k nntn• 

Uuinn. 
• La Cmwention ùc 18Sfi constituait, on d'autres termes, la 1wemiû1'e étape <·n 

\'Ile d'atteindre et th• eoncilim· tleux gl\llllls buts, llont l'tm est d'unillcl' sans impo-
51'!' dt· I't'Ctll it personne .. ct •lont l'ant1·e ost d'attirm· d<H1s notre sphère comJnune 
dt• nouYea11:x adhérents sans leur •lcm•m•ler d'aller plus \'ile que ne le co111portnient 
leur tempémment. et lcnr:-; nèces::.;ités intèrieuros. 

11 Ce but peut et doit._ semble-t-il, rester le notJ'O nnjmird'hui comme il y a di:x 
ans , lHll'Cc '1110 liOIIS puuwms indéfiniment nous en l'approcher :;tlUS ses denx. 
aspC'cts dill'éJ·ents. 

« Au 1nomont de sil-.\1101' le Pack. de I~SG, il u pnru aux fondateurs •le l'Union 
1 pl'il y fiUI'<1Îl llll graJl(l ,i Il t erèt a ce q llC la pren tiè!'O Con l'ère nee ùo l'evision se tint 
~~ Pal'is. C'e:;t la Fmnce .. en onet, crni a, t.lanii nne grande mesnn', coutrihu,> ù élar
gi 1· le 1uon \' en1e11l int enwtiona liste en matière d e prntedion des dmits ùes an leurs 
;;u r leurs cennes littéraires et a1·tistiques. C'est die, il me sera peut-être permb do 
le t·appeleJ' dans un moment nil les choses d11 passé s'etl'ncent tl'op vite <le la mù
moire, c'est elle qni a ~:ompl'is que .. · pour triompher .. il f<lllait ouvrir les portes toutes 
gran,le:"o, accot·• let· ù tous le hénélice de la protn~-1 ion d•~s loi;; I'J·ançaises. sans mème 
exiger de récipl'Odtè, et pronYet· nu mon:lo une fois de plus cpw les hnges 0t ge
nc•J'cuse,.; initiath·es sont généralement aussi un e:>..cellent moyen de SHHYegal'der ses 
intérêts. Cette in i t iatiYc 1n1 i 1:1 tèmle energique a ètè suivie, il p::~rt ir de 1860, de nom
breuses cm!Yentious particuliéres ent1·e ln Fmnce et les 1li\'e1·s l~tah lin ..:ontincnt 
cu ropéon. Ces con \'entions ll::ll'ticu lieres ont ét o la semence l'éconùe d'un tl!· oit nou
Yeau et ont t'ell!hl possible ln Cornention gènérale de I88G. En nous 1·ênnissant ù 
Paris., nous <t\'011::; 11011 :;eulement le p1·i Yi luge de jo nil· tle l'hosvitalitë •l'un grand 
peuple ot de \,énéHeiet· de cet accueil tuujour:-: si courtois auquel le Go11Vemetuent 
de l<t Hépnbli•[lll' ft·an..-nise a ha!Jituê les Hc]ll'éseul<ml:-: tles Gouvemements étJ•un
gers, mais nou:; somtnl'S heureux d'a\'oir enfin l'occasion d'entre!' eu l'elations lJel'· 
sonnl'lles aYec tous ces hommes distingués qni illustrent en France la scieuco ùu 
droit en matie1·e litterail·e et artistique, •1ui sont les priuces de r.ctte science et qui 
nons seml>le11t étre d'ancieune:;; connais5ances, taut nous aYon:o> pris l'habitude de 
Yi\Te aYec kut•,; om·J·ages et. de puiser il lH ~om·ce de lo111' êmdition toujom·s si sùt•e 
et si limpide. 

<< ?\0115 !->a\'011:-> qn'aYeC lenl' COI1C0tli'S, joint a IIOS bonnes YOlOntés , l'Union de 
Berne dcYicndra à Paris UJI ntste êdifice aux solides assises, dont les portes demeu
l'él'Ont largenwnt ouYertes aux peuples nou,·eatJX, désireux tle se gronper avec nous 
autout· des pl'incipes <le justice et ùe progrès qui sont llotrc raison cl'etre. · 
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• :\on!'; regrrttons YiYemrnt. mait; IIOllf; <:(lmprenons qu'nu milieu des respon
sabililt'ls de tont genre qui vonf; incombent comme Che!' du !1ouvcrnement d'nn 
gt·and payi:, il no Yous soit pas possible d'nccepter la <lit·cction ell'ecliYe de nos tra
nlllx. :\ons osons espére1·, toutefois, qne \ï)US consentirex ù les sui\Te cle Yotre in
térèl.. à les ;.:,oconder de vott·e haute ct puissante intluencc et ù y intéresse!' \I. le 
Président de lu Hépublicrue, ~mquel nous serions heUJ'eux tl':woir l'occasion de pré
sente!' le~ hommage::; rle la C:onfërenco. En nom; inclin~mt devant rotl·e tlécisiou, .k 
vous remercie. au nom de mes Collègues, d'avoil· placé ù b tète tle la Délégnliotl 
fn1111~aise un de Yos éminents prédécesseut·s, qui cumule en sa personne le pres
tige ùes plus hantes fonctions politiques. l'éclat ùe la tribune parlementaire et les 
gloires de deux illustre:; acaùém.ies, l'Académie fran<;aise et l'Académie des seienccs. 

~~les chers Collègues, j'ai l'honneuJ' de \·ous pt·ier d'acclamer an~c moi le nom 
ùe S. Exc. ::\I. de Freycinet comme Président de la Conférence.>> 

La Conférence accueille eette proposition par des nppluuclissements una

nimes. 

PRÉSIDEJ\CE DE M. C. DE FREYCINET. 

MEMBHE DE J} ACADÉ:\IIE FRA:-\ÇAlSE: S~NATEt;Il. 

:l'IL Léon Bourgeois ci!dc le fauteuil de la présidence ü i\1. de Freycinet, 
qm remercie la Conférence en ces termes: 

cc 1\fF:ssmc Rs., 

<c En 1wenant possession tle la présit lenct.>. je tiens à \'Ons remerciot· pt·nt'nwlt~·
m cnl du gr<'\nd honneut· qui m'c::;t fait pnr ce tte olc:·~ignution .. Je hh·he mi de m'eu 

lllOIIIl'Cl' di.!.!IIO. 
« Yous anriex aisément tt·nn Yé pm·nli Yons nn mcmiJt'(' plt!s cnmpétent ot lllioux 

prt'•pnré, p~ll ' ses antécédent:-;, lJOill' lltte seml>lable mi~sion. Mais \'IHls n't'Il nul'icz 
troU\·é ancnn 1l0 pl us s incèronwnt d6,·oué ù Yotre 1 t'Il \TC d pltts 1 h:•siro tt x d ·en 
nssmer le succès. 

cc Apri:.·s les éloquent:;; ùiscout·~ qu o Yons Yenez ,re nlendt·e il e" ln bouche do i\I. 
le Pt·és id ent ùn C:on::;eil ct 1lc ·l'II. le l'Il in istt·o de Suisse. i 1 SL'l';Üt dC·plat·é, d1) unl 
p:ut. <le m'èlPndre s ur Yos 1woclmins traYaux .. Je mo hOI'lWl';Ü ù e n <:onstaiPr et. en 
proclamer. tl'tm mol. l:1 haute portée pltilosophitrue et :-;ocialc.•: institm'r une lt')i.Ü:'\
ln t ion commtme, e n tr o tant de pars di n: t·s, pour hl pt·otcd inn do b pen ;-;;ée lt um~lilw, 
c'est tJ·avnill('l' au J'llllPl'Ochcmeut des pc11plos t:t. cc ,opét•e t· d'tt•cctc tn ont ~ut IH'o.Ln'L'S d1• 
b ci\'ilisation. Aus::;i YOS tnwan~ sont·ils tl'anmce n:-;sut·é~ de reucontrf' J' la s,\'lll]la

thie lllli\'èi'SCIIL•. 
<t .Jo termine par lillO l'CC[liL'IO 1K'l'SOl1lll'IIC. 
« Comme il ne me schr p out-ùtre pns loisil)le tl'assislt>r :1 tontes Yo:; :;L>:m(' c;-;;, 

jo det1um d omi à la Confèt'Olll'l' dl' "'lUini t· bien m \11 l.i oind re un Yice-préside nt.. Et. 
e11 co cas, je m e por·mets de proposer ù vos s u !l'rages lill hotmne dnuhl{•tne n t. dé
si~nù, e t comm e doyen des 1l iplom;IIP:'\ présc11ls à cette réuni1 111, et eotnnw reprc'·
~eutnu t du p:tys q11i a été le lH:rc('<lll d(• b Con n::ntiou illtemalionale en Yi_<!;ueur : 
j'ui nommé )1. L<ll'd~· . minis tt·c d e Su bse. • 

1
,, 
•J 
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U. lardy est désigné ~l l'uuanimtté comme vice-président de ln Confércncr.. 

M. Lardy déclare qn'il ne saumit refuser l'honneur fait <'t la Suisse en 

sn personne. ,.Je l'accepte .. cl"aillcurs, rlil-il, en sonYenir dPs trois hommes qui 

ont représenté la Suis;;;e aux Conférences de Berne de 1884, 1885 et 18SG: 

M. Numa Droz, qni le:; prêsicbiL et :Mi\L R uchonnct et cl'Orelii, qui sont des

cendus dans la tombe.'' 

En ouvrant les travaux de la C:oufêrence, M. le Président énumE>rc en 

premier lieu les treize Ètat~ qui font partie de l'Union; cc sont les suiYnHls: 

A11emagnc, Belgique, Espagne, France, Grande- Bretagne, Haïti, Italie, 

Luxembourg: ~Ionnco , .Monténégro, .Norrège, Suisse, Tnnisie. 

Les États repr(~scntés, mais ne faisant pas partie de l'Union~ sont au 

nombre de quatorze. En Yoici la liste : 

République Argentine, Bolivie, Brésil, Bulgal'ie: Colombie, Danemark, 

ttats-Unis d'Amérique, Grèce, Guatemala, i\Iexique, Pérou: Portugal~ B. ou ma

nie, Suède. 

M. le Président annonce que deux Étals: le Hondmas d le Salvador, 

ont également accepté 1 "invitation (rui leur a êtê adressée; toutefois~ leur~ 

Délégués ne sont pas encore :1nires. Il exprime l'espoir de voit' l\fM. les Dêlé

gués des Etais non contractants prendre une part active aux trav:1ux de b. 

Conference et préparer ainsi l'accession prochaine de leur pays respectif an 

Pacte œUllion. 

1\f. de Freycinet pt·opo~c d'e:xaminet· un projet de r!·glemcnt (]ont le.c; elè

mcnt..:.: ont été prépan~s par les soin~ du Bmcau inlemational de Berne. Le 

direciem de ce hul'eau, M. Remi Morel, a bien Youlu appmier toute son atten

tion ;"t l'élaboration dr; te projet. En \'OÎ<'Î le texte: 

PHOJET DE H:f: GLEl\lENT. 

Le;.: l'''''l'o~il'iol,,.; l''.,:,:PtJ!,:c·s l'at· L\<lrllini,.;lt•:tlinn fr:tll'.'~li,.;,-. :1\'1.'1: b• l"fiiH'OIIr~ •ln Hnr''"" illll!l'
ll :tliotlfll Sülll !'',.'"'-'" I'OIItliW l1:tS (• ,J, la di:-:ells"ion . 

. \R'I' . :?. 

Qncl f)II C f;I.Ï t. ]!' llO lill ll'C dl!,; lll('lll ht'f'S d'nnc n.·.J,:g:d ion. dl:ICIIII ,] 
1
1'\IX I•I'Ul Jll'('lllll·,• pnrt 

:til\ ,],:lil>l'l'flli,-,11;:, 111:1i,.; o\:in,.; ],•;.: Si'l'lltills. clifl'lile ]':t~·;: Il<' ·di.~JIO:';c• ']IIC d"llne \'OiX. 

f.,_, YOI!' n. li••11 ]':Il' ~'l'l"'l n ot11i11nl r'l":l'L' d:tns l'<~rdt·o :-tljdi:1].,!Ji,jllf' dr·~ nnm:-: ,lt•s pa:-·;; 1'1.'

l n·,:,.;pfil ,:,; , 

I•:n ca;; d'P.lllp~dl('llil.'ltl, une l>uh:~:llio11 !J•.'tlt ,;e f:tit·e t'(·pr~.:s,.,nlrr par ~C'llr d'nil :11\ln~ p~ty;;. 
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En principe, tout amendement ou contre-proposition doit. ètre remi:> pnt' écrit au Pro\,.;i<Jeut. 
illlpl'iuH;. ct clbtrilm~ aYant d'étrc somni;; <'t la discnssion. 

La tnème rê~le s'applique nu x. Yœux. t'ut·mulus eu vue Llc modillcntion;; ult.!ri(·ltrcs. 

AHT. -1. 

La Confét·c.ucc peut renvoyer les qurr-;tions soumises i1 ses délihé1·atiom; :·, l'cx:unen pr,:a. 
Jable •l'une t·ommi~~hm, dnns la•JHI~lle ~h:t 'JHi.! Dé],:g:-t tinn puml':1 sc faire I'"J>t'èsettlnt· par 1111 011 
plu;;ieut·:; ole ses mctullres. La ~:Oil111tbsion pourra sc 1livber en plusil' III'.'> ;;ou.~~.:otHliiÏ;;,;i•)tt>'. 

Les llto<lilicalions proposées pm la comuü:;sion scruul imprituolel; avaul d'èlrc portl>cs de
Yant ln Conference. 

Awr. G. 

L'! pt·o~es~verloa l donne u 11 ro.;:-;umé suo:cinel ·k~ délilu.:·r:tliou,.;. Il t·da t•! tuntl'>' !('.~ pt·opo.~i

t.iun;; t'm·Hutl•:e;; du11;; le •:our~'; olû la LliSntssion, nvo:•c le r•;sullat •lu~ snutins; il tlunne, t' li uutre, 
un réf;umé somutairc de~ argumL!tm; présentL:~. 

C.:h<l• lliC Délt-gnt.! :1 le ùroit Lie I'L:clnmct· l'insertion iu e.dcmw dt~ "''-~ ol isrollt',; ou oll-cb 1':1-
tious; uwi~, dan~ cu ca~, il e:;l tenu d'en rcmdiru l·J lexk :1L1 ~ct:rét<~ l'ia t, dn ns l:o ,;l)it·,:, .. <J IIi :;nil 
la <'é;mcc. 

Le;; procês-verbaux ùe:; séal!l'c~ !;Olll l'l'lili:; en épreuve:; aux !Jélégw.:ti et 11 c sont J'Ub!iés 
c1u'i1 la iin des lrnYaux de la Conl'ércncc. 

Le.;; Délégués des pays non unioui.'>lcs t·epréscntés :'1 ln Confèt'CI1l'C pett\'•.'nl prt?ndre l'nrt ù 
ses dèli!Jératiuns aYCl.: voix. con~mlh1tivc. 

ART. 7. 

Les tc.\.les t·é~nllaul des voles suc~cssi f~ scrolll souuti,;; ù une commi>;sion tle rè•lndion tnant 
•l'être délinilh~emettt adoptés, da11s lc\11' e nsemble, pat· la Conference. · 

ART. 8. 

Ln langue employée potu• les discussions et ponr les actes de la Confér()t1l'ü est !:1 langue 
fran~aisc. 

M. le Président présente au sujet du H.èglement quelques éclaircissements: 

A propos de Particlc 1 e1·, il fait obscrYer que la discussion trouvera natu

rellement sa bm;e dans le document èlallüré pm· l' Administnition française avec 

le concours du Bul'eau intemational. Cc document co'ntient les articles de la 

Convention et en regard les propositions de modification. 

En ce qui concerne Particle 3, il déclare que la Conférence ne saurait 

délibérer sur des rnoposltions qui altérei·aient le.s dispositions de la Conven

tion dans leur essence, et que les Gouvernements n'auraie'nt pu examiner au 

préalable. Il sera donc bien entendu que les amendements prévus pal' l'ar

ticle 3 de,~ront être présentés à titre de :-;imples modifkntion::; aux propositions 

déjà connues, et non pas à titre de propositions nouvelles. 

Sur h.u'licle 5, 1\I. le Président dit qu'il ne s'agil ici que <les procès-verlmu:; 

tles sèanees plénièl'es. En séance de commi::;sion, le :-;ccl'ètarial sc bomem. ;\ 

prendre de simples notes destlnécs à faciliter les travaux des rapporteur:':>; ce::: 

notes ne seront pas livrées ü l'impression. 
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Sur nue observation de l\1. Reichardt, M. le Président propose de tenir 

les seances plénière~ le matin, ct les séances de wmmission l'après-midi. De 

cette 111aniére, le trn v ail ëtan t préparé par la eommissiou, le:::; delibëmtiou:::; tle 

la Conférence exigeront moins de temps. 

En outre, cette combinaison donnerait satisfaction ù .M. Reichardt, puü;que 

les <lismurs et propositions à insérer in extenso an prœès-vcrbal, qui auront 

0tê pmuoncés ou presentes le matin, pounont être remis au secrétarin t dans 

la soirèe. An cas oü l'on jugerait utile de tenir nue séance dans l'nprés-midi, 

toutes le::> facilités nécessaires seront lais:;ées ù .Ml\I. les Delêgnés pour rédiger 

le texte de lems communications . 

.Après aYoir lu l'm·ticle G, l\L le Président rappelle que la collaboration 

de .J~i\I. les Dèlëgnés des Ètats non m1ionistes sera très précieuse, mais que 

le fait que leur Gouvernement n'a pas encore adhéré ù la Convention de 

Berne ne leur pei'mct pas d'émettre un vote. D'autre part, la commission sera 

composee, en principe, des Représentants des Ètats unionistes, mais il va sans 

elire <lue ceux des Ètats non unioniste~ ::;crout tonjoms admis <'t. y prendre part 

ct ù y présenter les observations qu1ilS jugeront utile de l'aire Yaloir. 

L'article 7 a été rédigé en vue d'assurer une redaction des texte::s plus 

réfléchie et irréprÇ>chable. 

A la suite de ces éclaircissements, M. le Président met aux voix le projet 

de H.eglement: qni est adopté ù l'unanimité. 

M. le Président présente à la Conférence les membres du secrétariat, l\'fM. 

GLwrlet, Poinsard, Rothlisberger, Dubois: Maillard, de Peret ti et Cl anse. 

l\L de Freycinet, insistant sm la composition et le rôle de la commission, 

rappelle qne: confonnément tt l'usage déjù suivi lors des Conférences de Berne, 

dtaque Délégation pourra :;oit désigner spécialement un de ses membres pour 

l'aire partie de cette conuuission, soit assister tout entierc ù ses séances. Les 

dèlibéraUons de hi Commission prêcecleront toujoms celles de hl Conférence, 

lH'épareront ses decisions et simplifieront la marche de ses travaux. 

La Conférence adopte à l'unanimité cette maniérc de procéder. 

l\l. de Freycinet annonce ù l\lM. les l\[emhres de la Coul'èrencc <lue i\l. 

le Président lle la Hépublir1ue les recevra ce même jom ü 4 hcmes 1/2, ut 

<iu'il!; lui seront preseutès par l\I. le Pré::>ident du Conseil, l\Iinistre des Affaires 

étmugères. 



101 

M. le Président propose à la Conférence de s'ajourner au lendemain. Au 
commeHcenwiü de la seconde séance, on ouvrh·a une discussion générale sm 

les propositions sounüses <'t la Conférence. Ensuite, ou examinent quels articles 

doivent être renvoyés ù l'exmucn de la connnhisiou, en laissant ù celle-ci le 

temps nécc:;sairc pour les étudier. 

La séance est leYéc ù 11 heures 1j.1. 

An uout de la Conférem:e: 

Gu EH LET. 

PotNSAHD. 

ltOTHLli:il.Œ!WEH. 

D UBOIS . 

iiL\ILL,\RD. 

C. DE FRE 'LCINBT. 





DEUXTJ~I\IE SÉANCE 

16 AVRIL 1~96 

PRÉSIDENCE DE M. C. DE FHEYCINET 

Ln. séance est ouverte ù ~ heures :~;4 , dans le sn.lon de ri-Iorloge, au 

~linistè~rc des Affaires ètrang&res. 

Sont prèsents .MM. les Deléguès qui assistaient ;'t la précédente ~èance . 

.M. le Président prie l\lM. les Délégués de prendre connaissance elu procès

verbal cle ln première sén.nce, qui leur fi été communiqué en épreuvés: et 

d'adresser, s'il y n lieu, leurs observations au secrél:uint. 

La parole est donnée :L M. Delyanni, Dèlégué de la Grèce, qui fait la 

dt'claration suivante: 

<( LP::; Hcpt·é:';eJ1lanl.:-; des pny:.; qiti 11e fnnL p:1:-; parlic de l'Union inlct·n:~timwlt> 
jll)lll' l:1 lll'Ol ection der-; l.t'll\Tes litlér:Ül'l'~ ct arlistirptes. m'nnt J'nit l'l!onnenr ile 1llC 
dn1rg-cr ll"cxprimer h!lll' gt':ltilnde anx !::lats nnir",nistes el parlk.uliët·enwnt au Clon
n•t·nemenl ft'lllll~<l is1 pour nons :woi r aLl mis an sein de !:1 Confùt·ence d nous ;woi t' 
pcr1His de suivre ses lrnnn1x. conccrmnlt la dl'•l'cnse des p1·oduclion::.. ùe l'cspri1. 
:-\ous pomrons ninsi renseigner nos Gouvernements restiC<:til'~ sm· ks modificnlion~ 
qni seron! apportèes ù ln ConYC11lion de Bemc. 

<< lhant de L1 pcrmis:-;ion '{lie \·olre E:-:..cellence nous a accordée .. tlans· son ni lo
eni ion d'hier .. non seulement cl'nssi:-;to1· ::t tnntcs les sènnces tlc la Confèn'ncc .. m:lis 
:111ssi tle prendre pnrl it ses tt·:n·anx ct de fom111let· mL•tne, le cas {•ch é:mt.. clt's p1'0-
pnsilions pon\'nnl t'aci litn .. dans l'aYcnit\ l'a<'cession ù l'Union 1le Heme des l;:t ;It:-; 
qno nons repr(•scnltms. nous llOllS empt·csst•rmH, nws Collègue~ l'l ntoi. tk• pmlitcr 
<l c L1 fncullè que vous YOUil'/. 1 >il'n nnns I:J isser si gt·ac.iensement .. l'l pout' lnq twlln 
nous YOliS cxpl'imous, eucore une fois, 7\Ionsiem· lo Présiùent, 110s plns dl's •·entf't·
c•.h>menls. 

c< En ce qui mc conceme personndlement. je ~rob pouvoir informer la Con l'é
rcnce qu'une législntion sp(•cinle ct complete, \''tsant. Iii prolt'tfion de ln pl'opri,:.lü 
lill(·t·aii'I\ n'existe p:1s jusl1u'ù {ll'è•senl en Ci-t't'n'. M:lis le i~Iinisl.I'e nctnd de l'l!ts
lntelion pttltliqnc, tnnv;Iincu de h1 née'':-;~ilô tl'asstJJ't'I' aux t>nh·~•ins cl aux at•li:-;les 
lu prix de leur lrnvnil , a l';1it prévm·cr un pt·ojel de loi inspit•è des principes de ht 
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Convention ùe Berne d e 188ü et de>; Cong-rès qui !"ont suivie. Il compte soumettre 
ce pr·ojet ù l'approbation législutiYe. 

• Si ln Chatnlm:. dont les tmYtWX touchent malhem·eusemc·nt à lem· fin. ne 
p:ttTient JH1» ù le discuter et ù le volet' aYant sn séparntion, 1\L le 1\linistre rle rtn~
tl'lll'lion publique s'ettlJli'CS:>era de le soumettee ù nou,·enll à ln scssio11 prochaine. 
nYee l'espoir ùe le ,·oit• voter par les représentants du pays. 

« ll est par cnnséquent impossible ù ln Gr èce dc song-er encore, et avant 
d'nmit' chc:r. elle une législation svécinle régissant la matière\ à demandet• ù faire 
pat·tio rie l'Union intet•nationnle. ::\luis, en nttentlant, son Heprêsentant dnn::; cette 
Conférence protitera de Yntre autorisation d'assister a \'OS travau:x. et de pt·endt·e 
part à Yo::; dèlibèrntion:-:, tl titre purelllent consultatif. Il tienrlt·a son Gouvernement 
au cotu·a nt des modilicat ions qui seront appot·tees a y os décisions antérieures, ('t 
l'éclnirera sm· les mestu·es ù premlre ultérieurement en ,·ne de l'accession r:;,·en
tuelle de ln Grêce ft votre Union. • 

l\L le Président remercie l\L Delynnni de sa communication) et declare 

que les propositions et les Yœux qui seront présentés par ~lM. les Délégués 

des Ëtnb non unionistes seront examinés par la Conférence nYec toute la 

~ollicitude qu'ils méritent. 

La parole e::;t ensuite donnée à .M. Pouillet, Délégué de la France; il fait 

en ce~ termes l'historique du mouvement d'opinion qui ~)est produit en faveur 

de la protection internationale des droits des ecrivains et des artistes, mouve

ment qui n conduit ü ln fondation de l'Union: 

'<Puisque :\Ionsient· le Prèsitlent veut hien me donner la parole pour un exposè 
gènéral. je ferni, si \·ou:-; le permette:r., tout simplenwnt l'historique, trr\s bref rl'nil
ll~lll's .. rie la Cüll\"('lltion rl'Ullion du n :-:epternbt•e 188(i. qni pm·te (;011111Hlllêlllent le 
I!Oltl rie. Cmncntion de lk•t'Jte. Ce set·n cotHme une petite prt:.J'aee de nos trn,<utx, 
pt·r.:·f•H~l' dl':'.;tinée .. l>ien enlendn .. moi11s unx Délégnès des nations !.IUÎ fo11t dèjü p;wtic 
1 te l'Un ion, qui savent les circonstances et les condi lions dans lesq uellcs eliP <1 pris 
wtissnnce, qui en ont déjâ appreciè l'utilité pratique et les avantag-es, qui en sH\'ellt 
pm· eou~équent le !mt, la portêe et la ntleur, qu'aux Délégués des nations qni 
n'ont pas encore arlltêré tl la Com·ention ct qui, nous l'e:=:pêt·on::;, s'ils poUY<lÎcnt sc 
pénétrct· de la gTandem· de notre wu ne, insisteraient auprès de leurs tioun•J·ne
ments pont· dècitll'l' lt:..ur adhésion. 

(( Yous sa,·ex, on le rappelait hier, qne c'est â ln fin dn siècle tlernie1· rpw les 
lég·h;]atr 'lll'S se sont pl'COcenpes de la J•l'nt.eetion duc au 1 h·oi t. des au leu l'S . .J nsqne-lù, 
l'<rllteut· pountit hien obtenir rie ln gi·ncieuseté du :-:Oll\'Cl'nin un pl'ÎYitége exclusif 
pout· l'itiiJH'ei->sion et ln vente rlc son wune, 111<1is il de,·ait solliciter e1! pi'Îrilégr•. 
qui dépendait tonjonrs du hon plaisir. Ln loi ft•anr;aise du 1~ juillet 1/!):{ est ln pre
mièJ·e qni ait aecot•dé ù l'antent· c•t ù l'artiste un rlt·oit qui JWend uniquemcut sa 
sout·ee tlnns le fait de ln t:réation cle l'r em·t·e. L'cenne naît, pMnit nu jom·: le rlt·oit 
:'t lu pentL•ction naît du mGme coup pom· l'auteur. 

<<La loi est t rés breYc ; elle se borne ü poser quC'lqnc:;; princi110s, lnh;snnt ù la 
jul'Ï~Jil'IH.lent•e nn libJ•e clwmtJ pnnr se lllOllYOit·. 

<< Tllnte l:1 loi tieut dr~ns qnclrp!e::.; Jll'Îilcipes que \'oici : trJUs les ènit:-;. toutes 
les Il' Il \'l'CS ù';~r! i.;OII[ egal cm en 1 Jli'Otëges. ;\ uJ IIC pellt les COpier OU SOUS lllll' J'orme 
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•tnelconque s'en emparer snn:-; J'n:-;::.;entiment tle I'autom·. L~! ùroil de rnutemo, ap
pelé en France dmft de }Ji 'OlJi'iété lithh-rch·c r:t ro·li.<;tiquc, c-onsiste }ll'•'•ei~ënwut ùans 
le ch·oit exclusif r1ui lui e~t reconnu de 11enuettre on de dL•fewlre la reprmluelion dr· 
sou œuYre. 

c( Le droit tlurc d'abor1l pendant la vie ùe l'autem·; il lni Slll'Vit 1wnùant nn 
certain temp~ au prollt de fiCs héritit'L'S on ayants c'mse: ce délui, augmenté ù pin
sieurs re1wises, est uujotml'hui de cinquante ans <llll'es la mo1·t de l'autcm. Toute 
la vie de l'auteur, cinquante nns au 1lelù, Yoila la ùm'ée des tlt·oits d'nu lotH' dan:'\ 
notre pays. 

«Les formalités sont nulles, on peul le dire ; elleï> se rêduisenl au dépùt d'nu 
certain nombre d'oxemplail·es do:=; œnwes impl'imèes ou gL'îlYee:;. Cc •lépût a oft1-
cicllement pour httt d'enrichir los hibliothè•Jnes n ationale:-;. Il n'est tl 'ai Ile m'A :;ounli:; 
ii aucun délai; il n'e:;t jamais trop tartl pom· l'efrectuer. 

«L'étranger est protégé, sans aucune condition lle rêcipt·ocite .. pout· les œuYt'c,; 
fJU'il fait pm·aitre en Fmnce. Une loi de 18ii2 a mème été pins loin ; l'étmngor e:-;l 
protégé même pour les œmres qu'il a fait pamitt·e hors llo France. 

<<On peut dil·e, sans crainte d'un tlèmenli, qu'il n'e:=;t pas un pays oü l'auteur 
soit plus libéralement pt·otégé qu'en France, et j'entenùs par lit Rut·tonl l'auteur 
étranger. Il trouve en France une protection complète, nbsolue. 

<<La jul'isprudence s'est montrée, ùés le principe, au~si 1 ibèrale que la loi, et 
elle a tranché toutes les •1uestions sur lesquelles la loi ue s'était pas prononcée dan~ 

un sens favorable à l'aulent·. Ain~i quand il s'est agi 1lo saYoir si l'auteut· 1)onvaiL 
interdire la traduction de son cemTe ou si, au contl'aire, il était licite a lous de tra
dnil'o une couvre parue, ot cela sans Je cons;entement de l'auteur ou mème au mê· 
pris de sa dèfense~ les tl'ihunaux n'ont pas hésité. lis ont innriablement décidé 
qne la traduction n'était qu'ml mode de L'eproduction, que ce qui, dans l'œuvre, ap
partenait d'abord ù l'autem·, c'était non la parure, le Yêtement (la langue dans la
({Uelle un ouvrage est écrit 11'est. en effet qu'un vêtement), mais l'omTagc lui
même, sa composition, le sujet qu'il traite. L'œuvre ne change pas de natm·e parce 
qu'an li.eu d'être écrUe eu thmçais, elle est écrite en italien ou en espagnol. La 
traduction est à l'œune littéraire ce que ln gravm·e est à l'œuvre d'art. Pourrait-ou 
tolérer que l'auteur d'tm tableau ne pût pas iulerctire qu'on gmvùt son ounnge 
sans son consentement ? Les tribunaux. fmnçais n'ont donc jamai~, à aucun mo
melit, admis r1ue le •Irait de traduire pût être considéré comme détaché du droi.t 
de reproduction qni appartient à l'auteur sm· l'original. 

<<De même, quand la question de la photographie s'est prèsentêe, les tribu· 
naux. français ont tout de suite admis que ln photogr<1phie pounlit être eonsitlérûl1 
comme rentrant llans l'art du dessin et comme constituant une œuuc artistique. 

«De même encore pour les articles de journaux. La jurisprudence n'a jamni:; 
fait difficulté de reco1maître qu'un article de journal constituait un écrit dans lu 
sens de la loi.. et. devait être protégé comme tout autre écrit; elle a conclu que la 
reproduction des nrtictes •le journaux n'était licite qu'a,·ec l'assentiment de l'uuteul', 
ù la condition seulement qu'ils constituassent une œuvre personnelle, tme création, 
et elle n'a ainsi écarté de ln protection que les faits diYers, les tèlégrnmmes, san~ 

ancun cachet personnel, admettant encore avec pleine raison qne le:; m·ticlcs de 
discussion politique échappaient pnr leur natm·e et leur caractère même ù totll•~ 

appropriation de la part de l'auteut'. 
«La jul'isprudence des tribunaux français s'est donc en toute occasion mon

tt·ée libérale et large dans l'applicntion qu'elle a faite des princi]JCS posés pnr la loi. 
cc Le tranül accompli en Fmncc s'nccomplis:;;ait en même teulps dans pt·esqne 

lous les autres pay:':ï, d'une rw:on tontefois tm peu plus lente, un peu plus cli~crL• Ic 

et. mesnrée. :Mais , a1wes tout .. qui pom·l·<lit s'en phtinLh'e ·! S'agb:-;ant ùe réfot·mcs 
qui intère:;senl l'lmmanilé, u quoi bon de ll'Op vin~:-; impatience:;~ L'Immunité n·es t-

1-'1 
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elle pas èternelle '!·Ce ctni ur s'accomplirn pas flnjnurd'hni s'accomplira demain. 
C'est. an rwésent <'t prèpnrer l'ê,·olution de l'avenir et tt la Jhcilitet·. 

«Seulement, a mesm·e qne ce trn.Yail de pt·otection s'opérait , les rno~·ens l]P 
communication de,·enaient plus rn]Jilles. Un ouvrage puhlié dans 1111 pays, f{ll<llld 
le succès lui :>ouriait., se répandait rapidement dans les autres pny::>. Alors l'auteur 
se trotnait en présence 1le divergences profonde~ dans les lègh;lations. Protégé id, 
il n 'était ailleurs fllle trés pen 011 même pas du tont protégé. Les auteurs sentit'l>Ilt 
la nécessité lie se réunir pom dêfen~lre lenrs intérêts et aviset' â les fnit·e t•espeetel'. 
De lâ. dans presque tons les pays, ce;; gr:mùes et pnissante::: sociétés, société des 
gens de lettres. société des auteurs et. eompo:>itenrs dramatiques, dont le hui est de 
traY:liller, sons tontes les ror111es, it la défense des intérêts des auteur . .:;. De là aussi 
](>s cnngr(•s lll'Stinê::; ù mettre en contact et ù unir les nntenrs de tous les pa~·s. 

«Le pn'!llier congrès, je crois, en mntiét•e de prop1·iëté littèmire .. l'ml des plui; 
importants en tout cas, csl celni lJlli ::;e r0unit ù A m'ers en 18:-.~t li fut brillant cntt'e 
tnns. ll y viut. dei-; aulenrs e>t des artiste:; J'il peu prés t()us les pays du monde, 
et cliaque pay:; enYoya ses homme::; les plus éminents. ·On tnn-ailla beaucoup; on 
mit en lumiét•e les clh·el'gences des législations.: on insista sm· la nécessité de les 
faire dbparailre: on aYisn nux moyens il employer pour cela. Mais ln qnestion .. fina
lement, resta à l'étude. 

<<On ne vit de reméde immédiat que dans la conclusion de convention~ inter
nationales, réglant les intérêts de peuple ù peuple et formant antant de contJ·at::; 
séparé~. Si bien qne pom étudier le droit international se rapportant à une nntion, 
il fallait étudier tom; les traités qu'elle pouvait <n-oir passés a\"ec d'nnt1·es pays et qui 
som-ent différaient. considérablement de l'tm <'t ]';mire. 

<<On sentait déja le besoin d'une union él<1blie entre différentes nations, mais 
l'idée, J1ot.tant en quelque sorte dans l'ail', n'avait. pas pl'is corps. 

« C'e~t en 1878 qu'on la ·yoit. entîn s.e rlégager nettement. En 1878, nue exposi
tion universelle se rëunis:mit à Pal'Îs. On protîta de la venue, llans cette Yille, ll'un 
granll nombre d 'étnmge1·s pour. organiser des congt·és sur la plupat·t des matièt•cs. 
Ou organisa notamment un con gréf.; pour la propriété artistique et tul autre eon
g1·ès pour la propriété littéraire. 

« A11 Congrès de la propriété artistique, t.enu sons la présidence du mall!•c> 

illustre dont la 1•e1·te sc fait encore sentir, Mei~sonnier, le wcu snh·ant fut émis: 

• Il est ù lit'•;;irer qn'il ;;e constitue ent1·e les Êtats cle l'Em·ove ct d'ont1·c-met· une union gc'
nél"ale qni adopte nnc Jc~gi!':]l!tion uniforme en matiere lie pro1Jriétê artistique. 

, Le Congr.~·;; rlonnc mis,.ion :i son lmrcan de se prêsentr.r nnprës de ?.L le :i\lini;;l rc cie 
l'ln,;trnclion pnl>licplP Pt de;; Reaux-Arts ]!0111" !ni deman•ler •le lWt:ndrc l'initialiYe cle jH"O\"Of{lH'r 
la r•:nn ion 11'nnc Commission intemationale officielle clans Ir. IJIIt \le con;;lilne1· C'ntre les l;:tat;; 
d'En1·ope rt d 'outrc-mcr nnC' union génc\rale qui aclople une h'•gislation unironne en Hlnlic~r·~ ttr 
propri1;tc~ urtisti•]IIC. • 

<c L~s mèmes iclêes sc manife:::térent. clan~ le Congrè:>. de la propt·iété littérain'. 
le nu sous la présic le nee c le Yi cl or Hugo; tout le momie étnit cl ';wi::: d'1111e Un ion 
inkmationale, mnis comment panenir ù ln fonder? C'est alors qu'on eut ln pens{•e 
d'une assoeiatio"n inteniationale , d01It le centt·e serait en France, fJui ct·éeraiL de::; 
emnit~s llans le l•lns grancl nombre de pays possible et ètnblil'<lit ainsi un !it>ll 
constant entre les auteurs de toutes les nation~. Elle mirait pour mis:::ion tic réunir 
fréquemment des congrés, tnntùt tl<'lns une ville, tantût dans une nntre, ch• fa('on ù 
rermter toujour::-;. de nouwaux adhérents., qui , lleYenus pen à peu légion dan:-; tons 
ll's pays. eontrihneraient, ;, ln longue, ù creer l'Un ion tant désirée~ 

<< L'A~sociation litt(~J·aire inte nwtionnle, :1]J1Wlt~e nn peu plus lnrd Assodation 
littérairt' et arli::-tique intenwlionale, fnt ainsi l"ollll~:.c. Ln présidence en fut aus~itôt 
olferle â celui·lâ mëme sou::; le patronage duquel elle Yenait de se formel', 
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ù \'idor Hugo, qui l'nccepta clam; ùes tel'lnes émnf.i qu'il est bon dr1 ravtwlet·; car les 
pmoles du maitre sont comme une profes;;ion de foi ct contiennent en dies-môme):; la 
grande pen:,;ôc rrni, selon moL est ln raison d'ètre de l'Union créée ù Bcmo en l~tlli: 

• ,J'ncce]1lc, rcçonnaissnnt, dil·il, ln présidcnctl que vous nvcz: lJicn \'OUlu m'oll'rir· avec tant 
d'all'cclion. 

• L'Association liltémire illlcmationalc vivrn. L'union de toH~;lcs esprit;; n éli) Je rt:ve cons-
tant tle mn vic, qui a presque nulnHt d'aunêcs que le 5ieclc. 

• Ln mc<? tles littérateur;;, rnce rar·c, marchera devant; lus peuples ln suiHont. 
• Ln paix univHselle sor·tira tle cette inmrensc l'wleruité !-;jlirilncllc. 
• Votre ccuvt·c graudiose, !'Ile réussira. Elle 110 peuL pas r·cucontrcr tl'hostililê; car elle r~

pontl il llll hll-nl de eomm11nnulë que tous tlésit·ent urclemrncnt. 
• Vous qui èles plus jeunes f[Ue moi, vous en ven·ex les t'ntib;. 
"J'ai toujout•s pemé que de l'nlliance des lettres surgirait ln paciticnt.ion des il lues! • 

((Belles et admirables paroles, :Mes:-;ietll'K .. parolex propltëtiqne~! Yictor Hug-o, 
.tenmc;ant ainsi l'avenir, avait l'intuition de cette Union qui, depuis, s'est réalisèc. 
Oni, c'est bien l'alliance des littératems ct der; artistes qui n fondé l'Union de 
Berne. Et pom moi, dans cette Union, pout· laquelle j e suis fier d'aYoir travaillé, 
j\time ü voir d'abord cette immense fmternité spirituelle dont parlait Yic.tor Hugo, 
conduisant Hll ntpprochement des peuples et a la pacification des <imes. C'est ce 
grand, c'est ce noble coté ùe l'wuvre, qni est hien fhit, a mun sens, pom ~èduit·e. 

pour entraîner les nations qui n'ont pas adhéré à l'Union. Que le::; Délégt1éx ici 
présents reportent à leul'S GouYernemeuts les ])elles paroles du poète, et leu!'s 
Gouvernements seront fiers, j'en sub certain, rle joindre leurs eff01'ts aux nôtre:-; 
pour collaborer a une œune Œoil r;ortim un progrès pour le bien de l'humanite. 

<< L'Association intemationale a l'empli fidèlement sa mission. Elle · a créë dr:.•::; 
comite::; dans nn gt·and nombre de pay:-; .. elle a rénni des congre:->, elle a t:l>l1'lliÏ:-:> 
l'artont des amitiés .. alhmt chaque uunée dam; une Yille tlill'érentc, Londres, Lis
bonne, 1\Iadl'id, :Milari, Yienne, Bruxelles, Genève, Home .. etc. 

<<En 188:2, on était û Home. 
«Le doctem· Panl Schmidt, de Leipzig.. en sa qualité de représentant de la 

Société <les libraires allemand:-; .. déposa ln pwposition sninmte: 

• ConsiMmut rJue ln néces~ité de protection 1lc ln JH'OJ)['it~lé inll'llcctucllc est ln rul!me tlnns 
lous les pn~·s; 

< Consitlérnlit qun la satisfaction COlltplétfJ de cette ll,~t:e ssit.t;\ ne JtOlll'l'a ètl'ü uutcnuc <flW par 
l'<Hloplion, Jl<ll' t!e,; olélëgucs de ton,.: les C.<ouvet·uetuents, cl la mi..:c l.'n Yiguern· t'Ot1111lltne, ti~Hs 

tous le,; l~tnts contral.'!ants, <l'une Un ion de la propriéle lillêmire seurblaiJll' ,·t celle pnr lnqucllo 
n été né~e l'Union postale; 

• Con~itl0rnnt qu'une pareille Uniou doit être bn~,~e :;ur· le,; idél'~ et le~ YtL'UX de tou~ lt':> 
gi'Oupes d'inlcressr.ts, non senlcuwnl ceux des hommes tle lettre:;, mai~ t:gnlenteHl ~:eux de,; liLrnire:;
erlitem;;, tics COI11[lOSileU1'S ct de,; t:dilcur,; de musique; 

• Le soussigné n l'honucur Je pr·oposcr que le hurcan de l'Association litlt:rait·c interuntio· 
nale :;oit chargé de prendre les mef;ures nécessnires potu· pro,·oqw.'t·, dan,; ln pt·essc de tous les 
JHt~· ~, une disçnssion, nus~i étendue et npprot'ontlie q ne !JOs~ihlc, llo ln quc~tion de ln. l'on un lion 
<l'une Union de }ll'O}Il'iêlé lillér·tdrc, et pour· que. en un lieu et it uue •.lntc <}Hi serout ultt~rieure· 
Ille ut fix.L~S, · une Conf61·ence, COlll[JOSt~e tle,; organes ct ùes groupes i utêres;;é:;, se réuni:sse pour 
di~t:nlCl' el se concerter sur 1111 projet tle crèalion tl'nne Union de propriète liUét·nire. • 

• Ce wcu fnt Y ote ù l'unanimité ; t>l, à la suite tle ce v ott>, ~l. Bœtzmaun, not re 
collègne ici prê;;ent, ccl ni 1pii nous annow:ait. tout il l'heure l'adhë~iun tle la Nol'
Yege ù la Convention ùc Berlle, prenait la pm·ole en ce:-; termes: 

• En nm rrualitL~ de l'un tles plu,; auden.; memln·es de 1'.\s..;ot:ialion, je pui:; assurrt· •pte le 
.:omil,: e;o.;.éculif tle 1'.'\ssuciation lilt<!rnirc intl'mat.iurwlc s'cll'orcera do rr:nrplit· nlilcut<'nl, de t'Oll
,·ert :1\'CC la Sociélo! it opti e;;L due l'initiative de ln proposition prè,;enlée par :\L Schmidt, le mnu
dnl imporlaul qui lui a étê conliè . .E.n mëmc temps je prupo:;e que l'on fix.c tle:; unjourd'hui 
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le lieu \lC la reunion ·le la Conf.\rence décidée lHll' le \'Ole de !ont t'l l'heure. .Je propose dOliC 
'fliC Bt:>l'llC, la \'ille iutemalionalc pnr e:x.cellcnce' ;hÜt ehoisie l:Olllllle lieu Ile reunion. .J'njoule 
qnc l\L Sdunidl a hicu voulu s'assoc.ier à celte proposition ct je pl'ié M. le President de bien 
vouloir la mettre aux voix. • 

((La pro11osition tle JI. Bœtzmunn fut adoptée à son tour, et aussitot le comite 
de l'Association littérait'e et artistit{lie internationale se mit à l'étude. Il rédigea un 
projd de convention d'Union, et, ce projet une fois élahorè, l'Association s'adressa 
un GouYernement ùe la Suisse, lui demandant de prendl'e ce projet sous son pa
tronage et d'admettre l'Association a pro,·oqtwr la réunion à Berne d'une conférence 
ol11cieuf'.e et priYéc., composée cle délégués dn plu~ grand nombre de pays possible, 
dans laquelle le pt·ojet semit discuté. Le Gouvernement. HeiYétique rendit une ré
ponse faYornble; le Conseil fédéral désigna même M. Numa Drox, l'un de ses mem- · 
bres, pom suivre et tlil'iger les t.raYanx de la Confét·ence. Le projet , •léfinitiYement 
nrrèté duns cette confèrence, fut remis aux mains tlu GouYernement suisse, crui 
rumentla a son tom, en vue de le rendre plus acceptable potu les pays dont la 
lègblalion était encore retardataire, et, le 9 décembre 18~:), le Gouvernement Hel
vétilJUe utlressnit le p'rojet, reni et corrigé, à tous les GIHIYernements, en l'accom
pagnant d'une cireulaire ninsi conçue : 

• La JH'otection tles choit;; des nulems 1l'œunes de litt•.\ralme cl d'n1·t (p1·oprié le lillt:mii'C 
cl nrti;;ti•jlll', selon ln terminologie l'ran•;nisc) tend it de,·c••il· d•• pln>~ 011 plus l'objet 'le conHn
lion;; inlernationnl•~s. Il csl, en etrel, dans la natlu·c des choses qtü? l'œune dt! génie de l'homme, 
une l'ois qu'elle a ,.n le jom·, ne pmsse pins être rcsh·einlt· ;, un seul pay:; ct à une senlc nalio
nalitë; s\ elle n quelque Yalenr, elle ne tanle pas â sc n:pand•·c dans lous les pays sous 1les 
formes qui peuycnt varier plus ou mo\ns, mais 'lHi bissent nrnnuwins subsb~lcr 1lau!> son 
c:;~encc ct dnns ses pt·incipale:; mnnifcl:ilnliou,.; ln pens,: .. , cro:nl•·iee. \'oilt't pourquoi, après que 
lous les Jünts civilises ont reconnu el garanti par lem·s l•;gblalio:·1s inl4:riemes le cll·oit do l'ècl'Ï· 
vain ct de l'artiste sut· son •envre, le heso\u impérieux s'est monlt·é de protége1· aussi le!; d1·oits 
dans le;; relations inlcrnnlionnles qni Yont tous les jout's sc mullipliant cl gt·andissant. C'est it 
cc besoin qu'ou s'est efforcé de répondre par les nombreuses conYeulions conclues dans les •ler
ui~rcs nnné~::s entre les p1·incipaux }~tais. 

• ~Iais quels que soi eni les a Yan lages que ces conventions pré~cutcnt, il faut J'Cconuait•·c 
qn'ell«:'s sout loin de protéger d'une 111aniè•·c uuit'onne, cUkace ct co111plèlc, le,; droits d'aulem. 
C:...tte insuflisanc.e lient, snu,.; eonh·edit, ù la diversUé des 16:;i;;lation:; untionnle,;, dont le n:gime 
cotncntionnel a di1 nê~cssn.il·emcnl tenir compte. 

• Les irrt\(lll:ll'ités ct même les grandes lncuue,.; rp1'ofi'rc le di'Oit iulcl'l1ntional actuel ne 
pou\'nient tnnnque1· d'atl'eclct· YiYemcnt les intèrcssès, auteurs, e-•lilcn1·s ct autres ay:t11l!; <h·oit. 
Ans;;i voyons-nous se prodnit·e de leur pnl'l les plus gmwls clfo•·t,.; pou•· abunti1·, d'nn cülé, it la 
rcconnai:-;s:mce univc•·:;t•lle des •lroil,.; d'auteu1· snw; distinction de nationalill-, l'l, de l'auh·e, it 
l'unil'ol'lnilé désirnl!lc dans les rwincipes qui régissen t ln matiêrc .• 

cc La circulaire rappelle alors le~ traYanx de l'Association littéraire internatio
_nale~ le projet 1n·éscutê pm· elle, et clio ajoute: 

• Le Conseil fédéral u'a pas dh;simnlé aux iniliateurs Llc ce projet qu'il Yoyait des clifli
cult•1s it la rèalisation ilmn•j•ltatc dans toute son etendue. En eifel, le:; conveulions réc-emment 
conclu~s •Jll en vi~ueur depuis un cûl·laiu nombre d'année.~ sont plu~ on moius en contradiction 
ayec telle ou !elle partie des dispositions de cc projet, et il ue fant pas Jll'elèndre a cc que cc!:' 
conYeulion;; pui;,seut facilciw.·nl H1·c modifiée.;; avnnl leur cch<!ance.· 

• ::\Iab, il'autl'e pari, ce serail cerlainl.'ment nn grand gain f]Ue d'ahonlii' dès maintcnaul t't 
11110 l'ttlcntc gt~llt:mh! pn1' bquellc sc trouvemil proclamé 1(: princi1)C Sll]lhiem et, pour uinsi 
tlit·c, de droit nal.u1·el: que l'autelll' d'une œuv1·c Zittérail'e ou m·tistiqua, quels que soient sa 
nationctlite et le lieu de 1'CJII'Odltction, doit dtre PI'Otégé partout a l'égal des 1'eSS01'lissants de 
chaque nation. 

• Ce prit1cipc fondamental f)llt ne heurte aucune convention e:üstanlc une fois admis, cl 
l'Union ~étlt:ralc constituée sur celte base, il est hors de doute que, sous l'intluence de l\1change 
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flc ,·uc:; rjlti :;',~tahlirnit entre les Ëtnt;; ole l'union, les diiTL-rcn~:es los plus chortn~nt~Js fttt i t>xistcnt 
dans le rlroit inlrl'national s"effaceraicnt :mcc:cs;;i\'rmcnt pom faire place à nn n\rimc pi ns nui
forme ct consr:rruemmcnt plus sth' pom les auteurs cl Je;; ayants clt·oit. 

• C'est clans ce sous rpw tc Conscit fèdt!ml :>ni>;sc croit J!Oti\'Oir apJm~·cr auprès r.les Gonn·r
nemcnts do tous Je;; pays ln demande tic 1'.-\.ssoci::ttion Jitll\rnire inlct·nntionale. • 

«Cet appel fut entendu. Une pl'emière Confèrencc officielle ent lieu ù !leme 
en 1881, puis une secon(le en 1~83, et cie là sOL·tit enfin la Com·cntion ù'ünirJ!l qu i 
porte la date du !J septembre 188G et dont la I'e,·i::;ion vou~ est a11j011nl'hni sotnube. 

c< Tel e:,;t l'historique de la Cotwention. 

«Ce n'est pas une Cotnention pa1·eille anx Imités intern<ltionaux jusqu';llur~ 
condus entre les peuple:;; il n'y a pm; lù ce cont•·nt :;ynnllagnmtique par lec{ucl 
denx. nations s'accorùent l'une ù l'autt·e un cet·tain nomb1·e de LIL'Oits, plus ou moins 
limités .. mais exactement pnreib. 

• Ici, la nation dont la légh;lutiou e~t. la plu~ li!Jèrale et la pltts hu·ge ne mar
chande pns aux sujets des HHtres pays signataires de hl Cmncntion la jouissance de 
toutes les dispositions libèrale~; elle les leur accorde, ne tlemandant il sun tollt\ en 
échange, pom· ses propreg sujets, dans ces au tres pa y::;, que le traitement des na
tionaux.. Le principe fondamental llO la ConYcntion, uomme le raisnit. si bieu oh
::-ener ln eirculni1·e du Conseil 1"~:\léral, est que, dans chntpw pny~ <le l'Union, le~ 

étrangers ressortis\':iants de la ConYention sont assimilés aux. nationaux. Le mème 
exnct traitement leur e:;t accorde. :.\lais ln nation dont la lôgislntiou est plus 1\Y<Hlcèc-, 
qui donne plus qu'elle ne re('oit, compte sm· ln contagion l111 bien; elle espère que 
les nations ainsi libéralement Imitées pm· elle ne vomiront pas t'ester en <liTière 
et <{UC, dès IJU'ellcs le pourront, elles feront 1m pFts en avant. Et. celn e\':it tellement 
wai, tel est !"empire ch' cette contagil)n i.ln hien tpùm a \"Il, dans cette Conn:nt.ion 
méme, rie:::. pays sacl'ifier CJlll'll{lle chose de leurs lois intériem'L'~ et accorder nnx. 
snjet:::. des autres pays de l'Union iles <Wnntages plus gmnd.s q11e cenx. qui appar
tiennent ù leurs p1·opt·es nationaux. 

1r Ln Conn~ntion de Bernv est un commencement d'unification des loi:'; sui' le 
droit d'auteur. L'avenir complétern pen ù peu cette nni!ication qui , par la l'oree 
des choses, rnppt·ochet·u insensiblement. les peuple~. 

• C'est ainsi qne se \"èl'ifiera la }Jarolo de Yicto1· Hugo. qtHmtl il disait qu1~ de 
l'nlliance dos lettJ·os surgira nn joul' la pncificntion tles tunes. 

(< 'l'I'<Wnillons <1\"t~C [llllOlll' Ù ce grand n::nvre.: preSSOllS tOUS }es noltVt'l'llC!liC'Ilb 

d'y tm n1 i !let· a Yec nons. Et YOUs, i\Iessieurs les Délégués des J::tub; non union isles. 
·demeure:;; pènét1·és de ce tt o v(•dté 1 pH? Yous redit·cz ù ce1tx qui vous ont. etwoyôs, 
c'est qn'en tran1ilhmt pour le hien inm1édiat ùes nuteur\':i ct. des artistes, nons tr;l
vaillons du même coup pour le hien, liOllt' le }Jrogrès de l'lmnmnité .. \ cet.tc heu1·e 
oit le siècle touche ))l'e;o;qne ù sn fin, telle doit être la pt·éoecllllation 1lc tons ceux. 
l)lli pensent. .rl'Spère qu'avnnt peu, et comme résnltat direct de nus rC•unlon:-;, 11uus 
::;aluerons de nouvelles mlhèsion~ qtli nous J'emplit·ollt de joie.)) 

i\1. le Président, inlerprètant les applaudissements qui ont accueilli les 

paroles de l\l. Pouillet, remercie celui-ci pour sou exposé ::;i caplivaut et ~i 

instructif de la véritable porlëe üllernatiounle de la Convention de Bemc. Il 

espère <lUC cc discours engagera de nouveaux pays à entrer clans l'Union. 

JI. Cané, Délégué de la Hépublicrue Argentine, exprime le vœu crue le db

cours de .M. Pouillet ::;oit itupritnê in r:xlenso, afiu que les Gouvernements de::; 
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1::tals qui ne font pas encore partie cle l'Union soient encouragés par Ja lecture 

de cet expose magistml ü donner leur adhësion ù la Convention . 

.M. le Président repond que ce vœu rece\Trt. satisfndiou . 

.M. de Freycinet propose ensuite de passer ;\ la discussion gëuerale des 

dispositions de Jn. C01nention de Berne. Au prealable, il iuvile l\11\I. les Delé· 

gués qui auraient;\ presenter des declarations d'nue portee generale sur l'wu\'I'e 

de re vi~ ion de la Conference il Jcs faire connaître ü celle· ci. 

i\1. Bretzmann, Délégué de ln NmTege~ prend ln. parole cl lit la dèclaralion 

suirante : 

!<A pres !les tramnx prëpm·atoires l'ëdl:-; tlc concert a\·cc le Danemm·k, la Knr
,·ëgc :o;'e~t tlonnê. en 189:1, une loi nouvelle sur la lii'Ol)l'Îèlè lîtlet·air(• d nrlbtiquc. 

<<Celle· réforme a étè accmnplic chm~ le double but de mettre la lègislalion llc 
la );urvege d'accord a,·ec les meilleurs lllOll0les en celle mati0t·c el de lui pct·mellrc 
d'n.clhêrcr â. la ConYcntion de Berne. 

c< Anjonnl'hui cette adhesion e~t nn fait accompli. 
((On troU\·era natut·el rrue., dan,.; ces circonstance,;, la ~OI'Vègc puis~c dil'Jicileinent 

~·ns"odcr ù des modificfltions at.t Pade de Bel'nc, <pti l'obligcrHiC'nt :'t l'<~lllHnicJ' de 
nc.Hm.;•an nno Jëgi:;lation nntionale .. qu'elle a tùché de faire l>onnc, ct cp ti complu il 
peine tl'OÎS annees d'existence. JJ 

.M. Reichardt, tout en comprenant le point de vue auquel se place la Nor

''egc, fait observer qu'il y a ponrtant lien, dans l'intérêt de FUnion internationale 

ellc-mèmc, trégaliser aulant que possible les differentes législation~, ct de 

renoncer à certaines p;u·ticularités des lois nationales, même au risque cle faire 

(1uclqucs sacrifices. J./Allcmagnc a prêche d'exemple dans celte voie el elle 

coutiuuera il la suivre, du moins aulant qu'il lui sem pos.:;ible de le faire. 

l\1. Bretzmann répond ü l\I. Hcic:haHlt en constatant que les sacrifices 

demande;,; il la Norvège ont êlè accomplis réellement par celle-ci, lorsqu~elle 

a adopté, eu l sa3, une législation libérale. 

Sir Henry Bergne, Délègue de la Gmnde-Brelngnc, lit ensuite la declaration 

que voici: 

((Au eummencenH:nt do~ ~êance~, j':ti le dcn•it· d'inl'nt·mer ln Confêrence que 
les 1>01L•guë~ Jn·ilHnlli!fllc:-; ne ~uni l':ts ëlltlot·isès it :-:ignct· déliuitivetllcnl auclln ins· 

lt·nntent apporl<ml dl's cltangcmenls tlan:s le le:\lc de la COiiYuttlion adttclle. lb ne 
11uurront qtlC :;oumettre le:,; J·ésnltnh <le cette Confèreucc ù l'upprècialion do lem 
( i ull \'ern emcnt. 

<c La Clrande-BI'ctagne allac.hc ht plus grande ,·alellt' il la Con,·cnlion de Berne, 
et ne \'eut pt!S riSlfUer qu'aunme ùe ses colonies se retire de l'Union, cc tfui pour-
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r ait nxoil· lieu :-;i , dans cc mome nt .. e lle acceptait dt'·finiliYemcn L de:,; chm JgCn lL'n ts 
mntr'!riel::; <Ill tc•xlo d o ln Convent.inn. 

« ~ron Cinm·erncmont ,·ent bic•lt. eepcnllant, CJlW :OH'S Dél(·gnr~s l'II'ClliH'lll pm'l. i1 
la discussion dos proposition:-; (JilL fnmte>nt ln brt :;;e du [Jropymmne rle cc·tl o Con fé

rence .. afin qllc, si lu Conf(•J'onec crmsent ù ùonn c 1· son <1Jilll'01Jntinn tl c.:d le ll ltllliè r c• 
de procr':ile>l', CJllolqucs-uncs (](~ ses rè:;;ol11lions llllissr-nt ütre r ëdigùos dnu s mw fnl'nw 
qni pemwttrn ~~ la Cli·nud e-Brclaglw rl'y a tllt(H·cr ult eri .-. m·l~111Pllt, s i los ciJ't'Ol lslmle(•s 
s'y prèt ent. 11 

Ln Conférence pnssc ensuite ·en revue: sans entrer dans rcxamcn des 

questions, quant au fond, lC's divers articles de la Convention ainsi que le~ 

propositions de modification élaborées par le Gouvernement français avec le 

concours du Bureau international. .M. le Président en donne successivement 

lecture. Quelc1ncs propositions presentées par .Messieurs les Délégués sont en 

outre prises en considerntion ct rcnYoyécs ;l la comnüs:üon, lnquellc les sou

mettrrr ~l une etude appt·ofondic. 

VAnTICLE PREMIER ne donne lieu ù aucune obscrYalion. 

AnneLE 2 . 

.l\L Reichardt expose que l'alinéa 2 de cet article, qui rrssmc la protection 

des droils d'auteur dans tout le territoire de runion moyennant raccom

plissement clcs formalités dnns le seul pays cForigine de l'œuvre, constitue le 

point de départ et le but principal de la Convention de Berne. La proposition 

de revision ne devrait pns rencontrer d'opposition. La Délégation allemande 

dépose sur le bureau un texte qui modifie sur deux. points la rédaction t)l'O· 

posée, mais simplement en ce qui concerne la forme. Ce texte est ainsi conçu : 

,La jouissance de ces droits est assurée aux auteurs, ou ci leuts ayants cause sans autres conditions 
et formalités que celles prescrites par la législation du pays d'origine de l'œuvre ozt par la Jm:.,enlc Conrci1liou. 
Elle ne peut excéder, dans les autres pays, la durée de la proteclion accordée dans ledil pays d'origine." 

M. Howard, Délégué de la Gmndc-Bretagne .. fait, au sujet de cet rrrlicle, 

h cléclamlion suivante : 

« Le p1·incipo qu'on veut exprime 1· plus nell emenl dans le text e do la Con
vent inn pm· eelt c pl'OliOSi t irm, C'st tlejit J'ènlisé 11m' b loi an gln ise, l olle qn'r)li c 
existe ~•ujntll'<l'hui, selon le s inlr'qJrétnlions les plns rùccntes d e s tJ·ilm nnnx eom

p6tr·nts. 
« ll y n ceprndnnl ll O >~ con::>illè1·atinns r elatives it cct·tnincs tics enlonics ~111ght i sc~ 

rpli cmpC·cl1cnt le HolJVPI'IWmt•nt de Sa :\Iajr•stë lldtannir1tw (l't•n,·isnp;el· cnmnw 
po.o;sible, ù l'hcm·c• ~lelnl'llL>, nuc1m ch~mgomcnt definitif du tC'xl e do ln Crmn•nt ion 

dnns cc srns. » 

M. de Borchgrave, Dt·lt'gué <le Ja Belgique: d0sinmt preciser encore le textt! 

de la ConYcnlion sur ec puinl: fait patTcnir ~l 11. le President lil nouYellc re
daction suinm te : 
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,La jouissance de ces droits est subordonnée exclusivement à l'accomplissement, dans le pays d'origine 
de rœuvre, des conditions et tormalités y prescrites par la loi." 

:M. lardy,. Délégué de ln Suisse: dépose Pgnlement un amendement ayant 

pour but <le donner ù l'article 2, alinéa 2, une rédaction plus claire. En 

outre, il fait observer que cet article prévoit que la jouissance des dl'Oits qui 

y sont consacrés ne peut excéder, dans les antres pays, ln durée de la pro

tection aceordée dans le pays cl 'origine, On pourrait croire, d'après cc texte, 

quïl est interdit ù un pays contractant, dont la législation i_ntéricurc preYoit un 

dt~lai plus long, d'en faire bénéficier les œuvres unionistes. Or, cette formule 

a un caractère purement facultatif, ct n'exclut nullement l'npplicnlion des 

dispositions plus larges. La seconde partie de ln proposition suisse tend à 

consacrer cette intc11m-Stntion libérale, 

Voici le texte de la proposition de M. Lardy : 

,la jouissance de ces droits est uniguemmt subordonnée à J'accomplissement des conditions et torma· 
lités prescrites par la législation du pays d'origine de l'œuvre; aucun des pays de l'Union ne sera d'ailleurs tenu 
d'accorder à cette jouissance une durée excédant la durée de la protection accordée dans le pays d'origine," 

M. Roux, Délégué de l'Italie, eslime qu'il fnudrait pnr1er, dans le texte 

de l'article 2, alinéa 1 .. , non seulement des œuvres publiées ou non publiée~, 

mais aus~i des œuvres posthumes, et dire "pour leurs œuvres, soit publiées 

dans un de ces pays: soit non publiées, soit posthumes". 

:M. le Président fait observer ft M. le Délégué de Fltnlie qu 'il existe une 

proposition spéciale yisnnt les œmTes posthumes, proposition insérée fi ln fin 

de la Convention. 

ARTICLE 3 . 

. M. de Borchgrave remet nu Bureau l'amendement suivant: 

,Les stipulations de la présente Convention s'appliquent également aux œuvres littéraires ou artistiques 
publiées, représentées ou exécutées dan; un des pays de l'Union, et dont l'auteur appartient à un pays qui n'en 
lait pas partie." 

l\L lardy dépose :1 son tour la proposition suivante : 

,Les stipulations de la présente Convention s'appliquent également aux ((Ufe!ws ne ressortissant pas à 
l'un des pays de t'Union, pour leurs œuvres littéraires ou artistiques éditées, représentées ou exécutées pou1· ln 
?Jrcmii!re fois dans un des pays unionistes." 

M. Reichardt rappelle que le prmc1pe qui forme la base de Ja modifica

tion proposée a été déjù énoncé dans la Conférence de Bcme de 1885 par 

1\L LaYOlll-e, Délégué français. Mais si cc dernier n'a rencontré alors aucune 

opposition dans le sein de celte Conférence, il n'en n~sulte pas que sn manière 
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de voir nit été acceptée unanimement. On tenait avant tout ù ahoutir, t'est 

pourquoi aucune vo~x: ne s'éleva pour réclamer contre cette interprétation. 

Les vromoteurs cle la nouvelle proposition ne semblent pas avoir prévu 

toutes les conséquences qu'elle entraînerait. L'édition du livre d'un auteur 

étranger à l'Union, sur le territoire de celle-ci, constitue un fait matériel. La 

représentation publique est déjà moins facile à constater. ~lais comment con

trôler une exécution musicale organisée par une troupe ambulante dans un 

lieu quelcoüque de l'Union ~ Ce contrôle serait cependant indispensable1 puisque, 

aux termes de la proposition, telle qu'elle est formulée) on fait dépend1·e <lu 

fait de l'exécution la protection accordée .:1 Fimpresnrio unioniste. Ce dernier 

sera alors investi de tous les droits qui découlent de la création d'une œu\Te 

non unioniste. Cela amènerait un état vraiment chaotique. Arriver ü l'adop

tion de la proposition no 2 en interprétant clans ce sens l'article 3 de la 

Convention, c'est soulever une des questions les plus compliquées. En prévi

sion de cette éventualité, la Délégation allemande a tenu ù élaborer un mémoire 

spécial sur la portée de Farticle 3 amendé, mémoire qui sera distribué aux 

membres de la Conférence. ( 1) 

La Délégation allemande, d'accord avec les Délégués de Belgique et de 

Suisse, désirerait voir protéger l'auteur non unioniste et non pas son éditeur. 

Toutefois, la rédaction qu'elle présente diffère ü certains ègards de celles <le 

ces Délégations. En voici les termes: 

,Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, mais qui auront fait publier leurs œuvres 
littéraires et artistiques par un éditeur dans l'un de ces pays, jouiront, pour ces œuvres, de la protection accordée 
par la présente Convention." 

ARTIC:LE 4. 

M. Reichardt déclare qu!en ce qui conceme leH œuYres cl'architcdure, 1<1 

Délégation allemande ne ~aurait accepter 1:1 propo~iliou pl'incipalc llu pt'o

grnmme, car il y a cle~ constructions dépoun·ucs de toul C<tmclèrc arli:-diquc et. 
dont ln reproduction ne peut être considérèe comme ln contrefaçon d'une œuvre 

d'art. D'ailleurs, la protection des plans et dessins d'architecture est dè.i<'t pré

vue par ln lègislntion allemande et par la CoU"venl.ion. Nous f.;Cl'ions disposé:-:, 

di t-il, ;l soumettre la propo::;itiou t'1 r·a pproha ti on tl u Padcmen t all<:'mmHl, mai:-:; 

nous cloutons du succès d'une scmhlnhle tlèmarche. 

Quant aux photogmphies, l'Allemagne est prête non seulement il acconl<'r 

aux photographes unionistes le traitement 1Htlionnl1 comme elle le fait pout· 

ecux des Étnts-Unis, mais encore il les dispenser d0s formaliü~s spéeialcs pl·<·:::

c:rites pour la protection des photogmphies alleuHmde~. Uuc <lèdaraliou en ce 

::;ens pourrait être insérée clans le Protocole de dùlure (no I). 

('1) V. ce Mémoil·e p. ·1!),) cl-apl'è,;. 
-13 
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M. Lardy, en presence des declarations de la Delegation allemande, renonce 

à soumettre à la Conférence une redaction spéciale au sujet de ln protection 

des photographies; mais il se réserve de faire connaître la maniêre de voir 

tle son Gouvernement dans le sein de la commission, si le c~s sc présente. 

Ln Suisse reclamera peut-être la fixation d'une durée minimn de prolection pour 

les photographies. 

l\1. Roux, Délëguë de l'Italie, propo~c de faire figurer le~ œuvres choregra

phiques au nombJ'C des œuwes protêgé<'s aux termes de l'article 4. 

Sur une question posée par .M. le Sénateur Descamps, Délégué de la Bel

gique, M. le Président déclare que les propositions indiquées dans cette seance, 

mais non pas formulees expressémenl, pomTont être discutées par la com

mission si elles ont été renvoyées à cette dernière. Toutefois, il reste bien 

entendu qu'elles ne porteront pas sur des points nouveaux; elles ne pourront 

constituer que de simples amendemenls aux modifications déjà proposées. 

Enfin, M. Reichardt dépose le texte d'un article, qui pourrait être numé

rale 4 bis et qui est conçu en ces termes: 

,la reproduction non consentie par l'auteur, ou ses ayants cause, d'une œuvre protégée d'apr~s la présente 
Convention esl illicite et entrafnera les conséquences civiles et criminelles respectives, quand même la législalion 
du pays permetlrait une pareille reproduction des œuvres nationales contre payement de tantièmes." 

(L'adoption de cet article entralnerait pour l'article 9 de la Convention une légère modification de lorme.) 

A RTif:LE 5. 

~L Reichardt expose que le delai de dix ans nccorùe pour rcxcrckc du 

droit exclu::;if de traduction par l'article 5 du Tmité de 188ô ne reprë~ente 

qu'une premit~re ë! llpc. Il s'agit maintenant de donner satisfaction ù l'opinion 

publique, en faisant un pas ùe plus dans la voie de la p1·otection. L'assimi

lation complète du droit de tmduclion au droit de reproduction est, comme 

ln. Dëlêgation allemande l'a dejù dêclarë en 1884, confonne à la tendance 

g-ën.;~mle de notre (·poque. Les nrguments pour ct conlre cette assimilation ont 

êlë suffisamment disculès; il serait presque impossible d'en trouver de nou

veaux. La traduction a un intërêt surtout international, non pas national, ~muf 

dan::; les pays polygloll.es. Or, <lans un de ceux-ci, la Suisse! on a pourtant 

adopte le principe de l'assimilation, et cela sans aucun inconvenient. A /(JJ'tim·i, 
les autres pays, ol1 ron ne parle qn!une seule langue, devraient accepler la 

modillcatiou proposee. Les legislations nationales pourraient toujours regler 

ce point à leur gré pour les auteurs indigènes. 
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Tout en se réservant d'expliquer plus longuement sc~ vues dans la 

commission, la Délégation allemande, ütvorahle à l'a~similation des deux tlroiL;, 

dépose l'amendement suivant: 

,les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, ou leurs ayanls cause, jouissent, dans tous les aulres 
pa)·s, du droit exclusil de laire ou d'autoriser la lraduction de leurs œuvres pendant Joute la durée de leur 
droil sur l'œuvre originale. Ce droit comprend les droits de publication, de reproduction, d'exécution et de 
représentation dans lell limites accorclëes 11ar la )Jréscnfc Concc11tion pour le~ 11rotcction elu texte original 
de ·l'œum·e." 

Sir Henry Bergne lit ensuite une déclaration ainsi con(;ue: 

f< Le Gouvernement }JI'ilannÏlfUe e::;time 1flll' la ~itualion actue lle ne lll'I'md lJW.; 
eucoro tl'ussimile1· tout ü fait la duré(• (lu droit ùe traduction ù celle cle la prote<:
tion accordèe à l'œuvre originale. 

<<La Convention stivule. tpùm minimum ùe dix nnnëes de protection î>era ue
cOI·dè pour le droit de traduction. Ceptmdant, la loi ang-luhc accorde cette proteG
tion pendant toute la durf>e de lu protedion de l'œuvre originale, l10lll'\ït tiu'mw 
traduction anglaise autorisée ait paru dans un llélai tle dix années à partir ùe la 
premiè1·e publication de l'œu\Te ol'iginale. 

« Yoilà un pl'Încipe qui semble garantir les i ntérèts de l'auteur d. dn lecteur 
tout. à la fois. 

(<S'il était possible d'accepter un texte dans <:e sens, la Gt•ande-Brelagnc JLC 

fernit, selon toute probabilité, au<;une difficulté tl'y adhérer, car i11te xemit pm; ue
ce~saire alors de changer sa loi actuelle. ,, 

Enfin M. Roux, Délégué de Fltalie, propose d'ajouter, apré~ le preuner 

alinéa de l'article 5, un alinéa ainsi rédigé: 

,En tous cas, lorsque l'auteur a joui de son droit exclusit de traduction dans le délai ci·devant prescrit, 
ce droit exclusit lui esl encore assuré au moins pendant dix années à parlir de la publication de la traduction 
autorisée.'' 

L'article 6 ne donne lieu ü aucune observation. 

ARTICLE 7. 

M. Reichardt reconnaît que le texte de cet article e::;t défectueux. La Delè

gatton allemande propose une nouvelle rédadion; celle-ci ne conserve l'obli

gation de la mention de réserve que pom les articles autt'e~ qne ceux tle 

scienèe ou d'art; les romans-feuilletons en seront également dispensés. 

Voici le texte de cette nouvelle rédaction : 

,Les articles de science ou d'arl et les romans-leuilletons publiés dans les journaux ou recueils périodiques 
d'un des pays de l'Union ne pourron! êlre reproduits, en original ou en traduction, dans les au tres pays de l'Union, 
sans l'autorisation des auleurs ou de leurs ayanls cause. 

,11 en sera de même pour les autres articles extraits de journaux ou de recueils périodiques, lorsque les 
auteurs ou éditeurs auront expressémenl déclaré, dans le journal ou le recueil même où ils les auront lai! paraîlre, 
qu'ils en inlerdisenl ra reproduction. 

,Pour les recueils, il suffit que l'interdiction soil laite d'une manière générale en tê1e de chaque numéro 
du recueil. 

,En aucun cas, l'inlerdiclion ne peul s'appliquer aux arlicles de discussion poliliquc ou à la reproduction 
des nouvelles du jour et des faits clivcrs." 
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M. de Borchgrave dépose une rédaction· qui se rapproche en principe de 

la proposition française, mais cpü contient une restriction rela tive à la repi·o

fludion des articles cle joumaux par un autre joumal. Elle est conçue en 

ces terme::;: 

,Les romans·teuilletons ou tous autres articles, soit de iournaux, soit de recueils périodiquès, publiés dans 
l'tln des pays de l'Union, ne p_euvenl êlre reproduits ou traduits sans l'aulorisation des auteurs ou de leurs ayants cause. 

,Néanmoins, tout jour.nal peut reproduire ur. article publié dans un autre iournal à la condition d'en indiquer 
la source et le nom de l'auteur, si l'article est signé, à moins que cet article ne porte la mention spéciale que 
la reproduction en est interdite." 

jl. Bretzmann remet il M. le Pré:::;i(leut la rédaction sui van tc: 

,Ne constitue pas une atteinte au droit d'auteur la reproduction, en langue originale ou en traduction, 
dans des iournaux ou revues, d'articles <_~u de communica!ions détachées, empruntés à d'autres journaux ou 
revues, s'il n'a pas été fait spécialement réserve du droit de reproduction. La source doit touiours être claire· 
ment indiquée." 

Enfin, M. de Rolland, Délégué de Monaco, déclare qu'il est favorable à la 

proposition de la Délégation belge, mais il soumet une rédaction nouvelle qui 

a êgale.mcnt pour but d'établir une distinction entre les articles de joumaux 

et les articles tle revues, œs derni~rs devmll être laissés dans le domaine du 

droit d'auteur alJsolu. 

Voici cet te rédaction : 

,Les articles de journaux publiés dans l'un des pays de l'Union peuvent être reproduits, en original ou 
en traduction, dans les journaux des autres pays de l'Union, à la charge d'en indiquer la source et, s'ils sont 
signés, le nom de leur auteur, à moins que l'auteur ou l'éditeur ne l'aient expressément interdit. 

,En aucun cas, cette interdiction ne peut s'appliquer aux articles de discussion politique ou à la repro· 
duclion des nouvelles du jour et des faits divers. 

,Les romans-leuilletons ne sont pas considérés comme articles de journaux." 

U article 8 n e donne lieu à aucune obscnation. 

ARTICLE 9. 

M. Reichardt dit que FAllemagne accepte la proposition de 1' Administration 

Imnçaise dans son principe. Mais ses Délégués tâcheront de démontrer à la 

commission que cette question ü'est pas assez mûre pour faire l'objet d'une 

disposition formelle; toutefois, elle pourrait donner lieu à l'émission d'un vœu 

<Iui serait renvoyé ù la prochaine Conference diplomatique. 

AnTicu: 10. 

M. Reichardt déclare accepter la proposition de revision, mais il y aurait 

lieu d'en renverser les termes, la transformatiou d'une pièce de théàtre en 

roman étant moins frêquente que celle d'un ron-ian en pièce de théâtre. 
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Voici les termes cle sn proposition: 

,Sont spécialement comprises parmi les reproductions illicites auxquelles s'applique la présente Convention, 
les appropriations indirectes non autorisées d'un oavragc littéraire ou artistique, désignées sous des noms divers, 
tels que: adaptations, iransformnlion d'un mnwn en pii:ce cle lhèûtre cl récipi'O'JitCmcul, arrangements de 
musique, etc., lorsqu'elles ne sont que la rcpro1uclion d'un tel ouvrage, dans la même lorme ou sous une autre 
lorme, avec des changements, additions ou retranchements non essentiels, sans présenter d'ailleurs le caractère 
d'une nouvelle œuvre originale." 

M. lardy sc réserve de formuler, dans la commission, quclqncs obser

vation;; sur les conséquences que pounail amener ]a suppression proposée dn 

second alinéa de cet article. 

L'article 11 ne provO<Jtle aucune oi.Jsennliou . 

.AHTIGLE 12. 

Cet article donne lieu aux quatre propositions nouvelles que voici: 

Propo:;ition de la Délégation belge, présentée par l\I. de Borchgrave: 
,Toute œuvre contrefaite peul être saisie d~ns ceux des pays de l'Union où l'œuvre originale a droit à 

la protection légale. 
,La saisie a lieu soit à l'importation, soit à l'intérieur du pays, contormé:nent à la loi locale." 

Proposition de la Délég·ation allemande, présentée par .i\1. Reichardt: 
,Toute œuvre contretaile peut être saisie par les ardorifés compélcnles des pays de l'Union où l'œuvre 

originale a droit à la protection légale . 
. ,La saisie a lieu conlormément à la législation intérieure de chaque pays." 

Proposition cle la Délégation cntalie, présentée par M. Roux : 
,Ajouter apres les mots: ,à l'importation", le.~ mols: ,ou à l'intérieur des pays" . 

Proposition de l\1. lardy, Délégué suis:;e: 

,Les œuvres autorisées dans le pays d'origine ne peuvent titre l'objet de saisies lorsqu'elles transitent 
par un pays où ces œuvres sont illicites." 

M. de Rolland propose d'intercaler simplement le mot même avant le::-; 

mots: "à L'impurtalion". 

L'article Hl ne donne lieu il aucune observation. 

AnTit:LE 14.·. 

M. Reichardt dépose une nonYclle proposition au sujet de cet article, en 

vue (le régler la question de la rétroactivité ft Pégm·cl de::; œnvrc;,; iradui tes 

avant l 'entrée en vigueur clc la Cou ven ti on. La proposition est ainsi conçue : 

,L'assimilation du droit de traduction au droit d'auteur sur l'œuvre originale aura lieu également pour les 
œuvres publiées avant la mise en vigueur de la Convention revisée. 
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,Toulelois, pour celles de ces œuvres dont une traduction aura été publiée ou représentée sans le con
sentement de l'auteur, mais licitement, avant la mise en vigueur de la Convention revisée, il y aura pleine liberté 
d'en taire paraître ou représenter de nouvelles traductions dans la même langue." 

( \'oi1· aussi le no 4 drt Protocole de cldtw·e.) 

Les articles 15 ct suivant::; ne dounenl lieu à am:une obsenation. 

ÀHTlCLE .\DDITlœi:'\EL. 

M. Reichardt l~tit savoir que la Dèlegation allemnucle sc réserve de for

IIIUlcr, à la tin ùcs tmn ux, un vœu tendant ~l faire examiner q uclles :':iont 

les dispo:::itious des traitès particulier;:; <Iui subsistent encore ù cùtè <le la Con

Yeulion de Berne, et quelles sont celles <JUi sont devenues sans objet. 

PROTOCOLE DE CLOTURE. 

No 1 de ce protocole. 

Voici le tex te de la proposition allemande dont le dèpôt avait étë mmoncë 

par M. Reichardt lors cle la dëlibération sur l'article 4: 

,Dans les payi qui n'accordent pas aux œuvres photographiques le caractère d'œuvre d'art, les photo· 
graphies seront protégées, à partir de la mise en vigueur de la présente Convention, d'après les dispositions 
de la législation de ces pays, sans que ceux qui réclament cette protection aient à remplir d'aulres conditions 
el formalités que celles prescrites par les lois du pays d'origine. 

,Toutefois, celte protection ne pourra excéder la durée de celle accordée dans lo pays d'origine." 

No ~. Sans observation. 

No 3 du même protocole . 

.Ml\1. Reichardt et Lardy déclarent qu'ils se réservent de faire des colmuuni

cations tl la commission au sujet de cette disposition. 

l\L le Président ayant lu le texte <les vœux insérés il la fin du fascicule 

qui l:Ontient les propositions préliminaires (p. 48 ci-dessus), l\1. BiBtzmann 
demaude ù la Conférence cFadopter le second des vœux formulés par rAdmi

uistration fl'ançaise, en le complétant. Cc vœu serait ain::;i rëdigè: 

,tl est désirable que les divers Êtats de l'Union prennent des mesures pour faciliter la communication au 
Bureau de Berne des actes d'enregistrement ou de dépôt des œuvres Jiltéraires et artistiques, là où ces tormalilés 
existent. 

,Le Bureau de Berne devra coordonner les renseignements qui lui seront ainsi fournis, en y joignant tous 
les documents qu'il pourra se procurer relativement à la publication, sous toutes ses lormes, des œuvres litlé· 
raires et artistiques dans les divers Ètats unionistes." 

Les autres numéros ne donnent lieu à aucune observation. 

M. le Président annonce <{Ue la première sê<tnce clc la cou11uission, C:t la~ 

quelle tou::; le~ Délégué~ pourront assister dans les conditious déjù etablies, 

num lieu veudrcdi, ù 2 h. 1
1 2 cle l'après-midi. 
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Le Bureau n reçu communication des imprimés suivants : 

Note sur la revision de l'Union internationale pour la protection des 
œuvres artistiques el littéraires, conclue à Berne en 1886, présentée par le 

Syndicat des Sociétés littéraires et at·tistiques. 

Lellre adressée à l\1. le :Ministre du Commerce par les fabricants d'in::;

teuments de musique mécaniques. 

Note sur le § 3 du Protocole de clûWre de [fJ, Convention de Berne, 
visant la f'abricalion des instruments de musique mécaniques, présentée par 

les compositeurs et les éditeurs de musique. 

Ces imprimés ont déjà été distribués à MM. les Délégués par les soins 

du Secrétariat de la Confét·ence. 

La séance est levée à midi. 

Au nom de la Conférence: 

IA'S Scci·étrrh'l'S: 

Gt:ERLET. 

Poi~SARD. 

RoTHLisaERGER. 

DUBOlS. 

MAILLARD. 

Le Pdsillenl: 

C. DE FREYCINET. 





ANNEXE AU PROCÈ S-VERBA L 
DF. LA 

DEUXIÈ:aiE SÉANCE 

(lü AVRIL 189{)) 

TABL EAU 
DES 

PROPOSITIONS, CONTRE-PROPOSITIONS ET AliJ~NDE:~IENTS 

sou11m; A L A Co~l•'EHEl\r.E 

ARTICLE 2, ALIN1~A <> 

TEXTE ACTUEL. PROPOSITIONS . 

La jouissance de ces droits est 
subordonnée à l'accomplissement des 
conditions et formalités prescrites 
par la législation du pays d'origine 
de l'œuvre; elle ne peut excéder, dans 
les autres pays, la durée de la 
protection accordée dans ledit pays 
d'origine. 

.!dminish'atlou fram;nise. - La jo11issnnee ·de L'Cs tl!·oit~ 
·~st a~sméc aux nntmit·s ;mn;; anlt·es rotHlilious rt formalilës tfllè 
celles prei'lcrites pm· ln l•igislation llu pn~·s tl'origin•J <le l'œllvre. 
Elle ne peul excéLlE'r, •lans les antres pa~·s, 1:1 ùnrée de tt pmtre· 
lion accor•lée dans ledit pn~·s tl'origine. 

NoTA. - V. p. 12G ci-nprës ln proposition lie l'Adminislt·u
lion ft'nHçaise relative aux œu\•t·c;.; po~tlmme,; (•L qui n ~L~ nlté
riemement rnpp1·oehée de l'article :?. 

Allemagne. - Ln jouissance de ces dt·oits e:.;t assurée aux nu· 
telll's, o~t à lew·s ayants ca.use, sans autres conditions et for
malittJS que celles prescrites pa•· la lëgislntion du pay::; tl'ol'igine 
tle l'œuvt·e ou pal' la p1·é.~enle Convention. Elit.• ue pent excé
der, dans les autres pn~·s, la t!tm:·e tic la protection ncconlt~e 
dnns ledit pays d'origine. 

Belgh1ue. - Ln jouissance de ces tlroits est snhordonné•~ 
exclnsivément à l'nccom]Jlissement , dnu~ le pays d'origine ,Je 
l'œnVt·e, de,; con•litions PL fonnalill>~ y prescrites pnr la loi. 

Suisse. - Ln jouissance tic ces droits est uniquement snbor· 
tlonnée tl l'accomplissement des con•l itio,,s eL formalités JH'esct·ite~ 

pm• la législnlion du pa~·s tl'origine de l'œu\'re ; ancull des pays 
.Je l'Union ne ;.;m·a, d'aillE'ttt's, tenu tl'accordet· it cette jouis
sance nne •lurée excédant là olm.:•e de la proledion acco!·d •~e 
(bns le pa~·s d'origine. 

Hi 



Les s!ipulalions de la présente 
Convention s'appliquent également 
aux éditeurs d'œuvres littéraires ou 
artistiques publiées dans un des pays 
de l'Union, et dont l'auteur appartient 
à un pays qui n'en fait pas partie. 

L'expression ,œuvres li!!éraires et 
artistiques" comprend les livres, bro· 
ch ures ou tous autres écrits; les 
œuvres dramatiques ou dramatico· 
musicales, les compositions musicales 
avec ou sans parole;; les œuvres 
de dessin, de peinture, de sculpture, 
de gravure ; les lithographies, les iltus
trations, les cartes géographiques; tes 
plans, croquis, et ouvrages plastiques, 
relalits à la géographie, à la topo· 
graphie, à t'architecture ou aux sei· 
ences en général; enfin Ioule pro· 
duction quelconque du domaine litté
raire, scient;fique ou artistique, qui 
pourrait être publiée par n'importe 
quel mode d'impression ou do re
production. 

Les auteurs ressortissant à l'un 
des pays de !"Union, on leurs ayants 
cause, jouissent, dans les autres pays, 
du droit exclusif de faire ou d'au· 
loriser la traduction de leurs ou· 
vrages jusqu'à l'expiration de dix 
années à partir de la publication de 

A R TICLE 3. 

Admini~tmtiou frau~ai~c. - Ajoult'l' tomme 2" ]):ll':tfp·nphe : 
• Ell~s s'nppliquPnt claus ]p~ mi·mrs tontlition;.; aux t'lllrep•·ent'lll';; 
d 'e:;.t:eulion;; ou de rcpn:;;eutntion~ d'œm..-r;; mu;;ic:lle:::, drama
tique;; (·! tlramatico-musicnlt>:<. • 

Allemagne. - 1. Rédactio;~ déposée en sèance plèniin·e: 
Lrs auteur;; ne re-:;;ortissnnt pas it l'un des pnys tle l'Union, 
mai;; qui nuroul faillJHIJ!it·r lent·;; renvres liltêrni•·e;; Pt m·tistiqnt'S 
pn1· un éditeut· dans l'un dt ces pa~-~. jouiront, pour ceg to~ll\Tt'..;, 
de la p•·otection n.cconlée pm· la pt·é;;mtle Con\·entiou. 

2. Rédaction p1·ovisoire dèposée en Co;;wlission: Le;; nu
lo:ur;; ne re;;~ol·tissant pas Ù l'nn t]e;; pa~·:; de ]'Union, mai . ..; qui 
fiUJ'Oill publie on fait pu!Jlicrleut·s <eu ne;; lillémi•·es on nrtistiqnc'-: 
dans l'un de cc~ pay:::, joHi•·ont, l)Qlll' C·t'S œmTe~, tle ln protee· 
lion accordJe par la pr~sent~ Cotwentiou. 

llelgi•Ine. Les stipulations de la presente Convl'nlion 
s'appliquen t t:galemeut anx eenvrl's lilt.Sraires on arlisliqnE's llll· 
!Jlièes, l'Cpt·êsfniL:t•s ou ex•:cutél':: dans un de;; pa~·,; de l'Uuiou. 
ct Llont l'autem· :lpjlartif.'Ht Î1 un pays qni n'en fait pas parti(• . 

Grande-Bretagne. - (Rèdaction dèposée en Coli/mission.)· 
Dire: • les auteu1·s d'<>! \1\ï't:',;. etc ... .... pultliêt'i: ]>nul' la 
pl'elil ière fois 

Suisse. - Les stipnlalions de ln pn:;;eu~e Convention s'np· 
pliquent ègalE'ment nnx aulei[rs ne J'f!SSOI'lissant pa;; it l'uu dl'S 
pny:: rle l'Union, ]JOUI' lem·.: œun·es liltt:.mÎI·es ou at·ti;;tiques 
t:Jit•:c:;, rep•·~~cut•<es ou ex~cntèes pou1· {a J)l'eillÎÎ:!I 'e fois daw: 
llll •le;; pays unioni5tf.'s. · 

AHTICLE ·L 

A•lmiuistmtion fran(_'nisc. - lnle1·caler entre les lilofs: 
.. dû gnnm·c, " el les mots • le;; lilhogt'al•lties •, 
ceu.•! de: 

" tl':m:hilcttnrl', l•'S pholo~•·~phiL'S •· 
Pw· Sllil•J, le~· iiWlS • Ù J':u·chitedUI'C o SCI'(IÎe,zl SII}Jj)I'Ïiilifs. 
( roi1· aussi P1·otocole ile dr.ila1·e.) 

}'•·:mee. -- ( llédact ÎOi1. deiJosèe en C01ilii1 ission.) .Ajou let·, 
:1pn~·:< ks Ill()[;; les 1J!WlfJ[JI'((]lhies, ceHx-ci: • rl 1••.-: o·ll\Tt'S ol1lc·· 
HUi)S par •les l••·o.:(>dés analogues .. . », 

Italie. - Ajouter les o~unes chOl'•:gTnpltiqnc>s. 

Allemagne. - Ajou tu un m·ticle -1 ùis a inû cmzru: • Ln 
J'C('I'O<lndion uon consentie pat· l'nalour, ou Sl'S ayant:; c:ln~e , 

<lllllC wtn re prol•\~r:c tl'apt•é:; la Jll'ê>:<·nli~ Convention e,.:t illicite 
et enlrni11era les consèrJuences ch· iles et criminelles l'c::]leclive~, 
qna1ul méHte la IL:gi::;l:!tion •ln pays pennellmil une parl'illc 
J'C(II'Odnct ion tics o:m \Tes natioua les ..-ont re payelllenl de tan tiim•es." 

A•lministration frmu;aisc. - Hemplacel' l'article ,-; pm· le 
le.cle suir;aut: • Les anleur;; l'cssorli>;:;ant it l'un Lies pays d t! 
l'lJniou, ou le11rs n.yant;; c;IH:<e, jouissent, tlnns les autres pays, du 
droit c>xdu,;if t!t~ l'aire 011 tl'auloriSCl' ]a trarJnci ÎOll de lt'llrS Œll\'I'PS 

p(•IHlant tonte la .Ïlii'L:e tiC lèlll' dt•Oil !-ill!' J'œll\"l't! Originale. f:r, 
•Irait COIIIJ.•r•~ntl les droil;; de JlHLlicalion, d t' rel••·odudiou, •~'•'X <1 -
culiou d tic.· rept·,:,;enlalion. • 
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l'œuvre originale dans l'un des pays 8uli.~idiail'ciilenl, on I"Hll'l'ail tlt;cidl'l': 1~ 'III P. le ,1,:1:11 ne-
de l'Union. cu•·,Jti :'t l'au tt)lll' pom· tratlu ire t•st ]Wr tt.! it Yi ugl an,;, terme 

minimum; 2° que rnulclll' ~cra Pl'Ott:gé Culltl't~ l c:o; tmo]ucli on~ 
tlOll nutol'isées pcno:ml tonte lu limée rlc son d roit sn•· l'ol'i
ginnl, s'il a fnil lni-111l:mc u;;nge, tlau;; le !lélni JH'eSt'l'it, du dl'oit 
de tl'nduction. 

Les articles de .journaux ou de 
recueils périodiques publiés dans l'un 
des pays de l'Union peuvent être 
reproduits, en original ou en traduc
tion, dans les autres pays de l'Union, 
à moins que les auteurs ou éditeurs 
ne l'aient expressément interdit. Pour 
l3s recueils, il peut sutfire que l'inter
diction soit laite d'une manière géné
rale en tête de chaque numéro dl! 
recueil. 

En aucun cas, cette interdiction ne 
peul s"appliquer aux articles de dis
cussion politique ou à la reproduction 
des nouvelles du jour et des faits 
clic cr s. 

Allcmnguc. - LtJs nutenl's rc,.;~ortis><nnl :'1 l' un tic;; p~1y~ tl o 
J'l j nion, 011 ]()lll'S nya nb; ea Hsl.!, joui,;,.;cnl., tl uu,.; lo11 ,.; 1··~ null't.'s 
pap:, till droit cxclu;;if tic fail'û 011 tl 'a lllt)ri,.;e l' l:L ll·a,_1udion tlt.' 
kn•·s Wll\'l'CS pendant toute la dlil't!e c.lc l<'nr droit ><llr l'n.'U\ï'è 

ul'i::tiunle. Ce dl'Oit ~omprend le.;; JI'Oil,; •le pnillicaliou, tic rCJH't.i· 
<ludion, <i'cxécntion cl de reprt!scutntion dans les limites ac
col'dées pw· ln }JI'ésente ConDention ])QUI' la zn·otection ela 

' te;de ol'iginal de l'œuvl'e. 

Italie. - .!jouter cet alinéa: • En tous en$, lorsqne J'nn
kur a joui de :;on droit exdu:-;il' dt tradllclion daus le ,],~lai l'i
dcvant prc:;cril, cc th·vil exclusif lui est t'IH:ore n~,.;uré ~lll llltlill>' 
]Jenolant dix nnuecs :\ pul'lil' tle la pHIJli c:llion de la tradndion 
autorisée. • 

AHTIGL E 7. 

Administration t'mn~aise. - Les fll'lidcs littéraire::, scienli
fitjUe:; 011 cl'iliqnes, J'enillelons 011 romans d cu g-t;n~:ra l tutts 
le~ t!crib publié.-; •h111s le:; jotll'll:lllx on rt?Cllt.'il,.: pt:riodiqne~, i1 
l'exception tles nl'licles de tliscn,;;;ion politiq11e, tlc;; uouvelles rlu 
jour 011 des !"ails dh('J'$, ne )10lll'l'011t être l'l')ll'Oolui ls 011 lrnil11ils 
,;nus l'autol'i.;;atio11 tles nul•~lli'S ou c.lc leur,; ayants en1;;c. 

Allemngne. - Les art icle~ ,],J ~denee 0 11 tl'nrt c·t les rOIIUliiS· 
l'cnilletons publi,~s dans le:; jOll l' llflllX on l'ecuei l,.: ]1\:l'iotliqLw,.: tl'lln 
des ]'a,Ys t.le l'Union n e pom'l'Ont (•trc reprc;tlnit:;, eu original 011 

Cil tmdudion, dnn,; Il!>' nu tres pays de l'uniOil ;;nn,.: l 'nntorisaliou 
des anlcurs ou de l!!nrs ayants cnn:>e. 

Il en ,.;era de même pour ] ,~, an ll'e:> artidt~,; exlrnit:-; ,],. jour
nau x ou de recnrils p~riot!i t.pw,.;, lorst{IIC les nnteur;; on étlite11rs 
ntli'Oltl expressément tléclan!, tht i!S le jolll'nal ou lv recuei l mèmc 
01'1 iJ,; les nnront l'nit pnrnill'c, 'lu'il;; 011 iulert.li;;cul la repro
d !ICI ion. 

Pour les I'C'cucils, il suflit que l'inle!·tliction ..;uit l'nile d'111H~ 
maniere gém!rale ün tete de di<ltJ HC llUn1éro tin I'L!cueil. 

En :u1c11 H N1i', l'intcnlidion ne peut -~'appliquer <lll:i. <~rlicll.!s 
de discussion politique ou il. ln rcprotluction \k:; noll\'Cll cs du 
jolll' et des faits clive1·s. 

Belgique. - Les romnns-t'cuillclons on tous <~tt l re..; ru·lidc,.:, 
soit do jonl'liHIIX, soit de recueil,; pt:Oriodiqllcs, publ ié.; dans l'nn 
tic~ pn~· ..; de l'!Juion, ne )lCil\'\'111 èlre rcprot-lttit:; ou lr;u.ILtit>', 
,.;nns )'aut.nrisution tlcs a11tenr,;; 011 de lclll',: u.ynt1 t,; cnusc. 

:\é:nnnoin~, tout journnl peut reproduire un ar lide pnhliu 
tlan,.: 1111 nuire jomnnl :1 la condition d'l'Il in,Jiqnet· lu source 
ct le llülll de l'aHtcm, si J';nlicle est ;;ign,~, ;, 1110ins l]lltl cl'l <JI'· 

ticJe llC JlOl'I C )a lllC!ll.iou spéciale tille la repruùncliOII Cil c:;l 
inlcnlilc . 

Monaco. - Let> nl'licles tlc joun1~Hl :i. pnhli<:s da ns l'nn ·le~ 
]t:l~'S t)e ]"lJni011 )JCllYCnl di'C l'l')li'Otlllil,;, Cil original OH en 11':1 · 
due-lion, tian:> les .iouru:mx dt!s nu tres Jl>l ,\'>\ de l'Unit)ll, it h1 charge 
d't.•n intliqnel' la ~OHr(e cl, sïJ;; >\Olll sig nés. le nom cie !elit' ~nt
lclll', a lllOin;; ']tiC l'a uteur 0\1 l'étl ilem n•~ l'aie nt c.\.prc;;sélnt•nl 

iulcrdit. 
En a.ncun caf;.. cette intert!iction ne peul ;;'ap ]Jli<Jncr n.nx 



Les stipulations de farticle 2 s'ap· 
pliquent à la représentation publique 
des œuvres dramatiques ou drama· 
tico-musicales, que ces œuvres soient 
publiées ou non. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques 
ou dramatico·musicales, ou leurs 
ayants cause, sont, pendant la durée 
de leur droit exclusif de traduction, 
réciproquement protégés contre ta 
représentation publique non autorisèe 
de la traduction de leurs ouvrages. 

Les stipulations de t'article 2 s'ap· 
pliquent également à l'exécution pu· 
blique des œuvres musicales non 
publiées ou de celles qui ont été 
publiées, mais dont l'auteur a ex· 
pressément déclaré sur le titre ou 
en tête de l'ouvrage qu'il en interdit 
l'exécution publique. 

Sont spécialement comprises parmi 
les reproductions illicites auxquelles 
s'applique la présente Convention, 
tes appropriations indirectes non au· 
torisées d'un ouvrage lilléraire ou 
artistique, désignées sous des noms 
divers, tels que: acla]Jtations, arran· 
gemcnfs de musique, etc., lorsqu'elles 
ne sont que la reproduction d'un tel 
ouvrage, dans la même forme ou 
sous une autre lorme, avec des 
changements, additions ou rctran· 
chements, non essentiels, sans pré· 
senier d'ailleurs le caractère d'une 
nouvelle œuvre originale. 

Il est entendu que, dans l'appli· 
cation du présent article, les tri· 
bunaux des divers pays de l'Union 
tiendront compte, s'il y a lieu, des 
réserves de leurs lois respectives. 

Toute œuvre contrelaile peut être 
sai5ie à fimporlalion dans ceux des 
pays de fUnion où l'œuvre originale 
a droit à la protection légale. 

nrlides de discussion politique ou â la l'eproduclion des nou
nlles du jour et des (ails dive1·s. 

Les romans-feuilletons ne sont pas considérés comme m·
tides de journaux. 

Norvège. - l\c ~:onstilue pas une atteinte au droit d'aulem· 
la l'eprodut:lion, en langue ol"iginale on en lmdudion, dan!' des 
jom·nnu:'i. OH nwue~, d'al"lides on de commnnicalious détachées, 
empruntés i1 d'autre;; jom·ttallx ou revues, s'il n'a pa,; ~lé fait 
;.;pédalemenl réserve du droit de rept·odu..:tion. La sout·ce doit 
loujom·s t:h·e dairemeut iudiquée. 

~\.RTICLE n. 

Administration françai~c.- Jlodifier ainsi le ]Wemie1· alinéa: 
• Le;; stipulnlion:; de l'nrtidc 2 s'appliquent it la I"C'JH"ésenlation 
puhli•Jue des muvres dramatiques ou dmmatico-musicales el ù 
l't"xèculion publique des compositions musicale~, tJite ces œuwes 
soient publit5es ou non. • 

Le denxiême alinéa sentit à supp1·-ime1· en cas d'aclo]Jlion 
de tcu·licle J. 

L'adoption da Jer alinéa ci-dessus ent1·aîne1·ait la suppres· 
sion du se alinéct. 

Allemagne. 
pliqueul . . .. 

Le;; stipu1atious de,; m·tic.le:; 2 ct 'l bis s'np-

.\RTICLE 10. 

Aclministratiou française. - .J.joule1· après le mol adapl{t· 
tio11s: • Tmn~formation d'nne piê<'e de thé<itre en 1·oman et 
1·écipl"Oquement. • Supp1'Î1il er le .~eco nd alinéa. 

Allemagne. - Renve1·ser les te1·mes de l'adjonction pi'O
posée pm· l'.ülminist1·ation {1·am;aise cl di1·e: • Transronnation 
d'un l'oman eu piëce de thé~lh·e et récipt·or{ucmcnt. • 

ARTICLE 12. 

Administration ft•ançaise. - Supp1·imer les mots: • ..t l'ün
pot·tation. • 

Allemagne. - Toute œnVI'c contrefaite peul ètre saisie pa1· 



la saisie a lieu contormémer.t à 1 

la législation intérieure de chaque 
pays. 

La présente Convention, sous tes 
réserves et conditions à déterminer 
d'un commun accord, s'applique à 
toutes les œuvres qui, au moment de 
son entrée en vigueur, ne sont pas 
encore tombées dans le domaine pu· 
blic da~s leur pays d'origine. 

Au sujet de l'article 4, il est con· 
venu que ceux des pays de l'Union 
où le caractère d'œuvres artistiques 
n'est pas retusé aux œuvres photo· 
graphiques, s'engagent à les ad· 
mettre, à partir de la mise en vigueur 
de la Convention conclue en date de 
ce jour, au bénéfice de ses dispo· 
sitions. Ils ne sont d'ailleurs !ent!s 
de protéger les auteurs desditcs 
œuvres, sauf les arrangements inter· 
nationaux existants ou à conclure, 
que dans la mesure où leur légis· 
lation permet de le faire. 

les a ulol'ilds COiilpélcntes des !•tl,\":i tl~ l'tj nlou oit l'ttc li \'l'() '•r i· 
ginnlc n droit it la protcetiou ],:gale•. 

Ln ><nisic n lien eonfot'lllémcul il la lëgi,..]ution int•:ricut·c olo· 
.::hnque pny;.;, 

Belgiftnc. - Tonte œm·t·c eotllt·ct'ait•! peut elro.•. sntsto! •latH 
ecux tlts pnys tle l'Union oit 1\cu\'l'û originale t1 tlroit i• la pt·o· 
lcdion ],:gale. 

La sai~ic :1 lio-n, soit it l'impol'lation, ~o'tt ù l'into'•dt·llt' olu 
p:tys, conl'OI'lll~lllent tt la lui locul~. 

Italie. - "\,ioulet· apl' es les mots: • it t'i mpor latiou ', le.\' 
mots: « 011 lt rinll-l'iClll' des pays'· 

lllonaco. - Toute O.!IIVl'e cottlrut'ait<J pt•ttt 0tt'l' ~~tii;ie iiu}JiW 
•• l'importnlion, ek. 

Sui~se. - Lcf-l u)II\'I'C:< alllori,;o:(':-1 tlan,.; !oJ pa~·,; ol'origittl' n•: 
pl'lt\'Cnt ètt'C ]'o:olJjd ole Sfli."ks lot':'ojtt'elll':-i lt'un ~ikut.l•:ll' un pay s 
oit co~s œll\'!'CS ,.;ont illidtl'"· 

"\HT1CLE H. 

.\(lministl'ation fran çaise. ·- Suppriiilcr lé.~ Ji/Ols: • ~ou . ..; 
]C.<; l'vSCJ'\'(':i 0! I'OIItlitiun,:; tl del•.'l'llliner d'nn COllllllllll t1 t:t:UI'Il. » 

( '"oir l'rotocole de d'itw·e, n~ ·1.) 

Allemagne. - L'assimilation du •lroiL •.le lr·adudi•m nu droit 
d'auteur sm l'loJnn·c originale f\!ll''l lien é}.!aletncnt pour le,.; 
OJ!I\'L'Cs puhli(•e;; nvnnt la tnise •m vi~ucur de ln Cott\'~ntiou 
l'e visée. 

Tonto:ot'ob;, pont· celll';; de cc;~ œu\Te;; <lottt une tradudion 
aum été t•ubliée on t·cprl-~en t ée ~tms le .:on~cntctHCut d•.! l'<l ll· 

leut·, mais lidtemcnl, a\'nlll !tt Jui;~c en vi:,;u.·u t· ole la Con
vention revi;;éo , il .'· ama pleine liùel'll:. t\'en faire l"ll'aitn~ ort 
nJt•résentel' de nouYCllcs lmductions dan,; la lliÙIHC langue. 

(l'ail' aussi le ao -1 du PN1tocole de cl·iture.) 

Aùministrntion l'ran~aisc. - Cc ]JI'<JJiliel' alinc'a deum il dt r e 
suJlpri;;zé rlmzs le cas ai' l<Js photogl'aphics seraient ail;ui.<es 
ù fiuurel' r.lans les œiWI'C8 éJW1ilàées it l 'm·ticlo .J. 

Allemagne. - Uau:; les pay,.; •{lli n'nceon.lent pas anx o)ll\ï\:S 
pho)logmphiqw~s le ~at'flo:lo'•re tl'Œn\'res ll'nrt, le;; pltolol:(ratdtit'~ 

seront pt·oté~·:e:;, tt )1<11'llt• doc la mise C' n Yigtll'lll' ole Ill pr•.'~t: nltJ 
Conn)ntion, ol'aprè~ lo•,.; olispo;;iliou:; ole la ].~gi,.;lrtliou de ce:; ['<l,\'S. 

sau;.; •]Hé e~nx qui rédamcnl cdk proteetion aient ù remplit· 
Ll 'nutt·c:; COtHlitions ct foJt'l!ltllitt!s q ue .:ello~ pt·cserilo::; )ltlt' le,.; 
loi!:i t!H pn~·:; d'origiuc. 

Tonte!'ols, .:dtu protection He pout't'rt e:'\Cuder la dttt•,:c •k 
celle rLCCOt'Llée olan,; Je pay:; d'origine. 

(l"oil' aussi (t)'l .. J.) 

Suisse. - (Ràlac/ion rle'Jlngde en CnJilmis:,;ion.) .\tt ,.;tt.io:'t ol <! 
l'nl'lide .~, il c;;l conH·HH •[HO lt:.~ p<tys ole l'l.iuion ,.··cngagl'ttt. tl 

ao.ltudtt·e le,; u~ll\Te~ ]dtulo:;rnplti•tllt's an l,énéllcu ole:; .-li,.;po:;iliul!,.; 
1lc b Gon\'enlion. Il,; ne sont ol'ailleut·,.; tcu us de lli'Olo!~cr Jo:·~ 

<IHlcm:; de;:dilcs inU\ï'C;<._ sauf les ·.rr•·nugt'm('nl:; iHtcnwlion<•nx 
coHdus ou lt eonclurc, que LltlllS b mestrre où lem légbla lion 
permet de le faire. ToH tcfoi:;, la d m 0c Lle la pro't.ection des œuvre~ 



1:.?!\ 

Il est entendu que la fabrication 
ct la vente des instruments servant 
à reproduire mêcaniquement des airs 
de musiGue cmpruntês au doma'nc 
privé ne sont pas considérées comme 
conslitu3nt le tait de contrefaçon 
musicale. 

L'accord commun prêvu à l"ar· 
ticle 1~ de la Convention est détcr· 
miné ainsi qu'il suit: 

L'application de la Convention aux 
œuvres non tombées dans le domaine 
public au moment de sa mise en 
vigueur aura lieu suivant les stipu· 
talions y relatives contenues dans 
les conventions spéciales existantes 
ou à conclure à cet effet. 

A défaut de semblables stipulations 
entre pays de l'Union, les pays res· 
peclils régleront, chacun pour cc qui 
le concerne, par la législation inlé· 
rieure, les modalités relatives à 
l'application du principe co~tenu à 
J'arliclc 14. 

t•llldugr:1[•hi']nex •lit•·,; o•·i:ün01le;; n•; JIOlll'l'll ètre iuf•~•·knre it vin~L 
:mo::, it J•<l r tir d11 :·:1 dt'·œmbre d~ l'<~nu.:·e dan;; ht•JIICllc elle,; ont 

ët~ publiël'::: . 

.A•lmini~t.ration fl'an~aisr . - .\joute1· un 2e alinea rlinsi 
cnm;u: • Le [,,~n•'•fk l! •le cette di;;pu;;i tiou ne ;;'appli•J nc pn;; nnx 
in;;ll'tuneut;; qui 111: pcnwnt l'l'J•roduit·c d··~ air;; •[llC\ p~n· l'nd
jonction t)o• lt:111tlcs till l'<ll'(Oll:> [l('l'fOI't:,; Oll :llltl't::-\ ,.;y,.;lÙiliCS ÎlltiC[tCil

,Jatd:; de l'in;;lnnncnl, ,;.e n:n.laut ii p:Ht l'l con.~titunut de;; édi
tion;; Jun:::it:alcs d'nue liOtation parliculierl'. • 

);o 4. 

_\llmini~t.ralion frm11,::1i~c. - 8uT,.,·tiluc1' au tc.>·tc riu nu .J la 
tlispn8ilinn xuivant<J: • Lor;; orunL~ IIOll\'Cilè lll'~cssion il l'Uuiou, 
le p:1~·;; nl'Ct:t!ant et les :Ht l re.-. J•ay;; t!e l'üuion prcndt·ont t•c;;pec

th·emeut IL'"- mc~llr('s tmnsitoii·cs allXCfuclles pouna donne!' lieu 
;;m· lt·m· tcl'l'itoire l'ilpplkalion de l'article H. 

• !.cs pny;; (}lti u'nuronl pns JH'i,; •le telles mesures dan;; J,, 
•lC::I:1i tl'lllw annee :-:et·out I'L: p nlê,; y :iYoir renonce polll' ~1ppliquer 
Jl lli'CIIlcnl et simplcuiCnt l'a rtidc l 1J. • 

Inte1·calcr (lans le P1·otocolerlecl·iture une disposition nnu
~;clle a inâ crmçue: 

• Il est eut('ut}n qne les ;;li('lll:!tion,; de !:1 ConH·ntiuu ;;'np· 
p]i'IUt:111 HllX U~l)\'('t;S ftO:<lltlllllCS. > (') 

Italie. - ltdt/i,rjr.JI' ainsi l'alinéa Jer rle l'al'ticle 2 de la 
CoJWèJ!lioll: , Les :mt('lll':'; re;;;;or li;;,;au L 11 l'uu de;; puy,; de 
J'Union, on )('ur;; n~·ant;; e:111sc, juuiro1tt, dans les :~ u trcs pnys, 
t•onr letli'S œllYI'C;;. :::oit pnlt!iëes .Jau,;. un de cc;; ]•n~·,;, ~oililOll · 

p11hlil~c;;, soit JliJslhlliil!!s, ùc:; droits que Je;; lob rc;;pcdiYcS nc
cOI'<it:nt aduclletueut ou accorderont J•rtr la >'llilc nux nn tion:~ux. • 

(1) Cette a•ljonction a élo introduite ult~ricurcmcut daus l'nrticlc 2 (V . .Acte :ulùi
t.iouncl, a.rt. ter, p 21 !) <:i .. après). 
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PRÉSIDENCE DE i\T. C. DE FHEYCINET. 

L · t t ' 3 l :J ' 1 l l 1 l"H l .·1u a seance es ou ver e a wures · 1 .J , lans e sa on le or oge, 

.1\linislèrc des Affaires étrangères. 

Sont présents :M.M. les Délégués qui assistaient aux. précédcn tes sénnces. 

Le procès·verbal de la seconde séance, qui a été remis en éprcuYes ù 

Ml\L les Délégués, ne donne lieu ù nucune observation. Il est adopte. 

M. le Président rend compte des travaux. de ln Commi::-:sion qui, confor

mément an règlement voté clans· la première séance, a été instituée 11ar la 

Conférence en vue de préparer ses décisions. 

Cette Commission a travaillé activement ct a tenu huit séances; elle a 

nommé dans son sein une Sous·Commission <1e rédaction, composée de deux. 

Délégués de l'Allemagne, de c1eüx. Délégués de la France et d'un Délègue de 

la Belgique, <1e la Grande-Brctag·ne, de ntalic ct de la Suisse. Sous b prë.~i· 

<lence de 1\I. Lardy, Délégué de la Suisse, cette Sous-Commission s ·est réunie 

six. foi:=:, et, dans la dernière séance de la Commission, tenue ce ,iour même, 

elle a communiqué à celle-ci le résultat déünitif de ses délibérations. ( 1) 

Les documents élaborès de cette façon . dans les séances préparatoires de 

la Commission sont nu nombre de quatre: 

1 o Le rapport ]Jrésentë au nom dP. la Commission par ln Délëgal'ion 
jiYtn('aise. Cc rapport est l'œuvre de l\I. le profestïeur Louis Renault. (2) 

2° L'Acte additionnel modifiant les articles 2, :3, 5, 7, 12, 20 de la 
Convention du [) septembre 1886 et les numéros 1 et 4 da Protocole de 
clûture y mme;ré. Cet acte contient les modification;'; que la Commission pro

po::-;c tl'apportcr au Traité d'Union. 

(l ) V. ·J"· .\nmxc :til J•n;:>c·n t l'ron.':>·YO:•J•It:ll, J.l· -J,-J:; ci-a pr•:-:;. 
(2) V. <:4! Rapport, p. i~U <:i-uprës. 
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3° La Déclamtion intet·prétant certaines dispositions de la Convention 
de Berne du D Sfplembte 1886 et de l'Acte additionnel précité; enfin, 

4o Une sërie de Vœux: inseres clans un fascicule intilulè: ,1 Proposilions 

elal.Jor0es par la Sous-C:onunü;sion de réduction". 

M. le Président constate qne les décisions prise:; par la Commission à la 

:mile d'un travail cliserct1 mnis considérable~ réalisent un prog-res sensible et 

font faire ù h'eunc de l'Union un pas en avant assez important. En général, les 

Délêgations ont étë animées d'un esprit libéral ct ont manifesté beaucoup de 

zéle pom le perfcclionnement de la ConYcntion de Berne. Si cerlaines d'entre 

elles n'ont pu adhérer à toutes les modifications proposées, c:est plutôt it raison 

des situations de fait qui se sont procluitcs clans- leur pays, que par un esprit 

cropposihon aux rêformes projetées. M. le Président rend particulièrement 

hommage aux lumières, ù l'activité, au libéralisme dont a fait prem·e, pendant 

tout le cours de la session, la Délégation allemande et surtout son chef dis

tingué, l\I. le conseiller Heichardt. Il remercie également 11. Henri :Morel, 

Directeur du Bureau international, du précieux concours qtùl a apporté à la 

Conférence dan::; totites les clélibCrations; cc concours se base sm· une expé

rience acqnise peudant bientôt dix an::;, pendant lesquels le Bureau que dirige 

~l. Morel a contribue utilement ;\ la bonne application de la Convention. C'est 

en tout cas 1111 fait heureux que; clans cc laps cle temps, la Convention de Berne 

ait pu conserYer toute son influente. Son existence va être consolidée. Des 

cli~positions très faYorahlcs ont èté adoptées par la présente réunion pour faci

liter Faccession des pays qni sont jusqtù<.:i restes hors de l'Union. Tout cela 

est tl\m excellent augme pour hwenir. Nous esperons- que, clans quelques 

;umées! de:; solutions plus anmcées pomront être admi~es pm· les pays signa

taire~~ et qLle leur nombre se sera consiclérablemenl accm, grttce aux bons 

résultats auxquels la Conférence cle Paris est aniYée. 

M. Morel, Directem du Bureau international: dépose: 1 o un rapport sur 

Forganisation et le fonctionnement cle ce Bureau depuis sa fondation; 2° un 

, Tableau synoptique des traités, déclarations ct autres actes coneemant la 

prolcdion de:,; wu \Tc:-; littéraires et artistiques". Ces documents ont dej;\ été 

di::;trilmés. ( 1) 

:M. le Président, ;\ propo;.; de l'ordre du jour cle la séance, pense qtùl 

n \ a pas lieu de (liscutet· le mpport si rcmarq nable de U. Henault; ce rapporL a 

l~Lé examiné ;'L foncl pm· la Commii'sion qui, d'aillcms, ne Fa modifie qne sm 

des pu in L~ de délnil. En somme: le mpport rencl cl' nne façon magistmlc l<t 



pensèc rbelle de la Commission ton L L'Ill j(~1·c. Lt Collfl>l'en<:c u· a dotJt: plu:-: q u 'it 

p:1:;::,;er au vote tles textes èlabort~s par sn Conunission. 

l\L le Président donne d'ahot'tl lccltll'ü d1~ l'Jicle wlditioJuwl, Llont il md eu 

discussion les différents arlidcs. 

L' nl'liele t cr modifie plusicms dispos\ !.lon:;· de l:l Con wnt ion de 1 SSf,. La 

wcmièrc de res modificatiom;.. pol'lanl :-;m l' al'l ide 2,. C'.'5l ain:.:i <·one,: 1 w: 

1. - Article 2. L'article 2 aura la teneur suivante : 

,Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, jouissent, dans les autres 
pays, pour leurs œuvres, soit non publiêes, soi\ publiées pour la première lois dans un de ces pays, des droits 
que les lois ·respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux." 

li est en oulre ajouté un cinquième alinéa ainsi conçu: 

,,Les œuvres posthumes sont comprises parmi les œuvres protégées." 

1 

l\1. le Chewtlier Descamps, Dèleguè de la 13elg\quc .. fait ln dëcla!'alion sui-

nmte, relative ù Farticle 2: 

'Comme l'a fail ohserH·t· :\L HGJwnll dm1~ son I'Olllill'<[lm1d!~ J'(~.">llm!~ i[('f.; !1':1\'nu;.; 
dt• b Comnii:;sion .. ùcs ûift1cnltès ont snrgi concc•t·n:llll lïnt,'rpr(·l;llinn do cd art ide 
ll:n1s ses I':I{lpOI'b ;Jvec IL• pHw:.(raphc :: de l'<tt'licle 1 t de la CoJH!'Ittiou. La Dèll)gn
tiotJ belge con,.;lale i:l.H'c snlisl'ndion <{11(' 1:1 Con l'èn·ncl' <tclnclle :Itt rn puiss:Hl ttw•t11 
c·oncolll'tl ù leur aplunisselltent., el elle sera hcttt'CIISL' de siguer la disposition illlt•t·
pt·ètHiiYc ùonl parle lo rnppnt·t. 

(( i'Otlf.; nous pennctton~ d'appelee l'n lt cntion de b Conf(• n'nee sm· llll poin t 
pal'tituliet· qni se l'attache ù ln mt>me question d'intel'pl'èl:tliou. 

(( L'a1·ticle 1l ~~ con:-:net·ê nne r(•gle naintent. libèrnlo L'Il d\:•clanmt <Ji lL' L1 SL'tt!L• 
inclicalion,. en la manit·ro ttsltclle, du noJtt de• l'un! cm· suJ· son Oli\Tago , l11i dom1e 
litt·e immédint ù poursuin't' le respL•ct ûc son choit dt'Yant lh'> tri!Hmuux des l'n~·s 
t1nioJJist0s. C'est l'hem·cttse applicali1111 de cc lll'inci}JC :-:i hien J'nppd(· nn dl>hut 1k 
nos lraYanx iiClucls pm· l\I. Pouillet: (( 1/attlelll'., l'art isLe, a un Ùl'IJit 'fllÎ pt'Cild nni
•pwment f.;a source dan."> le t'nit de ln crèntinn 1le l'telt\'l'e. L"œll\T (' n:lil, }llll':li l :ut 
jOUI': le \lt·oit ù la protection nail du lnt'lllè \.:O ll!J pont• rnut~nt·. )) Xous ;tj outcl'ions 
volontiers, eomplè lmll. l'idée :m point de vnL.• de l'e:ü't'cico elu droil rl':llll<'m·: ·d/<ttt· 
l!'tll' se nomme, il inscrit son nom en Ide de son ICttne, il c•sl l'PcGY<II,le en j ttslil'e 
ùnns tonlt• l'etendue du ten ilnirc un ion ist e. )) 

e A ces pl'incipcs, nom; nxons :l}lporlè dnns hl CtmYenLinn 1111 tempèt·;mwn l (.'Il 
\"Il!' •l"nue enlenle gènèralc, dont ln nèccssilè s'impo:-:nil. :'\nn sc•t ll r·ntent dt:Hlll L' 
i•:tut conscn·c son tlt'oit. d e suhot·ûonner pour ses J·essot·tissauls la jottissnuee de:; 
(h·oils de l'auteur ù certaines conclitiom; 01 fo t·malil0s, ntais il g-ard(• l:t t':l!'ullu d "l.'.\Î
gc•l' de:-: aulenrs !]lmngers, le Gas êchènllt. !:1 pmùnd ion d 'tm ccl'lilic:ll delivt·<~ p:1t· 
r:.u!nrilè eomp(;tcntc, conslat:mt <pte les fnl'lnalitus Jll'c•::;cdll's dans k s~.:ns dt• l':lt'
tide ~~ par la lL•gisJaliOll dll pays d'origine .. Oll[ Ct0 l'Cl lljlliL•S. 

~La sitnnt.ion 1ks <tlllcllt's I'CsS!ll'lÎSs;mL ù des p:1ys uit nt lCttttC fnt·ntalitl) 11'est 
pre seri tc semble é \"itlent o. lls u'onl ni uc }Jl'ttvo11l H voit· :'t Jll'!hltt it'l' 1111 ct'l'l iii•·: 11 
dt•stiuê ù collslnler 1111 pninl de Ltil. <fllÏ lt' lll' est èlr,Hlgci·: l'ncrompli:-:st'tlll'llt d,, n·t·
liiillcs fol'lllfllitès. Cl.'s formalil.ès u't•xisl(•ttl 11:1:;. Les l.t•illllltHtt.\ oul :'1 k111' (Jg:ll'd 
non i1 enquèrit· sut· tm 11ninl •ln f,1il, ttt:\Ïs ù t'<•nsl:!ll'l' 1'0tat 1lc! l!'ltt' J~··g·isJat'tnn : n.· 
'JllÏ, dans J"C'S[ll! l'L'. \'S[ !'\:til' \.'Olllllll) !1• jOli!' (.'!.}>CU[ l'll'C ('OllSt:1J<'• 1'~11' l~s \"üiC'S nt·.\i
IHI Ï i'l.'~, s<tns exiget· Ult ce l'litieul dun t 1:1 !J~JSL' mè111e !'et'<lit dét':t tll. 

·li 
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•lYaillL'llJ's. le !t•xtc cl<' l'a•·tiele 11, qui r(!:-;e•·n.•ln faculté <l'exige•·, le cas échéant. 
1<1 prod11clion d'un et•i·tilicat. wl hoc. prèYnit par 1:ela ménw dL•s :-;ituntion:-; oi1 10 cas 
n'èt:hoit Jtas. Ct' qni (•st nnttH·cl!t'ment la sitiJntion <le:<; re~sortis:.:.nnt:.:. de pay:". oit la 
jonis:.:.ant:e ùc:-; d I'Oi t r-; ù'nntcnr 11\•st snlwl'Clonnét• ù n ncune formalitè. ;-\ons nous 
permet ton;; de> signa Ir•· cc·s points de Y ue <Ill\. J~tn ts qni t>e sont jusqn'iei mou t J'es 

d'une riguc\11' tini parait exce;;siw~ à l'ôgm·d des nations Jonl la lèghlat.ion e:.:.t. la 
1dns libèt·nle 011 IWtliè•·e de 1lJ·oit d'nutNir, nations qui font heuèfkiet· t\hex ell0s, 

dan~ une si lnl'go lllesure, les êt•·•mger:.:., de:::. nv;mtnge~ do cell0 législation. En 
toni c:1s, :;i quelque donte püli\'Hil exi:-;kr enncernant l'inexéL"ution de fm·nwlitt•s 

tl<lns tel on tel p:ty;;, il st•mhlc qu'nue clël'lm'fltion gènér.lle 1l'l::tat à Etat se1·nit ::;ufJi
snnte une t"nis lJOlll' tontr•:-:. >• 

M. Pouillet, DC·lègué de ln France: fait remarquer que, en effet, .eest une 

~ituation anormale tlc demrrmler 1111 cert ifient relatif :'t l'accomplissement des 

formalité:-; aux sujc!s des États dont les lois n'imposent aucune formalit(•. Cette 

situation a dmmé lieu ü des clifficu1tés; duns certains pays. l\1. P ouillet appuie 

donc les ob:-::cnntlons de -l\L Dr:-;camps. 

~l. le Che·mlier Descamps remercie M. Pouillet de l'appui si précieux. qu~il a 

bien \'Onlu accorder aux con:-;idérations emises par la Délégation belge. Il ajoute 

que la question intéresse tous les État~ chez lesquels la jouissance, - qu'il fau l 

distinguer ùe l'exercice: - des droits d'auteur n'est subordonnée it aucune for

malité. 

En ce qui concerne les auteurs d'œmres clmmatico-musicales et de compo

sitions musicales, ]a situation PSt singuliêre. Les dispositions du pnragra1)he 3 

de l':w!itle 11 sont parfois hwoquées contre eux. Or: comme le droit d'e:tèculivn 
H~\·encliqné par l'auteur ne repose SUI' rien de matériel, notamment pour la 

France: l'Espagne ct ln Belgiciue, ol1 il n'est soumi:; ù aucune formalité; comme, 

d'autre part, il peut :'i'agir d'une œuvre inédilP-, il semble bien que c'est ü l'en

c:ontrc des disr)Ositions de la Conrention que les compositeurs de musique sont 

astreints i\ fournir uri certificat. 

.M. Morel, Dirrc!eur lln Bureau in tema tionnl, pré:>en te sUI· le mènw sujet lrs 

ob:::ermlions qui suiYeill: 

<<Dan~ la Confê1·once !]iplomatirpw de lRK1, :\L H. nosmini, Délégué de l'Ihtlie .. 
- que ll!tll'> aul'ions L'[,j heureux de YOÏJ' sit\~01' iei, - a propo.<;ë ù'njontcJ' dan:'; IP 
no :-, dn Protneole de d',tnrc. ](•s Jllnh uu ce;·ti[icrtls ap1·ês celui de I'CHsei.[memcnl.s. 

ct dt• tlirl' en ('Oil:-:êquem·e l{llf' le Bn•·eatJ <lL• Bcl'lle d<'\·nit );e tenir en toul lemps i1 

!:1 di"l'o~ition des lllf'I\Üll'Cs dt> l'Union pmn·lcllt'limJ·nil', Slll' les question:; l't•lntin~s 

à la tn·otection des t.t•u \'l'Cs lit tèJ•aires et. :li'List irpws, lei.'. renseignements spt'·cinu:-.:. ou 
ct'l'!i/imt~ dont ils poul'l'aicnt ;noir hesoin. l\f. H(•idwrdt l't~pondit nlo1·s que ln Cnn
fercncc .. a~·an t d1-._j.:t. d h;c:utè cel! o question en lRR'I , l:i. étai l. cmwaincue qne la tlispo
:-;iliou itntJOser:1iL nnc !l'OP lnm·ùc ehnrge an Blli'Cnu international. l\f. Hcichm·<H 
ujnnta: ~ tl est., d'itillt•Iu·s, hien entendu qne lol'squ'nn auteuJ' s'ad1·esst.wa nn 13u· 
I'L'<11J. inl(•J·n:t!.ional prnn· oltlt'llit· un (:C·I·Lific;J[ .. c(•l orticc J'(•J'n h>s tl<'·m::ll'< '.hE's n(•ces

:-:ait'è~ ]JOUI' le lui lll'otlll'èl'. ll :\f. lhtslllini s'étail d,'!du·ë ~atisl'ait de eetle ro':pOII:-;ü, 
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(<Tout ('11 reconnaissant t(IIe la proposition de :\I. Desemnps donnerait ple ine 
salisfm;tion aux puys tfllL n'imposent aux nulenrs aucune fo t'llHt lilL· , .k pense 
qtte. il l'êgal'll des pays of1 des formalites sont Jll'Cscl'ites, le But·en•t de Bemc 
pourrait inten·enit· utilement dans le sens illllitiUê var :M. Heichm·dt, vout· scnir 
d'inlerméclia ire entre l'intërossê et J" Administt·a ti on du pays d'ol'igine, t;e (fll i é dte
mit les complications et les longueurs cle la Yoie diplomatique. Celte inlenention 
ue conslituet·ail, du J'este .. aucune charge appreciable pour le Hm·cnu, étant tlnnnë 
le nom!Jl'e restt·eint tlo cas (peut-être 12 it H.i }Jal' an), oit le c<:J•titicu l est réclamé. 

<<Dans les pays oi1 ce système de tt·ansmission se1·ait wlmis, il scnlit utile que 
les lribunn ux fussent u \"isés qu 'ihi pem·mlt en f<l ire Ils<• ge (lins J' inst1·u cl inn cl es 
procès dau::; lesquels lu production d'un certili<:at emanant d'tm autre 1mys de 
l'C:nion est rêr:lamée. 

{(Lü Bureau international est., sous ce rappPrt, cnticrement ù la <lisposition des 
puyti ~.:ontnictants. D 

M. Luigi Roux, Délégué de ntalie, remercie M. Morel d'avoir rappele le 

sonnnir de son éminent compatriote, l\1. Rosmini; il s'associe pleinement ù. 

ropinion emise en 1885 par l\L Reiclmrdt, ct acceptée par la Confét·ence de 

Berne. 

l\I. le Chevalier Descamps répond aux observations de 1\I. Morel que la 

question soulevée par lui est intéressante, mais ne parait pas pouvoir être 

actuellement résolue. Le texte de l'article 11, parlant de certificats clélivrès 

par l'autorité compétente, semble, à. première vue, s'y opposer. D'ailleur:;, 

puiscru'il ne s'agit que d'une quinzaine de cas annuellement, il n 1y a pa~ 

péril en lu demeure. Il estime donc que la question doit être réscn'ee, mais 

sérieusement étudiée en vue d'un examen par une prochaine Conférence. 

l\1. Louis Renault, Délégué de la Fr ance, regrette que la c{ucstion n ~ait 

pas été soulevée plus tôt, ce qui aurait permis de trouver une solution. Cette 

solution aurait ètè simple pour les pays où n'existent pas de l'ormalitès; elle 

aurait pu consister dans une déclaration officielle, qui aurait constate cet état 

légal d'une manière authentique. 

l\I. le Président constate l'impossibilité d'étudier cette quc::;tion sérieuse

ment au moment actuel el de provoquer un vote; mai::; elle pourra faire l'ob

jet d'un examen ultérieur par les États unionistes. En attendant, le Bureau 

intema.tional poursuivra ses recherches sm· ce point ct il en fera rapport, s'il 

y a lieu, à la prochaine Conférence. 

M. le baron d'Aneth an fait la communication sui mn tc : 

a J 'ai l'honlWill' de dèpu~e1· sm· le bureau tle la Conl'è•renco les ùuclllllL'lll:-; cn!l
œrnanl l'nq~:mis<~lion et, le foncti{mnement de l'Ol'lice intenl< ltional tlv hild iogr:tpllit• 
funclê p;u· le G oq vomement !Jelge , et tl ont il est pa l'lé tlans le rapport de :\1. H c
naull. 



~ .J'cxpdnw <"t la Conunb=-ion •le lu Conference ct ù son org-ane les remercie
Illenh dl' lllOll Ciou\-Cl'l1emCllt pOUl' Jo témoignage Ùe :';ympathiC ctonnè Ù l'Qrficc pnr 
lt• t•:tppol"t . 

• , Je jll"iü uw;:; hrJtWr:thll's Collégues de vonlob· bion SOlllncttt·o ù titm rlncumen
l;tirL', :·, h.'IJr:> Cir~tiYCI'lH'men ts t'L'SllOelif:<. lill exen1plaire dn mémoii·c que j'ai déposè 
:;III' Jo hlll'Ci111. ll 

A \'a nt de procè(kr nu Yole sm· le paragrnphe I de l'article 1er, M. le 
Président elit que, si un des Délégués d'tm Pays non c:outrnctant clèsire pré

~cntcr de::; observnlious ù la Conférence, celle-ci le~ en tendra avec le plu::; grand 

intérêt. 

Ln. l>énolc tùly<mt pas ciè demandèe, le paragra1)hc 1 esi. mis aux vmx 

ct adopté par les Dèlégués de tous les pays qui font partie de l'Uni?ll, sauf 

le Dèlégltè de la ~ orrége, (lUÎ dèdare ne pas pou roir signer l'A etc mldilionncl. 

La Con fét·cnce pa:-sc ~t la di:;cn:::sion du paragraphe II de l'article 1er, 

dont miei le texte: 

11. - Article 3. L'article 3 aura la teneur suivanle : 

,Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, mais qui auront publié ou fait publier, pour 
la première fois, leurs œuvres littéraires ou arlistiques dans l'un de ces pays, jouiront, pour ces œuvres, de la 
protection accordée par la Convention de Berne et par le présent Acte additionnel" 

l\I. HammarskjOid~ Délégué de la Suécle~ présente, au sujet de cc para

graphe: les ob;:;crvrüions suivante::;: 

(<Cet at·ticlc intêre);se pnrtieulièl'ement le:; l~tah non unionistes. Vous mc 
pet·tucttrez clone de poser une question rclati\·e ù 8011 i11teqm~tation. .J'exprime 
tnus mes t·egreti{ de ce que. n'ayant pas connn pin); tr'1t le ~ystèmc fin:ilement 
adoptô pal' lu Commi=-sion de rèdactiou et qni souleve, ù mc:-; yeux, certaine::> diffi
cttlté,.;, je n'ni ]HI l'I'èscutet· IllèS obsen·ations an sein de ln gnmdc Conuni:s:-;ion. 

•< Lu tcnc m actuelle de l'nrtidc :1 rcstem en YigttC'Ill' pour la :;\on·ëgo. Eu 
);orn:'gc, G'c::,;t donc l'..:,rlitl'lll' d'un OU\T<lgc non nnioni:-tc qui sel'a protégé. Et je 
s11ppose l[lte. :=-:i un auteur suédoi);. pnr exemple. public "011 ou\Tage en :;\oncge, 
<:c set·a :1JJ,.;si l'(•ditem norn~gien qui sct<I pl'Otégè (Jans to11tc l'étendue de l'Union. 
::'i. dan:; le ca:-; inverse, un auteul' :;uedoi::; publie :;on Oll\Tngc ù Berlin, cet UIJtem· 
set·:~, d';rpl'ùs la nouYellc tenenr de l'at·ticle :l, protège on Allemagne et danlj les 
;111trc:> p<tys qni ont Hdhêrô ù lActe <tdditionnel. ~fais. en :\ot·\·0ge, ost-ce J'n11teut· 
:'ill!\rlflh; o11 hkn l'editeiJI' <lllewan<l (pli sera protèg01 Cela n·c~t pas elair .. ù mon 
11vis, el jo sends bien aise d'uyoil· une eXjJlit:a tion nutol'is6c. )) 

i\1. Loui::; Renault ret:onnait q ue les circ:on~tances ont amené la Confèrence 

ù t:rèer un e situntlon (ltli renferme un duali~me regrettable. Nous aYons 

utaitllennnt! dit-il, deux Unions; mais cela n e saurait constituer qu'un ètat de 

cho:;es lmnsitoirc et tom; nos efforts doivent tendre dèsorrnais ver:-; la simpli

fication de cc :-;y::;tèmc. Les situa tions douteuses dont parle M. Hmnmnrskjolcl 

ne ::;e pro tl uiron t plus alors. 
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1\I. le Président fait observer que les Èta ls qui souffri mnt des conséquences 

de la coexistence· des deux Unions ont nn moyen silllplc de raire di:"paraitn~ 

les difficultés signalées: <.:'est d'aclllérer également ü l' Aclc adclitiolllll.:l. 

1\J. Bretzmann, Délégué de la Norvege, estime qu'on sc trom·e plulùl e1t 

présence d'une question de doctrine que d'une clifncultè pratique. 

Le paragraphe li e~t ensuite acloptè par les Dèkgal iou.-:; de tou:'; le::; Par:-: 

contradants, ü l'exception de la Nonègc. 

M. le Président lit le texte propose pour remplat:L'l' L.ulide ::> de la Con

vention de 1886. Ce texte est ainsi conçu: 

Ill. - .Ar/ide 5. Le premier alinéa de l'artiele 5 aura la feneur suivante: 

,Les auteurs ressortissant à l'un des pa)'S de l'Union, ou leurs ayants eause, jouissent, dans les attres pays, 
du droit exclusif de faire ou d'autoriser la traduction de leurs œuvres pendant Ioule la durêe du droit sur !"œuvre 
originale. Toutefois, le droit exclusil de traduction cessera d'exister lorsc:ue l'auteur n'en aura pas tail usage 
dans un déla·l de dix an; à partir de la première pulll\calion de l'œuvre originale, en publiant ou en faisant 
publier, dans un des pays de l'Union, une traduelion dans la langue pour laquelle la protectio1 sera r~clamée." 

M. Reichardt, Dûlêguè· de l'Allemagne, fait ln dèchuation suivante: 

«La Délégation allelllande est rl"aTiS ljiiC LI 110l1Yelle r ëdact inn de l'ar· tido :) 
ne cousact·e que d'une manict·e trùs impm·faitc le principe 1lc l'as:->imibt ion d11 droit 
du tmductiou <111 droit princip<d qui ():';:';lll'e la J!l'Oted ion •le l'• cnn·e m·iginnlc. Si 
elle nccept1• qm111•l même cet article, c'est uniLitlemcllt sous l'inlluence elu tl0sit· de• 
con tl' i huer Llo :-;•m mieux ~L cc q uc, sous ce 1·appor·t comme ::;ons bea ne ou p d\ll ttl'es. 
l'unanimité des auciem; membres de l'Union soit maintenue .. c t •tue, notamtllunt. ln 
Délégation de ln Gnmde-Brctagne soit mise ù mè·me llo signc1· l'Acte ndditiunncl. >' 

M. Pouillet elit que la Dèlëg;ltion française s'associe pleinement ù la dù:la

ralion <rue Yient de lire M. Rcidmnlt. 

j[. de Bo rchgrave fait la mèmc dèdara ti on au nom tlc lll Délègat ion helgt'. 

l\l. de Rolland rait une (léclarntion analogue au nom de la Délégation de 

Monaco, tl ont ln législation, dit-il, t:onsncrc le priudpc {le r as::;imila lion pure 

ct ::;imple du droit de tn1duetion i.lU droit de reproduction. 

l\I. le Préside nt constate que la mauièrc de '"oil· exprimée pat· la Dé légal ion 

a llcmull<le c:;t a us::;i partagée par nu certain nombre (l'a utl'e:; Délégation::> . 

.M. lc , l\larqui:; de Novallas, Dèh~gue (le l'E~pagnc. füit : ii sou tour, la de

claration suivante: 

<( j\f,~:-;sicm·s los Dùll:gu(•:-; S<' r:lp[l r.:'llcr•mt que, p•.>ll l' lll t.:: t'Ull f111'111Cl' >Ill :\. iust r lle
l'tnll:-> rlu lllùll (~ott\-UI'I1CilH.'llt .. .ïai Ltit .. dan:-; Lt ( :onnni:-;:-;\ou. du:-; 1' \:-:-\ l' l'\'l~:-; sur· le:-> 
Hwclit1c:~Li1111:-; UJll'urlùus ù pl11::;iems at•lidc,; du l;I C:oine11tion ut t•<n'l icnli0t·uur •~n t ù 
l'arlide 1J. 
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'' .le n'ai pas manquû de commnnitfllCI' ù Jladl'id ec~ modifications et les rai
sous •pli le~ aYaient fait. an:cpter ù la pre:-;qne unanimit0. 

<< .l'ai l'L'<.: tt u ttjounl'lwi, dt" mon Gou" ernemcnt, de nou Yt:lles i u:-;tJ·uctinns qui 
lllü JICI'll1ettcnt tl'adht•rer. au llûlll de J'l~s)l<lglle, a )a llOlJYelle rèdadion {ll'O)IOSèe 

potu· ces ditl'érents mtides. )) 

Cette déclaration est accueillie par les applaudissements de la Conférence. 

1l. le Prê::;idcnt remercie M. le Délégué de l'Espagne de sa. communication et se 

l'ait lïnterprete de ln Conférence pour exprimer toute sa. sati::;fadion. 

Sir Henry Bergne lit ensuite une declaration ainsi conçue: 

"A lu clerniérc seance l,Jênière, j'ai dèclm·é que les Dêlëgnes !JI'it<mniqnes 
u· L·tah:n t an tot·i:sês ü signer ant:nn instrument apportant des changements ù la C:ou
n·J1tion de Berne. 

<<Depuis cette sëan~:e, la <:onfércn:.:e n bien Yrmlll accneillir :Hec ravetll' les 
ohsC!'\·<ttions que l"l'S Dêlégllés nnt Llil faire ;'t l'éganl de la redaction de quolques
llllCS clcs lli'Opositious qtli nous étaient :->oumise~. 

<<En pl'ësence du bon vonloi1· ninsi tlêrnontJ'è par ln Conférence, les Déleguè::; 
!Jritanniques se sont empressés de rlemnncler de nonYelle:-; instructions ::;ur ce point, 
et c'est a\'eC grand plnisir qno je sui» a mème d'annonce•· qu'ils sont maintenant 
<Jutorisés ù signer l'Ade additionnel ~le Pal'is, sous la condition que le Gouveme
mcnt de Sa :)laj1~ste flritanniqnc se rèsene pleine et. entière liberté <l'action, en 
trJIIt cc q11i concerne les mestu·cs ù prendre quaut ù la ratilicalion après examen 
des texte:-; signés. 

<< Jion GonveJ·m·ment r estera 1lonc lil~t·e de ratiliet· rJll de ne J>a:-5 mtiliet• selon 
les circonstances. 

"Les Dèlèg nès britnnniqnes ne sont cepcnclnnt. Jnts autol'isés il ::;ignct· la llù-· 
claration interprétatiYC., ù <.:H IJSC rle certnines qnestion::; Ll'oi'Lit·e intët·ieur rpte j'ai 
dC·jù indi<ruèe;:; ùans le sein de la Commission. •> 

.l\l. le Président répond tt Sir llem y Bergne que la Conference se fèlidte 

cFapprentlre q ne la Delegation anglaise est antorh;ée ù signer l'Ade additionnel. 

Elle emegistrcra ce sucees avec beaucoup de plaisir. 

M. Bretzmann fait connaître ~t la Conference la declnration suivante: 

« Comme je me suis penni:> de le fnire oL::;erYer ù la deuxiême sèanl'e de la 
< :rmfërcnce, la XonC:·ge pourra difficilement :o;·as::;ociel', pour le moJueut, ù des l1IO

rliticutions dtt Pacte de !lerne. Cdn l"obligerait ù remanim· de noll\-eau une légi:';
lnti,,u nationale rp!"ellc a tùchê rie faire bonne., et qui compte ù peine troi;:; annees 
r l'existence. 

<<Je J'<llJJ!dle que cette reuue lé~islnti\'c a ëtë cntrepl'Îse dans le but hien de
terminè de pennettrc u la Xol'\'l:~c de rénliset· le YCCU qui lui a êtê cxpl'imë, de 
\'oir n· pay::; aclhêrct· aussi ù la Con\'Glltiun de Berne. 

«Ln nouYelle IL>gislntion nonégienne est le resultat de tnwaux conscie.ncieux, 
1wndant lcS11Uels il y a eu des doutes ù dissiper, des IH~sitntions ou des rèsistunces 
il Y<lillci·e. Entre1Jl'ise le Jtondellln:n de la CIJI!t'èrencc de 18~!t. l'cetl\"!'e n'~t ahouti 
que huit. an::; pins tw·d. On anîit aloi'S rêtJssi ù la mettre en pleine conformitè 
a\'ec les principe::; et les régies de la Cmwention internationale de 1886, et on 
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I:Oll1llt~ il a vu il' nin si ru i t. 11])(' 4C11 \TG ù l~l<I1 wllc il ,;er ait Pl't'll1Î:': ù'as:·ml'Cl' 1ltlü l!Cl'

laitH~ s1<11Jilitû. 
• .Je t:on,:.;lale tlllf' nos ell'\lrts tlans cette voie, ùepnis le p!'0lllÎeJ· momettt jusqu'au 

jom 01'1, enfin, il nous n ètê possi hie dr notifiet· oflicit•lloment. le l i1 fi\Til 1 H!lll, uot t'e 
enl1'.:'<' tluns l'Union ùe Berne, ont ~·té in;;pires surtout p:w tm Yil' dè:-;ir ùe pouvoir 
nous nssocier., dnn:-; let mesure do nos fot't::('s: â une fl'll\Tt' de ju;;tit..:e et de bontw 
entente inlet·nationale. 

(< D:ms cette YOie , nous ne mat·chons pas seuls pm·mi les pays du 1\o!'ll. .Tc 
vous prie 1le youloir bien vo1 1S son venir q ne la rê:'ot·me 1 le notre législation not'\' l'· 
gienne n êt(• prüpan:•e d'acco1'1l fl\"l'C le Danemnrk, - tm pays anqnel tant do lions 
tle Iungne, de civilisation et cl'ltistoit·e nou:> attnchent intimement - et qu'un p ro

jet deposé pat' le Gouvernemenl danois, iùentiqne ù la loi not·vêgienne el vbant ù 
l'ent!'êe <ltt Danemal'l-. dRus l'C'nion, se trom·e actuellement soumis aux Chambre:; 
de ce dcmiet• pays. 

<<Il y fi lâ une entente et nne collaboration qne nous n'n\'Ons ni Je clt·oit ni IL' 
1lésit' de compromettre. 

11 Il est p~ut-ètro nusf\i Llans l'intêrêt tle l'e:-;.tenf\ion ùe l'Union qn'il en soit 
ninsi. Sur cc point, quelques t'c•ns(•ig-nernonls <:Olllplêmcntait·es mu·ont, j e le pcn:-:c. 
lelll' utilité . 

« Dnns l'c:-;.posê ùos motifs 1lll pro.ict déposé 11ar le Gon\'emement norvegtcn, 
le 25 nw1's 1R9(i, relativement â 1\Hlhé~ion de la XorYège ù la Cmwention de Berne, 
il est L'Xpliqné tpt'on s'était acl1'0ss(~ nnx (iom·et·neil!L'llts th.•s autres pays scandi
mwes pOtll' leur demander s'ils étaient tlisposês ù pre]](lre les me:;ures nêcc•ssait·es 
pour leur permettre tl'adhérel' êgnlemenl ü la Con \'ention, et s'ils Cl'o~·nienl pom·oi t'. 
dans cc ens, compt er sm· rappt'OIJation des Pal'lements !'cspcctirs. 

« Qnuni au Dunemnrk , voici ce <rn'on lit tl~ns le ùocnment officiel n orvégien 
elu 2:1 mm·s det·nier: 

• Le j\Jiuislre <le:; .-\.!l'nirc~ l:lrnngÙl'ü.~ 1htnoi~ a faH savoir que le wojet 1lü loi sur la ['l'O· 

p1·iet6 littét·aire el arlislii{UC qui mettrait le Gouwmement ilnnois eu êlut d 'adhérer ü ln Conven
tion de Berne a <'>le · ùe nouveau clt'•pos<; aux ChnmlJres danoi;;c,; dan;; le cours de l'n11 lom ne <le 
1S!JiJ el que, pour ::1.11lnut qu'il Nait pos,;iLle tln ;;e pronon.::er d'avance ,;ur la question, on <lentit 
a<hncllt·e <:Oillllle p1·obnble '{llC l'ndhé,;ion tlü hl Xot·y(•ge i1 la Convention ,]evic utlrnit un motif 
puis;;ant !JOUI' les Chambre;; tl'ndo]Jlèl' le projet <le loi ùêpo;:é, attendu qu'une scission dnu;; la 
commulmlllt:. jusqu'ici exbtunte sut· cc lcnaiu pourmil facilement l'l'O\'OlJilel' <le;; tlomllwgcs inlcl
lectnels et l:conomiques. > 

«.J'ose ct·oire tllle Je:; tiUui<Jlll!S renseignements que je viens de donner s ut' la 
situation dnns deux des pays f>Canùina\'es, pennettront nu x membres de la Confe
rence de compt·enclt·e mieux el d'apprecier ü sn juste Yall~m· l'n!Jligalion imposl.•e 
Lill Delegue de la 1\orvuge, de ne s'a:o;societ' qu'ayeu une certa ine rêsene aux llill't'•
rentes propositions de changem01ll dans l'Acte international qui a :;eni de motleh~ 
pour la 1·evision legi slali\'e accomplie dêjü llans l'tm des pays tlu :::\onl, et en bonne 
\'Oie tlnns un nntt·e. 

~C'est aussi ùuns ce sens <pte mon Gom·ernemcnt m'<l donne des ittsl1'Uction,; 
lll'l~cises el réiterêcs. 

« En conformite a\"ce ces inst!'uclions, j'ni tleclnl'ê nu sein de ln Commission d(• 
notre C:onl't.:•rence qu e j'dais p1·èt ü \'Oler, sut· l'a rt.icl e ~) .. nne oxl0nsiou tl11 ~yf\tl•tne 

aetnel, dans cc sens 1pte lot'Stiil G duns le (lt,~lni d'un an ._ une tt'tl\'1'0 L\Ul'n êlü publi{•l' 
licilemeut en plusieurs langue~ .. il ne sern plus permis d'en pnhlicr, dans un de::; 
11a~·s <le l'l~nion .. une tmtlndion dnns une <k ces laugues sans le cnnsenlenwnt dn 
litnlaire tltt tlroit d'a ntem·. Jiais il m'etait tliftidle de \'()te r, aujourd'hui tlèjù, l't' :\· 

leusion ù 1lix. ans du Llelai ::~in:-:i illlliqnt~. 

\(Dam; k s circons t::~n ces ainsi ct·6ée-s, je 110 :-mis OICllldl('lllCnl en (~tal do l'l'o-

11tl'r de::; pleins pou\·uirs 1111i tn'ottl étè dnllllL'~ pat' mon !:luu\'ct·netneut 1[110 p our 
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:-:ig-IH'I' la Déehu·alion inlc·qn·élaliYc. C'e~t l101w ln CniJH:ntiiJil dL' Bl'l'llL' d11 !) sep
tenllll'f' l~(~!i ~L'tite, et h1 f}êchll'alion illlüi'!Jl'L'l<1lirc .. on tant llllû celle t.:otJ\'ülllinn 
t•st tonclt(•e, qtJi eontinnct·a tle l'Ug'!CJ' lL•s mppurls ~m· co len·ain Clllre la ~01'\' l•g-L' 

ct. les <llllrcs l 'a~·s de !"Union. 
«.Je ~mis st't1· rl'ètrü l'in tNpr0te lill~ le cll' mun (intl\'l'l'ncm enl 011 ajolJl:ml !{llÏI 

,··tnrlicra nYee 1111 int(·rL•l sérieux ct syll lp:lllliqltr.• les 1110~·en s de pou,·oil· ndltëre1· 
1 tl l···ril'lll'f-111!?1lt LI ln Cnn \'Gnt i1 111 ndd il ion nell!:.•. » 

1\T. le Président déclare qnc la Confêl'ence accueille ee~ tlêclmal.ions ayrc 

1111 Y if pJn i:-,:lt· l'l pa l'lage l' c•:'-:poit· que la N ont.· g-e atllterera ulteriemement tl rAcle 

adtlil ionnel. 

Le pmngm phe lli. mis a ux Yoix, e:;;l ndoplê par toutes les D(•lègalions 

unioniste:::: .. sauf celle de la· Noncge . 

.i\l. le Président donne lecture tlu p:u·at;·1·apl1c 1 V portant modification de 

l'article 7 de la Con wntion. 

Cc paragraphe est ainsi conçu : 

lV. - Article 7. L'article 7 aura la teneur suivante: 

,Les ro:r:ilns·feui!letons, y compris les nouvelles, publiés dans les journaux ou recueils périodiques d'un 
des pays de I'UJion, ne pourront être reproduits, en original ou en traduction, dans les autres pays, sans l'au
torisation des auteurs ou de leurs ayants cause. 

, Il en s~r 1 de même pour les autres articles de journaux ou de recueils périodiques, lorsque les auteurs 
ou éditeurs auront expressément dêclarê, dans le journal ou le recueil même où ils les auront fait parallre, 
qu'ils en inlerdisent la reproduction. Pour les recueils, il suffit que l'intcrdiclion soit faite d'une manière générale 
en tête de chaque numéro. 

,A dêfaul d'interdiction, la reproduclio~ sera permise à la condition d'indiquer la source. 
, En aucun cas, l'interdiclion ne pourra s'appliquer aux articles de discussion politique, aux nouvelles du 

jour et aux (ails dit·e/'1.<." 

M. J. de Borchgrave, Dèléguè de la Belgique, commutÜ(!LlC ù ln Conference 

la. déclara ti on (llli suit : 

•t L:1 dispu~ition pt·opo~ee est le l'êsnltnt d'111W ll'<11l~action tpli n e s'e~l p~s 1'(•:1-
li:::;L·e snm; qnelq110 peillE.•. 

« Dlms son :1111Cnrlenwnt, la Dt'·lèg·<1tion lldgc <tY:Iit pose le principe q11o tes ro
lllnns-fen illetonf.> ot 1 tous a l'li des, soit tlc jou1'11au~, soit 1 tc J'Oeu oih pùt·iod i!flles. 
!Jltbliü;; d;m:; un des pa~·s do l'union, ne penYC·ut (~tl'e rcp,·oduits 011 l1·nduits saus 
1"[1lllot·is<1tion de l'lltllcm Gelle nppli~:ntion t'ot'melle d11 dl'oit comn1Uil nnx nt·ticlcs 
ill' jounJ<11L'\. el de l'û\llC aYnit !JOlll' lllll, noln111ment, Lhlffirmer qn'il n·cst pas 
lJCI'lllis de I'Cfli'OdliÎI'C L'I l lii'Û il part, ('11 hl'Uclllll'L' , 011 \'Olllllle, S:IIIS l"aulori;;atiOII 
de l'nlllCIIl'. les ul'lkli'S pm·ns 1l<lllS 1111 jnunwl 011 <lans 1111 l'CClleit pêriodii{IIG. 

« Pnis. cnmme I'Oslt·ittion i.t 1:1 l'!>gll•. la !JI'OlJOSition belge lh:-teJ'lllitl<lÎt le l't•gime 
qu'il eon\"im1t. d':qwês c•llo, tl'nppliqncr :'! lu I'C}II'odu!'lion 1l"llll artide de ,inurnnl p<ll' 
1111 nutt·e jom·nnl. 

" 11 uons •1 <.'·te :risê 11e renmwe1· ,.·, l'af/il'nJ:Jtion du principe contenn 1l:111s h1 
p1·et11iè1'C llfll'lie do wlil'C~ !Jl'nposilion. Les aull'l'S lllC'mbros de l:1 Cmnmi:;:;illll nnl, 
1.'11 (dl't•l. 1\[!) lliJ:IIJilllOS Ù dê!'l:l l'C'l' <[lh' Il• ]>l'ilWÎ]It' n"Mnit. jl<1S COIJ!esl(J : !jl!ÏI <1Y:1Ït 
t nn.iUilr·s (•1 ~·· <.·1 tt v nd 11 que !':1 rlkle î' ,. is;lÎL 1':\cl rtsÎ\'i.'llll'll t. la I'Olll'fllhlel inn de .iou l'Il al 
:'1 jnlll'll<ll., (Il l de t'e\'l.lL' i1 re\ïle , luis:s;nJL 1.hms le 1 lt·uil eon un un tout uult•e ntode 



ùc re1••·ocluction .. Le texte <le ln C:ml\'enlion n'e n db;lil. t·ietl. La pt·opo:>ilion l>dgo 
uurn donc eu tout nu moins l'avantage Œêc:-~l'ter <lèsonnai:> tnul <loull: ~· • •· ce pm
mi e•· point. 

«Sm tm »ccond point , -ln reproduction <le s mtich·s do recm·ib pt':t·iodi• l i i C~. 

ln Délégation l>eJg·n regTetle ùe tùwoit· ptt faire pat·t:~gt'l' :-;ou :>etJtitliC!tll. l ':H· 
l'mw ni milt~ des metnht·o~ de lu Co nu nbsion. D'apt·ès uolt:>, il n \ :1 n IICUIIL' rn i~nn 
ni jlll'i<lique .. 11i prutiq110, qui eommande cle l't;g-lenH"lllor tlill't•l'eJnmoll t le tli·oi t 
u'antenr Slll' lill at'lÎC]C llo l'C\'110., nprl.•s 11110 tet mliclc [).111'<1 etê pllhliu 011 i~n ] ê

HlCilt ou dans un I'CcliL'Îl pêrioùique. L'iden tité tic l'ceune no11:> par:1lt Ll t: \·ni t' en
trnîner l'i<lcntit é de t •·aHemcnl. Des lo•·s, i 1 nous :;en•lile <li ftk ile tl'n<lmct tl'e q I ll' ]{• 

droit de l'autcJII' dnivo ètre restreint par nne obligation de résen·o 011 <l'intct·,Jiction. 

s'il publie son wnnc dans llll recueil llDJ'iodique, alors que sm1 Lll'oi t sm b mènw 
•cll\TC ne comporte nuc11ne. restl'iction, s'il la pnlJlie isolt•mcllt, en ti rê ù p:1t·t 1111. 
en brochure. Queltlnu I'Ogt·ettable que nous pmnissc le d i:;;;eutiment sur ce lHIÎnt. 

la Dél(•gation JJelge n'a pn l!(•siter ù faire it cel egard une <:Ontession n0ccs:>ait·e ù 
l'C'ntonte. 

«Pins hem·eux sut' un troisième point, nous tn-ons obtenu qn'on l'Cllon•:ùt Inn! 

au moins ù ln plnpm't des dbtinction<> proposee::.: un dèbnt entre les di \'èt's t• t· t.ic lL'::.; 

•le journaux rl'nprt:s leur objet : at·tic les de li ltêrat ure, de st:ienco .. d'ml, de tlhcns
s ion politique, puis., les << untt·es articles )J, puis encote les no11velles ù u joUI' l'l le:; 
faits tlivers. La <lbtindion n'a et0 maintenue (111'en cc qui concerne les mtic lc~ 

de Lli»cns::;ion J10litiquc, !'es nou\·elles du jom ct les faits di\·et·:-;. 

«Le régime spér::iul atlnptt\ prtr les nouselles du jour ct les fuils tlivc•I'S pour
rail échapper ù tonte criliqnt: ~érieusc . On ne conçoit. pas de droit d'untou1· lù oi1 
il n'y a ni ceuvre littêruirc , ni t:J'(~ation de l'esprit dnns le sens êlcYû dn mot. Si 
donc il y a liL·u ùu pt·otéger les inl'ormations et les fait :'\ divc•·s contt·e les emlH'Illlb 
pen scrnpuleux. de ccrtuins journaux, è·est d<ms une loi spêciule, ~'t non p:l:> dnu:.; 
une loi relative <Ill droit t~·antem·, qu'il funt realise•· cette lll'Otcdiun. Elle êt:klJ)Jlù 
ü l'objet wopre de notre matiL'l'e. 

«~Tais en e:-;1-il d e mêu1c cie:; articles. de discussion politi•ruc ~ ki cnen1·e ln 
Dêlêgation helge ne pont qu'cxpt·imcr dL·~ regt·ch tl'aYoit· d1:1 , sl)us 1)(•ine de cotn
pt·omcttre l'enlL'Illü, con:-;entir à ln négation <ln droit d'auteur sut· le::; <~ J' t iclcs de 
lliSC USSiOn polit iq11e. l'\ous pct•si:,;ton::; a penser que Cet 1 e exprup1·iat i Oll n'c:-;t l 1:1:; 
jnstifléc, car cllu n'a pas mème pom ex eu se l' intérêt public, le::; exigences de 1:1 
polèmiquc ou de la libre ùiscn:>sion, qni se tt·ouYenl complêtemcnt sauwgar.JL-es 
p::u· le droit inconteste qni appal'lient. ù tout jomnal de repl'oduire partiellemeut, -
c'est le droit de citntion, - ou tle résumer le::; al'licles des autres jom·nanx •lan~ 

un but de polèmiquc on d'information. 
, Quoi lJll'il en soit, le regime spécial fait aux al'tide;::; de di::.;cn:.;sion pulititpte 

sonlèYc une question qui n'est l)US tranehèe par le texte de la pt·.-,lw:;ilillll L' l sm 
laquelle il est cependant. indiRpensable de s'expliquer. 

«L'alinéa :~ dit: A lld{cw.t d'in{CI'diclion, la repl'otluction sm·n pet'llli:>e it la t·on
d ilion llïmliqnet' h1 :;on r<:e. 

«L'alinéa '• dit.: En atwun cas l'interdiction ne potuTa :-;'applitpl OI' ~lllX <ll'lkk:> 
de di:.;cns::;ion pnlitiqlle, anx non,·elles du j our el nnx {r.rifs llicas. 

u Mai~ il n'ci-Il dit nulle p:tt•t e:qH'L'f5shnent, ;::;i l'obligation tlïnùÎ<JUCt' ln solt l 't'L~ 

R'nppl iqne.. ou uon, nnx al'! ides de cet te espëce. Le t lem i cr ali nt:· a sc ]ln l'lW ù 
pl'Olti !Jcr l'ill ter< l iction !Ol'SIJ n'il ~'ngi t d'u t'l ide:-; <le tl i:;cuss ion poli t iq Il t', tlt~ 11011 Yè Ile·~ 
<ln jour ou de fuiti; diYOl'S. L e texte <le l'ulillL'll :l porte, cl'nne l':t t:nn :.ftJi tum lc· t·l 
srtns rien exteptet·, tln'ù dèf<llll dïntet•tliction. ln reprotluctin11 ~c•·a p ul'Jlli::.;e :\ 1:~ 

condition t!ïniliriiiCl' ln so1u·ce. On JIOlll't'ait donc ln~iqHcntcl tl 011 t·IIJII' iltl't' IJ II e 

l'oJ,Jigalion :.;'nppliqlle n11x urticks de di:>cu:.;:-;ion politiqnc, nux lltJll\'Cl l<•:-; <ln jnnl' t'l 
mt~'i.. J'ails tlh·et·,.; tont nns::;i hien rpt'.'l tou:> :nttt·es :~t·ticle::.: . Il non:.; p:mlil <'l'l'l:dn, 
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t:~~pent la nt. que tcll0 n'a pas etù lïu tcntion tl es :mteurs de la pmpositim1. Le t'itp
port de :\T. Louis Henault n'en dit rien; li raut flone s'expliquer. 

((A notre aYis, ül po1u· les raisons qne nous nvonfl eu l'honneur d'indiqnet· 
plus haut , la Com·ention n'n :'t se lH'éoccupel·, ni de,; nouvelles du jom·, ni des t'ails 
diYers. Si dmlC on estime qu(' des tfUe!;tions de pmhilê l>I'Ot'essionnelle dùfend<>nt 
:mx jnnnumx dL' piller les infonnntiotb de leur::; cont'r(•res sans même pt'tHHll'n 1:1 
peine de les cit1•r, l''C:'it par une ~~mwention spèdale et non pns dans une con\·ent.inn 
t-d:ttiYe ù la prolt•dintl des cctt\'t'es littèl'<lires qu'il fattt pt·entlt·e tles mt>iHll't\fl ~t cet 
(•g;H'd. 

(( i.\bis il semit inadmi::;sible .. d':qw(•s nous, CJUC l'obligation de eilt>l' ln s:om'<'l' 
ne t't'tt pas npplitpii~C ~1ux nrtides cle discussion politique. 

11 C:'e:.;t lwnucoup trop déjà tl'avoir admis qu'ml nrticle de littêt•nlm·e politiqllt'. 
1'1'1l-il le plus magbti''1l.. 110 peut fnire J'objet cl'allCUII clrnit cl'anteUl' et tloit étre mi,; 
sur le mt•me rang que la l'Ote de ln Bnm·se ou le Bulletin nH~tf.ot·olol.üque. Lnii>:-;nus 
nu moin::; ù l'ant eut· l'honneur et le pmt1t m or<ll de son travnil en imposant ô ceux. 
q11i t'ClH'Oduisent snn œu\"l'e l'ohligütion de lni en reconnaîll'e 1:1. palt~I'llit~>. 

(< Xnu:-; clenwndow.; donc in::;tamment ;\ la Conférence tle vouloir l1ien sa prn
noHcL·r dans k sens L{lle nous Yenons tl';noii· l'hnnnenr flïntliquet'. ,, 

l\l. Renault dit que la question n~est pas douteuse. La Commis~ion~ con

trairement au ùésiL' exp1·imê par la Délégation belge, a refu:=;é d'admettre robli

gation de l'insertion de la source pom les articles de discussion politiquct les 

nouvelles du jour et les raits cliver~, cités dans le dernier alinéa de l'article 7. 

l\l. Reichardt s'exprime dans le même sens; il estime que le texte a été 

mloptè ùéfinit.iYement ct qu'il ne saurait plus être modifié. Toutefois, pom 

donner s:üisfaction ü la Délégation helge, M. Renault pourrait insérer dans le 

mpport un passage eX]lliquant que, pal" articles de dbcussion politique, on en

tend les écTits relatifs ft la politique du jour et non les essais ou étudci:l ayant 

trait il ùes questions de politique ou d'économie sociale; cela a étë con::;igné 

déjit tlan::-.: les actes ùe la Conférence ùe 1885. 

M. de Borchgrave repondant ù M. Renault, fait observer que ln Délégation 

belge lÙl jamais clemandê l'obligation d'insérer la source pom· les nonyellr~ 

du jour et les faits <liYers, mais pour les articles de discussion politique seule

ment Si des membres de la Commission ont repoussé cette obligation, anrnn 

\'ote, cependant, n'a êté émis sm· ce point 11 fallait donc s'en expliquer claire

ment, d'autant plus que le texte de l'article paraît contraire ;'t l'interprétation 

qne l\I. Renault en donne. 

Quant {t ln distinction nomelle pmposée par 1\L Rcichanlt, elle ne nous 

paraît pas pottYoir être admise. II est ùéjit hien malaisé ùe préciser oü com

mence l'artide de , di:-:cussion polit.ique" ct oü il finit. Greffer sur cette (Hs

t.inction dt\jt't difficile une sou~-distinction entre la po~itiquc ùu jour et eellc 

quî n'est pas , dn jour" nous pantît pratiquement imp6:-:sible. 11 faut donc ad

mettre on repousser l'obligation d'indiquer la source pour tous les articles (le 



discussion politique sans distinction. La Conference n 'est pas unanime tt acl

meltl'e l'ohligation. Dans ces tünditions, H ne resle ü la Dèlèga tion ùelgc qu';'t 

se résigner, tout en considérant la solution :.t<loptèe comme absolument re

grettable. 

M. Renault fait observer que, d'accord avec cc qu"i a ète elit lors (le 

l'élahora1ion de la Convention primitive, en 1885, sur l'inilia l.i \'C clc ht Delé

galion allenmnde, il a déj~l déilni les · arl.lcles de discussion }1olitique cla tl:":i sou 

mpporl. Dans l'état actuel des choses, on ne comprendrait pas r1n'on n'aœ ordù.l 

pas la libre l'eproduction de ces mt "ides, s'ils ne s'occupen t que de la poli tique 

du jom. En ce qui coneerne Findieation tle la sourte, il s 'est cotll'ormê il la 

rédaction acloptèc par la Commission. 

M. le Président ne pense pas qu'il y ait lieu de voter sm· celte question, 

mais la clèclarntion cle ln Dèlégation belge sem i nséree clans le procb;-vet·bnl 

de la séance. 

M. Roux, Délégué de l'llalie, sc rallie complètement aux obscrvntiims de 

l\1. le Dèlégue de la Belgique relativement à l'obllgation crindiqucr la somce 

en cas de reproduction <les articles de discussion politique. 

Le paragraphe IV est adoptè par toutes les Délegations unioniste~, iL l'ex

ception de celle de la Norvege. 

Lu Confëreuce passe au pamgraphe V qut modilic l'ar ticle 1 ~ cle la Cou

vention et qui est ainsi rédigé: 

V. - Article 12. L'article 12 aura la teneur suivante: 

, Toute œuvre conlrelaile peul être saisie. par les aulorilés compétentes des pays de l'Union où l'œuvre 
originale a droit à la protection légale. 

, La saisie a lieu conlormémenl à la législation inlérieure de chaque pays." 

M. Howard, Délégué de la Grande-Bretagne lit la déclumlion suivan te : 

c< <luant ù l<t modifica tion tn·oposêe pOUl' l'artic le 1~, q ni couccrnc la snisie il 
lï ntè ri eut', la Délëgation britannique a re~ u l'au lori:·mtion d e l'acGeptor , :-;ons ce ll e 
resen e expresse t}Lte, si la loi n e pcrlllet pus de dontll!t' un pk iu et e;nt.icr olrc t ù 
cet article dans tou~ les territoit·es de Sa l\1aj esl0 Britunniqttc .. la Gr<mtle-nt·c tagne 
ne set·<~ tenue d'appliquer eet artiele 4ue J un s les limites fi xees par la loi. » 

Le paragraphe V est mis aux voix et ndoptè par tou les les Delègation::; 

unioui::;tes, sauf telle de la Nonège. 

Il c_n est cle même dn pillë:tgraphe VI dont voici le texte: 

VI. - Article :w. Le deuxième alinéa de l'article 20 aura la teneur suivante: 

, Celle dénonciation sera adressée au Gouvernement de la Conlêdéralion Suisse. Elle ne produira son effel 
qu'à l'égard du pays qui l'aura laile, la Convention reslanl exécutoire pour les autres pays de l'Union." 



L'article 2 (le l'Acte additionnel contient en <leux paragraphes les modifi

cations npportécs nn Protocole de dôture annexé ù la Com·cntion de Berne. 

Voici le texte de cet nl'lidc: 

ARTICLE 2. 

Le l'l'olocole de clôture annexé à la Convention du 9 septembre 1886 est modifié ainsi qu'il suit: 

1. - }(umèro !. Cc numéro aura la teneur suivante: 

,1. - 1\u sujel de l'article 4, il est convenu ce q~i suit: 

,A. - Dans les pays ée l'Union où la proteclion es! accordée non seulement aux plans d'architecture, 
mai> encore aux œuvres d'architecture elles·mêmes, ces œuvres sont admises au bénéfice des dispositions de la 
Convention de Berne ct du présent A'cte additionnel. 

,B. ~ les œuvres photographiques et les œuvres obtenues par un procédé analogue sont admises an 
bé.1éfic ~ des dispositions de ces actes, en lan! que la lègislatio~ intérieure permet de le faire, el dans la mesure 
de la proteclian qu'elle accorde aux œuvres nationales similaires. 

,Il est entendu que la photographie autorisée d'une œuvre d'art protégée jouit, dans tous les pays de 
l'Union, de la protection légale, au sens de la Convention de Berne ct du présent Acte additionnel, aussi long· 
temps que dure le droit principal de reproduction de cette œuvre même, el dans les limites des conventions 
privées entre les ayants droit." 

Il. - Xuméru -1. Ce numéro aura la teneur suivante: 

,,4. - L'accord commun prévu à l'article 14 de la Convention cs! déterminé ainsi qu'il suit: 

,l'applica'ion ée ta Conver.t ion de Berne et du présent Acte addilior.nel aux œuvres non tombées dans le 
domaine public dar.s leur pays d'origine au moment de la mise en vigueur de ces acle~, aura lieu suivant les 
stipulations y relatives contenues dans les Conventions spéciales existantes ou à conclure à cet effet. 

,A défaut de semblables stipulations entre les pays de l'Union, les pays respectifs rè~leront, chacun pour 
cc qui le concerne, par la législation intérieure, les modalilés relatives à l'application du principe contenu dar.s 
l'arlicle 14. 

,les stipulations de l'article 14 de la Convenlion de Berne et du présent numéro du Protocole de clôture 
s'apptiquenl é~alement au éro i! exclusif de traduction, tel qu'il est assur6 par le présent Acte additionnel. 

,les dispositions transitoires mentionnées ci· dessus sont applicables .en cas de nouvelles accessions à l'Union." 

Au sujet elu pamgTaphe rer: 11° 1' lettre A, M. de Borchgrave COilllllU

tlique la dèclaration que YOICI: 

«La Délégntion helge croit cleYoil' e'\primer ù la Conf'&r·ence se8 regrets <flle 
l'entente n'ail. pn ~e r·onliscr snr une solution plus complète en ce qui eonCl'l'ne 
les rcun-es tl'm·dritectur·e. Elle aime à croil·c qu'il ext. permis de ne Yoir thtns la 
~olution nrlOJJlée qu'une première Clape clam; la Yüie qui doit conclui.re ü la pleine 

recotuwissance <lit <lt·oit <le l'architeetc. Elle a foi dans le progrès des idées en eette 
nwtière. Elle pense qtic, m:J!gré tout, il exi~tc encore au rond clc cette <flle~tion 
tdus de mnlcntendtt SIIL' l'applicatioJJ rln principe que d'opposition rèelle eontrc le 

princil'C lui-rnèmc. Elle ost convaincne tlll(', d'id ù ln prochaine Conférence, tmts 
ks l~tats ùe l'union rcconnllitront que l'architcctuec est un art <fui mérite une pro
tection égale il celle nccorLI(oe anx nutres arts et <rno .. - de mème qu'en Ioule autre 
matière ;n·ti::;tique ou littémil'e , - c'est sur la conception de l'architecte .. c'csl·ù-dire 
sut· r œu\Tc cllc-11101l!c , ct non pas sur une mnnifcstalion i;;olée clo l'œu\'l'c <pw ln 
pt·o tc:c:tiun de la loi tloit porter : retto protection demeurant. .i'aillems exclusivement. 
J·é.'ion(~e nm:. n.HnTcs \'l'u iment. or·iginalcs, en d'a ut re:-; t ormes, aux crén ti ons not! ,·elles 
llO l'esprit hum<tin <hms le domaine de l'ar<.;hitocture. » 

M. Pouillet, n.u 110111 de la Délègalion frmH;aise: déclare que celle-ei adhère 

~~ la 1 nauière lle yui r exprimée par la Dèlègation lJelgc. 



Hl 

Les deux pnrngrnvhes clc l'article 2 sont adoptés pllr tontes le::; Dèlégatiou:-; 

unioniste.-;, ù l'ex<.:.eption cle celle de la Nonege. 

Il en est de mùmc cle l'article 3 dont Yoici le texte: 

ARTICLE 3. 

,Les Pays de t'Union qui n'ont point participé au présent Acte additionnel seront admis à y accéder en 
toul temps sur leur demande. Il en sera de même pour les Pays qui accéderont ulléricurcment à la Co~venlion 
du 9 septembre 1886. Il suffira, à ce! effet, d'une notiticalion adressée par écrit au Conseil tédéral Suisse, qui 
notifiera à son tour cette accession aux autres Gouvernements." 

Au sujet cle l'article 41 l\I. le Président propose que la ::;ignalmc nil. liett 

le ft llt<li. Celte dale e:::t acceptée sans opvosil.ion, ct J'nrlitk .t c:::l cotnplêlé 

tlans ce sens; il n maintenant la teneur suivante: 

ARTICLE 4. 

,.Le présent Acte additionnel aura la meme valeur ct durée que la Convention du 9 seplerr1brc 1886. 

,Il sera ratifié el tes ralilications en seront échangées à Paris dans la lorme adoptée pour cette Con· 
vcnlion, aussitôt que laire sc pourra, et au plus lard dans le délai d'une année. 

,Il entrera ea vigueur, trois mois après cet échange, entre les Pays qui l'auront ratitié. 

,EN FOl DE QUOI, les Plénipotentiaires respectifs l'ont signé cl y ont apposé le cachet de leurs armes. 

,Fait en un seul exemplaire à Paris, le 4 mai 1896." 

Cet article est ndopté par les Délëgalions <le tom; les Pn~·s contractants. 

:::anf celle de la Norvège. 

En ce qui concemc la fol'mc ü donner anx n!:,:olution:'> <le b Confêrenc:e, 

?II. Reichardt fait la dédaration suivante: 

«L a Délégntion allemande n'accepte ln. forme proposée par la Commi~:·d<~n, 

po tu· consncrcr les résolut io11s pt·bes pm la Con féron ce, crue so11s r0sen·e cl cs <:on
sidûrtll ions énoncée~ pt·ecédennnenl ft }ll'OJIOfi Ùe l:t non Ydle l'L•dacLiOll de l"arl ide ,w •• " 

La Conférence procede ù l'examen de ln Déclaration intmprélative. 

~1. le Président fhi t rem<U<1 Lier <}ltC les Dèlégnés de ln Grawle-Brctu g11c 

ne figme1·otlt pas panni les signalait·cs de la Dêdamtion~ l'élal aduel 'le lem 

législation ne leur permettant pas de wnlirmct·, pour le moment, les inlcqm~~ 

- talions contenues clm1s ce document. 

l\f. Bootzmann, Délégné de la Norri.•gc, <ll11JOncc ü la Conlëren<:c qne sc:-i 

pleins pouvoirs lui penncttcnl de ~igner la Déclaration, mats seulement ponr 

ce <tni :-5'npplique ü ln Convention de 1S8G, ct non pas pom cc qui touclte ù 

l'Acte uclditionnel dLl 4 mai 1S~G. 

111. le Président :-5e l'élicitc, au nom de la Conférence, <le ectte adhèsiou 

de la Nonège ù l'un des actes préparés à Paris. 



l'â Pnoc.f:;;-Y EIHl.\ü X 

Les numeros 1, g cl 3 de la Déclmntiou sont lLlS :·mcccssinm1Cnl, mi~ 

aLLX Yuix el ndoptés par les Dèlëg-.ttiotlS unionistes, sanf par celle <le la Grau<le

Brctag-ne. Ces uuméros 'sont ainsi conçus: 

,Les Plénipotentiaires soussignés de l'Allemagne, de la Belgique, de l'Espagne, de la France. de 1'1\alic, 
du Luxembourg, de Monaco, du Monténégro, de la Norvëge, de la Suisse cl de la Tunisie, dûment autorisés à ccl 
effel par leurs GouverneT.e,ls respectifs, sont convenus de ce qui suit, en cc qui concerr.e l'interprétation de la 
Convention de Berne du 9 seplembre 1886 et de l'Acte additionnel de ce jour: 

,Jo .Aux termes de J'article 2, alinéa 2, la protection assurée par les Actes précités dépend uniquement de 
l'accomplissement, dans le pays d'origine de l'œavrc, des conditions ct formalités qui peuvent iilrc prescrites par 
la législation de cc pays. Il en sera de même pour la protectio~ des œuvres pho!ofiraphiques mentionnées dans 
le n" 1, letlre B, du Protocole de clôture modifié . 

. ,Zo Par œuvres jJIIlJliêc:<, il fant cnte nere les œu\Tes Mi!êes dans Bn ~es pays èc l'Union. En conséquence, 
la représentation d'\lne œuvre dramatique on dramntico-musica\e, l'exécution d'une œuvre musicale, l'exposition 
d'une œuvre d'art, ne constituent pas une puùlication dans le sens des actes précités. 

,3•> La transformation d'un roman en pièce de théâtre, ou d'une pièce de théâtre en roman, rentre dans 
les stipulations de l'article TO." 

Sir Henry Bergne tient <'t constater que son Gouvernement ncccpte le prin

cipe du no 3 llc la DC'Clnratiou qui l1tù.:èt1e, mais que les disposition:s cle la 

légi::::lalion ang-lai:::e aduclle ne lui pcrmelleul pa~ d'ndhére1· offidellemenl ù 

c:etlc inlcrprélaLiou . 

.:\1. le Président lit la formule finale <le la Déclaration, (rui reçoit ln tcncm 

déllnitire suinmle: 

,Les Pays de l'Union qui n'ont point participé à la présente Déclaration seront admis à y accéder en tout 
lemps sur leur de man de. Il en sera de même pour les Pays qui accéderont, soit à la Convention du 9 septembre 1BB6, 
soit à celte Convention el à l'Arte additionnel du 4 mai 1B96. Il suffira, à cet effel, d'une notification adressée 
par écrit au Conseil fédéral Suisse, qui notifiera à son tour celte accessio~ aux autres Gouvernements. 

,La présente Déclaration aura la même \'alcur el durée que les actes auxquels elle se rapporte. 
,Elle sera ratifiée et les ratifications en seront échangées à Paris dans la forme adop!éc pour ces actes, 

aussitôt que faire S':! pourra, et au p~us tard dans le délai d'une année. 

,EN FOl DE QUO~ les Plénipotentiaires respectifs l'ont signée ct ont apposé le cachet de leurs armes. 

,Fait en un seul exemplaire, à Paris, le 4 mai 1896." 

l\1. le Président explique Ja portée des 11101:;: ,~oit il la Conn:ulion <lu 

~~ :::cplellllH·e 1 SSG: ~oit ft eetle CouYeulioll el ù l'Ade afhliliOJmel dn 4.- mai 

18\H) 11
; le rapporl lle M. Heuautt traite explil.:itemenl <.:elle lfUesliou. 

~1. Louis Renault rappelle f{Ue, (l'après un yole de la Commissiou, on ne 

poul'l'H adltC·rer ù la préscnie Déclat·nliou f{Ue datlS :;on ensemble. 

La <lerniérc pal'lie <le ln Déclaration ei:it atloptèe par les DèlégatioJI;-; de tous 

le:; t::taf:.; mcmlm.~;:-; de 1'Uuion) ::;anf telle de la Grandc-Brelagnc. 

Arnnl lle protéllcr <\ r examca clc:; ncux, M. le Président tlonne la parole 

;'t .i\1. Hammarskjold, Délégué 1lc la Suède, qui coJmnuniltue ;\ la Conférenœ la 

Déclara lion suivante: 



c< ~res iusli'IIclious ne m'·ont pas pc'nn'p:; 1lc lie1· en :mnmc s;)l'[c mon ( iom·c· I·

nemenl. Si, ü cau,.;e de c:.ela cl e n C-Olbéqnencc <llt:>,.;i d11 fui t qne la Sn0dc n 'a l l:ts 

udhùn] ù l'Union. je 1ùti pn p:1rlicitlCr <l'11nc manièrè :wtin~ <HL\. lra\·nnx de lu Con· 

fér('IICC .. je 11'e11 ai pas moins éle heut·cu:\ ,[\ assister .. et je ,·ous prie <l'ng1'1;er 1\·:\
pt·c::.:sion de ma II'L'S vi\·e reconnaissance. .Te ne m:mq ner:li pm; de chercher,·, !':ti ro 
to11rnet' :w 1H'Of1t de• ma patrie les i;l1:•es é Jcq}cs ct les t'cnscignculellls import:mls 

qui._ <l:ms Il' conrs des d élibérntions. , ·icnn cnt. d't:ll'C ;)mis d'une fa,:on si émin ente. 

<1 ~i ?II. le Pn;siclent Yeut. hien me le pOl'nwtlec .. je sais i1·~Ii cette nccasiou po11r 

préscntel', nu suje t Llo la pos ilion de mon p:1ys, quelqncs observatious LJUi u'e:q•ri
uwnt, lontcfois. que mon opinion pcrsonn(:lle. 

«Pour la Suède ce 11'cst gnèi'C que l'obligation d'assut'Ot' pcnr.lant un dGbi Lh' 

di\.. nn::; ln protection contre la t1·aduct ion non :wtorisee, qui semble emp èchcl' l'ud· 

l!ésion immédiate Ù l' Union de Het•nc. A l"é~m·d des nollllJI'C\lX o n nngcs dc lit

tératllt'e eL d'art qui ne lJCtH('l1~ ètrc reprodui t~ pëtr l:t ,·oie de ht t raduction, - y 
compris les pholo.~Tapllics, - j e ne ceois pa~ qu'on sc h curtCI'<îit ll~'S ù présent ù 
des di tlicull eS il1Slllï110l1t<1]Jles. .:\ ll~~i <1 \"O llS-l10liS dL•jù, J' li i \"Cl' pn:-;se, él a bOt'e lill 

projet. ;le loi <pli, sm tous le:-; points. moins h1 protection contt·c la traùnd ion._ sa lis

f<t il ille iucmen t aux d ispo~il ions de hl CmHen t inn ~tet nellemen t en ,·igueut'. Ce 1wn.i ct 

SC'l'<t :,;ans doute remanié pour r é pond1·e :t11tmt que possi!Jlo ;mx. r ésolntions <le LI 

twésonlc Confél'CJICl'. Mèmo contre la ll'adndion nous p mu·t· iom; d0s ù pré:-;on t 

accorder une prnkctinn assez sét·ic'u:;e. 

"En tout cas .. pout' CCII:\ qni._ en Snède, t i';wa ille n t ù ol>tcni l' l'adhesion t l 

l'U nio n de Beme .. il nmnit été trt:•s regrettable qne los r ë ::;ultats de ln Conl'ét'OIJC;• 

apport:tssent ùo nou,·cuux oiJ~t<tclcs il le urs c tl'orts. Et, a n l>Oint de n1c génél'<tl. 

n'anrnit·on pns 6tallli un p ou !l'Op tle solidal'ité en tre les cliYcrse s cat{•g-ories tl'anl eui's. 
~·, l'on av;1it fait dépent11·e la gm·ant ic intet'Ilationnlo de la protoct io11 des peint1·es. 

des sculpll'ur:;._ de:; photogruphes, clos lllUsiciens. ote., de cette condition qu e les 

auteurs qui pcm·ent ètJ'e ll'<Lduits scrnient llrotégés contt·e ln tt'aduclio n •l'" nne m~mii•J'O 

toni ~L fait satisl'nbante? Il y a donc lÎL'II de se fé lici te t' d os :-;nlutions fJUi vicn11eut 

1 l' ètl'C adoptees c t frtt i, snns ret a I'dCl' lo p ro.QTès dés't l'Ô it l' <~gmd du p crfod ionnenw 11t 

do la pl'otoction, pennettront au\.. nations moin:;; nnmcél..'s •l'nccérkr ù l'l'ninn t.la1Js 

les con dit ions prat iLJIIées j ustJt!'ù présent. 
« .l'njoull'mi que, on nttc•ntlant lü joni' ol! il a o u :-. ,.;cru possible d'udllél'Cl' ù 

l'Union de lll'I'llC, nous serons, - j 'en ai hl c01nic tion, - ti't~s distJo:,;és ù conclm·e 

ù es tl'ait(•s p<n'ticulicrs pom ln protc,ction des ;emTcs littéra it'cs et <ll' tist i;p10s. » 

M. le Président remercie 3L HamHH1t'skjold du témoignage de sympa Ill i(~ 

qu'il a donné :'t l'Union, ct il e.::,:.p(•l'e que la Suede ne tardera pas :'t (·ll'ü du 

nombre des États contmdanb. 

M. 1\Iiguel Cané, Délégué de la Hépubliqnc Argentine: exprime, au nom 

(le ~on Gourernemcnl_, sa gralituclc pom lïmit:üion (Lls.-:;ister ù cette Con

féreJJ cc: qui 1 ui a été adressée. Il tient ;\ r~t})lJClcr tl une ma 11 ière ofllcielle qut~ 

les treize Délégué.-;; (le sept États sud-américains .. ~aYoir: la Hépuhlüruc Argen

tine, la BoliYic, le Brésil , le Chili; le Paragu:ty, le Pérou et l'Uruguay) réuni~ 

en 1SSS ;'t MontcYideo ponr élaborer une cOllilicatiou du drolt intemntionnl prin~. 

ont dt' .. cidt\ YCI':" l:t fin de lems tra Y:1ux) sm la proposition d'un tl l'.'> Délég11 è:-:.) 

d'éh\horct· égalcnwnl. un Twité t.:oneer11anl la propriété littéraire ct nrti;;;liquP. 

Cc Trailt'•, (l('sliné a\·:m( tout aux pay;-; de lang·ue c:-;pagnole, ne décide rieti cq 



rr q111 concenw le (1t·oi t <le traduction. l\fa ii; le sentiment général dan;'; ces 

llays lL'IH1. en tout c;ts) tt sc rapprocher de la solution (l'nprl.·s laqnelle ce 

cli·oit serait mis sm le même pied que le droit <le r~procluclion. 

'Jfalhcnrcu::.:cment, la Hèpuhlique Argcnlinc ne possede pas encore de loi 

proprement di le ~Lll' cc sujet; quelques article::; du Code ciYil règlent seuls la 

malit·re. cl ces articles ne s'appliquent qn~ntL'i. auteurs nationaux, comme ra 

relcn~ aycc raison le Droit d'Autezw, cu sc hasant sur la jnrisprwleuce. C:e

pcwlant: le Gomernemeut de la République e:.:perc <1nïl pourm sounH!ltre pro

dtaincmeut un projet de loi au Parlement. 

Quelques joms aYant la réunion de cette Conférence, la France a adhéré 

ù la ConYt>ntion de l\IonteYideo. La Hépublique Argentine a. consenti iL ad

mettre celte accession. L'Uruguay, duns nn cas analogue, a répondu qu'elle 

néccs::;itait~ chez lui, l'approbation législatiYc pour être ''alablc. Ln Gmnde

Brctagne a également CX<lminé l'opportunité de signer le Traité de :MontcYideo. 

sans~ toutcfoi~~ prendre de décision définitiYe ù cc sujet. 

La R6puLlique .Argentine se propose cle régler définitiYement ln ·quc:-:;tion 

de la protec:lion c1e la propriété littéraire et artistique. Un point à noter c'est 

crue c1é.iiL quelques grn.nds journaux ont conclu des contrats particuliers a\'cc 

des auteurs étranger::;, français ct autres, ponr pouyoir reproduire leurs œuvres 

moyennant le }Hlycmcnt de droits. C'est un rare exemple de probité donné par 

un pays qui n'a pas adhéré à la Convention de Berne. I\I. Cané pense que 

le Gom'cmement examinera, dans cc même esprit, la q ucstion clc Fadllésion au 

Trn.ité œunion. En ce qui le concerne personnellement: il est mlimé du clè•ir 

de contribuer de son mieux ü amener ce résultat. 

i\1. le Président se déclare hemeux de pomoir constater ces dispositions 

lib0mlcs du GouYememcnt Argentin. 

i\1. Ghika, Dèlégué de la Roumanie, dit qu ~il n'hésitera pas ü commettre 

un plagiat en répétant ce que I\IM. les Delégués de la Suede ct de la Hépu

blique .Argentine ont déjü déclaré. Lui aussi remercie \'iycment: au nom <lu 

Gomcmemcnt de son pays, les États unionistes <le Finütation qui a été adrc:-;séc 

ü la H.oumanie <le prendre p:1.rt ~t la Conférence de Paris. "Je me ferai un dc

Yoir, déclare M. Ghika, de soumettre ï't mon GouYcrnement le compte rendu 

des tm\'aux de la Conférence, pour <JU'il pui:-:sc rcxaminer consciencieusement 

cl wcnclre Pnsnite une décision en ce <tui cm1ceme sou adhésion au Pacte 

d'Union."' 

J\f. le Président fai1 ohsener que t'rst lù une sorte <le plagiai que ln 

Conférl'nte Youdrait H>ir sc g(•ll(·mliser. ( Fù·e U]JJ!I'Olmlion.) 



Ln. C:onft;rrncc passe ~t la discussion des l'ü•u:t qui lni sont soumis par 

la Commission. 

Voici le texte de ces Yœux: 

,Il e.~t désirable: 

, 1. - Que, dans tous les pays de l'Union, la toi protège les œuvres photographiques ou les œuvres obtenues 
par des procédés analogues, et que la durée de la protection soit de quinze ans au moins. 

,Il. - Que les législations des pays de l'Union tixent les limites dans lesquelles la prochaine Conférence 
pourrait adopter le principe que les œuvres musicales publiées doivent être protégées contre l'exécution non 
autorisée, sans que l'auteur soit astreint à la mention de réserve. 

,Ill. - Que les conventions spéciales conclues entre des pays faisant partie de l'Union soient examinées 
par les Parties contractantes respectives en vue de déterminer les clauses pouvant être considérées comme restées 
en vigueur contormément à l'article additionnel de la Convention de Berne; que le résulta! de cet examen soit 
consacré par un acte authentique et porté à la connaissance des Pays de l'Union par l'intermédiaire du Bureau 
international, avant ta réunion de la prochaine Conférence. 

,IV. - Que des dispositions pénales soient insérées dans les législations nationales atin de réprimer ru sur· 
palion des noms, signatures ou signes des auteurs en matière d'œuvres littéraires ou artistiques. 

,V. - Que des délibérations de la prochaine Contérence sorte un texte unique de Convention." 

Au sujet du second des Yœux t·eproduits ci-dessus, M. Reichardt fait la 

déclaration suiv:ante : 

«La Délégation allemande accer1te le fonù ùe la p1·opo::>ition faite p:::1r I'Aùminis
tmtion fl·ançaisc. 

«Si, malgré cela., elle ne s'est pa~ YUe à même ù'aùhére1· lt cette proposition, 
c'est qu'elle en était empêthôe par tles raisons expliquées dan:::. le rnpport de la 
Commission. 

«Ces raisons sont basées, aux yeux. ùe la Dëlé~ation allemande, sur cette con
sidération que le droit d'auteur, lors même qu'on le qualifie de ptop;-iélé intellec
tuelle, contient quelques trnces de emnmunisme. Il faut tenir· compte rie ee fait , 
et lniss<?r les dive!':> pays s'organiser selon leurs YUes propres et conformèment. nux 
coutumes nationales, lorsqu'il s'agit de règler la question de l'exé<:ntion des WU\Tes 

musicales publiées.» 

L'ensemble des vœux est adopté à l'unanimité par la Conférence. 

M. le Chevalier Descamps fait ensuite la déclaration _suiY<mte: 

c< .Te <léF;ire 1wésenter tlll 1iom <le la Délégation helg-e une ohRPl'Vntion eotH'Cl'

nant un point du mppo1·t intitul<~ «Examen des w:eux ». 

«.l'entrerai sans doute <lnns 10:-; intentions ùe la Conft:•renec en ne dén,loppant 
pas devant elle le~ raisons de fait et cle droit pout' lesquelles nous nYons en le 
regt·ot de devoir nous opposer â une proposition qui, :::.i atténuée lftl'<:!lle soit it ln 
suite ùes explications données dans la C:ommis$ion, nous appar;lit comme Yi:>ant 
l'ot·ganisation <l'un set·Yice qui demande un examen nppt·orondi de la Conl'l~'l't?nce a 
de multiples point:::. de vue. 

«La Confl'rC'nce n'nyunl aclmi~ aucnn Wf'n <lm1s co s0n~ f'l la quc>slion t>trmt 
èomplêtement n.:•scrvëe, nous n'avons pas ~t in:;bllW. N0us n 'C'ntendons d'ailleurs 
nullement nous opposer a ce lfUe cette lfllestion soit étudi~e comme elle ntêl'ite de 

!!) 
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l'01rt•. ~nus nous bornons ù demanùCI' que l'ètndo pol'tc aussi sur les n1esurf's que 
nous :wons :'Hgg(•t'ees et tfUi sont eon~ignèes dans Je t'fl.PlWl'L 

«En etrct, le lH'Ol.Jlème gènel'nt ù ètudier est hi<>n celui-ci: la rechet·che df's 
moyens d'm·riYet' â la constatation facile de l'état de droit de certaines œmTes artis
tiqncs et litteraires. 

«On peut prèconiser nne solution que nous oppellerons centralisatrice, qui 
eonsisterait clnn:'> l'em·oi flll Dut·enu inteï·national tl'ncte:"> de dépôt, ll'enregi:>trement. 
ttJlÎ pom..-~1il·nt sl' chiiTrer pm· centaine:"> de mille pout' certains l~tnt:;;. D'müt·e prut. 
il y a nne s0lution que l'on peut appelet• dècenh'fllisati'Îce, qui consi:;;.te ù pel'fee
t inn net' sm plnCl' Je::; mo~·cns etc constater l'ètn t jul'i<l ique Lie:.; œnne~ :wt istit{lles et 
liltt:·t·;lit'L's it l'niùe des mesm·es prises pnr c.haque GouYernement sur son tetTit,.;il'c 
ôt lwureuscment concet•lèes. Il peut y avoir nussi des solutions mixtes. 

((?\nu:'> tlcnwndons que la question soit E·xaminée ù fonù ù tous les point~ de 
YUf'. sans qne '·l'ien lW soit prè.iugè. Et nous estimons qu'avant d'entt•et· dans ln 
plwso de ln rénlbntion. elle doit. en tout r.as fnil'e robjet d'un rapport a communi(lllet' 
èn:.•ntuellenH'IÜ nux ùiYers me1:nbres de l'Union avant ln l'èuuion de la future Con
l'èrence. La. Confèrence pourra ~e pt·ononcer alor;;; Pn pleine connais.,anee de causE>, 
re qui est manifestement dans le dè:">ÎI' de tous.)) 

M, Morel, Directeur du Bureau intemational, insistant sur le point de 

vue dèvetoppè par M. le Dèlègué de Belgique, rappelle que le Bureau inter

national a déj<'t signalé, il y a quelques années, dans le Droit d'Auteur, tout 

lïntêrêt qu'il attache à la crèation de bibliographies nationales, Il pom:suivra 

n.ctivement ses ètudes dans celte direction, en se plaçant surtout au point de vue 

des facilités qui pourraient être données au public,, pour lui permettre cl'èviter les 

ntteintes au droit des auteurs. C'est là un moyen préventif qui pourra devenir 

par la suite très efficace. 

i.\L le Président propose de fixer pour la rèunion de la prochaine Con

fèrence un dèlai compris entre six ~ns au minimum et dix ans au maximum. 

Il espere que, de cette façon, on ira au-devant des vœux exprimès par quelques 

Dèlègations, 

Cette proposition est adoptèe it l'unanimité. 

i.\L le Président croit être l'organe des divers· Ètats représentès ù la Con

fprcnce de Paris, en proposant Berlin comme siège de la. prochaine Confèrence. 

En adoptant cette ·proposition,. ajoute M. de Freycinet, nous rendrons un 

juste hommage à la part trés large que les Dèléguès de l'Allemagne ont prise 

autrefois ù fèlabomtion de la Convention de Berne, et maintenant à celle 

des actes qui ont Ptè discutés JXH' la Conférence de Paris. (Mm·ques unanimes 
d' approba lion) 

M. Reichardt remercie sinrl'rement M. de Freycinet de cette proposition. 

Conformement aux instl'Uctions qu'il a reçues,. il croit pou\'oir assurer ùés 
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maintenant il Ml\1. les Déléguês que cette decision sera accueiilic avec s;llis

faction par son Gouvernement. ,Nous ne pomTow; vous o11Ht· - dit l\1. Hei

chardt - ni le::; ~pleüdeün; incomparables des montagne:; de la Suisse, ni le 

charme indéfini::;sable de Paris, nmis nous vous ofl'rirons de grand cœur cu 

que nous exprimons par un mot intraduisible, la Gemütltlichkeit allemamle. 

Nous espérons que la Conference de Berlin s'ouvrira sous d 'hemcux auspice;:; 

et se rapprochera encore davantage du but final de l'Union: la coditlcation 

intemationale du droit œautcur. En tout cas, nous serons heureux :,;i, apre::; 

la Conférence de Berlin, M.M. les Ddëguës cmporteut de lem sejour c.hcz nous 

uu aussi bon souvemr que celui que les Delëguès allt..:mands cou::;errrront de 

la Conférence de Paris."' 

Ces paroles sont accueillies par d'unanimes applaudissements. 

l\1. le Président constate que la Conférence est arrivée a la tin cle ses 

dêlibcm.tions. 1l remercie MM. les Délèguès de la hienveilfancc toute pm'licu

liére qu:ib ont bien voulu lui témoigner; il tient ü rendre hommage il la 

coopération importante de M. le Directeur du Bureau international, qui a assislè 

ü toutes les séances de la Conférence et de ses Commissions et qui, clans 

maintes occasions délicates, a prêté le concours p'récieux cle son expérience ct 

de :ses lumières. ll remercie également le :-jecrétariat du zele qlt'il a déployé dans 

l'nccomplissemeut de sa mission. Enfin, il félicite ln Conférence du sucees qui 

a couronné ses travaux, grâce an bon esprit cfentm1tc clont ses membres ëtaient 

animés. Cel'ics, le résultat obtenu n'est pas tres volumineux, mais il faut rernar· 

quer qu~à l'encontre cle cc qui se passe dans les assembl~es parlementaires, oü 

les décisions sont prises a la ::;iwple majorité, il s'agit dans les Conférence::; diplo

matiques cr obtenir l'unanimité des Êtats contractants; ainsi, un retardataire 

peut mettre en question un progrès tiUi semblait déjà acqui::;. Mal"re celte ,., 0 

difficulte - continue l'omteur, - nous avons progressé sur ln mule qui nous 

ëtait tmcée. Le rapport si remarquable de l\1. Renault, juriscon::;ulle elu l\linis

tère de~ Affaires etrangeres, restera connue. un témoignage palpable du labem 

accompli. Nous avoni::i, en défiuitive, tout lieu d'espérer <Ille uo::; effort:; e.:ou

tribuerout cnicaccment il l'extension de la protection de la propriété liltèrairc 

et artistique."' 

r-.t de Freycinet cede le fauteuil de la prc:;idcncc it M. Hanotaux, Ministre 

des Affaires étrangères. 
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PRÊSIDENCE DE l\1. HANOTAUX, 

MlNl~TRE DE~ AFFAIRES ÈTlUNGÉRES. 

M. le Président, Ministre des Affail·es étrangères, remercie l\I.M. les Délé-. 

gues de l'empressement laborieux el de la cordiale harmonie avec lesquels ils 

ont rempli leur mission. Il leur demande de vouloir bien transmettre ü lems 

Gom·ememcnts l'expression de la gmtitmle de la République ct de la France. 

La Conference de Paris a fait œuvre de progrès, en dépit des obstacles qu'elle 

<t rencontres; ses travaux porteront promptement des fruits, en améliorant le 

régime de FUnion pour la protection des œuvres littéraires ct artistiques ct en 

préparant de nouvelles adhésions à cette Union. Elle mérite donc .la rccon

uaissancc de tous ceux, et ils sont nombreux, crue lu question intéresse. En 

terminant, l\1. Hanotaux prie MM. les Délégués d'accepter ses ·meilleurs vœux 

de bon retour dans leurs pays et il exprime l'espoir (}U'ils conserveront tous 

un souvenir agréable de l'accueil qui leur a été fait it Paris. 

Cette allocution est uccueillie par des applaudissements unanimes. 

l\J. Lardy, Délégué de ln Suisse, répoml en ces termes: 

1< ~lo:-o;SlEUlt LE l\h:-o;lSl'HE, 

<< Yeuillez agreer nos meilleurs remerc:iements pom l'nimable pensée que Yous 
aYez eue de venir assiste1· a la sêance de clùtUl'C de nos travaux; pormettcr.-nous 
d'exprimer .. en Yotre personne, a la l<'rance et ù M. le Président de la Hepuhli4ue, 
notre gratitude pout l'accueil si courtois qui nous a été fait dans cette belle C..'1pitalc 
et auquel le Gouvernement de la Hépublique a accoutumé les Heprésentants des 
pays etrangers. 

«.Je mo garderai bien de refaire l'exposé de nos tranmx, pat· crainte de mc 
1'en1.lre coupable de plagiat.. ce qui, t:omme le disait tout ù l'hem·c ~l. le ~linistre 
de Houmanic, ne serâit pas de circ;onstance. Si des résultats d'une certaine impor~ 
tanL:e ont oté olJtenus, cela est dû, il est vmi, ù ln bonne volonté de nos Gouverne
ments, mais cela est dù aussi aux etforts de notre Président. !Il. de Freydnet, 
après aYOil', ù maintes reprises et pendant une serie d'années, dirigé le Gouverne
ment de son pnyt;, a bien Yrmlu consentir it prèsicler no~ mode1>tes réunions, et n'a 
111.1 natmellement s'cmpèche1· tl'y deployer son ·mel'\'eillcux tnlent fait de clarte, tlc 
bonne grùcc et de sédudion; aussi garderons-nous tous, des heure:; truc nous avons 
eu le priYilege de passer aYec lui, le plus agréable souveni1·. 

(<.Je désirerais aussi, conscient de mon inexpérience, exprimer it l\L\1. les mem
IH·er-; de la Délégation franr;aisc les sentiment:; <rue nous fait éprouver leur connais
sance si parfaite du domaine littéraire et artistit{tle. Axant la Confe1~ènce rious les 
avion~ t'alués sur leur renommee, comme des pl'inces de la science du droit., mais 
aujourd'hui nou:;; <n·ons pu constater qu'il:-; Yalent encore mieux (fliC lem réputution. 
~l. Louis Henault, en particulier, a fait, un veritable tour tle fort:e en rêcligennt en 
<ruel,rues heures le lumineux rapport dont nous Yenons do discuter les conclusions. 
J,a Délêgntion fran~_;aise a bien mêrité de la Conference. 
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«Comme vient cle le faire tiL le Président, je me permettnü çl.'a$~~eier au nom 
de nos Collègues français, celui de nos Collègues d'Allemagne, arriYés à Paris admirable
ment préparés sur tou~ les points, et t{Ui, par leur conscience, leur ltahilclë ct let11· 
compétence, ont apporté a notre œuvre, un concours pubsa.ul, en même temps qu'ils 
édlaienl et qu'on évitait en général les débats purement Lhéot·iqucs pou r s'attacher 
avant tout au côtè pratique des questions. 

«Nous ·venons ll'aboutir a une transaction. ~olt·e œuvre n'est pas tme. Kous 
alloùs signer une Comention addit ionnelle qui sc grefl'c stu· la Convel11.ior1. cie n·erne. 
Presque tous les l~tats de l'Union sc sont liés pat· l'adoption .de r egles plus précises 
ct plus favorables aux anlcurs, mais l":mcionnc Co1nenlion subsiste pnrallêlcnwnl, 
ce qni iù;st pas sans inconvénient. ~i , pom· ma part, j'ai appuyé ce system e un 
peu compliqué, c'est dnns l'es]JOir qne sun adoption nous assurera le con cours clc 
nouveaux Etats, comme les d0clarntions qne nous Ycnons d'entendre de ln 11art des 
Hcprêscntants tle ln Suède, de ln Houmnnie ct de la Hêpu])lique Argentine n om,. 
permettent de J'augurer. Cc concours nous est dëja as~urè par la ~orvôgc. Xotrc 
nouvca u Collègue, :\1. le Délcguè de ln Nonege .. et son Gotnornement ont fait clcpuis 
dix ans de persévérants etTorts, · e l si nous 1·egrctton~ t{ne cet l~tat n 'nit 1 Hl :-;'asso
cier pour le moment au pas en aYfmt qui a èlé fait à Paris, nous osons comvtct· que 
cc lJOil exemvle sera contagieux. 

«.Je ne s~:1i s si je :mhis, en ce m oment.. l 'intlnenco secrète ù'un atavisme fé
déraliste, mais je ne puis m'empêcher tle 11enser que notre Union suin<1, dans son 
tlévcloppcmcnt, les mêmes phases que les Gonfèdén1lions d'l~lats et les États fédéra
tifs, comme les Etats-Unis, 1'.\llcmngnc, ln Snis~c et, â de certains points de nw, 
l'Empire hl'itannique. Au débu t, des conYcntions pnrlicnlièt·es sur la propriété lit
lél'nire entre les divers pays rewësentent la })èi"ioùo de formation, t:ollo des alliances 
qui s~ font ct se (]\~font. Puis, un organe central est ct·éé. c'est le But·eaii in ter· 
uational, en même temps qu'un cci·Lnin nomlJI'e Llo principes communs sont adol1lés, 
toul en lnissant subsister sm un grand nrHnbre d'autres points hi souver<IÎnclé des 
l~tnts. C'est la Conféllération d'Ùats qni se transforme en nn J::tat. fédêrntif ct \lépose 
dans une constit11Lion le:-:; fondements d'un droit pnhlic commun san::; anhct· ù 
l'unification. Telle a ètè l'œu \TG de Berne. Nom; Yen ons de faire snbi1· ù notre 
constitution une revision partielle, et je pense que n ons pOHITOns JonJ!cmp::; marcher 
tians cette voie, qui mc parait èlre ln bonne. Notre maison c.;om:llunc doit contenir 
des salles it l'usage de tous, mais doi t contenir a11ssi des d i:unbres ù l'usage p CI·
::;onncl d e ch:1cun des membres de notre famille , des clwmlm::s dans lesquel les 
chacun p eut continuer ù ,-ivre ~~ l'abe en conservant son indiddualité ct sos goùts 
particulie rs. .1 e 1 Jenso, en un mot, que notre Union pumT~I prospérer ct gt·<mclit· 
sons la devise: In necessai"iis uni/as, in aubiis liüei'las, in umniüus carilas. Dans les 
choses necessat;·es, ·unité; aans les cltoses .~econdaii·cs, liùCi'le; en toutes choses, üonne 
rutunte. 

«Il me reste encore un devoir ù remplir., c·est celui cl" exprimer, an nom des 
J)(,lêgués ètrnngcrs, Itolro reconnaissance :m socrèt.ariat; comme rapiüiL(\ dart0, 
oxaditmle .. il n étè nln;olunwnl pnl"fait, et il m'est 'pnrlienlièroment agréable d"êtrc .. 
au prés cie nos excellents secrétaires, l'interprète du :sentiment gènêral. >> 

.M. Pouillet se fait rinterprète de la Délègation française et des autres 

Délégations en exprimant <"t M. le Mini:;tre Lardy tous lc:s remerciements de 

la Cm1férence pour les ~erviccs érnineutl'; qu'il a rendus comme Prel:iident de 

la Cormnission de redaction. Sa tlircdion habile ct éclairée n heancOUil faei· 

lité la discussion, souvent compliquée, ü. laquelle l'élaboration des textes a 

donné lieu. 
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.M. le Président s·a::;socie aux applaudisscmeutt; provoques pm· ee:; paroles. 

Elles sont loin de me surprendrc7 - dit-il: - car je couuais M. le Ministre 

de Sui:::se depuis de longue::; amH~cs, ct je le considere comme un dij}lomate 

des plus experts. 

l\I. Bœtzmann demande que la Conférence se prononce sur la publicite a 
donner tl ses travaux. Après un echange cFobsenations entre l\L le President 

et .Mi\1. H.cichardt, .Morel, Pouillet et Lardy, il est décidé que cette publication 

sc fera seulement après que les divers Gouventemeuts unionbtcs anront re(;u 

une copie authentique de::; atles sigués. Cl1acuu lFeux fera ensuite cc qu'il 

jugera convenable il cc point de vue. 

Ainsi (lUe cela a été convenu dan::; le cours de;-; debats, la sènnce de 

signature est fixée au lundi 4 mai, tl 4 heures du soir. 

La séance est levée ù 6 heme~ 1j2. 

Au nom de la Coufërence: 

Le.~· Sec;•Cfrt ires: 

GCEHLET. 

Pùl~::L\HU. 

Ri"lTHLISBI-:HGEH. 

DüBOlS. 

l\hlLLAHU. 

LtJ J>1·esülent: 

C. DE FREYCINET. 
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PRÈ:i}lll~RB ANNEXE 

PltOPOSITIONS 

AD 0 PT 1~ E S PA R LA C 0 MM J S S 1 0 N 

E'l' PRl~Sl\S'l'im;; 

A JjA CONFÉRENCE DANS SA Sf:ANCE 

DlJ teo· MAI 18!)(), 

Tt~x:m DF. r •. ·\ Co~\"1!::\'1'10:\ lllj!) sEP'l'lŒBHF. u~g(;, 1 

A HTICLE l'HinllEB. 

Sans changement. 

AnT. 2. 

Les anlcurs rrssortis;;:mt :'1 l'un de;; pay;; tl<' 
l'Union, on lrur,; a~·rmt;; <·anse, jouissent., dans 
le,; antres p:~p;, pou.•· lcÙt·s t:.ell\Tes, soit publio:es 
olaus un de ces pays, soi.l non publiées, de;; 
·h·oits que les lois •·espccti\·es arcordenl actuelle
ment ou accot•dc•·ont pat· la snife nn:< nationnnx. 

La jouiss:~nce ùe ces droits est sul!ot-.:lonn{oc 
itl'nccomplisscmcnt des cowlltion;; el fonnalités 
prescrites par la législation tlu pays d'origine~ 
de l'œuYrc; •.•Ile ne pont excéder, dans les antt·rs 
pays, la dméc de la protection accordée rla ns 
ledit l•n.ys tl'ol'igine. 

Est considéré comme pays d'origine de 
Tœuvt·e ·celui de la première publicntion, ou, 
si cette }lltblication a lieu simullatu:ment dans 
plusieurs }lfi)'S de l'Union, celui d'cnlt'C eux dont 
'ln l<:gtsiation nccortle la thm:c de protection l:l 
pln~ courie. 
· Poul' les mnvn•s non 1111hlir:c,;, le prr~·s auquel 
apprn·ticnt l'nutcnt' est consirlr1n 1 ~:omme pnys 
tl'ol'igine de l'œune. 

'i't·:X'l'l-: DEi' :\fOnlFIG-\1'10:'\;; PIIOPOS~;Rs. 

At:T. 2. 

J1lodifie1' le 1" alinéa comme su il: 

,Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, 
ou leurs ayants cause, jouissent, dans les autres pays, 
pour leurs œuvres, soit non publiées, soit publiées pour 
la première fois dans un de ces pays, des droits que 
les .lois respectives accordent actuellement ou accor· 
deront par la suite aux nationaux." 

Les 3 alinèas suivants sont mainteHu.~ ~wns 
changement. 

.-!joule/' un cinquiéme a linda aii1si cm.!çu: 

,Les œuvres posthumes sont comp~iscs parmi les 
œuvres protégées." 

rail' au.~si le PJ'Oiocnle inleJ'}H'dlalif'. 
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AHT. 3. 

Les stipulation;: tl<' la pn~;;enle Convr.ntion 
s'appliquent l>gnl•'mc•nl an.x é•lilem~ tl'fl!ll\'rt'i' 
lilt~ra i rt',.; on arti~tiqn <',; pnlolit:,.,; tians nn des 
pa~:; de l'Union. L'l d ont l':lllleur app:nt i·~nt :'t 
un l•rt~·,; qtli n'en l'nit pn,; p~rli t'. 

AttT. -1. 

Jlainleilu sans changement . rvir aussi le 
Protocole Ile clriliii'C, no' 1, et les r œu.c . 

.-\ nr. ,;, 

J.p,; :miPltl<;; rrs~orti;:;:~n l fi l'un li !!~ p:1~·s d•' 
l'l'nion, nn h·n1-,.; nynnts t:\llsE:', jonif;,;Pnt, d:Jns 
les nnt l'('.o. pn~·;;, •ln lli'Oit excln,;ir tlP. faire ou 
rl'untori:;cr ln t i~l rlnclion •lo leurs Oll\' 1':1~<'~ 
jw<•Jll·;, l'expiration •lt:' •lix nnn•:t!s :'t partir .le 
ln 1111hlicntion •le 1\en\'l'c ori~inak <ln n;; l'un 
•IP.~ Jm~· ,; tle l'l'nion . 

Ponl' l<'s Oll\'1':1g<'s p nhli l:;; pnr liYmison,; , IP 
Ml:li de •lix nmH;e;; ue compte qu'a dater •le l n 
publicnt ion rle ln drmiéJ·e li \'J'ni:;on de l 'n~unr' 
f)J'iginnlc. 

Ponr Je;; œn\'l'es compo:;ée:; •le p lnsiem·;; YO· 

hune;; pHIJ!i(os pnr intet·Ynlles, nin~i qne pom 
lr.s hnllctin5; on cnhiers pni,Jiés pnr des sociétl:.~ 
litlo:Omires on sa\'nnlc;; on pnr des pnrticnlier::;. 
ch:MJIIC Yolume, hnllelin 011 c:1hier est, ('11 cr 
f)lli concet·ne le tl6lni de dix nouées, considt;l.,; 
comme OU \"l'llge sépnr(o. 

Dan;; le:> c:1;; préYliS nu p•·ésl'nl nrticle, est 
nch11is comme dale tle pnblicntion, pour le c:tlcnl 
ti Ni tlélni . ..; <le Jtrotcction, le 31 do:ccmi.Jrc ùe l'ann•:f. 
•lan,; laqnrlle l'ou rrngiJ n t'•lo.: pnhli•'· 

AHT. Il. 

:~·ans cha ngemcnt. 

AnT. 7. 

T.('s :trtides "'' jnmnanx on cie recneils pr:rio· 
•lil')ne,; pnhli{·;.: clans l'lill oi•3S p:t~·,; cie l'Union 
l•~"nvrnt l-ll'c) ~~~prollnit,;, (' Il origin:1l on ru 
Lraclnctio n, dnns le;.; nulres pn~·;; do l'U nion. 
:'t moin;.; ' (lte les nnleur;; 011 \(';; (•rli tenr;; llP l'nient 
nxpn'ss<:nlf'nt intcrolit. l'our les rccneils, il peut 
snffirc 'fliC l'interdiction soit fnite d'nne monièt"<' 
~·'uéralc <'H tùle rie chnf']ne nllnH:ro du recueil. 

En :menu ens, cette iniProliction ne pcnl 
s'nJIJIIi•JII<'t' nnx nrticl<'s de di,;cu,;siou politiqnc> 
con ;, la l"l'jll"OoludiOll ,Jp,; ltl)ll\"o•llc•,; olu jour ri 
ol(•;; {ails dirers. 

A n-r. 3. 

les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de 
!Union, mais qui auront publi~ ou fait publier pour la 
première lois leurs œuvres litl~raires ou artistiques 
dans l'un de ces pays, jouiront, pour ces œuvres, de la 
protection accordée par la Convention de Berne et par 
1 e pr~se nt Ac le additionnel. 

:\ nT. :;. 

les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, 
ou leurs ayants cause, jouissent, dans les autres pays, 
du droit exclusil de taire ou d'auloriser la traduclion 
de leurs œuvres pendant toute la dur~e du droit sur 
l'œulo"re originale. Toutetois, le droit exclusit de tra
duction cessera d'exister lorsque l'auteur n'en aura pas 
fait usage dans un d~lai de dix ans à partir de la 
première publication de l'œuvre originale, en publiant 
ou en taisant publier, dans un des pays de I'Uni'ln, 
une traduction dans la langue pour laquelle la pro· 
lection sera r~clam~e. 

(Les /.l'ois alineas suiumls sont mainlenus 
sans changement.) 

AnT. Î . 

les romans·feuillelons, y compris les nouvelles, 
publiés dans les journaux ou recueils périodiques d'un 
des pays de l'Union, ne pourront être reproduits, en 
orlginal 0u en traduction, dans les autres pays de 
l'Union, sans l'autorisation des auteurs ou de leurs 
ayants cause. 

Il en sera de même pour les autres articles de 
journaux ou de recueils périodiques, lorsque les auteurs 
ou ~diteurs auront express~menl déclaré, dans le journal 
ou le recueil même où ils les auront tait paraitre, qu'ils 
en interdisent la repro duel ion. Pour les recueils, il suffit 
qull l'interdiction soit faite d"une manière générale en 
tête de chaque num~ro. 

A détaul d'interdiction, la reproduction sera permise 
à la condition dïndiquer la source. 

En aucun cas, l'interdiction ne pourra s'appliquer 
aux articles de discussion politique, aux nouvelles du 
jour et aux , bits divers". 
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Am·. 8. 

Sans changement. 

AnT. n. 
Sans changement. Vo·i1' aussi Vœtt.?,', no Il . 

.\nT. :lO. 

Sans changement. 'Foi1· aussi le P1·otocota 
inlOI'}lJ'elat if, no 3. 

Aar. iL 

Sans changement. 

An-r. :l2. 

Toute o~tnTe contrefaite peut être :>~dsie :t 
l'i111p0I'talion dans ceux ùcs pays dt! l'Uniou 
où l'o.mvre originale a droit ù la protection 
légale. 

La !:misie a lieu conforHH:mcut ir la légis
laliou intérieure de chntJue pays. 

Sans chwtge11tont. 

AH1'. H. 

Vui1' le l'I'Olooole clo cl,itttl'e, n" ·1. 

A1rr. :l3. 

Sans changement. 

ART. :lü. 

Sans changament. 

:\nT. :lï' 

Sans chwtgement. 

,\.nT. Œ. 

Sans changement . 

.\nT. ·10. 

Sans changement. 

An-r. :20. 

La lll't;sente Convention sera mise a exécution 
lrois moi:-: :qJI'ês l'echange des ratillcatiow.;, cL 
clemeurera Cil vigw:m· pendaut H!l temps in
déterminé, jusqu'iL J'expiration tl'nne annee (t 

partir tlu jour où la dènondation en aurn t.:lé 
faite. 

Celle dénonciation sem adressée au Gouverne
mellt c!turgti de recevoir les accessions. Elle 
ne produira so11 effet qu'it l'égard !lu pays rpii 
l'aura faite, la Conveution restant C:i.êcutoire 
pom les autres pays de l'Union. 

AnT. :l:2. 

Toute œuvre conlrelaile peul être sa1s1e par les 
autorités compé!enles des pays de l'Union oû l'œuvre 
orig:nalc a droit à la protection légale. 

La saisie a. lieu conformément à la législation inlé· 
rieure de chaque pays. 

Atn·. :20 

Dire: ,au Gouvernement de la Confédération Suis~e". 
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AnT. 21 . 

. <..·ans chaH[}rJmcnt. 

Article additionnel. 

Sans chanocml!nl. 

Protocole de clôture. 

,\u mometll de pro~:éder i1 h1 sign:1lure Je 
la Convention conclue :i la Jnt~ de ce jour, les 
Pltini110tentiaires sous;;iglll;s ont décl:uc! et sti
pulé ce qni suit: 

-1. Au snjcl ùc l'arlidc -'1, il e:;l convenu qut' 
.;ètL\ ùcs pays de l'U uion oi1 1e ~;arac.Lüt·e 

tl'o.!li\TCS at'Listique;; n'est pas rernsé aux œuvres 
photogmphiqnes, . s"cngngcn l a les admel lrc, :\ 
partir de b mise en vigtWUI' de la C01wenlion 
conclue en dale de ce j•Jut•, au Lénùficc de sc;; 
llisposiÏions. Ils ne sont, d'ailh:ur:-:, tenu;; de 
protéger les auteurs tlesùites c.•mvre:<, r-aur le,; 
arrangement;; interuationaux existants on il c<Ht
clme, que Jans la mesure oit leut· !Cgislaliou 
permet de le faire. 

11 est cnlctHht que la pl10lographie autorisée 
fl'une œuvre d'art proll-gée jouit., dans lous les 
pa y,; de l'Uni ou, tle la protectiou légale, a11 
!<ens ùe ladito Couvention, aussi longtemps que 
dure le •lroit principal de rcproJudion de celte 
fCUHC tut'tnc, ct dans le;; Jiulilos des conventions 
pt·ivécs culnJ les ayants ùt·oit. 

2. Sans chanyemanl. 

3. Sans cltan!Jemcnl. 

1. L'a~corü comlllun pr~\"tl i• l'<trlicle H ole 
1:1. Convention est •lL·lermiul- <lÎnfli CJII'il suit: 

L'application de la CotWùlllion aux u!UVrcs 
non lontlH!c~ dau~ le do111:ünc puhlio.; au tno
meut tle sa Jube en vigueur aura Jku suivant 
les stipulation:; y relatives contenues th1ns les 
o.;onH.·nlions :;pédales cxi::;Jaulcs ou à coudtu·e 
ù cet ctrct. 

:\. J ùfuut de semblables stil'ulalious eutrc 
pays tic l'Uni•Jn, les pa~-s rc:-:pcdifs rl-glct·otü, 
chrlcllll pour cc •lil i le ~:otH.:crnc, par la législation 
iulèricure, Je,; mmla.lités rclutiYc::; à l'application 
tlu principe c.oulcnu ù l'article H. 

Protocole' de clôture. 

1. Au sujet de l'arlicle 4, il est convenu ce qui suit: 

A. - Dans les pays de l'Union où la protection est 
accordée non seulement aux plans d'architecture, mais 
encore _aux œuvres d'architecture elles·mêmes, ces 
œuvres sont adm\ses au bénéfice des dispositions .de la 
Convention de Berne et du présent Acte additionnel. 

B. - Les œuvres photographiques et les œuvres ob· 
tenues par un procédé analogue sont admises au bénélice 
des dispositions de ces actes, pour autant que la légis· 
lation intérieure permet de le taire, et dans la mesure 
de la protection qu'elle accorde aux œuvres nationales 
similaires. 

Il est entendu que la photographie autorisée d'une 
œuvre d'art pro!égée jouit, dans tous les pays de l'Union, 
de la protection · légale, au sens de la Convention de 
Berne et du présent Aclc additionnel, aussi longtemps 
que dure Je dreil principal de reproduction de cette 
œuvre même, el dans les limites des convenlions privées 
entre les ayants droit. 

SufJstiluer au lcJJ:le cln nu .J la dis}losition 
sttitante: 

4. L'accord commun prévu à l'arlicle 14 de la Con
vention est déterminé ainsi. qu'i l suit: 

L'application de la Convention de Berne et du pré
sent Acte additionnel aux œuvres non tombées dans Je 
domaine public dans leur pays d'origine au moment de 
la mise en vigueur de ces actes, aura lieu suivant les 
stipulations y relaiives contenues dans les conventions 
spéciales exislantes ou· à conclure à cet effet. 

A délaut de semblables stipulations entre pays de 
l'Union, les pays respectils régleront, chacun pour ce 
qui Je concerne, par la législation inlérieure, les moda· 
lités relatives à l'application du principè contenu dans 
l'article 14. 

Les stipulations de l'article 14 de la Convention de 
Berne et du. présent numéro du Protocole 'de clOture, 
s'appliquent· également · au droit · exclusif de traduction, 
tel qu'il est asSuré par le . présent Acte additionnel . 

. Les dispositions · transitoires mentionnées ci· dessus 
sont applicables en cas de nouvelles accessions à l'Union. 



5. Sans changement. 

G. La prochaine Conf,)rcnce ama lien;, Pm·is, 
•lans le delni ùe qrwt r·e ù si:.... :1us :\ pari ir •le 
l'cntr·ée cu viguerlt' de la Convc11tion. 

Le Gouve!'Bement fmn•:nis Cil fixera la date 
dan~ c:cs limites apr0s avoir pl'i~ l';l\·i;;; (lll 

Bureau internntionnl. 

ï. Sans changement. 

Procès-verbal de signature. 

Sans cltan.r;em ent. 

fi. Crmwwnicaliou d e ln Ddld.r;atirm a lle
;,lande 1·èsen;èc. (V. p. 1 Hl d-•le~~~~,.). 

DËOLARATION 
interprètn.nt certaines dispo~i ti ons de ln. 
Convention du 9 s~ptembre 1886 et de l'Acte 
additionnel signé à Paris le . 1 1 mai 1896. 

Les Plénipotentiaires soussignés de l'Allemagne, de 
la Belgique, de I'Espag~c, de IJ. France, d'Haïti, de 
l'l!alie, du Luxembourg, ~e Monaco, du Monténégro, de 
la Suisse el de la Tunisie, dûment autorisés à cel eifel 
par leurs Gouvernements respeclils, sont, en ce qui con· 
cerne l'interprétation di! la Convention de Berne du 
9 septembre 1886 et du présent Acle additionnel, con· 
venus de ce qui suit: 

to Aux termes de l'article 2, alinéa 2, la protection 
assurée par tes actes précités dépend uniquement de 
l'accomplissement, dans le pays d'origine de l'œuvre, 
des condilions el lormalilés qui peuvent être prescrites 
par la législation de ce pays. Il en sera de même pour 
la protection des œuvres photographiques mentionnées 
dans le no 1, lettre B, du Protocole de cUlture modilié. 

2o Par œuvres p ubliées, il lau! entendre les œuvres 
L~ditécs dans un des pays de l'Union. En conséquence, 
la représentation d'une œuvre dramatique ou dramatico· 
musicale, l'exécution d'une œuvre musicale, l'exposition 
d'une œuvre d'art, ne constituent pas une 1mblicalion. 

3o La transformation d'un roman en pièce de théa.tre, 
ou d'une pièce de théa.trc en roman, rentre dans les 
stipulations de l'article 10. 

VŒUX, 

Il est d6sirablc : 

1. Que, dans lous les pays de l'Union, la loi protège 
!es œuvres photographiques ou les œuvres obtenues par 



des procédés analogues, et que la durée de la pro· 
tection soit de quinze ans au moins. 

lt. Que les législations des pays do l'Union fixent 
les limites dans lesquelles ta prochaine Conférence 
pourrait adopter le principe que les œuvres musicales 
publiées doivent être protégées contre l'exécution non 
autorisée, sans que l'auteur soit astreint à la mention 
de réserve. 

til. Que les conventions spéciales conclues entre des 
pays taisant partie de t'Union soient examinées par les 
Parlies contractantes respectives en vue de déterminer 
les clauses pouvant être considérées comme restées en 
vigueur conformément à l'article additionnel de la Con· 
vention de Berne; que le résultat de cet examen soit 
consacré pu un acte authentique ct porté à ta con
naissance des pays de t'Union par l'intermédiaire du 
Bureau inlernalional, avant la réunion de la prochaine 
Conférence. 

tV. Que des dispos!tions pénales soient insérées dans 
les législation~ na1ionales atin de rép~imcr l'usurpalion 
des noms, sign1tures ou signes des auteurs en matière 
d'œuvres littéraires ct artistiques. 

V. Qu~ des délibérations de la prochaine Conférence 
sorte un taxie unique de Convention. 



DE U X l "1~ 1\1 E A N .N g .X 1~ 

ltAPPOllT 

PRÉSEXTl~ AU :N O ~I DE LA COl\I~II SS IOX 

Au début de ce rappol't 1lont c•llc n lot1~ chnr~ée p:w la bienveillance de la 
Com mi::;~ ion, la De légat ion frm11:ai~e CIY>it dm·oir faire remm·qucr q ueles propos il ions 
de l'Administration ft·nn(aise et du Hurean int0rnational n'èbmnlaieut aucune de:-; 
hfrses fondamentales tle ln Con\"ention de Berne. Une expe1·ience de tlix années 
avait réYulè qnelq ue~; dèfect u ositës, 1les dnu tes nvaient sul'gi sut· certains points, 
tles lempèrament=- jugés nèce=-saires· en 18~G, au d(•but <le I'lJnion, pouvaient paraître 
inutile::; apt•è::.; nne pèrio1le déj<i ::;nffisnm ment longne de Yie en commun. Il s'agiss!tit. 
donc simplement de faire dispal'::titt·o les doutes. de rendre plus clnires certaines 
1lispositions, de rëali:-;m· quelques progt'b en cont inuant la marche en twant pour 
atteindre le but. si m•demm<.>nt rlésiJ·è ,J'une protection waim0nt complèt<.> ct effknct.• 
tlu droit tles antem·s sm· INH'S œuvr es littèt·ail'e::; et artistiq ues. Aux pt·oposit.ion~ 
ùe l'Administration fmnc;nise ct <ln Hm·eau internntionnl sont venues se joimlre l e~ 

pmpositions que les di\·erses Délégations ont prèsentècs ù la Confét•ence ct qni. 
:-:nul' peut-être une exception, avaient pour bnt d'umemler les propositions de l'Ad
ministration française; elles ne sortaient pas du cercle des questions soulen~es lot·s 
de ln convocation m1':me 1le ln Conférence ct sur lesquelles ehncun des pays nnio
nistc" avait pu portet· son attention. La Commission a donc délibéré sm· ces diverses 
propositions, 0t c'<.>st du résultat de ses üt!libératiom. que nous venons vous renllt•c 
compte, en nous attachant tl. présenter )H·ièvem-cnl, mai::; au:>si clail·ement quïlnous 
sc1·a possihl0, les motifs des rè:;olutions adoptées. 

La Conunission a été enco1·e plus r éservée que tùwait .. été l'Atlminist•·at.iou 
J'mnt;aise; dans le b u t d'nrt·iyer à l'unanimité désirable, elle n fnit les pitt='> gL'<.tmls 
ofl'orts: la majorité a consenti ù njom·nct· ce•·taines solutious qui lui tenaiPlll pnt'li
eulit'H'Pment ù cœur. La Commission a touclJè, d'une main I1:~gère. ù un petit. nomht'l' 
'Lu·ticles: olle tToit rn·oia· fnit di=-parnîlre ce l'ln ines ullst:uritt~s, elle a •·éal i;;;ô uue 
nmt'·liornlion de lfllOlque importmwe rt•btiH'Iltent ntt ÙL'f!it ùo tt·nductinll. lino :;'ug\1. 
,]one p:1s d'mw •·èvolttlion, mai::-: ll'une modr•;.;te (•yolulil)n. Ln 1liscussion ft Inqnelle 
n ëlë ;.;oumi::~o la Cmwcnt.ion tl(• IX80 a prou\<\ emyons-nous. qu'ello etni t boHnc Jans 
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sem L'llscmlllo ; !nus les !~lats unionistes sont satisfaits <le l'nssodation qnïls ont 
formée, cL la plupal't d'entre eux ne llc?mandcnt. qu'il t•essener l<>s liens ({UÏ IL'S 

nnissenl. Celle coust a la lion n'est-elle pas nn rèsultal f01'1 appréein hie <le notre 
r(•union en CouJ'èreuet', cl ne pouyous-nous espét·ct· qu'il aura quelque iulluPncc sm· 
les t·ésolntiotts dos l~tals tfUÎ sont J'esté:> èlnmgc1·s a notre Cnion c•t dont h~s lX·Iügnt:•s 
Oill J,ion ,·oulu assi:>tc1· ù nos lr3Yaux 1 

Nous allons e'>-mninct· succcssin:-ment les di,•et·ses JWOposilions sonmiscs ù la 
Confêronco en les ratladwnt aux dispositions qu'elles ont pont' but du mnclifict• ou 
de compléter. 

Article 2 de la Convention. 

Dh·erscs propositions :-waient èt~ laites par l'Administration fr:mçnise comme 
pat· les Délegations flllenwnde, b0Ige et suh;se, ]JOUr lllOditier le seconll alinéa d<> 
L:ct article. Elles nYnicnl pour hut de f;lire <lisp:u·nitl'e une diflkulté soule,·éc dm·ant 
quelques lrihunaux 3u sujet ùe h1 portée ùe la ~lisposition contenue dan:-; ce second 
alinéa, en cc qui touche les conditions et formalit.és à remplit• pom· jouit' Lie la pro
tection. En outre, la Délègntion suisse proposait de moùilier la teneur ùc la régie 
relnth·e ù la durée. La grande mr~jorilé de la Commission aurnit ,·olontier:-; modifié 
l'alinéa dont il s·ngit dans le sens de ces diYerses propositions. Cette iclée a étt• 
abandonnée i:illl' ln tléclarntion de la Délégation lwitannique, qu'elle ne pourrait. ac
cepter ces modifications et qu'elle clevnit s·en tenir à l'article 2 lei qu'il élnit redige. 
La Commission propose tlonc de lnisser subsister l'article .·2 dnns son entier, :-;aur 
cleux. changements ;:;ur lesc1ucl;:; ancnne difficuliê ne s'est élevé0. 

Dans le premier alinéa, on mentionnera expressément que les ccuvres doiYent 
avoit· èté publiées pmu· la JJI'Ciïdé;·e /'ois clans un }Xl~'s ùc l'Union. Les mots sou
lignè:-> n'0trlieut. peut-èlre pas bien nécessnires; la nécessité de la JJi'emib·c Jntùli

calion clans l'Uniop resultait éviclc?mment de l'cspt·it et ml:me du tex.le ùè l'article, 
mai:-; enfin l'addition qui met mieux la règle en relief tte ::.;aut·ait 3Yoir ancun· in
con,·énient. 

Un cinquieme alinéa set·a ajouté a l'<H'ticlo pour exprimer que los œutTes 
posthumes sont comprises chms les •emTes pt·otég:(·es p31' In Convention. Aucune 
u!Jjcction n'a éle faite ü l'admission de celle Jn·oposition qui anlit étô fnite p3r l'A~l
ministt·ation frant;nbe el la Délegnlion italienne, celte proposition nyant paru ètre 
pleinement dans l'esprit tle la Com·enlion de Bt-. .rne. li n'y a ::mcunc rai:.;on ponr 
que les principes ùe Cc?tte Conn:-ntion ne s'appliquent Jl3S aux œunes posthumes 
et pour <rue ces (eunes ;:;oient laissees simplement :'>ous rcmpit·c des loi:-; nationales 
et de::; traités particuliers. Des doutes >;'étunt. produits, il vaut mieux s'expliquet· 
ù'unc manière positive. 

Si la Commi<sion n renonce ft mollifier le te:xte même cln second nlinéa de 
l'article 2, elle n'nhamlonne pas les i1lées qui 3\'aieut. inspiré lm; diYorses pt·opo
silions mentionnées plu~ hunt et sm lesquelles elle Ya s'expliquer. · 

Disons d'abord quelques mots de la phrase proposée par la Délégation suisse 
an sujet de la duré0 du droit. 

D'après le texte actuel, la jouissance ùu dt·oit d'nulcnt• nr. l)Cttt .-~ . .,·cx;llCI', dans 
les anl!·es pays, ln tlnrée de la pl'otection accordé<> dnns le pa~'S tl'odgine. Cct.te 
regle. COtllhinèe 3VCC Je principe du traitelllCIIt nnlionnl.. cntraine cell.O C011SOIJ1Ùmce 
<jllC, dan:-; les t'apports entt·e deu:-;. pays dont la législ:ltion étal1lil un tl61ai cie rn·o
tedion L1ifl'érent, c'est Jo délai le plus court qni est. appliqué, pnr cxt•mplc: le délai 
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ùe 80 nns il pnl'lit' de la mort de l'auteur pour les rapports entre ln Ft·nnco et. l'Alle· 
magne ou b Sui:-;se. l\Inis, si.. pour tm onHage frnw~ui:=;, on IW snu1·nit souget' ü 
réclamer en Allemagne ou en Suisse la protection pour plu:-; de :~0 nus, l'ien u ·cm
pêche la Fnmce d'accorder, si elle le \'eut, la protection ü une œmTe allemande 
ou suis:;e 11endant iiO ans confonnèment â sa propre loi, sans tenir compte de ln 
durée plus courte fixée par la loi d'origine. La C01wention donne aux ttats unionistes 
ln faculté ùe ne pas accorder, sur ce point de la durée, la plénitude elu tl'aitement 
national; elle ne leur impose pns et ne saurait leur imposer l'oùli[Jatinn d'agil· ainsi. 
lls sont. toujoUl's libres d'aller au delà et ùe faire hénêficier les œunes puhlièos 
ùans le territoire de l'Union d'un délai de protection plus long que celui (1ui est. 
prévu par la loi de leur payil d'origine. La pt·oposition suisse aYnit pout· but de 
formulet• expressément cette idée. Elle n'a soule\·é aucune o!Jjection nu sein (le ln 
Commission qui a pensé qu'il suffisait d'une explication en ce sens dan:-; le ral•JlOt't 
sans qu'il fùt besoin tle toucher au tex.te de la Convention. 

Les autres propositions relath·es :.u1 deuxième alinéa amient pins clïmporl:mce 
a rnison da ce qu'elles touchnient. à une question qui, en fait, s'est ]ll'éi'entée dans 
ln pratique. D'aprés le texte ùe la ConYention, la jouissance des droih des auteurs 
est subordonnee û l'accomplissement des cmulitions ct {rJI'malités p;·esc;·ites Jim· ln 
lëgiSZation elu pays d'origine ile l'œHr;;·e. Le sens de celte disposition ne pnraiL pas 
sét·ieusement discutable. Il en résulte qu'il suffit que l'auteur se soit mi~ en t•ôgle 
avec la législation du pays d'origine, qu'il ait rempli dans ce pnys les conditions cl 
formalités qui peuvent y t\!re ex.igëes. 11 n'a pas à remplir de formalités dans les 
autres pays oü il veut invoquer la pt·otection. Cette interprétation conrorme nu 
texte était certainement clans l'esprit des auteurs (le la Cmwent.ion de 18SII, et ils 
avaient consiùêrü que ln suppression de la nécessité de formalités multiples é tait 
un tles plus précieux. avantages de l'œuvre commune. Néanmoins, cet·tains trihmwtlX 
ù'un pays de l'Union ont ct·u pouvoir admettre que les œm-res publ iëe~ dans les 
autres J;:tats unionistes étaient soumises dans ce 1)ays aux mêmes {<WiiUtli/ë . ..; qnc 
tes anttTCS nalionalt~s, la Convention ne les ayant dispensées que des formalités 4Illi 
pouYaient êh·e imposées aux u:w:?'CS ehYtngércs. La CommiKsion ne snurait ncceptct· 
une pnt'eillo interprétation qui, d'aillem·s, ll'npres les explications qu'a hien Youln 
nous donner ln Délégation !Jritannique, aurait été a.bamlonnée par la jurislH'LHlenct• 
la plus récente. Tout en ne voulant pas, pour les raisons indiquées plus ltullt, 
motlilier le texte même de l'nrticle 2, elle demande it ln Conf8t·ence 4fU C lu senf; 
(Iu'elle atlt'ibue ù ce texte soit consigné dans une Déclaration séparé<:, (lili n'aura 
nullement le cnractére . d'une disposition noun:!llC, mais simplement ù'uue iute r· 
prélalion authentique de ln C01wention. li sera nettement entendu entre lu~ pnys 
(IUi sig1wront celte Déclaration, que, nux termes de l'm'Licle 2, deuxième <tl inèn, la 
protection nssut•ée pnr ln C01wention dépenü uniquement de l'accompli:;semeut.. 
tians le pays d'origine Lle 1\emre, de::.; cotlllitions et formalités ti ni pem·cnt c'! t•e 
prel;Crites par la législation ùe ce pays. 

L'article :.! parle d es œtw,·cs puùlièes tlnns un dt>s 11<1ys de !"Union san:>. indif!UCl' 
ce f!ll'il f11ut entendm par lù. Quand pourrn-t-on dil·e quïl y a liuùlic(t/ion. dans llll 

pa y:; tle l'Union et que, par conséquent,· la condition à laquelle est subordonnée b 
protection a été remplie'? La question n'n pns été soulen~e t.lin'clement sm 1'<11'

ticle ;2, nmh it propos ùc l'article :-t TouLefois, l'article :2 ètant Jo premier at·tic.le 
de la ConYention oü il soit pnrlè do ln 1Jlûlticalirm, il pnrnit uti le d'y rnltuclJer l0s 
ex plical.ions r0lnli v cs il ln pu lllication. (') 

('!) V. d-npt·c'•:;, p. 18fl et p. 1tll, Je:; l\Iémoil·e;; 1m\srntés ]HU' les Dt!l•~galion!; :t!l(;Jll:tmle et 
fl':ln•;ni,:;e sm· ce ~;ttjet. 

~ 1 
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Pel':>onno lÙl c.onte::;té ffl!Ïl fùt ntile do déterminer nn>c preciSIOn ee r1ui con:>· 
tit.ne b JWlJlication :m ~ons do 1:1 Col!\'Onlion, mnis certains Dèlègués ont pon:.è 
qnïl ,·niait mieux ron,·oyot' la solution de ln quc'st.ion aux diY~l'ses législation~. 

d'nntnnt plus que ln question ètait on elle-même li'ès ardue et qu'on <"lrrh·ernit 
difficilement ù une entc.ntc. Nènnrnoins., la majO!'itè tle In Commission a été d'nvis 
r1u'il y aYait là une question essentiellement in.lcÎ·nalionale a rèsoud1'e. La pnbli
c-nt.ion ne produit pns d'ell'ets seulement dans le pays oi1 elle a lieu, mais dans les 

antres pays de l'Union. Un antcur unioniste a fait reprèst:nter une n::u\Te dramatiqne 
ü Pnl'is, il l'n fnit èdite1' ensnito en Suisse. Qnel 0st le pays d'ol'igine do l'œuvre? 
Est.-ce ln Frnnce oi1 J'q•uvre a ôté représentée pour la pt'emièr~ fois, ou ln Suisse 
oi1 elle a 6tù èd i tèe ·~ L;} réponse a cette question intéresse les di \'crs pays d0. 

l'Union, puisque la Iègislrition du pays d'OI'igine intlne sm· la dm'èC de ln protection. 
La mnjoritl; de la Commission a donc estimè qu'il y :wait lieu de rechû!'cher I'inter
lm.:.tation qui deYait être donnèe ù la Com-ention en ce qni touche la publication 

et de consigner tians une JléciMntion st.·pm'èc les solutions admises. 
l.n cp10stion ne sc jWéscntc pa:. duns les mèmes termes pom' les rennes littè

l'nirf's dont l'nntem· li1'e <'Xclnsiw'mè!lt profit par lïmpt'ession: pOil!' les cpll\'J'es 
clramnticplL';';, 111l1sicn1Ps on dmma1ico-mn:·dcalt'S JH"1lll' lcsqnelles il ~· :1 utl droit tif' 
l'c'pr(•scJitatiow nu d'0.xècntion publique distinct du droit de I'Cl11'oùuction; enfin 
pour les tèllYl'E'S artisliqlli:.>S. 

En co qui conceme les wmTes littc:'l'niJ'es, ce qui constitue pout' e lles la pulili
calioH dans un pays dèterminè, c'est le fnit d'y aYOÏl' L'tè éllilèt:s, d·~· aYoir ètè 
tlil·cc:tement mises <Hl jom' ou en vente par quelqu'un (fllÏ prend la cbn.1'ge ct ln 
•·csponsnhilitè de la puhlicntion. Le fait de l'impression dans ce pnys s'y join.lra 
le pins sm•,·eill, mais pns nècessairenwnt. En fnit, l'auteur traite a\'ec un èt.litclll' 

pon•' les conditions de ln publication de son mmTc, snns se preoccuper du point 
de snvoil' qui l'imprimera 01 où fiC f0ra l'impres;o:;ion. C'est un détnil qui l'egnrde 
r.:.tlitcm ct flUÎ ne saurait exercer d'inllucnce sm· l'application de rnrticle 2. Le 
p;,~·s dnns lequel une o~n\Te est ainsi mise an jour, ti1'e de cc fait même des 11\'an

tagc•s m;llt~l'il'ls et moraux su ffba nts pour q no la pmtect ion soit nssurèe sm son 
teJTitniJ'(' r•t. sin' Jo tClTitoit'c des I~tn ts, S('S nssociés. 

Pom' les rc~uYros d•·nmntiqnes, mnsicnles ou drnmnlico-musicales. il n'y a pns 
de fJl!estion, si, n\-~lllt tonte din1lgaLion, elles ont èt(:• ,;dtNes pom' 1:1 prcmièrn fois 

dnns uu p<•~·s de l'Uni•m. Il rèsnlte do tn comhinnison lle:> nrticles :2 ct !l CflH'. p;u· 
le f;lit même de c0tte èditinn, le donblo droit de I'nuteut' .. po111' ln t'cpmtluctiou 
r.:ulnm e pom' la l'eprl•,;cntntion ou I'oxL•cntion publique, est pl0.inemcnt sauvcgnnlù. 

:\lais on peut. supposer fJ u'i 1 ~· a e11 rc1m!sen t:1tion on cxêcu lion pn hliqne, sans q ll<' 

J',l.'tt\TC ainsi t'èPI'esontèo on exèGutèc nit ètê èditèe. Si le fait a en lien sur le teni
toire de l'Cnion, 1'auten1' ressortissant y e:o:-t protégè, quel que soit. le c;H'act.èt·e «JllL' 
l'on uttrihuc ù la reprèscntntion ou à l'exécution, pnisf{IIG ln protection est nccol'Jée 
aux n.•u\TL's pulllh;t'S on nl}n pul.Jlù1cs. De plu", si nn suppose que la premit~l'l' 

,:di lion de l'cenne 11111.'-'Îca le. dnuuatil] ue ou 1lramat.ico-n 1Usicalo, soit fn ile ég-alement 
Slll' le IN ri toit'e de l'tJnio11, a 11cunc di ffienltè no sc pt'(:•sontera quant ù 1 'np pliGa ti on 
dE hl Convention en cc sen~ qu'il est hien certain que il' hL'néfice de la Con,·cntion 

pourm t'•tro in,·otp!ê: il y am\\ tonjOili'S nn certain intért•l ù savoi.I' 1lans k'cluel 1lcs 
pays de l' U 11 ion ln prcm iè1'0 pu hl ica lion de 1 \eu \Te sem considèréo. comme ayant 

e11 lieu, à mison de I'inllncnce de la lt'~:.rislntion du pays d'origine sur ln dlll'èü de 
ln pl'ole(·tion (nlinL'llS 2 et :1 c0111binès de l'article 2). 

:\fais lt•s l'Îl'eonst~mi.'Cs no sct·ont pas tnnjonrs l0s tw\mcs. Un rossOI'lissant fnit 
j1111CI' ou c•XÙI.'Ilter son ft'll\Tû pom· 1;1 lli'C'llli•:~re fois 1la11s 1111 pa~·:.; •'•h·;m~or à l'Union 
~~t la f<Iil üditer ensu ite dnns un pa~·:; etc l'Union. On, ~~ J'im·erse, n1ll'ei' l'aYoir fait 
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jtmt..'l' d'abord dans nn pap• de l'ünion, c·el';t dans nn pays 0lrangt~r ù l'Union <1nïl 
la fait ùditer. Pout• ~avoi r quelle ~ilnalion lui sem raite dnns cc~ deux. liY}Jüthi~Sè5, 
Ïl fant ab:;oltunen[. prendre parti .';111' le point cle Sëi\'OÎl' ~i la repl'lo>iCil[UliOH Ull 

l'exc.\:ntion puiJlique con~;titno uu ne t.:One>tiluc pas une pu/Jlicrtfion tlans le :-;ens du 

l'art ide :.? ; c\~:;t ce qu'a tt·ès biop montt·é un mèmoirc S]Jèûlal dt..• la Delègalion 
allemande. · 

La nrujol'ilé de la Commission estime que, pour une wnne tlnlm<lli<[110. 
mu:;icale ou clramatico-mush:ale .. la rep1·èsentation puhliqne ou l'ex6cutinn puhlitllle 
ne doit pas p~u:; constituer lu puhlicalion dans 1~:. ~ens de la Gom·cntion de Berne 
quo pour nne œu ne litt ôrait·e, ponr une poèsic pat· e~cmple, la simple lod tn·n J'< dt e 
en public. Cela pnmH r(•:-;nlteJ·, l't'estlll'ù l'chidence, de la eotJd,itwison de:; at•lidcs:.! 
et U de la Cun\'enliun, spècialenwnt du tt·ui:.;iètue ulitlè<.l de cd nt·licle !J. 1 le pl11s, 
le ft~it de ln l'l']Jl'Ôsentalion Olt do l'cxèc.:ution publicpte peut ètt·o pllls 011 tunin:-; 
diflidle ù t.:onstnler, la!lllis <llle le fait do l'èdiliun est ap]'areut. L;t tnajuritê tle la 
Connnh:sion pense donc cru'on ne Jlùlll'l'ait pus l'Cprocltel' ù un nuletll' llllÎOlliste cpli 
ferait àliter sa piece pour la premie1·e foi:-; thms un pays de I'Uuion, ttc J'aYoir fnit 
reprèsenter nnté.rienJ·emt>nt dans un pnys ètt'<lllget· ù l'Union. An contraim, Illl 
auteur unioniste no se meltmit pns en regle :nec la CtJtwenlion si. apl'l'S a\·uil· l'nil 
l'è] 1t·é:sent Ci' son c.eu vt·e pom la pt·emiùt·o fob stn· le t('rri toi re de l'Un ion, il la fa is:li t 
é.ditet' pout· la première fois hors de ce let'l'itoire. 

La conclusion est donc lJIW, lJOnt· les CCU\Tes littémit·cs, d1·amatiqnes, mu:'>icalc·s 
ou drnmatico-musical~s sans tlistinct.ion, la pnblicn tion résulte seulement de l'àlilion. 

Ln Dèlègation l.Jt·itanniqtte a tenu ù t.:onstnter que. selon la loi nnglaise .. lu 
premièt·e reprèscnlalion d'une ceu\Te dramatique ou drmnnlico·musicalo c~t ln 
pll!Jiication. C'est· pont' cette raison qu'elle n'a pn s'assoder au:-;.. I'ésolutions du la 
majoritè, 

Pour les œuvre:; ul'tistiques (tableaux, statues .. ett: .), on peut. su delll~lnllt..•r 

ègnlement ce llUi con:-;titue ln publication. Un peintre ou tm sntlpteut· lhtn<.:ab 
eXlJOSent leut· tnblean ou leut· stnlne nu Salon ~mnuel; leur tuuvt·e sern-t-dlc pat· 
lit uonsidèt·ée conune puulièe? ll est bien <.:ertuin que la conlt•efnçon :;cm rèprim(•e 
chm::; le tenitoil·e de l'Union, quelle <jliO :;oit la réponse J'uile Ù celte qnl!stion, 
pui:-;cltte ln protection est a~.:cot·dëe HllX tuti\Tes puùlièes on nun zmuliee!j; c'est la même 
~i tuntion que pout· les ecu nes Ill us ica les ou ch·amn tiqncs reprèse11 t èes ot 11011 im
Jll'im0es. 1\Jnis t.:e peinlt·e françai~ envoie ultël'ieurement tiOll taLIL'~Ill dan::; un pays 
hor:-; tic l'Union: là, il e:;t gr:wè on rcvroduit par un autre mode. Pour ce:-; gl'èl· 
Ylll'CS, lilhogmphies, etL'., pourra· t-on inYC)!fllCr la lJI'otection cie la Con,-ention? OuL 
:-;i l'exposition au Salon de peinture constitue Hailnetll. une puùlicalion, puiS(flt'alot·~ 
la condition exigèe par la Con,·etltion de Beme a ètè remplie, la pt·emi('re publi
cation ayant eu lieu à Parh, u'est-ù-ùit·e dans un pays de l'Union. Xon, s'il n'y n 
Yl'<\Îlllellt de }JiliJJicution !{Ue par ln t'elJrOdlldÎOil cie J'œn\'l'C, pUÏS(fll'HlOI'ti Cette 
première lJUb!ication a èto J'aile hor:; de l'Union. La ({llei-\tion se présenternit dmts 
des conditions nnalogues pour le ens üner:;e, c'est-ù-dire pour celui oit un peinlt·e 
fran(:ais, <'.!])l'èS ;n-oir exposé son tableau hors tle l'Union, le ft..•rait em;uit.e gt·a,·er o11 
plt~)tographiel' en France. La uwjol'it0 de la Commissioll a ]JeJlsè lfUC ln solntion 
admh;e pom· la reprèsentntion ou l'exé.ctttion publique, sol11tion <fui déwnle du 
lexto de la ConYention. enlminait la solution pour l'e.:..positiun d'une <l'tl\'l't~ tl'Ht't. 
Cette cxpositio11 ne saurait constituct· la puiJiica tiou de ru::une d'art.. si ln rcprè
~cntation ne constitue pas la puÙJiCillion de l'o.~ll\Te dramatique. 

11 vn de soi q ne cette interprètn ti on des mo tl; paùlù:alion ou u.:w.Tes ptc{l{ iàs. 
qne b majorité de la Commis::-ion pt·opose de COilsigner dans une Dèdal'alion 
sèparèe .. ne s'<~pplitplC pas ~eulcmenl ù l'urtide ::!, mais ù tous le:-; article~ de la 
Convenliou Otl ces mots sont emplo~·ès. li semit donc entendu, entre h~s pays <JUi 
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signel"ont cette Déclaration, que les antVJ'CS publiées sont les œttV J'CS èclitées dans 
un des pays de l'Union et (fU'en eonséquence la rerwésentation d'une œuvre dra
matii[Ue on drmnatico-musicale, l'exécution <l'une rem-re musicale, l'exposition d'une 
(t'll\TD d 'al"t ne constitnent pas une publication clans le sens de lu Cotwention. 

Article 3 de la Convention. 

D'après cet article, les stipulations de ln Convention s'applirp!Cnt aux éditeurs 
11\L'n\Tcs littéraires ou artistiques pn!Jliées <lans l'tm des pays de l'Union et dont 
l'antenr appartient ù un pays qui n 'en fait pas parti~. Ainsi, llOUl' ces œuvres, ln 
pn)t0t:lion est acconl(•e non pas it l'autem·, mais ù son éditeur 'lui publie 1'œnvro 
dans un pays de l'Uniun. L'Admini::;tration fnm\_'aise proposait seulement d'njouter 
ù l'arlicle m1 pa1·agraphe 1l'npr(•s le1p1el les slipulations de la Convention se seraient 
;ll'piif[Uëes dans les mèmes conditions aux entrcpt·enem·s d'exécutions ou de rcpré
;-;entations d'wuYres musit:ales, dramatitfues ou dramatico-musicales. D'nut1·es Délé
gations YOtllaicnt suln-;tituer une notm:lle rédaction à l'article 3 actuel.· La Dêlégation 
allcmnnclc, ~·écm·tnnL tlu point de Yue ~dmis par L\llemagne dans sa C01n-ention 
de 188:J a\-eC ln France, comme ùans les Conférences cie 1881 et cle 1H85, proposait 
d'nccorJer la protection directement aux auteurs ne rcssorti~s<mt pas â l'un des 
pnys de l'Union, mais ayant. fait publier leurs œuvres littéraires ou artistiques par 
un éditeur domicilié dans hm de ces pays. li résultait de cette formule, comme 
des explications contenues dans un mémoire spécial(!), que la Délégation allemande 
n·entendail. pas considérer comme une publication le fait de la représentation ou 
de l'e~écution publique d'une ccm-ro dramatitlue -on musicale. Au contraire, les 
Delegations de Belgit1ne et de Suisse, dans des p1·oposilions diffêrant. seulement par 
des nuances de ]·édnct.ion, accordaient la protection aux auteurs d'œmTes littéraires 
pnllliées, reprèsentées ou exécutées pour la première fois dans un des pays de 
l'Union, bien que ces auteurs ne fussent pas des r essortissants de pays unionh;tes. 

L'aecorcl s'est fait nsser. fncilemcnt, ct ln C:ommis::;ion propose à la Conférence 
1le substituer ù l'article ;1 actuel une disposition toute nouYe1le ainsi conçue: 

• Les auteurs ne •·es;;orlissunl pa;; à l'un ùcs pnys de l'Union, mai;; qui auront publié ou 
f:1i! puhlier, pour la p•·cmiûre fois, ll'urs œuncs lilléruircs ou :11'liJ;!iqucs dans l'un de ces pays, 
jouiront, pom· ces œun·cs, ùo ht pt·oteclion accordée par la. Gom·onliou ùe Berne ct par le I't·é
~cnt Acte additionnel. ~ 

On remarqne1·a qu'il n'est plus qncstion des éditew·s, ·mais des autew·s; c'est 
ù ceux-ci directement lfUC le dt·oit ost conféré. Personne n'a soutenu le système de 
l'at-ticle :3 actuel; le mêmoire de la Délégation allemande a exposé d'une manière 
ma gis! raie les di flicultë:; jnridicfUCS ~nx.q uellcs on se heurte dans la conception d'un 
droit propre pour l'éditent·. On Iùt mème pas admis que l'auteur non ressortissant 
ù l'Union rut obligé de recourir il un èditeur domicilié dnns nn des pays de l'Union; 
il lui est loisible lie publier lui-même son am\'l'e et d'être ainsi son propre éditeul'. 
l\lais alors une l{Uestion se l>ose naturellement. Comment la Convention qui sem
blenüL n'aYoir tt réglet• que le sort des ressortissants des Etats contractants, est-elle 
amenée u s'ocenper tics indiYiclus étrangers â l'Union? 

Cela so COillpl'ellil DSSOY. racilement dans le systéme de l'article 3 actuel, d'après 
lequel la protet;t.ion ei;L nccordëe, non à l'auteur étmnger â l'Union, mais it l'éditeur 
'{tlC l'on suppose établi d'une maniere permanente sur le tenitoit·e de l'Union. La 
C01wention stipule donc pour flue1qu'un lfllÎ ::;e rattache à l'Union le plus souYent 
par Jo tlouble lien. de la nationalité et du domicile; touL au moins, clans tous les 
cas. 1 1ar le lien du <lomicile. ~fais si on nlmmlonne ce point 1le nte, on se demnntle 

('i) \'. cc :\J émoi re p. JD;J ci-nprë;;, 
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::;'il y n lieu vraiment de s'occuper des non-ressortissants. et s'il ne faut pn:-; lais::;er 
ù chaque l~tat le soin de régler leur ::;il!Hltion c.:ommc il l'entendt·a. 

Toutefois, il y a intérêt pom l'Union à favorise r la puùlicnlion, :-;m :-;on tel'l'i
tuire, cl'œtl\Tes d'auteurs ressorlis:';ants (le pay:; non contr:H;tant::;, et pou t· cela il 
faut qu'il y ait une protection assurée, non seulement dans le pays même oi1 la 
publication a eu lieu, mais dans les tlutros pays contractants. JI ci-il tlonc entend u 
!Jlle, moyennant l'nC<.:Otnplissement ÙCS conditions a déterminer et SUl' lesqnelle~ 

1lef.; explications Yont être donnée:->, l'auteur non l'ossorlissant sera p1·otegè et dan:; 
le pays où ces conditions auront été réalisées .. et clnns les autres pays 1le l' Union. 
:-::i t1ous insistom; sur ce point, c'est que, de celle fn~·on, ou élargit q udtptc pen Jo 
tlomainc normal elu 1h·oil conrentionncl. En efl'ct., :-;i nous supposons un autem· 
russe publiant son t(.'ll\'l'C a Berlin, la IJllestion de :-;<nuil' s'il sera on non lH'Otègo 
on Allemagne, parait être étnlng"0l'O ù la Convention de Berne, pnisqne ln llus~ic 

n'e:;;t point partie ù celte Convention. :\lais, si on admet qne, par cette publica tion 
c·n Allemagne , l'au tour sera rn·otègé dans les autre~ pnys rte l'Union, comment ne 
pm; admeltre qu'il sera égalem~nt protégé en Allemagne, oiJ a êt& faite la p1·emiëre 
publication? La protedion s'étenù assex natmellement du pays d'origine aux aHtm~ 
puys associés, mais l'absence ùe pt·l)teclion dans le pays (l'origine sc concilierait 
diflkilement avec l'ex.islencc de la pt·otection dans les untt·cs pays. Il faut. don~ 
eon"onir 11ue la protection concédée s'appliquera d'nne maniere absolue ù tout le 
tenitoit·e de l'Union. 

Cela posé, tluetle situation co1nicnt-il tle faire aux auteurs non ressortissan ts'! 
Des J'aisons tle justice et des raisons d'utilité semulent exiger que leur situation ne 
soit pas identique ù celle tles ressortissants, <1uïl :'iUIJ:;iste des diffél·encc:-> assez 
notables pour que le;; pays étnlllgcrs ù rUnion soieut ap}Jelés à y adhérer. non 
seulement. par le désir de rendre llnmnwge au ùroit, mais par l'intérèl nH~mc ùe 
lenn; nationaux. 

11 y aura d'nbonl cette ùiflërcncc <IUO la lJl'Olection ne sem pati n~.:coJ·tlêe aux. 

nun l'Cssortissants pour leun; wmrcs non publiées. Pat· ~mite., tl'<ttn·ès ce qni a 0t0 
tlit précèdemment au sujet du sen:-; <Iu'il cOiniC>nt .. d'aprë::; la majori té de la Com
mission, d'attacher au mot pulJlü:alion, un auteur d1·anmlique, 1111 compositem· tlo 
musique, un peintre, un sculptem· d'tm pays étranger ù l'Union ne sera pas pro
t(•gé par la Conrention pour hcll\Te représentée .. ex.écut0e ou exposée, ll!ê me pom 
la premiüre foi~, dans uu pays 1le l'Union('). Pour avoir droit ù la protection, il 
faudra qu'il y nit l'ait la JJI'Cmiè1·c puulicalion de son (ûli\Te . .Pom· renforcer la dill'è
reuce de situation, ou comprencl!·ait qne l'on fût })lus rigoureux pour lui que po ur 
le ressortissant au sujet de cette publication. Si .. pom le J·essoJ'tissant, la publication 
resulte de l'édition dans un pays ÙCJ l'Union sans t}U'il y ait a sc préocCU!Jel' tlu 
lieu où a été faite l'impression, on allt·nit lJU, pour le non-ressortil'>sant, subordonnc1· 
la protection ü la condition tille l'teu\Te eùt étc non seulement éditée ùnns un pays 
tle l'Union, mais y eî1t enco1·e èlé imprimee, gnwéo ou reproduite suinmt les c:1s. 
En quoi aurait-on pu se plnimh·e d'nnc condition <le ce g(..·nre? Il ne tlèlJCJHlrait que 

!le la ,·oJonLè des J~tals non unionh;te~ de faire ùispal'ailt'e les g(•ues <lunL poutTa iel1l 
l:iOuth·ir leurs écrintins, leurs compositeur~ ou leurs Hl'listc::;. Les porte::; tle l' Union 
leur sont ouYertc::; toutes grande::;. tine disposition du genre de celle qui Yiont 
tt'èt1·c indiquée comme possible ne devrait. !loue pas è:rc confondue arec le~ (li:-;

liOsilions des l(·gislations qui subot'tlonnent la protcdion ù une fabrication clan s le 
pay::;, tout en n'oll'l·ant pas ùe supprimer cette exigence pour les l~tat::; dispo~ès ù 

("!) !'5ir H e nry Bt•rgnc <t expt·imu l 'opinion (lll'il est tri·s tlonleux •Jlle, tl'nprë,; la Cot1\'cnlioH 
de Bct·uc, on puis;;e, dnns un pays de t'Uniou, refnst'r ln pt•olf..•clion n11x œn,·rc,; 'Jui. par uuc 
prcmièt·c représculalion 011 e:u:culion puLikpte, ont accJUÏS dan~ lill antre pays tl<: l'Cuion un 
tl roi t tt la protection l{•gri le. 
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s'associl'l' aYee eu:s.. 1\ëaumoin~, npri:s rètle:s.ion., la Commission a rë:-nlu dl: ne pa:-; 
entrer dans cd O!'drc d'idL'CS. Elle pt·opo~<: de prol0gcr les autcm·;-; non l'csso1·tbsant 
it l'Uuion par cela sonl qu'ils ont publiè ou J':tit publier leurs cL'li\T(:s d:ms tm pays 
do l'Cniou, la pul,lication deYanl être cntpnduc ici comme pont· l'application de 
l'mtielc :2. Polll' los pay:-; qui signeront ln Dëclnralion intci-p!·ëtati\'C~ dont. il a L'lê parle\ 
plus haut, la dèlinition de la ]JIIùlù:ation qui :-;'y trOII\'t! s'npplicpie ;, tous les artieles 
do ln C01wention oit cc mot est employé. 

Par le fait de la pt·emiél·c publication d•ms 1111 p:1y::> cie l'Union .. les nult'.'lll's 
non I·ossortbsants jou hscn t.. pou~· le lit'." c l'li HCs u iusi pul d i0l':-;, de üt ]!i'Olec/it!J/. 

''t'CO!'(Ü;e ]HU' la Crmrcnlinn. Il J'0sulto de lü r1nïb n'out. p:ts sculerucnl le droit. d'en 
cmp(·cltCl' la J'elli'Od uct ion. 111<1 is k tl!·"it d'en cm pL·t.:licJ· ln trad' H:t.ion dans le::; tenn~s 
de l'article 0, ln reprêscntalion 011 l't·:-:.êc;ntion publique dans les tcl'lllCS de l'<H'tiele !1. 

Ou pouna remal'l]liL'l' 'lll'alors il ne subsiste .. entre les ro:-;sortis:;ant:; et les uon 
I'C~Sill'lÎi:\S<lllt:':, de dill'êt'CllCe I]UC j)Olll' les c..un\'l'es HUll ]lUIJlit'CS et. qu'nin::;i l' U11i011 
est IJièn gèn0rcusc pou t· les rcssot·tissanls de~ 1,ays qui n'en font point partie. Cel:t 
est vrai, lll:lis 1;1 Con 1111 issiou a pcnsô q ne ectt e gL•nêrnsitë ètui l plus digne des 
pr·i11t:ipcs l\lc\'ês tpli dominent la Coil\'enlion et lHJill'i'ait. lin ir pm· a\'nÎt' liU ctJ'et. :uw
logue il cdni _qu'a cu la mestll'è pa1· hupiclle la France .. il y a bienlc\t un •lemi :;ièdc .. 
:-tceot·dait sans c:o11dition la prote'ction <HI\. remTcs puhlit~cs hrJl'S de son territoire. 

Article 4 de la Convention. 

La Cnmmis;;ion est 1l'<nis ùe IÙIJlJlOl'ler aucune modification Hn texte de cl'l 
nrtide. )Tab li convient cle s'expliquer snr les nmetHlellll"llts qui y ètnieut. propns0s. 

L'"\.clministration l'rnnc:aisc, appuyee p:11· la Dèlègnlion belge, proposait d'ujouter 
ù l'ênnmèration des f('ll\'l'es protégées pm· la Cotwention les u_>U?:-I'CS a·w·cltilcdw·e 
ct les plwtogJ·aplties; la Dèlègntion italienne demandait de snn cûlê qu'on y ajoutùt 
les teuti'CS c:lWi'CUi'aplliques. Snt· ce dernier point, ln q ucst ion s· C'~t presentee da!ls 
les meme terme:'> qn'it la Confèi'èllCe de l88.'J. La proposition italienne ~'es~ hcmtêc 
:'t une objection tlc pt·iw.:ipe de la D&lègation allènwlldc; d'Hprès i.'.elle-d, U n'e:s.isto 
pas encore, dans ln seicnce, la lêgislutiou ou la jurisprudence, de ùëlinition :-;alis
l'<Ii:;;mlc de:,; 1CUHCS chorûgt'aphiques; Je plu::;, un ne .<enten<l pas sur les limites c.le 
la protection ü ac·corder ù ces œuues. Vnns l'CS conditions, ln Connnissi1m ne 1,ounlit 
<Ille maintenir le sla/11 quo, en n'introduisant pa . .,; les u~unes chorêgt'<I]Jhiqnc:'> dans 
l'0nnmêt·ntion de J'nrti<:.:ltJ 1 ot en lHis:>aut subsister Jo no ~~ elu Protm:ole de clùturc. 

Ln proposition de la F1·;mce ct ùo lol Bclgicp1e nn :mjet des rl.!lllTes (['w·chilcclw·e 
a êgalonwnt renconlrl: une objection de principe l'aile par plusieurs Dèlègations, 
nolmnmcnl celles do l'Allemagne et de la G-ranclo-Brcl~tgne. dont les legislations ne 
protc'gent pns ]CS fCU\TCS d'architecture C0111111e telles, mais seulement les plans Oll 
dessins relatit's il l'at·cllitecture. Une entente n'nyaut pu s'établir ù ce sujeL il n fallu 
renoncer ù motlifiei' l';irticlc '~o Toutefoi:-, la Commhsion 1wopose d'insérer dan:; le 
Protocole cie elôtme une disposition aux termes de lnqnelle, dans les pay:; oü la 
pt·otcet ion c~t. nccorr.léc n ux uëll \'l'CS •ln l'cl!i tee lure elles-rnémes, eos ecu Y l'es sont nd
mise:-; au llénclke llC~ tlbp()sitions de la Gotl\'mllion. 11 y a donc; de la pa1·t de~ p:1ys 
dont il s'ngit une concession snn~ rêdp1·ocite fnitc aux i;:,ys de l'Union dont la lëgi."-
lation no protogo pas les o:nv1·es d'nn.:hitccturo elles-mêmes. Si cette concession pt'o
duit tlcs ell'ets, il c:;t. pos:-;ible llllC la protedion ain~i accordée dûtenuine un dwn
gCiucnt de lëgi sla ti on dans les 1)nys dont les nat.iona li\. en pro fi tcrout. 

Pmu· le:,; pltolu{Ji'a]illics, dé·jü èc;u·tôes de l'al'liclc 'a on 1'~83, on n'a pa:,; encore pu 
~·entendre pour le:'> y introduire .. di\'C'I':o;Cs lêgislatiiJn . ..; leur rcl'u:;uut le c<ll'îldl:-l'e 
(J'•..uu\'l'es nrtblic.Jues, tout en leur acconlant une protcetion spëcinle . .Mais lu Dèlè-
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gntion r~llem:mde a fail nnc pt·oposition tjUÎ a llcnreu~ement permi~ cl'nm(·liorc'r In 
!';itnntion nctuollc. 

D'apt•èf; le 11° dn Protocole de cltJtm·e, nct.nc?l, il e:=;t cmwenu qne cc11.1: llt's 

Jmys de l'Union olf le Cf/i'flCth·e ll'œun·es fli'/i.~tiqucs n'est pas ~·f'{asé rm.t œnn·e.s 

plwfO(Ji'rrpltiqucs. s'engagent ù les ::nlmettrc nu bènNicc des dispositions de la Con

vention: ee n'ètait donc (]Ue clans lc?s pays nccordant. nu .. au moins .. ne refnsant p<H; 
aux photographies le cnradère d'c"euues ar·tisti(jues, que ln p rotection pouYait être 
rèclnmèe en vertu do ln Cmncnlion. Lù oit le C'<tractèt·c d'lem-res artisliqnes êtait 
exclu, on n'n \'ait pas le droit d e se prèvnloit· de ln 11rotection spècinle qui pottYnil 

l'Ire èt:1hlie pat' ln loi. C:'e!';t sut· co point que la Dèlégnt.ion nllemancle propo;,;nd une 
atldition d'nprès laqnellc, dans lc?s puys 1l'nccordant pas aux œuvres phologrnphif{llOS 
le carnctèt•e cl'œuHes d'ar·t.. les photogmphÎéî-i seront protègècs d'r~près les dispositions 
de ln législation de ces 1mys, sans que eeux qui rèclmnent C('ltü protection nient it 
remplit• d'nutres condition s et formalitès que celles prescrites pat· les l?is du pay.-; 
d'origine. 

Ln Commi:.;sion JWO[)<)Se de fondr·c le pat·ngt·aphc le'· du no 1 actuel tlu Pro
tncole de clùtnre et le pm•ngt'al'he nclditionnel proposé pn1· L\llenmgne , au nto~'('ll 
de la clause suivante à insèrcr au Protocole <le clùtm·e: 

• Le,; C•'UYI'C:$; photogmplliqurs f·t le1> 11}11\'l'f.•s oiJlrnnos p:.t· nn proc•l,l•! analogue ,.:ont utl
mbrs nu )u~tH;ftco dos tlispositinns 1le 1:1 Convention cl de l',\do Ulhlitiom1d, eu laut qtH! hl b~gi~

Iation inl•~rieJJn' permet de le ù1i•·c, <'l tlnu~ ln mesure de 1a ]lrOl!Jl'lion 'tn'dlc nt:eord(• rtl!:\ 

"'11\ï'CS nationales similaire,;. • 

Ainsi, clans les rnpp•)rls entre les pr~ys de l'Cnion, on pontTn r0chuner la lli'O
tection telle qncllc, qui sera accMdèe mtx photogrnphiei'i ou aux œunes obtenues 
pr~t· un procédè nnnlogue. Aucun pays ne sanitio ses principe~, tout en accordant 
le tmitcment nntional au:-;. pa~·s unionist0s. L'essentiel est qu'une protcdion soi t 
nssurèc; la nature mèmc tle la protection est d'une importance secondaire. 

De co que la pt·otoction :;era reclnmêe en verin de ln Convention .. il suit .. 
l['uno p~Ht, que la protection ne peut è.tro t·èclamèe.pour une durèc plus longue !}llL' 
dnns le pays ù'nriginc et, d'antre pmt, qu'il suffit do remplit· le s c:on1litions ct for
malitès Jm'scrilcs clans cc pays, conformément ù I'intc?rpt·ètation. donnée plus haut, 
dü l'ar! ide :2, nlinèa '2, de la Convention. Stll' ces deux points, l'amendement. de la 
D0lègat ion allclllande s· expliqna il formelfctneHt en ce sens. P()nr ècm·ter tout dt)u te 
sur !:1 q ncst ion ùes co ml ilions et formnlilès, q ni ost c.l'11ne gt·ande impot·t tm ce prtltiqnt\ 
la Conuuission p1·oposc une mention e~presSL' dans lrt Dèclarntion intcqJrèlatiYc. 

Il est ulilc cle renu11'4uer· que~ d'apt·os la clause somnisc ù ln Cont'èrenCl'. les 
pa~·s de l'Un ion duns l osq ucls actuellement le lègisluteur n'nccordet·ait nun~nc lll'O
tediou nnx photographies .. ne sont ]Jas obligt's de proteger les plwtographies c.l('s 

HHlres pnys de l'Union et, cepcnrlnut, pr·ofltet·•nll de la protedion qui serait accorJèe 
clan8 ces dernier pn~·s ('). li y a encore ici une concession fnite snn8 rèci]Jrocitè l'l 
qui s'explique comme celle dont il a ètè pm·lè prècèdemment. Il est t'! c:;.:pèt·cr !fUt.: 

(·ctlo situr~lion n e sc prolongera pn:-;. La Conun't:>sion clemande ù ln Conft~rcntc •l'cx
lll'imm· lù on~ quo .. dans tous les puys de J'Union, l:t loi protège ks (l~ll\TCS photn

gr~1phi1pws 011 les œuv1·es obtenues pat· des lll'OL'61lès :m~1lngnes et, L'li outre, cpt t' 

('lJ La Dl~],:gnlinn snis,;C! f!Ynit ,[emnwl•\ que Je,.: O) ll\TCS photog·mplliqncs t'nssl'll t. nl]llli~r>~ :111 

lJ•ln,;lir:c 1lt:" tli,.:p(tSitions 1l<! lu Convrnlillll. t1nn;; ln mcsnt·n 01'1 lrg ltlgif;lations nnliou:.le;; JH'l'

metlnlient (lo: le -J'rtil'e, toni eu siipnl:ml lill<' dnl',~c· minim:l de t•rotccl.ion dl' \·ingt ans. Ln partie 
t)S.Sf'lili~>llc ,Jr ht propogition n l~li; ncr'']ll'\c; 'tn:lnl i1 ln lixnlinn 1l'11n d•~lni, il :nn·nil ~~~~~ lliftidlc 
olP s',•ntPndt·r Pt. ,[n pln~, on n f:lit oli~en'l!L' 'Ille, •ln lllOlllPlll nit on n',•:'\.Î:,(' ' :lil pa,; de lons l•'s 
pn~·;:; tlü l'Uninn '[ll'i],; [ll'fJ!Ilgt):ISSCllt ll'S tJ'.ll\'l'f',.: plt(l[ngl':lphi'[lll.'"· il ll',: l;lÎt p:lS lo1gbp1e tl'iHI]ti"lio\Cl' 
nnc dnt·0e ']Helc:oWJll'~ ,Je prolf'dion :'t ''Pllx ']ni les p•·ot .. ~g•':1iPnt. 



ln dm·èe Je la pmtection :-;oit de quin:w an~ nu moins. Dan:'; cette demiè1·e pal'tic, 
)(• rum eoucerne ks p:1y::; dans lt'squels tille protection existe d(·j~t, mais {WU!' une 
d tm··e infèt·ienrl~ ù ({tl i m:o n ns, comme c'est le ens, pfll· exem pie, Cll Allemagne ct 
L'Il ~uisse. 

Article 5 de la Convention. 

La CfUCstion lle la trrHln ct ion est, comme on l'a dit som·ent, la question intel'· 
nntionalc pat· excellence. Pnur les œu\Te~ littét·aires et scientifiques, entre pay:'l ne 
1 ,nrlaut pns la m ême lnngue, le tlt·oit de l'a 11 te ur n'a pa~ gmnde portée sïl sc home 
ù la reprOlluetion et s'il ne comprend pas ln trmluction. Lnl•'rance a toujours p1·ofessè 
que la traduction n'est lJU\m mode de reproduction et que, par suite, tant que 
l'auteur et ses ayants c-ause peuvent interdire la reproduction cle l'amHe, ils peuvent 
en interdire la traduction. :i\lais elle a dù compter a\·ec les idées et les intét·éts des 
autres pays, ct., dans la plupart. de ses con Y entions, le droit de l'auteur, quant il 
la traduction, se t1·ouve rest1·eint dans d'assez ètroites limites. Quanù il s'est agi de 
former l'Union inlern:ttionale, la France u rep1·i~ sa thèsè qui n'a pas prévalu. La 
Cont'è1·cnce de l88'1. m·ait seulement émis le weu qu'il y :turait lieu de favoriser autant 
que poRsiblo ln tellllnncc \'ers l'assimilation complète <lu droit de tnuluction au droi~ 
du reproduction en gênêral. Le système aùmis par la Conférence de 1885 ct qui est 
formule par l'art ic-lc ::J actuel cie la Convention eonsiste simplement en ccci, que, 
}le!Hlnnt 10 ans il pal'tir de la publication de l'œuYre o1·iginale, les auteurs ont le 
lh'Oit exclnsif de fnire ou d'autoriser la trnduction de cette œmTe. Aucune condition 
ne leur et impo:sêe. Lem· lh·oit est absolu pendant ce délai. Par contre, une fois le 
clêlni expirê, le d1'0it cxelusif clispnrnit; CJIIC l'auteur ait ou non fait ou autorisé une 
traduction, tout le monde peut traduire .. s:mf, bien entendu, a ne pns s'app1·oprier 
le trn,·ail du traclucteui' prêcéclent., qui est protégé par l'article 6 de la Convention. 

Cc système., résultat d'une transaction entre des Yues très opposées, n'avait. 
gënérnlement ètè considéré que comme une transition; le vœu de la Confè1·ence de 
18~1 avait indiquè le sens llans leqnel deYait mnrcher l'Union, le but auquel elle 
clenrit tendre. Aussi 1'.\.dministmtion française a-t-elle pensé <{Ue, su1· ce point im
pm·lant, il était impossible de maintenit· le stafg quo. Elle proposait d'une maniè1·e 
pl'Îllcipnlc 4l'assimilcr ln trnrlnction ù ln t·epi'04luction. La Délégation allemande a 
soumis ù la C:onfé1·encc llll amen•lement à l'article ::>, conçu dans le même sens. 
Les D<~légntions lJclge et Sllisse acceptaient ln même solution. i\Ialhcureusement on 
dut eon::.:tater qu'il se1·ait impossible, dans la présente Conférence, tle réaliser ce que 
ees Dôlég-atio11s regarclnient c'omrne le progrés définitif. Il rallait se contentm· d'une 
transaction sm· laqnellc l'entente pounail s'établir. L'Administration f1·ançaise aYnit 
ajouté it sa proposition printipale: «Subsüliaii·emcnt, on pourrait lléeider: Jo f{Ue le 
dt:·lni nccor<lê à l':mtcm' pom· tmduire est porté à Yingt ans, terme minimum; 2° que 
l'auteur sera pmtègé conh·e le::. ttaductions non autorisées pendant toute la durée 
tlc son <h·oit. sur l'original, s'il fnit lui-mème usage, dans le délni prescrit, du <II'Oit 
llo tt·ndudion.)) C'c::;t. ce dernie1· système (JUÎ a prêYnln, comme aymlt un double 
av:mtngc: il permet ll'nftit·mer le principe de l'as$;imilntion de la trnduction à la l'<~~ 
l"'odndion en le soumettant ~oulement à une condition; il se concilie ~n·ec la légi:.;
lution hl'ilmmiqne ut nYec une proposition de ln Délégation italienne. fil. .J. de Borcli
gTave lui a <loimé une formule qne nou:; consillémns comme très hcm·euse, parce 
qu'elle anlrme <l'nhO!'<) le principe <le L1RSilllilntion de la tmduction à 1n reproduction. 
011 i;Onmettant ~eulemont ce principe u une condition qu'on espè1·o Yoir di:c;pm·aîtt·e 
llienttlt. T~n cons(•qllencc, le Dt•léguê bel~e proposait la réduction suivnnte: 

• Les auteurs t'Qs;;orti~sanl à l'nn •les jt:JY:.l rl c l'Union, on lellt·s nynnt:; cause, jonissent, 
rl:nts ]('s autn·s pnys, tln rh•oit ('Xdnsif tle f:lil'e 011 rl':mioti:o:<~t· h lt·nrludion dr. lrnr;; œtt\TC:i 

l•Ctidnnt toute la duré(~ rln droit Slll' l'wU\Te ot·iginnle. Toutefoi;;, le •li-oit. exelusif de t1-aùuction 
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crs~c!'a <l'exh;tm·, lorsqnc l'nul.eur n'en am·n pns fait usago 'hms 1m ilPs p:1yH <le l'Union aYnnt. 
l'cxpimtieon d'nn d,:(ni de tlix n.ns :\ padir tle la p•·rmiêre ('11 hlicalinn <le l'•nn \Te originnle. • 

Dnn:-; la pensee tle l'auteur de ceLle peoposiliott, il L•tail inutile d"njoulcr (lUe 
l'auteur, pour se rèscnet' son dt·oit excluf;if 1le tnHluclion, doit e11 l'aire usage tlnn~ 
les langues pour lesquelles il lJOUJTail rèclamer !:.1 protection. Le ,h·oil de traductiou 
qui comprend necessairement le dt·oit de traduire ù::Jus Joutes los langues, implique 
non moins necessairement un 1lroit distinct re1nt.i\·ement à chaque langue. D'oii l:t 
t:onsèqnencc que l'auteur lfui, dans les dix annêes, n'nulot·ise pai-\ une tt·aduclion 
dans une langue dètcrminèe, labsc forcèment tomùet' dans le 'lomainc public le 
tlroit cie l.t'atluction en cette langue. 

Cepenlhtnt, des conl!·ow~rses aymü surgi en Allemagne sur ce demicr point, 
la majorilê de la Commission, afin d'ècal'!er tout doute .. a Cl'll prèfêrnhle d'a<loptet· 
une autre rèdaction. 

En consèquonce, la Commission pt'opose à la Conférence de sub::;tituet· la cli:;
posilion suivante an 1er Qlinea de l'al'ticle [> de la COil\'ention: 

«Les nutems ressortissant à l'un 1le;; pny;; de l'Union, ou lems ay:mts cause, joni,t~Cnl, 

1luns lr.:; nntrcs puy;;, elu droit e:-;.elu;;if <le faire on ù'nntori~cr ln. t.l'nllnction de leur.~ •J.'IIVI"f'" 
Jll:n•ltlnt tonte la dUl·ec <lu droit su1· l'œunc o riginale. Toutefois, le droit rxcln;;i[ tlc lra•lnetion 
ccs;.;era tl\>xist('r, lorsque l'untcm· n'en rwm pa,; fait usage duns le M:hti tlc dix nus ~·L pnrti r tln 
l:l prcmiel'ù publication de l'œuvre originnlc, en pnllliant ou en fab;ant puJjJicr, .lnn;; nn tlcs pny;; 
de l'Union, uuc tmduction dnns ln langue pour huFiclle la protection sera r•lclan'lth).• 

Ainsi le principe <le l'assimilation de la tra<lucl ion ù la rept'Olluction est ne tte· 
mont. posè dans la première phrase du nouYcl alinèa el nos suceesscurs n'auront 
qtù'l snppl'Ïmet' tout ce qui suit cette phrase. 

Pom jouir elu dt·oit exclusif de traduction, l'autem doit aYoit' rempli, confot·
mèment ü l'article 2, al_inea 2, les conditions et formQ.li t ès pl'èYU0S pour l'œmTu 
originale, mais il est dispense ùes formalitè::; spèciales qui vem'ctlt êtt·o relatives ù 
l'exercice du droit de traduction, telles qu'en impose, par exemple, la loi ::~llemandc, 

fl n'est question dans le texte que des autCUI'S Î'CSSOJ'lissant â tm~ des palj.~ 
de r Union. Cependant il es·t certain que les auteurs non ressort issnnls, en pub! inn L 

leut' œune pour la pt·emière fois dans un pays tlc l'Union, îi'assut·et1t de celle fa1:on. 
tl'apees l'article 3 nouveau commentè plus haut, la plèniluùe ùcs droits <l'nnt,~m·. 

par consèquenl, le clt·oit. de traduction comme le dt·oit de relH'Olludion. 

Après aYoir posè le pt·incipo, la disposit.ion nouYelle ajoute 11ne rcslrictiou. 
Le droit exclusif tle traduction ne subsh;te nnssi loug-lemps que le ùroit <le t'e]H'O
dttction qu'ù la condition <fUC l'nutem· ait fait pmaitro une trn<lucliou dans le dèlui 
do dix mm0cs :i partit• <le la publication de l'œuuu OL'iginalc. Faute d'nccomplisse
ment de cette conditiou, le droit tlc tmtluction tombe tians le domaine public. La 
!'iil uat ion actnoll c n'e::;t pas motlif1èc, mais, bien on tendu, si, llans co ens, le lh·oi t 
exclusir de l'autem' c0ssc, c'est sonlcmont pour l'tWl'nil·. Les lt•aductions non 
autol'is0es qui mmüent varu aYant l'e:qliration lks Lli~ mmèes )ll.!lt\·ent loujot tl'f; 
donner lieu ~t des ]toursuitcs. . 

Si la pulJiicalion d'mw traduction aut.ol'isüc don::; le ùè lai de <lix ans as~lll'e lu 
droit exclusif, co 110 peul ètt·c ffllC lJOlll' la langue d:111f; laquelle cl't.t.o lrndudiou a 
paru. Le <h'oit ùe tmdnction tombe dans le domaine public pout· toute:; ks bng-th.•s 
dnn:; lcSI{llelles aucmte tnuludion nnlot•i:,;êe n'a pan1 dan,; les dix unnècs. 

Comme le dèlni de <lix uns suhsist.e, les alinètts ~2, :~ ot '• do l'm·ticlt' r, qtti 
indiqncnt. <le lfllCllo fnç:on il 1loit. Ut·c cùnlpl<\ sont ma intenus snu::; dtnng-enwnt. 

Enfin, il impot·te do remm·•ruet' qne ln restl'iclimt :lJI]lOI'tèc pat' l'al'l ide ii :nt 

dt'oit. exelusif de traduction des ressot·lis~onts n e eoncernc que lem·s •cunes pul>lièes. 
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Pout· lem~ 1 (~Il uci; non pnhlièes, le th·oi t de h·Mluction ne tom he pns tln~1s le 
domaitH' public, p~u· c:eln St'nl qn'il n't'Il a pnR èté f<1it nRnge chms le tlùlai tle dix. 
ans, puisrpw ce delai th' court que do 1L1 publication. P<H' suite, en ce tflli concet·nc 
lès œunes non puhliC•c.~, le tlt•oit. ùo tratluction est. pleinement nssimilè au th·oit de 
rep1·oduction, le tlt.~lni tlo di:-;. ans ne eoumnt, conformêmeut nux prescl'iptions tlc 
l'artir.lo 5, qu'ù partir de la pnblicalion. Cotte obserwtion prèsente un grand intt'1·èt 
1n·ntique pou1· les œmTos dt·amntitrucs ou tlrnmatico-mu:-dcnles I·ept·esentèes et non 
publiées. Lu JWOtection absolue accordée :Hl:-;. rc•m-res non pul>lièes ne concet·ne 
que lès rcssot·t issnnt::.: tl es 11ny:=; de l'Union; il n ùtt!~ explique plus haut.. ù propos 
tle 1\it·ticle ::. què ks no11-ressortissaut;;; n'étaient pi'Otègès «rue pom· los œuues 
11Ubliees. 

Article 7 de la Convention. 

lf~qll't'·s cette tlispo>;ition, le 1wincipe ost. qlle Je:-; artic.les de joumaux on th' 
recuL'il~ p(·riotlicf1ll's. p11bliès dans l'un tlos pays ùo l Unil)n, pouYent. êt1·o t•cpt·oduit;:;. 
en orig-innl on en traduction. tlnns les autres pnys de l'Uniou, à moins que le:-; 
uutent·s on t:•ditcw·;.; ne l'aient exprc;:;sèmeut interdit. :\im;i ùonc faculté gênèl';lle 
de rcpt·nd uct ion. ù moins d'une iu tcrdiet ion. Ajou tons que ect te inLortlict ion ne 
peut. s'applit fll('l' an x a t•t icles ù e tl iscussion politique, aux nou ,·elles du jonr et au:'(. 

Jilils tli1.'t'i'S. 
Cette disposition a ètè critiquée ù Lii Y0rs points tlo ,·ue .. et ln Commission n 

éte ::.:aisio c!'nne sêrie d"mnontlemenb. L'.-\.tlministration franr;aise Youlait l'estreitlllre 
!"atteinte portee }1nr l'nrticle ï au tlroit tles auteurs. Elle proposait donc de ren
Yorser ln rl.·i-\·Je et tle dire qne les ècrit s pub! iés ùans les journaux ou recueils pèrioditrues 
ne pont'I'L1Îf'Ilt ètl'o rept•otlnits ou traduit>; sans l'nutoi'isation des autclll's .. la faculte 
de repl'OtlJtctlon êt::mt, ùu reste, maintenue pou1· les articles de discussion polit.i(rue, 
lt>s 11fJll\'Cl!e:; dn jout· ou les {ails di'"tl'i'S. C't;tait. la p1·oposition la plu::; nbsolué dans 
le sen:; du ùroit des auten1·s. 

Ln DL·lègation de la )\onège pt•oposait un s~·stèmo trë:; Rimple. SniYant elle, 
no conslituerait pm; une atteinte au droit d'auteur la reproduction, en originnl on 
('11 traduction. dans les jOJll'lWux on rc,·m•s, «l'articles empruntés it d'autre:; journaux 
ou renws, si le droit t!e reproduction tùl\·ait pas ètê spècialement rèscné. Ln 
source tleuuit toujom·s être clairement inùiquêe. Ainsi le principe de l'article 7 
aetuel ètnit. gênémlisè en co se11s (fll€ la rê:;ene pom·ait s'nppli(ruer anx at·ticles 
quelconqnes, m(•me nux m·ticles ùe ùiscussion politique ou nux nom·elles du jour. 
En out1·e, quanti on reproJuit, il faut indiquP.r la source, co que n'exige pas l'ar
ticle :leluel. Il fant ajoutct· que l\1. le Dülôgnê ùe la Nonège a reconnu que les 
romnus-fcuillotons ne tomlHlient paf> sous l'application de l'article proposè pat· lui 
et Cflt .uittsi mtcuno t•éserve ne serait nècessaire pom· en interùi1·e ln l'O}H'Otluctinn. 

Ln Dèlêg-~1Lion do !\[onaco a f<lit une pt·oposilion sc rapprochant b0aucoup de 
celle (tlli Yicnt tl'ètt·e <"tnnly:.;êe. La t!iiTL·renee con<::.istc sm·tout dans le mnintien tle 
la disposition tmditiomw Ile en ce ({lli concerne les a t•ticlcs ùc tli::;cussion politique, 

· le:; nonn·lles du jour on 1(':!. {ails diUi'S. 

La p1·oposition ùe la Dé légation helge, nppnyèe par la Délégation itnlienne, 
difl'êl'ail dm·nntage ùu dt•oit actuel. Elle posait ù'abot·ù le principe qno les roman>;
fouilletilns ou tou:-; :nticlei;, soit de journnux, soit de l'ecueils përiodi(JUes, publiès 
tlnn:; 1111 tics pays ùe l'Union, ne pcuYüllt être reproduits ou traduits sans l'autol'Î
sation tlo::.: auteurs. Puis, comme restl'idion ù cette règle, il ètnit tlit quo, neanmoins, 
ltml jow·nrtl peut i'I']Ji'oduii'C w~ m·!it'la puùlié drms un md~·e journal, ù ln conùition 
d'en intliquct• la som'Ct', ù moins que eet nrtiele tiC porte la mention spéciale (fllC 
la I'l'lWOt.luct iou eu P::.:t inkt•d i te. Ce qui t'ri t'udet·iRe la pt·opnsi lion belge, c'nst ,J'a bor·d 
la tli:;tinCtÎOll faite entre les journaux êl les l'eCUC'iJS pêriodiqucs.: Ja protection est 
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al.J:::;olue pum les articles puhli6s dans les rccncils ct aucune r(•senc n 'c:::;t nèoo:::;saire. 
Pour le::; m·tide:; de joumaux, la pl'Opo:-;ition c:-;t it peu preR semhlaJ,lo il la pro· 
position nonégicnne: faculte de reproduction tlans d'uut1·es joumaux, saur inter· 
diction. 

La proposition allemande essllyait de coucilier le::; inlêrèts en lH'ôscncc an 
moyen d'une dirision tripartite: l 0 nrticles ne pouvant étre reproduits sa us nulori
sation; 2~> articles pouYant être reproduits ù moins d'une interdiction; 3·' artlcle:'i 
pounml toujours être I'cproduit::;. Ln dil1icult6 consist::tit ü Llistinguci' d 'une maniere 
précise le::; mticlcs rcutrant dans la pi·cmiérc ct les artidcs rentrant dans la seconrle 
catëgorie . 

. \ pi·e:::; une r li:;cussion lll'olungù.\ la Com1nission c:;t nrri rèc, non ::;ans p~ine, ù 
une entente, clunt \'Oid les tmits (•xsenliols: 

On met a pal'l les 1 ·omans-{ettillctons, y compi'is les now:ellcs. La I'Cpr•xluc:t ion 
ne peut on aroir lieu sans l'nutol'isntion clü\; nuteurs, ct nucunc rèsetTo do ln 11fll't 
de ceux-ci n'est nécessaire. 11 n'y a cu aucune diflicullë nu snjct dos ronmns
reuillcLons et, ù l'ègarcl de ceux-ci, il n·y a pas vraiment innovation; la disposition 
est seulement explicnth-c, comme l':1 toujoun; soutenu la Dèlêgntion fran..-aisc-, 
comme cela arait êtè atlmis en 188ü par los Délégations rle la Grando-Brctagne, Jo 
l'Halie et de la Snisse. Les romans-feuilletons He sonl pas ù proprement parler 
des articles de jomnaux, ce sont ùcs ouvt'ages publiés d'une certaine fa~on, ct 
toutes les propositions s'accordaient ù leur faire une place ù pat't. La chose n'c::;t 
pas allee aussi facilement pour les now:elles; on a prétendu d'abord quo l'expression 
était trop Yague et que l'on ne distinguait 11as assez nettement les articles a ux
qncls elle s'appliquait. Les objections Yonaient smt.out de la Dêlégution ])J'itnnni!JllO 
ct tic la Délégation nm·\·égiennc. Cependant on u. t'ail J'emarqucr tfl!C le mCJt nou
relles, rupproché des roman~-fcuilletons, oppose nux nom:ettes dn jutti' llollt il est 
llHrlè dan:; le dernier alinéa ùc l'article, m-:1it uu sens surtisnmmont prècis, qu'il 
dcsignnit ?o petits roman~, de llètlts contes, des œu\'res de t'antai:-sic crHH.:onlr écx 
SOU\'Cnt dnns lUI 8CU1 nrti<.:le de jomnnl ou de revue. Le tei'IllC eqtÜYaut ù l'ex
pre::;sion anglaise lCOi 'lis ù/' fiction et au mot allcumnd .. Yorellen. 

En dehors des romans-feuilletons r,t des nouYcllo::;, la Commis:;ion nwinlienl 
le système de l'at·ticle 7 aduel, c'c:st-it-diro la facultû de l'èJWuduiro les articles rte 

joumaux ou de rccucih; périodiques ù moiw; d'une interdiction. 

Ln Gon1mission n'a donc pas mimis la distinction J!I'OJlOsèc cntt·o les joLLI'llllLIX 
et. los r ecueils pèriodiqncs. Elle pense quo, hien qu() cl'la ne iiOil pm; dit c-;pn~ssé
mcnt, la reproduction qui peut. aiu::;i aYoii· lien en l'alJsenl:e de résone, est la 
rcl,,,,cluction dans (I'auti'Cs journaux ou recneils. On ne pourmit pulJliCI', :,;aus 
l'antorb;ation de l'auteur, un Yolumc composë ll'uuc sério d'articles. 

Si la Commission maintient le systeme de la rep1·nùuction permise (ptatHI il 
n'y a pas en interdiction, elle y ajoute un correctif: la néco:::;site d'inùi<1l1Cl' la 
source. Il a ét6 entendu, it la demande de ln Delegation italienne, que ln mention 
ùe la source comprend non seulomcut l'inclication du journal ou dn recueil oi1 
l'artide a\'ait p~n·u, mais aussi c.:clle <Ill nom do l'auteur, :si l'article est si~n0. 

Article 9 da la Convention. 

La Cummi:-;siun ne prupnsc Lllll:Uile IHOtli!ir:atiuu pout· cd article. mni~ il a 
donne lie11 it cles tli:::;t.:us:::;iuns (Ill'il importo tle rappeler. D'apt·es Je LI'ui:;ième nliw~·"· 



le eonscnlemcnt de l'uu lcur n'est. nécessail'e pour l'exécution publi(IUe d'œunes 
mwücalcs pnlJlices qu'autant t}UC l'antem· a expt·essement déclaré, sur le tiLre ou 
L'Il t(•tc de l'ouHnge, qu'il en interJit l'exécution publique. La stipulation csL cet·
lainement. un 11e11 singulière; elle rappelle les anciennes dispositions qui exig~aient 
qnc le clt·oil rlc lrnduction fùt expressément t·eset·ve. Est-cc que l'auteul' deYmit. 
(·tt·c nstl'einl ù affirmer qu'il entend exercer ses droils? Son silence denait-il faire 
pt·esumer (1u'il les abamlonnc? Theoriquement, il n'y a pas de motif pOtu· que 
l'auteur soit obligé de déclarer dans une certaine forme qu'il entcnù se prèvaloit· 
de tel dmil plutôt (}Ue de tel nutre. La Cmn-ention de 1886 a dù tenir compte de 
ln situntion de faiL de cel'lains pnys de l'Union, sp('cinlement clc l'Allemagne et. de ln 
ClmlHlc-Bt·ctagne. SL d'nprt.'s le droit français, l'autorisation du compositellt' est 
toujours exigée, d'nprës la législation allemande (loi de lXïO, m·t. iïO, nlinèa 2) cl la 
legi:-;Jn lion ~mg ln ise (loi de 1882, at·liclc 1 cr).. celle au tol'isation n'est n6cessaire que 
si L·lle e:=-t expressément rêsen-êe. Outre que cette exigence est contraire au pl'in
cipc du clroit."d'antem·, elle a des incotn-ënients pratiques, les droits dn composilcut· 
pounmt ètt·e compromis p~r la négligence plus ou moins YolonlHire de son èllilcur. 
Aussi L\dministralion ft·ançaise propOS[Iit-elle lle suppl'imer le 3mc nlinëa de l'ar
Liclc H cl de dire simplement c1ne les stipulations cle l'article 2 s'nppli({Uenl ii l'exé
cution publique (les compo>;ilions musicnlos co_tmne it ln représentation puhlicinC 
lks ceunes <lrmnaliques ou dramatico-musicnles. Cette proposition, appuyée pat· 
la D01ègntion de Belgique, s'ei;t heUitèe ;\ l'opposil ion absolue des Dèlègntions 
d'Allemagne et cl' Angleterre. Elles ont fnit. Ynloit· notamment t}Ue l'opinion publhp1c 
tÙl(lmellrait pas, clans leurs pays, qu'en l'absence de rèsene expresse, l'auteur ou 
fiCs ngenls pussent entra\"er l'exécution publique de ses WmTes musicales· clnns 
ccrtnines circonstances (concerts donnés sans ancune prèoccupnlion de lucre, exè
cution ll'ccuncs musicales par des socièlès populaires, des éludiants, des corps de 
musi(1ues militait·es). 

ll y aurait peut-être lieu de fclire une distinction entre les difl'érenl.s cas. L'nu
lurbmtion am·nit. pu èlre exigèe en principe, sallf it admettre un certain nombt·c 
ü'exccptions. Mais la distinclion ètait très difficile ii fait·c et on n'ètnit pus encore 
on êlat de l'étnblir avec sùretè. On ne contestait pas qu'il n'y eùl lù un progrès it 
t·éaliser, mais ce progrès semblait dependre d'un tJ·antil prèliminait·e à faire pat· 
les législatems nationaux, pm·cc qu'il y a lieu de tenir compte des habitudes 
spédales ù cel'lains pays. C"est it eux à concilier les (lt·oils des auteurs et ceux du 
public. Quand ce traYnil sera fuit, 'tl sera possible de dispenser les autems de la 
formalité qui leur est actuellement imiJOsée. La Commission se borne donc à 
rccmnmander ii la Conférence d'êmettre le Yœu (Iue les lègislaleut·s rles pays <le 
rUnion fixent les limites dans lCSI!Uelles la prochaine Conférence pourrait adopter 
le principe que les ceu\Tes musicales doi\"Cllt être protegèes contre l'exécution non 
autorisée, ,:.;uns que l'auleut· soit astreint â l<l mention de r6serYe. La Délégation 
fmnt:aisc n'~1 pu qu'exprimer ses regt·ets (p1'il n'cùt pa.s èté possible de poser le 
-principe tln rlt·oit. de l'nntenr, :=-anf à adm.etlrc des exceptions dans nne assc:t. large 
mesure. Ln Detégalion belge s'est expressément associée i.t ces 1·egrcts. 

Art .. 10 de la Convention. 

L'.-\dmini::;tnllion française demamlail la su11pression du ~econcl nliuè:1 de ccl 
nt'liclc, comme inutile ou nu h;il.1le, et la mcnlion, parmi los appropl'inLions indirectes 
non nulorisëes tl'un omrage littèt·airc ou m·t.istitiue, de la !J·ans(Oi'malion cl'·une 
pièce de fhéâf;·e en J'oman et J'écl]woquemcnt. Un amentlement de l'Allemagne 
aL"<.:eptait ces deux. proposit.ions (JUe le:,; deux Dèlégalions ne considèrnient pns 
comme tle& innovations, mais comme une simplification et une intel'prètation. 11 
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n'a pas ètè vos~iblo de rèaliscr ces changements acccptês aussi par d'nut1·es Dëlè
gntions, notamm0nt. par la Dèlègalion belge, ü raison do l'opposition de la Délëgation 
hritmmique. 

Elle a fait renull'<luer que la loi anglaise ne. penneltait pas, à la vèl'ité, !le tirer 
un l'Oman d'une piêce de thèùtre, mais qu'elle permettait de t ire1· uno pièc:o de 
thèùlre d'un roman. La Delègution l>ritannitrue t:onscntait donc ù compt·ond t·e dam; 
les appropriations non autorisées la ti'<msformation d'une pièce de tbêùtt·e en roman .. 
mnis non le cas irl\"erso. Cela ne pou Y ait ètre acce1•té dans ces termes: il aurai l 
étè singulier de défendre co qu'on est rarement tonlé de fai re et de permettre par 
a confi'W'ÜJ cc qui est ptuticulièi'cmeut Llaugereu:>i.. En attendant. une rèl'orme de 
la !0gi~lation angluiso SUI' c,e l'oint d'un grand int(·rét pour les autcut·:;, la Com
mission ne peut llllC lll'O}loser rle di t·e dans une lJécla t·ation i nterprètuth·u s(•par(·e 
<tue la tl'ansformation tl'un romnn en l'iècc de tlléùtrL' , ou d'une 11iel:e do tlH~ùtt·c 
en roman, rent1·e dans los stipulations tlc l'article 10. 

Article 12 de la Oonvention. 

Cet article dit quo toute ceu\'l'e coutrcfuite peur. i:fre saisie â lïmpoi'ft!fion dm1s 
ceux des pays de l'C"nion oü l'ceu\TC originale a droit ù la 1wotoction lt•galc. li 
résulte d'abord dos explications ê·changêes dans la Commission qu'il no fant pas sc 
meprendre SUI' les expressiOnS employèes et croire !lUC, dans Je cas prèYU, la saisie 
constitue une mesure facultatiYC pour les pays de l'Union. C'est pour los intéressés 
qu'existe la facultè; ih recourent ou non a la saisie sui\"anl leurs coiwennnces. 
::\fai8, s'ils Yculcnt saisir, ils doiYent pouvoir le l~lire, et la lëgislalion <les pays unio
nistes est. tenue de les metli'e à mt'!me de le faire; elle peul cc:openrlnnt régler, cornme 
elle l'entend, les l'oi'mes ùc la saisie ct dètenniner les autorités COI11l)étentes polll' 
y procéder. 

L' Achninislration française demandait lü SUlJPI'ession cl cs mob â t' iiiiJ!Ol ·faliun. 
pour qu'il fùt entendu que la saisie était possible, non senl<:>mcnt à l'importntion. 
mais ù l'intérieur du pays, ce <pli piu·nit bion aYoir el0 dans la pensee des auteurs 
do · la ConYenlion. Des amendements de l'Allemagne, de la Belgique, de l'Italie cl 
de -~Ionaco admettaient le. point de vue de la France. La Commission JH'opo;;;o ù la 
Conférence de substituer ù l'article 12 de la Convention de Berno la dbpo:;ition 
cont.enne dans l'amendement de ln D0légation allemande. 

I l convient de constater, sm· cc .point., les réserves dn la Dèlêgation lll'itanniquc. 
Elle n'n pas contesté la proposition en clle-mé·mo, mais a d6clnrë ne pa~ ponYnir 
affirmer quo, dans tontes los colonies l)l'ltanniques, il y eùt des lois pcnncllant do 
saisir ù l'intériem·. Si donc, dans une colonie, il sc trountit que la sai:->ic it l'intët·icut· 
n'est pas admise par la loi en vigcur dans cette colonie, la Dêlêgalion britannique 
ne veut pas qu'on puisse reprocher ù son GoU\·ernement une inexècutiou de la 
Convention. 

. La Délégation ~misso avait proposè un amendement <l'uprC·s lequel los teunes 
autorisées dans le pays d'origine no pcm·ent èt1·e l'objet Llo saisies hH'Stpù~ l l os 

tnmsitoront par un ]'tiJ'S où ces ccuues seront illicites. Elle n'a pas insh;té pour 
qu·oli admit sn proposition, sm· l'obsennlion qui a ètè faite qu'il n'y avait tnts lieu 
de trancher une tiUcstion aussi Llèlicato que celle tlu t1·ansit ù propos d'nn cas qui 
doit sc présenter raromeut (d1·olt (l'èclillon pw·taue, voir convention franco-allmnamlc 
de 1883, urt. 11). 

Article 14 de la Oonventîon et Protocole de clôture, n• 4. 

D'aprcs l'nrticle 1.1, la Convcntiou, sous tes i'e.·w;·L·(•s et. comlifiuns â ddfeniiin{'j' 
d'tm commun accOI'd, s'applique ü. toutes les œu\'l'es <tui, nu moment de son entrée 



L'l1 viguclll', ne sont pas encore tombée:,; dans lP. ùomninc public. On a\·uit YOulu 
tenir compte de la situation de fnit existant dans certains pays au moment de 
l'eut t·êe en Yigllcur Jo ln C:om·cnt ion, des in tèt·èt:; de ceux q ui a nlicnt pu licilemcnt 
t·cproduire, reprôsentet· 011 exécutet· cleti œmï'cs étrnngcres sans l'rmtorisation de 
lcn!'s auteurs. D'après le P rotocole de clùturc no -~ .. l'uplJlicntion de la Cot1\'ention 
:-;m· cc point dc\<lit. être réglée, soit conronnèm_ent aux stipulations spéciales con
tenues dans les connmtions littéraires existantes ou a conclure ù cet l'll'et, soit, 
ù défa11t de telles stipulations, selon les clispo:;itions de la legislation intèrieure. 

L'Administration frnn~aise anlit pensé que la période tmnsitoire H\'<Jit êtè 
:;;uflbnmment longue, puist{llC la CotHention est en YiguCUl' depui::; !Jientot nenr 
annèes, et qu'il H'y HYaiL pas de rnisou lJOlll' ne pn:; assm·et· désormais l'application 
pleine ct entière ùe la Cunn~ntiun sur tout le tetTitoiro de l'union. Tel c:;t aussi 
lo sentiment 1le h1 J)~lègation de nclgit{Ue. L'Admini:;tration J'rauçaisc Jll'OJJOSait donc 
d'affit·met· plll'cment et silll]Jloment lo principe en supprim ant ln mention des 
rèsen cs et conditions. 

Cette pt·oposition a rcncontt·ô l'opposition des Dèlègucs de l'Allemagne et lie 
ln Cl ra nde-Drctagne.. lllli ont nfll rmé '1 ue.. malgré le tom ps èconlè, la rèlronct ivitë 
nhr->ulue pout'l'llit léser de:> intérêts legitimes; que, pout· t~Yiter cela, il J'audrn.it entrer 
clans ùes distinctions difficiles ù faire; 1.fl10, pnr suite, le mieux otnit de muintenir 
le statu quo. Ln Commission ne pl'OlJOAe donc pas ùc modHier l'article H. 

Elle propose, par contre, une nom·ellc rédaction pour le n') -i du Protocole de 
clûtiii'C. 

Dans le l"r alinéa, elle a rétabli les mots clans leal' pay> cl'Oi'igine qui nYaieut 
de cet·tninement omis par inadn~rtance, puisqu'ils se tronYcnt clans l'at·tide l't. 
li ne saurait y aYoir de doute sur le sens; l'application de la Com·et).tion doit se 
faire aux œuvres tfllÏ no ~ont }Xl:'> tombées duns le domaine }JillJlic ùans leur pn~-s 
d'ot·igine. Quelques-nns nnrnient, parait-iL pensé l.{uïl s·ngissait des œun·es non 
tombées dan::; le domaine public da11s le pay:; OÙ la lJI'Ofection e:;t. rcclùmÛe .. CC <jlli 
est inmlmbsible. La l10ll\'elle rètlaction, lJUi :;c Lorne a rèprocluire ht formule de 
l'article U, enlovern tout pt·t:Hexte ü cette cnour. 

Le 2c aliuèa est maintenu sans clwugement. 

Un :.)"- nlinèrt a été ajontè nfin d'appliquer la rèiroacliYilô a\'ec ses tempôrnment::; 
Hlt droit exdusif de traduction, tel llll'il est mlmis dans ln nouvelle r01laction do 
l'article 3, ali néa 1er. Si, an moment de l'l'ntrèc en vigueur de ce (krniet' texte, il 
no s'est pas encore èconlè dix ans depuis la publication cl'un ouHage ct ~i une 
tt·adnction uutori:'>èe do cet ouHagc a paru, lo tont ùans un 1)ays Je l'Union, le 
droit. exclusif ùe tt·aduction sera nwi11tcmu confonnèment nu nou\·el article 5, en 
cc 'lili touche la lungttc pout· la'lllülle il en aura étô fuit us::1gc . .-\.n contraire, I'ex
pirn tion du dL·lai do dix uns .. même très pen do temvs après ln mise en Yiguenr 
dt 1 Jwuvel artido i:i .. ~ans tlu'une tr·acluction autoris0o u i t paru, fera tomber le droit 
1le tmd net ion dans le domaine public. 

Enfin, clans tm quatl'ièmc nlinèa .. il est dit l{l!C ,<Jes dispositions transitoires 
mcntionnèos ei-tlef;Slls sont npplicahles en ens tic nouYellcs accession:'> û l'Union>>. 
Ott con~·oit qne les pays qui entrent (lans l'üniou aient tous antant besoin cle prendre 
des mesmes trnnsitoit·es que les pays qui en J'ont partie des l'origine. On avait 
voulu exciter les pays nccùdnnts ü prottdre les mesures tant dans leur iutèt·èt que 
lluns celui des nutt·es ]~lats unionistes. Pour cela, on aYait· proposè de ùit·e qnc 
<<les pays qni n'auraient pm; pris de mesures dans le ùèlai do deux ann0e:'i, :-;eront 
r,)putè:; moit· accepte le print;ipe de la rètt·oactivilé pure ut simple)). Il semblait 
f{U'une telle proposition ne pÜL UYOil' I.JIIC des [l\·antnges, puiSlfU'on I'OSCl'\'nit <.\UX 
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pays nccèt.lanls l<1 faculte de décliner penùnnt Llcux an;;; l\1pplicnt.ion pme et sim1lle 
de ln C01wenlion :1 ux n:un·o::; publiûei> a \·a nt l'accession. Ce ùe tai scmlJlai t hii'gc
ment sut11sant., J'autnnt plus qu\1mnt ù 'acccLler, un GoU\'Ci'nernen t se préoccupm·a 
des conséquences do racr.;ession et des mesures ù prciHli'e. Xûanmoins, Jes doutes 
ont surgi. On a craint qu'un dü!ni fixe ne p~tt·ùt gên:~n t. cl ne ùè toui'Jlùt <l'accéd eJ' 
certains l~tats dont on désire p:wticulièrement J'enlt'<~e dnns l'l.!nion. La grnndo 
mnjoritc' de la Con1mission n'êprom·nit pas ces c.miutcs ; elle n'a pas Youtu .. tnu tc!'ob, 
pDsseJ' outre et ne pas ~e nii' compte ües s.cnr pu tcs d' tm de ses mcmiH'OS. Elle n 
cloue supprirnü la phrase en questiou. 

Protocole de clôture, no 3. 

D'après celte disposition, ((la faiJI'ication e t la .-cnte des instruments set'HHll 
ù re1)1'0duire mecnniquoment des nit'il do nmsil1ue emprunté:':i au ùomaine priYe ne 
>;ont pns consiLlét'6C's comme constituant le t'nit ùe conti'Of<lt:on musicale)), L'Aùminis
tr·ation fraw~aisc düm<Hith1it qn'on a.iout:'<t un alinén ainsi con çu: ((Le benefice ùc 
cette di::;positiou ne s'üppliqne pn;:; au'- iustrumcnts qui ne pem·ent reprodn ire d es 
nin; que pM l'adjonction do bandes ou C<U'Ions perforés ou autr·es systèmes inJe 
penclants de l'in~trument, se vendaut a part et constituant des ellitions musicales 
d'une notation particnli0I'O. )) Comme l'a fait. r emm·qner la Delegation belge , si le 
principe de la proposition a\·ait été admis, la rètlaction aurai t. dû en ê tre moclifiL'<:>, 
nttenùu qu'il ne s'ngissait pas d'inter·dire la fnlwication des instruments eux-mêmes, 
mnis do soumettre ù ln ConYention les hande;s et cm'lons perfores, r:onsidéi'és comme 
<le::; ~:dilions d'une nature particuli8t·e. 

SuiYant la Délt•gati.on fran çai.s.e, la proposition anl.it pour but, moins d'intro 
duire un principe nom·eau, que cl'i.ntcrprét.or sagement la disposition actuelle e t 
de lui donner lles limites I'nisonna!Jles. La C01ncntion de Berne, en accot·dant 
une immunite, a vise les instruments portant en eux-mêmes leur notation, ayant 
uno capacité de reproduction limitée ù certains nirs. L'immunité n e saurait en 
équité s'appliquer aux instruments qui, receYant sous forme de cartons p erfoJ'ê:=; 
des not<1tions exterieures à eux-mêmes, mobiles, en nombre illimité, sont capable~ 
de jouer tous les airs à l'i.nflni. Il n'y a plus fusion entre l'instrument e t la notation .. 
et celle-ci n'est pas autre chose qu'une édition ü'unc-: fonne pnrticulièi'C, qni ne peu l 
être licite sans le consentement de l'auteur. 

Les Délégations de la Belgiqne, de l'Italie ct de Monaco ont apt•uyé los obser
vations de la Délégation franç:ai;:;e. 

La Délégation de l'Allemagne, qui a,·ait bien voulu communique!' à la Cmn
mission nn mémoire spécial sur la question (1), les Di!legations ùc l'Espagne, de ln 
(~rande-Bret<1gnc., de la ?\onège et de ln Sui:-:so ont. comba ttu la provosit ion Llnn:':ï 
une discussion animée oü même certains des i.nst l'Uments incl'iminès ont ùüt leur 
J>fli't.io. Il est pm·mis de dire (lue r1uelques-unes des· raisons de princi11e invoquees 
en f<tYClll' de la libeJ'té de fnbricntion réclmnèe poui'l'aicnt. se r e tourner contre ùes 
idees pnrticuliè•·ement ch eres nux pays unionistes. L'inté•·êt Llcs fabricants d'inst.I'ti · 
monts ne LliO'ère pas beaucoup de celui des imprimeurs L1ui ·\' culent pou\'oir 
rcproduil'e librement; les traducteurs d iseut. qu'ils sen·ent la réputation de l'auteur 
tra.dnit. comme les falwicants prétenden t contribuer' à la gloire ùu compositeur d ont 
los mol'ceaux sont exécutés 11ar leurs instruments. L'industrie dont il s 'ngi t, tJ'es 
prospôre, paraît-il, ne sera pas supprimee par le f<üt c1uc les droits des :1Utem·:=; 
:':ieront mieux respectes. Elle 1•oun·a pu iser ùnns le tlomnine pul)lic, trniter <I\'C'c le:':i 
nutt>urs qui, le plu:-; soU\·ent, se contenteront <l'une moùuf:;t0 rcdc nmce . 

(1) \', cc tlocnHHmf , p. 'l!.~J ci-nwè~. 
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fi conYient ll'in::;istel' :;;urtout :>ur les objections d'ol'lh'e JH'Utiqne invoqtH~e:-; 

contt·c la p1·opo:';ition. La qu0stion e~t d'un gmntl intérêt pour certains pays dont 
le:;; industriC'Is fcmient une viYc rL•sistance ù la re~triction de cc qu'ils considùrent 
comme leut· droit; si on gt\nc cette industt·ie dans l'Union, elle sc dèYeloppera hors 
de l'Union, d'autant plus que Je:;; instnmwnts Jont il s'ngit sont surtout. fabriqués 
en \·ue do l'exportatiou dans l0s pays tl'outre-mcr. La (rue::;tion n'est pa!-5 nlÙl'C pour 
une solution intcrn:ltionale. La jm·ispl'udC'nce est. incertninc, des tribunnnx en 
Allemagne et en France ont dêcidê clan::; des sens clitTèrents. On ne propose pas 
de ~npprinwt· ln liberté acc01·dèc en 1R8G, mni:-; de ln limiter. Comment alors établir 
une ligne de dénlflrcation cntt·e des in:;trumQnts très variés? Considérera-t-on les 
cylindres interchangcal•les comme <les édition s particulières? ::-\ 'est-ce pas ollet· bien 
loin~ On a donné des détails sm· les prix asse;~, 6Jeyé;; des ini5lrlllnents dont il s'agit 
et dos cm·tons pet·f01·és. Par ex0mple, le plus pct·fectionné, le JJianista, coùtemit 
au ù(•ti!il 780 francs, et les cartons <IUi s'y odnptent coùtent 1 ft·. GO le mètt·e; 
l'oun~rturc du « Tannlütuser)), publiee de cette fa(,'on, l'eYient a 90 francs, lomlii; 
que l'édition ordinail'e se Yeml -1 fmncs. 

?\ou~ ;wons tenu it rnppeler les lll'incil)iHIX at·guments inYoqués de part ct 
tfnn!re. I/entC'ntC' ètait impossible. La Com1ui:;:sion n'a donc pu epte constnter 1:1 

tliYet'gencc lles nws qui empëclw de 1•roposer une modification qnelconque à hl 

dispo~it.ion du Protocole de clôture. La Délegntion rrançnise et ~:.elles qui s'étaient 
jointes ù elle ne peuYent que le t•egrelter. 

Nouvel article proposè par l'Allemagne. 

La Délégation allemande a proposé d'ajoute!' ù la Com-cntion un article .r._brs 

qui mmLit été ainsi r;onçu : 

• Ln reproduction non consentie pn1· l'aut~ur, ou ses n~·müs cnusc, cl'une nmvre prot!Jg~~~! 
11':1pl'l:'s ln p1·vsente ConYention csl illidtc et enti·aiili'I':1 !Ps <:on;;t:I}Hences ciYilrs et crimiucllcs 
r e:-<pc·divc,;, quan•l m(·mc la h:gislntion •lu pa~·s tWnllctlrait 1111e pareille n•tn·oduction lie;; wn\·rrs 
nationale$; conti·e le payement Llo lanW·nws. • 

Le meme principe sc serait appli(pte à la représentation et ü l'exécution 
pub! itrue C'l, en fait, c'c:;t su l'tout pom colles-ci qu'il pré:-;en tait de l'intét·èt .. parce 
11ue, d'après certaines légi::;Jations, on peut représenter ou exécuter pullli<'JtWmC'lll. 
une I('UVl'e dramali<IUC, dramnt,ico-musicale ou musicale, sans le consentement de 
l'auteur, moy0nnant le payement de tantié'mes peu éleYès. 

La Dél~·gation allcmanùc a dôclaré (1n'il ne s'agissait que de consncrer nn 
princlp0, et qu'il appnrtiendrait nux lègblations nationale::; de détcrminet• les con
:=;ê(ptcnces civiles ct péna!C's <fll i en découleraiC'llt. 

l\L le Délégué tle la Suisse exprima IC' regt·et. c1ue la pt·oposition n'eût 1ms été 
eonmmni<Iut•c pins tôt au~ diYcrSC'S .-\dministt·ntions de l'Union, nfin que les Gouyernc
mcnts dit·cctoment intèreSSl'S pusf'.C'llt. préscntC'r des obsenations oL donne!' des 
instrudious ù leur.;; Dél(·gnt.•s. Spédf!lcment, pom· la Suisse, c'est une tres grave 
l[lll1Stion, qui a donné lieu tL de longnes C't. ditliciles n<~·gncintions entre elle ct la 
Fr;mcC'. D'npres la loi fédérnl0 suisse, l'exécution des comTes nntionales penl aYoit· 
lien libretuC>tlt mo~nmant le payement lle tantiémcs. Le Jll'incipe de ln Com·cntion 
est }W0dsément l'as~imilalion (les (•trnngel':'; nux nntionnux. 1l s'agit·ait ici dC' tlonnPt' 
aux étrnnger::> nnc situatio11 ll1eillcure on tl'am0ncr une modification importante de 
ln l<'!gislation nnt ionalc. M. le Dèlégué tic la Suisse n'est pas aulol'isé à 0ntrer en 
diseH:-;sion sur ttn point nus~i ll0lient. 

.\peès un échange d'ohscnat.ions, il :t été constaté <fliC la pt·oposition sortait. 
dl'cct iYement. llu progrnmllle de la Conl'érence ct deYait. être êcartée en Yertu des 
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règles précises du règlement adopté au commencement de nos tnwn ux. Ln Délégn ti un 
fhmr;aisc tie11t CCl)Cndaut ù t:onslater •1u'ellc n o pouvait (lU'<ulopter le pr incipe m0111C 

do la provosition tlUi tcmlnit ù faii'C mieux respecter le droit de.::; ;tuteurs. 

:Examen de3 vœux. 

L'Administration française avait d'abord appelé l'attention sur l'opportunité 
de la conclusion d'Unions restreintes entre pays disposés à assurer à la woprietè 
lillèmire et artistique, dans leurs rapports respectifs, une protection plus ètentlue 
que celle qui rêsulternit •les sti pulations de la ConYetllion gënerale. [! n e s'agit 
pas lâ ù'un vœu proprement dit et la Commission ne fait t't co sujet aucune propo
sition à la Conférence. Celle-ci n'a pas à se prononcer d'une manière gènémle s ur 
les aYantages ou les inconvénients des Unions restreintes. C'est â chaque pays ù 
prendre un part.i sm' ce point et â user ou ne pas user de la faculté qui lui e~t 
résen·ée par l'art.icle 15 do la Convention. 

Il est utile de faire rémarquer que si les 1lispositions arrètèes pm· la Conf0-
rence ne sont pas signéc•s ou ratifiées par tous les pays unionistes, il y nura bien 
par le fait une Union restreinte fo1111éc de ceux qui ncceptcl'Ont ces nou,·clles 
dispositions, ~lème si on n'est pas faym·able i.t l'idee des Unions restreintes, on peul 
être contraint d'en former une pour obtenil' certains résultats essentiel:; ct pour nc 
pas être arrêté absolument pm' la necessitê cl'obtenil' le consentement utw.ui111e ùe~ 
contractants, 

Il résulte même Je là que, quand dans les dispositions do 1'...-'!cle addilionnr l 
dont il sera parlé ci-après, il est question des pays de l' Union, il s'agit des pays 
qui acceptent ou acceptet'Otlt cet acte additionnel, qui ainsi formeront celte Union 
restreinte dont l'existence vient d'ètre constatée. 

Nous ne disons pas que ce soit la simplicité même, mais il faut som·ent accepter 
tles complications et des embarras passagers avant d'arriver à co qui doit étt'C n otre 
but, une réglementation internatio11alc pour les 'ncmbt·es d'une seule Union. 

Sous le nom ùe second -z;œu, l'A(lministration rmnçnise appolrdt l'attention ~ut' 
tes mesw·es â JJi'entl1'e pvw· {acilile1' la communication au Bw'e(m tic Bi!l'ne lies (Wfe:; 
d'em·cgish·emcnt ou lie dépùt des œuc1'CS lilléiYtii'es ou m·!isl iques. L'Adminbtmtion 
rappelait des vceux. émis ·dans diYers Congrès, cc qui indiquait l'intéra cle la 
question, mais ne formulait aucune proposition . Dans la secl)utle séance de la 
Conférence, ~[. B;t!tzmann, Déléguê de la Not'Ycge, demandait l'aùoplion d'un rœn 
ainsi formulé: 

• Il est M·sirahle que tes diwrs ~lnls de l'Union p•·enncnt des mesu•·es pom· îacili tc•· la 
communication an Bm·e:w de llc1·nc des acles d'ent·eg islt·emcitt on de do\pol des œuvres lill(.•·ni t·es 
et m·tistiqucs, là où ces fat ';;nJit,~s existe11 t.. 

«Le nm·em1 de llrme dc\'J"a coortlonn(•r les rcnscignr>mcnts qni lui ~cront ainsi follt'ni~ , 

en y joignant tons les •locnnw1~ l~ fJH'il JIOlllTa l;C JII"Ot'urcr relnth·emenl o"t la p ublication, .-on ~ 

Lonles ses formes, tles œmTei' lill•~mircs el a•·listiqnes dans les tlivc1·s Ëtat~ unionistes. • 

Une discussion !';'est engagée à ce sujet dans la Commission; i\l. le choYa lier 
Descmnps lui demandait de repousser le yœu dans ces tel'mes et de recommandel' 
}llutùt à ln Conférence une proposition qui pourrait èlt'e ainsi conçue: 

• La Conf•\t•cnce appelle l'nllcntion des Gouvernements snt· les avanlng'cs •ttJe pnl:>cntc•·nit, 
nn point de vue de la constatation 1le l't:tnt de th·oil dt~s tUil\Tcs litt,:mi,·e!; el artisliqncs , ln pn· 
blication de bonnes bihliogmpl!Ïes nationales, cl cllo) ,:mel lé \'o))ll qut:>, tlans le;; pay:.: OLt cela est 
nécessai1·e, let; Goltvel"neuwut;; lHthlienL ou favot·i;;enl l:L pnblicntion r.lc lclfe s hiuliog mpll il'S eumme 
tics tlocuments qui lem· pm·~itmient utile,; au mème point de Yuc. • 
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fiL n,utzm~nn rn·ait, du l'este, retiré purement ct simplement sn pt·ovositioll, 
tqw(•s a\·oit' cxpliqnè que, ùnns s~ pensée, il s'agissait ll'organiser un senice de 
renseignements lH'<1Iir1ues ne pounmt aucunement enlt·er en riYalité m·ec l'In$;titut 
internnlionnl de hibliograpl1ic fondé on Belgique.- Aprês un échange d'obsenations, 
ln Commi~sion a estime qu'il n'y m·ni t lien d'émettre un wcu dnns aucun sens. 
Eu prêsence de cette resolution comme du retrait de la proposition du Dêlég-né de 
la Non-égo, j] sernit inutile d'entrer clans des détails sur la portëe et le caractère de 
cette pt·oposition eommc sur la mesnrc indiquée par :\L Descamps. Disons seule
ment lJUÏl est, rê:-ulté des explications de ~L :.\[orel, que le But·ean international a 
:-;implemcnt en vue d'exnminer de quelle fnçon il pourmit. le mieux sntisfnit'C aux 
notnbreu~c:-; Llemandes 1le rcnseignelnents qu'il r eçoit au sujet de la premiére pu!Jli
<"ntion on de Ja tradnclion cl'œu\TeS litlérait·cs ou artistiques. li ne s'ngit en nucune 
lnanit:l'e de ln crL•alion d'un I:épCi'/Oii'e 'WÛZ:CI'Sel, ni ll'une orgnnisnlion qui pourrait 
ùlt'e a:;sitniléc il lill clegTé quelconque ù une œm't'e aussi consi<lt•rnblc. L'ln>itilut 
intcrn:1tiounl de hihliographie a entrepris cette œune en Belgique; il rendra ninsi 
le:; plu~ grands senices el on ne songe nullement a lui faire eoncm·t·ence. 

Enfin L\dministralion ft·anc:nise exprimait le Heu que les législations p:wti
eulièt·es L'tliclnsst:·nt des dispositions }ll'I1LI)('S 011 \"Ue ùe rèprimer rnsurpation du 
IlOilt, lïmitation de signnlut·es ou de signes apposés sur des lf•mTes li llèmit·es et 
nt·tbt.iquos. Des rmudos :-ont soll\·ent commises notntlllllClit en ce qui concet·ne les 
L:JlJle:mx. ct. il est 1l"un intêrN genert1l qu'elles soic:nl reprimees; les artistes le 
dcmnndent instamment. La Commission recomn1onde l'adoption de ce vœu. â ln 
Conl"ét·ence. 

Vœu proposé par la Délégation allemande. 

De m(•me que. en Yet·tu de l'article 1:), les pnys unionistes pem·ent pt'èllllrc 
st'·p~H·(~mcu l entre e11x des ~lt'l'nngemonls particuliers, en tant que ces arraugements 
r-onfèreraient aux nntours ou ù leurs ayants c~use des droit;:; plus ~~tendus que eenx 
an:oedés pm· l'Union, ou qu'ils rcnl'ermer;:lient d'autres stipulationi> non contt'llÏI'CS 
it la ConYention g-énét'3le, l'ro·ficle rulditionncl it ln Com·ention de Beme ùcclnrc (luc 
lu conc:lnsion do celle-ci n'nfiecte pas le maintien des conventions actuellement 
L•xbt:mtos cnlt'e les pay;.; contractant~, dans la mesure oit des arrangements parti
eulien; lJfJurrnient intet·,·enit· posl(•ricurement. La D(•légntion allemanùe a ap~1el6 

l'attention de la Commissinn sut' les difficultés et complications résultant de la 
L"<llnbinaison cle la Cotwcntion de Deme avec les coiwentions antérieures C). SouYent 
un ltê~ite stu· le point de saYoit· si certaines :;tipulations de celles-ci sont encot•e en 
,·igue ur. La Dl! légat ion èlll eman do pense donc <1 u'il sem it utile que les J iv crs 
(1onYot·nenwnls de l'Union oxrtminnssent ù ce point de \"llO les convention::; lJU'ih; 
out pu conclure entt·e eux aYntll la mif;e en Yigueur de l'Union de Berne et que le 
résultat de cet examen fùt constaté par un acte Sl)écial. SniYnnt les cas, tolle con
H•nl ion ancienne sera mise il néant. d'un commnn nccorù on dénoncée; telle autre 
sct'a t'emplncéo par une conYenlion plus simple n'indiquant que les clauses qni 
t"lmsencnl leur utilité en pr(•sencc de l'Union. Le résultat de l'examen auquel 
seraient ninsi com·iés les di,·ers GouYernemcnts, scrnil porté it la connnissancc <les 
pnrs do l'Union pm· l'intermédiaire llu Bmenu intermltional a,·nnt ln réunion tle ln 
prochaine Conférence. 

La C:ommi:;sion a appt'OnYë l'itl6e qui a inspiré la proposition d1~ ln Délégation 
allC'mtltlllü cl elle pt"ic la C()nl"(•t'enco d'émettre tm n<>n en ec ~ens. 
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Enfin, sans dommlller ù ln Confêrencc d'émettre un neu fornK·I, la Commi>;:->ion 
l':".pl'ime l'opiuion, conformèmenl nux d0~ir.s th~jù cxprimès l)<\l' la Conférence de 
l88't, qu'il set·ai t tres ut ile qne l'on pù l <H'l'i ,·m· ù un accord entre les pays union i:->ll':->, 
en cc tflli touche la durée du clt·oit accordè [lUX ::lutcurs cl\:.euncs Iittèrait·es ou 
artistiques. 

La Conférence de 188.1 av::lit, en outre, èmis le vwn qu'il y aurnit lieu de 
fn\'orh;ol· autant quo possible l::l tentlance Ycrs l'assimilation complète du droit de 
lrndnclion au droit do reproduction en gè·nè!'al. Les vues ùo lu gnmde majol'itè rlc 
hl Commission ü cc sujet ressortent suffisamment dt'S explications clonnèos plus 
haut ù propos do la no li\· elle rédaction de l'alinèa 1 (.'1" de l'nrticlo :J. 

Forme à adopter· pour les Rèsolutions de la Oonfèrence. 

1l nous resle à cxposm· le procèdè que la Commbsion rccomuumdu a la 
Confèrence cie suinc pom· conslalct· le résullnl final de ses dèlibérations. 

Deux. systèmes sont possibles. 

Le premier consiste it f<1irc une Cmwcntion toute nomelle dan~ laquelle on 
fondt•ait les dispositions de la Comcntion de 188G et les dispositions nouYcllc~ admises 
par la lH'cscnte Confé1·ence. On y .ioincktil un Protocole do clùturc l.·galcment 
refon(ln dans lcqncl on ferait entrer les conslatnlious dn ln·ocès-\·erbalLlc signature. 
Quand celle Con œntion nom·elle a \'CC le Protocole ùe clùluro serail cnlrèc on 
viguem·. la ConYcntion de 188fl aYCG ses annexes amait été abrogf.'.e. 

Le second système consiste à maintenir les divers nctcs signés en 1880 C'l ù sc 
borner t't signe l' un A c!c additionnel comprenant les diverses motl i fi ca lions a dm iscs 
par la prësente Confét·encc. 

Ln grande majol'it.é de la Coutmi~sion n'a pas llésitè entre ces deux sysl0mes; 
tontes ses pl'èférenccs ètaient pone Je premier qui a lè grand nn111tngc do ln simplicilè 
ct. ùe la clarté. Pour les magistrats comme pout· les pat·ticuliors .. il est !Je<Illt.:uup 
plus fncile de consulter Jill seul texte que d'avoir it coml)iner llcnx texte::; do rlatos 
1litrêrontes, d'autant plns que quel11L1efois la modification ne pot·lc rrue sur un nliuêa. 
Les c;itations deviennent compli(1uées, ct la Commission :1 pu s'on npercevoit· san~ 
retard. . . 

La Commission, ii son gt·anù regret, ne Yous propose pas ce système; elle a 
rencontre une opposition· absolue devant laquelle elle a dù s'incliner pour ne pns 
l'aire èchouer .. l)Olll' des motifs de forme, l'entente rêalisèe après de grands ell'orts. 
Les Dèlêguès, partisans du système d'un Acte widilionnet .. ne. mèconnaissenl pa~ 

les anmtngcs de l'autre système. C'est pour des considêrntions toutes rn·atiques qu'ils 
l'ont écarte. ll ne faut. pas a,·oit· l'air do !out l'emettre en question ct. donnet· un 
Jll'l}lcx.te a ceux qui pourraient ne pas être faYOl'ablcs il la Cmnenlion., Ll'nltaquer 
celle-ci dans son cnsemiJle. Dans les 11ays où hl ConYenlion (loit être soumise uu 
Parlement, le mecontentement au sujet de l\1doplion de telle disposition uouYelle 
l)OUlTnit détct·minor le t•ejct. de la Con \'cntion elle-lll0me, l<Hlllis till c, si l'A r.:tc wtdiliumwl 
est rejeté, la C01Hention do Herne snb~istcra. C'est ainsi qu'ou a Jli'OC0Llè ù Lisbonne, 
en 188~, ::~u Congrès poslal; on u'a pas refondu la Cou'" ention rlc Pn ri::; de J 8ï8, ou 
ù rèuni les modiih.:ations adoptèos 1lans un .ü:te acldi.lionnel. Enfin., G'est encore ~.:c 

11Ui \'ient d'èlre fait par la Conference internationale tlos chemins de for flui s'e:;L 
rèunic ù Pnri~ poul' l'CYisc1· la ConYcnlion de Berne ùe 18!JO et !}LÜ, lu ~ couraHt, a 
signè un procès-verbal final comprenant un projet de Cunrentton adtlitiunnclle, 
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La Commission soumet donc a la Confé1·ence: 

1 o Un projet d'A etc additionnel: 

:2° Un projet. Je Déelaralion inler])J'tHalire. 

Cette Déclaration contient les ditrérentes inteqn·étatiom; que la majorité de la 
Cnnunission recommande â la Conférence et qui ont été mentionnées nu cours de 
ce rapport. Ponr les pays qui adhèrent à cette Déclaration, il n'y a aucun change
ment apporté aux textes ùsés dont une interprétation authentitrue est seulement 
donnée. Cette interprétation sera obligatoire par cela même lfUe la Déclaration sera 
r<ttifiec; c'est. pour cela qu'aucun délai n'est indiqué pour ln mise en Yigueur. 

Le pmjet d'A ele wlclilionnel contient dans son art.ide 1 cr les diverses modifi
cations npportées ù la C01wention de 188fi et, dans son aJ·ticle 2, les modifications 
<lpportées au Protocole de clùture. Le P1·ocês-reJ·bal cie signature subsiste sans 
changement. 

Dans l'opinion de la Commission, l'Acte additionnel forme un ensemble; il 
tlewa èt1·e accepté ou rejeté pour le tont. Les État.s unionistes représentés à la 
Confé1·ence qui ne croiraient pa!'> pouvoir le signer ou qui ne le ratifieraient pas, 
resteront régis par la Ccmn'ntion de 1886 aYec ses annexes. Ils pourront, du reste, 
toujours y accéder par une notiJ1cation adressée au Conseil fédéral suisse; mais ils 
ne pourront pas détache!' telles ou telles ùes mollificat.ions admises clans la présente 
Conrérence pour les accepter, tout en rejetant les autres. La complication deviendrait 
alors Yraiment inextricable. 

Pour les pays qui font déjà partie de l'Union, la faculté de rester sous l'emp ire 
de la Com·ention non modifiée résulte des principes et aussi du texte formel de 
l'article 17, alinéa 3, de cette Convention, d'après lequel «il est entenrlu qu'aucun 
changement a la présente ConYention ne sera Yalable pour l'Union que moyennant 
l'assentiment unanime des pays qui la composent». La situation est différente pom· 
les pays qui demanderaient â entrer dans l'Union; dans un but de simvlification, 
on aurait pu songer a décider que désormais on ne pourra accéder qu'à la Con
vention revisée. Ce n'est pas, toutefois, la solution que la Commission prie la Con
férence d'adopter. Dans un but de propagrmde, elle est d'avis de laisser le choix 
aux pays qui voudraient accéder. Ils pourront., si telles des dispositions arrêtées â 
Pnris les effarouchent quant à lJrésent.. se contenter d'accécle1· à la Convention de 
1881î; ils seront alors dans la situation des pays unionistes qui ne signeraient pas 
ou ue ratifieraient pas l'Acte additionnel; comme ces derniers, ils se1·ont toujours 
libres d'y accéder aprés coup. 

La Déclaration interprétatiYe ne forme pas un seul tout avec l'Acte additionnel. 
De mèmc crue, parmi les Ètats représentés a la Conférence, tout. ceux qui signeront 
l'Acte additionnel ne signeront pas la Déclaration, de même, les pays qui plus tard 
w:céùcront à l'Acte additionnel ne seront pas contraints d'adhérer en même temps 
it la Déelarntion. li y a plu i> : les pays qui acceptent ou accepteront seulement la 
C01wention de 188() pounont adhérer ü la Déclaration, en tant qu'elle interpréte les 
tlbpositions de cette ConYention. li n'y a pas it s'arrêter a la mention qui y est 
faite de l'Acte additionnel. 

Il n. de soi que l'on rlenn accepter la Déclaration interprétative dans son 
cn:-emble et que l'on ne pourrait pas se contenter de dire qu'on accepte telle ou 
telle des interprétations. 

Si la Conférence s'appropl'ie les résolutions de sa Commission, on ne pourra 
lui repmcher ·ete s'ètre montrée intransigeante. Elle aura sacrifié bien des idées 
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qui lui étaient chères au dèsit· d'une entente ct â l'espoir d'une extension de l'Union. 
~Iais il est 1wrmis d'exprimer le désir que cette situation asse:r. compliquée, qui. 
concorde assez mal aYec l'idée d'union, ne se prolonge pas indéfiniment; q ne des 
dèlibérations de la prochaine Conférence, plus favorisée sur ce point <lUC la Con
fèrence de Paris, il sorte un texte unique de Convention régissant tous leîi l;~tats 
contractants. La Commission demande à la Conférence d'émettre expressément un 
-rœu en ce sens. 

L'A ete ad(lilionnel doit aYoir rn ème valem· et durée que la Corwent ion du 
!) septembre 188(i. C'est ce que rlit l'article !! du projet.. La Commission entend que, 
par la ratification de l'Ade aùditiouncl, celui-ci ne formera qu'un tout avec la Con
vention à hutttelle il se rattache, de tolle sorte que l'Ade additionnel ne l.>OmTait 
pas être dénoncé <l'nne maniére Llh;tincte. 

L'article !1 règle enco1·e ce <tni concerne l'échange llcs ralilkat.ions et l'cmtrée 
en vigueur. 

Pow· ln Délégation {mnçatse , · 

Lot.:rs HENAULT. 
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PR.OJETS D'1\CTES 
SOU~lTS PAil LA C:Ol\11\ITSSION A L'APPHOBATTON DE l. .. A CONFÉRENCE 

I. l'U.OJIDrl' J)'AC'I'lD ADDITIONNEIJ 

MODIFIANT LES ARTICLES 2! 3, 5, 7, 12, 20 ET LES ~U~IÉROS 1 ET 4 

DU PROTOCOLE DE CLOTURE 

DE LA COXVENTIOX DU 9 SEPTIDIBRE 1SSG 

(Énum(~ration des Jttats . . . ), 

l~gnlcmcnt animés du désir lle pl'Olégcr d'une m::mit•l'C toujoms plus cffl

cacc ct plus uniforme les cll'Oib des auteurs sm· leurs œtnTL'S littéraires ct 

artistiftucs, ont résolu tle conclure un Acte <Hhlitionnel ù ln C01wenlion signée 

;\ Berne le 9 septembre 1 SSG, concernant la création d'une Union inlcmatio

nale ponr la protection llesditcs œunes, cl ont nommé pom leurs Plénipo

lcnllnires, saYoit· 

Lcsquc lf', nprè~ s · ülre communÎlfUé leurs plei us pom'oirs I'l'SJH'd ifs t1·unYl~S 

en honne d du0 fol'llll', so11L eo'uYeims tlcs al'licl('S sui\-aiils: 

A n·ncLE rnE:.ll!m. 

La Co:-.:n:xTJn:x I:XTEH:->A'I'ln:-.:.\LF; l111 fl septembre 188G est moLiifléo ainsi qu'il s11il: 

1. - .·J i'licll! :.!. Le lli'Omiel' alinéa do l'al'tic.le :.? nm·a la IOJ1t'l.ll' :-;uinmlc: 

(( L(•S :lli[Cili'S l't'SSOI'tissanl ù run Iles p:-~y~ lk l'Uuinn, 0\l lCUl'S ayrm t~ 

ca lli;(•, jollhisent.. thm::; le:-; autres pays. p (J lll' Jeu!':; œnH es, :-;oit non publiée~ . 



soit publiées pour la premièt·e fois dans un de ces pays, des tlt•oits que 
les lois respecti\·es accortl cnt actuellement ou accorderont pat• la suite 
aux nationaux.» 

Il est, en outre, ajouté un cinquième alinéa, ainsi conçu: 

(<Les œunes posthumes sont. comprises parmi les œu\Tes protégées.» 

11. - A?'licle 3. L'article 3 aura la teneur suivante: 

«Les auteurs ne ressortissant pas ù l'un des pays de l'Pnion, mais 
qui auront puùlié ou fait publiet', pour la première fois, leurs œunes lit
térait·e:; ou artistiques dans l'un de ces pays, jouiront, pour ces ŒU\Tes, 
de ln protection accm·dèe par la Cmwention de Berne et par le prt>sent 
Acte adrlitionnel.'> 

Hl. - A l'licle 5. Le premier alinèa de l'article 5 aura la teneur sui\'ante: 

(<Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, ou leurs ayants 
cause, jouissent, dans les autt·es pays, c.lu droit exclusif de fait·e ou d'auto
riser la traduction de leurs œu\'l'es pendant toute la durèe du droit sm· 
l'œune originale. Toutefois, le droit exclusif de traduction cessera d'exister 
lorsque l'auteur n'en am·a pas fait usage dans nn delai de dix ans à partit· 
de la première publication de l'œuvre originale, en publiant ou en faisant. 
puùlier, dans un des pays de l'Union, une traduction dans la langue pom· 
laquelle la protection set·a rèclamêe. )) 

IV. - A ?'liclc 7. L'article 7 aura la teneur suivante: 

(<Les romans-feuilletons, y ·compris les nom· elles, puhliès dans les 
journaux on recueils pèl'iodiques d'un des pays de l'Union, ne 11ourront 
être reproduits, en original ou en traduction, dans les autres pa~·:';, sans 
l'autorisation des autem·s ou ùc leurs ayants cause. 

<<Il en sera de même pour les autres articles de journaux ou de 
t'ecueils périodiques, lorsque les auteurs ou èùiteurs auront exp1·essèment 
t.lèclnrè, dans le journal ou le recueil même où ils les auront fnit parait.re, 
qu'ils en interdisent la reproduction. Pour les t'ecueils, il suffit que 
l'inte•·t.liction soit faite d'une manière gènèrale en tête de chaque numèro. 

<<A dèfaut d'interdiction, la reproduction sera permise à la condition 
dïncliquer la source. 

(<En aucun cas, l'interdiction ne peut s'appliquer aux articles de 
discussion politique, aux nom·elles du jour et aux {ails atvCi'S.» 

\·. - A ?'licle 12. L'article 12 aura la teneur suivante: 

«Toute œu\Te contrefaite peut être saisie pat· les autorités competentes 
des pay:-; de l'Union où l'œuvre originale a tlt·oit ù la protection legale. 

«La ~misie a lieu conl'ormément à la législation intérieure de chaque 
pays. >J 

YI. - A ?'liclc 20. Le deuxième alinéa do l'article 20 aura la teneur sui\·ante: 

<<Cet te dènoncintion ;;;era · a(lt·es:::.èe nu GouvePncment de la Con fèdé· 
r:llion Suisse. Elle ne produira son efrot. ({U'à l'ègarcl du pays qui l'aura 
fait(', la Con,·ention restant exécutoit·c pour les autres pays t.le rUnion. )) 



Ï?r~oJETf; n'AcTEs 
~~~-~·~· -~-~------------------------------------~~~---------------

ARTlt:LE '!. 

Le PnoTOCOI.E DE ct.OTGIŒ anncx6 il la Con'·<'ntion dn D se.ptemhre 18RU ~~sL 
modifie ainsi qu'il suit: 

I. - Nwmé1·o 1. - Ce numéro aura la teneur sui,·nntc: 

« 1. Au ~mjet de l'article -~, il est co1wenu ce rrui suit: 

<<A. - Dnns les pays de l'Union ol1 la protection est accord~·e non 
seulement aux plans ù';u·c!Jitecture, mais encore au~ teU\Te::. d'm·chitectut·c 
elles-mèmetJ, co::; œu nos sont ··a tl mises nu ))ênêlice des 1li:-;posil ions du ln 
ConYention de Berne et du pt'èsent . .\ete nl~ditionncl. 

<<B. - Les œunes pl1ologmphiques el les <eu \'l'es obtenues par un 
procédé mwlogue sont admises au hênê!lce de::. dispositions tle ces ncles, 
en tant qne la législation intérieure p0rmet de le fu in~, et dans ln mesUI'e 
de ln protection qu'elle accorde aux (C:U\Tes nationales similaires. 

<<li est entendu que la photographie anlot'isée d'une reuue d"m·t 
prol(•gée joui!, dans tous les pnys de l'Union, de la protection IL•g<lic, nu 
sens de la Convention de De1·ne el du présent Acte additionnel, nus::.i 
longtemps qne dme le droit, principal de t'G[Woduction de celte ŒU\Tc 

mê111e, et dnns les limites des conYent.iow; pl'iYées ent1·e les ayants droit.>> 

fi. - J.Yuméi'û -1. - Ce nnméro aura la teneur sui Y ante: 

« IJ. L'accord commun pré;-u a I'al"ticle H de la Convcnt.ion esL !lt~ter
miné ain~i qu'il suit: 

«L'application d~ la COineùlion do Be me et du présent Acte additionnel 
aux œu\Tes non lom])ées dans le domaine public dans leur pays ù'ol'iginc 
nu moment de la mise E-n vigueur de ces actes, aura lieu suivant les 
stipnlations y relatiYe::> contenues dans le . .;; Conventions spédales e:x.islnntes 
ou a conclure à cet etTet. 

t< A défaut de semblables slipulntions entre pays cie l'Union, les pays 
respectifs régleront, chacun pour ce qui le concerne, pat· la législation 
intérieure, les modalilês relaliYes ù l'application d n principe contenu dans 
l'nl'l icle H. 

«Les stipulations de l'article lit de la C01wcntion de Deme et cln]Wêsenl 
mlméro du Pt·otocole tle clûlnre, s'nppliqnent. ègalemenL au droit exdttsif 
de traduction, tel !]n'il est assuré pat· le ]ti"ésent Ade :-Hldilionnel. 

<<Les d isposilions transiloi t'es ment ion nées <.:i-d es sus sont applicables 
en caf.i de nonvelles ncces:;ions ù l'Union.'> 

Les Pays de l'Union qui n'ont point pnrtidpe 1111 prùsent. Acte addiliomwl seront 
admis ù y ac·cétlcr en !ont tmups snr l(•IJl· denwnd(•. Il 011 :-:ern dt• llll'llle ponr les 
pays qui acct~dcront nllél·ienrc1IIenl ù la Convention du \1 st·pternlirn 188ü. li suffh-~1 .. 
ù ccl ell'et, d'une notification wlrc:>st•ü par èc.rit au Conseil fètl(;ral Snis:'>e, qui 
notifiern ù son tour cellt' acc<,~simt am:. unl.t'E'f> UnU\"('l'llements. 

AH"l'lGLI': 1.. 

Lo présent .\ete ~Hiditionnel aut'a m~me n1let11' et ùu1·éo que ln Coll\·ention cln 
9 :-;l:'plembre 18Sü. 



- --- --- --- - ---=--.;= 

Il ::;era ratifié et les ratification~ en seront échangées ù Pa1·is dans la forme 
adoplêe pour celte Conn'nlion, aus-.itût que faire se pourra, el au plus bml dans 
Jo tlelai 1l'uno année. 

Il entrera en ...-iguenr, troi~ mois ap1·ès cet éclwnge, enll·e le~ pays qui l'auront 
ra ti fié. 

En foi de quoi, ct1~., etc. 

Il PROJET DE D~CLARATION 

INTJ!~RPRl~TANT CERrrAINES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION 

nu 9 SEPTmiBRE 1886 

ET DE J/ACTE ADDITIONNEL 

SIGNÉ A PARIS LE .... 1896 

Les Plénipotentiaires soussignés (énumération des États) .. ·~ dùment 

autorise·;:; ü cet effet pat· leurs Gouvernements respectifs ~ont convenus tl t' ce 

qui suit: en ce qui eoncerne l'interprétation de la CmH'ention de Bemc du 

H sr.plcmbre ·1 886 cl de l'Acte additionnel de ce jour: 

1° Aux termes ùe l'article 2, alinéa 2, ùe la Convention, la protection assUI'ée 
p:u· les actes précités ùèpend nniquement lle l'accomplissC'menl, dans le pays 
d'origine de l'wuvre, des con !li lions et formalités qui penYellt être prosCI'iles 
pm· l:.:t législation do ce pays. Il en sera de mème pour la protection de~ 
o•u\Tes photogl'[lphiques mentionnées Jans le un 1, lettl·e B, ùu Protocole• de 
cl!)t.uro rnoùifié. 

2° Par œuues publiees, il faut entendre les œuv1·es ëditees Jans nn des 
pays de l'Union. En conséquence, ln reprè,;entation d'une œune lh·amatique 
ou dt'amatieo-tnusicnle, l'exécution d'une œune musicale. l'exposition J'une 
fl"ll\TL' d'art, ne ('onstit.uont pas une lmblica!ion ùans le sens ùes actes Jll'l~Cités. 

::•• Ln tmnsfOI'tllalion J'un l'Oman en piéco de théùtre, ou d'une piè('e rle 
lhétttro en l'Om<ln , rentre dans les stipulalions de l'article 10. 

Les pays de l'üninn qui n'ont point particivé ù la présente Décla1·ation seront 
~Hlmis à y ncel-der en tout temps, SUI' lenr demande. JI en sera lle même poul' los 
p~tys qui ned•demnt, soit :1 la ConYention ùu $)septembre 18RG, soit à cette Gonn>ntion 
ct. ù l'Acte nlltlitionnel du .... _ 18!Hi. tl suflil'a, ù cet effet, d'une notification adressée 
pm· ecl'il nu Conseil l'èùéJ•nl Suisse, qui notit1era à son tour cel le accession aux autres 
Gou ,-ernemenls. 



PROJETS D'ACTES 1R7 

La présente Déclaration aura même valeur el duree lfUO les actes auxqneb elle 
se rapporte. 

Elle set·a mtifiée et les ratifications en seront èchangées à P<1ri:-; (bns la forme 
adoptée pour ces acles, aussitôt llUe faire se pourro , et un plus lard dans le delai 
d'une annee. 

En foi de quoi, etc., etc. 

:'\oTA. - Les T'ICU,,: proposes par la Commission ètnnt in-:-;(:t•è:-; déj~t aux pages 
l't;) el 15 7 ci-des:ms, il parait inutile de les reproduire ici. 





Q UA.'l'HT.T~J l\'lE .A_N NEXE 

1\'1 É ~f 0 I lt E 

PR~~SENTÉ PAR LA D}~LÉGATION ALLEMANDE 

L:\ DÉFI NI T ION D U ?IlOT PUBLJCA 'TJ ON 

Les m·ticles :2 et :-l de la Conn:ntion dl' Berne t'ont dêpendre la Jn·otedion con
:;ncrêe par eux, de la condition que l'œune ait êtè puhliëe cl~ns un des pays de 
l'Union. 11 funt évidemment enten<lre par là que c;'cst la zn·emiàe publication r1ui 
doit UYOÏI' lieu dans un ùe ces pays. D'autre part, on peut se demandet· si une leune 
devra être considèrëe comme non }Jnblièe., ju::;qu'au lllOment oit des exemplaires 
en paraissent en librairie ou dan:; le conuneree d'objets ll'nrL ou bien s'il faudra 
êgalement ,·oit· une 1mblication dans le fait que l'auteur a mis son wuvre à la portée 
du public par d'autres m oyens, !Jar exemple, par la représentation. la lecture. la 
rècilütion, ou s'il s'agit d'ceuYres <l'art, par l'e:qwsition en public. Selon ln t•èpouse 
donnee â cette tfuestion., des solutions dill'ét'l"ntes pourront s'imposet· en Yne do 
décider si la protection doit etre acconlêe ou refusée. 

Prenons un exemple. Un auteur dralllatique allemand organise en .-\.utrir:ltc 
la l'remière representation de son œuvre non encore imprimée et fait paraître ensuite 
celle-ci çhez un éditeur allemand. Dans le cas oü l'on dè11nil le terme ccpublication ~ 

dans un sens pin~ restreint, l'êclition ell'ectuêe en Allemagne deHa être enYisagèe 
comme constituant la premièt·e publication et, partant. ètrc admise au bénéfice de 
la protedion, puisque la condition imposée pat· la Convention aura été remplie . 
. -\u contrnit·e, en donnant au mot ccpnblicationl) un sens plus génùral., l'auteur, ù 
partir dn jour de la t•eprêsentation de son œuvre en Autl'Îche, ll'aut·a plus aucun 
clmit Ù. la lJI'Otection que }'aJinèa 1er Ùe l'article ~ accorlle â l'!UUYl'O non lil1· 
bliée, puisque l'cenne tle.Yra être etnisagêe comme ayant dêjù èté publiée en 
dehor:; ùe l'Union. Ge droit à la pt'otection ne serait pus rûtabli par une èditim1 
ultérieure de l'œune en Allemagne, vu que le fait de la première pubïication est 
seul ù dècicler de l'application de la Conveution. 

De même, lorsqu'un auteur russe ou Dppartenant â un pays quelconque en 
dehors de l'Union fait exècu ter en Hussie son opèra non encore imprimé, et qn'il 
en fuit pnrnît.t·e en:;uitc la llHI'tition (.;bez un ètlitem nllemand, ln protection lhll1f; 

l'Union lui seru refusée ou accordée suinmt tflle l'on nccepte l'interprêtntion plus 



tnn 

gt!nèrnle ou plus re:streinte llu mot «publication». Dan:; la pr·emtet·e alternaliYe, 
l'opérn restent snm; protection, 1misque la représentation en Hu:;sie sera t;Onsidét·ée 
comme une pt·emièrc publication fuite i't l'étranger~ dans la seconde nlternatiY<\ 
l'élliteur obtiendt·a, en vertu de l'article :J, la lll'otection de la C01wention pour sun 
wu\Te non encore publiée. 

Par contre, il peut y nYoir des circonstances oü il sera <wantageux pom·I'auteur 
t[Ue la rcprèsentation, etc., soit compi'Îse dans ln notioll de publication. Une œuvre 
ntw;ienlc nllemmHlc, pnl' exellllJle, duut ln pretnièn; oxùcution )Jllulitlue am·11 cu lieu 
c•u Allcmngue, continuerait li jouir de la lH'Otedion, quand bien mètue l'auteur eu 
am·nit fait faire aux États-Unis ln première impression ct llllblicntion en librairie, 
lntlllb l(liC, si on applitluait ù cette œmTe 1'<1Cceplion plus restreinte ùu mot, élie 
pcrdmit p~u· lù tont droit. ù la protection. 

11 est impossible de voÜ: pnr le t.ex.le des jJre:;;criplions ùe ln Convention quel 
esl. nu juste., le sens qu'elle donne a ce mot. Au cours des négociations de 
Lmnee 1883 (Yoir Actes, p. 21), la Délégation nllemande a fait obsener lfu'il set·ait 
ab~olnment eontmire â la science et ù ln jurisprudence allemandes Lle reconnaitre 
tlUe la puulicntion d'une wune littëmire pourrait se t'aire par ln parole. 

Toutefois, une tnaniere de voit· differente vnrait pl)ssible et semble avoir rcn
coutré un certain appui dans la manière tle YOir exprimée pm· ~I. La,·ollée (Yuir 
.\etes tic ln Conférence de 188~, p. 1!1). Il est dès lors dèsil'able, cu égard à la 
grande portèt~ pratique de la que::üion, J'introduire dans la Ct)Jnention une inter
prêtatioll prècise dn sen;,; ù donner au mot «puLlicntion)). 



' OTNQUTBl\1E i\.NNEXE 

Nil~ ~1 0 IllE 

PR~SENT~ PAR LA D~L~GATION FRANÇAISE 

SUR L'INTER.I1 R~~1'ATION A DONNER 

DANS LA CONYENrrrON DE BERN}~ 

AU MOT PUBLICATION 

De la silualiofl faite dans l'Union pour la protection des œuvres littéraires cl artistiques 
aux ressortissants cl aux non·rcssortissanls. 

HESSORTrSS.\KTS. 

D'nprè$; rn.r: icle 2, ils sont. pmtég~s pom· lem·~ fL'U \TeS puùliét'.~ ct pour lenr:-; 
(l'Ll\Tès non puùliées. 

Pour leur:-; œnnes non publiées, aucune condit ion particuli~l'C n'est imposée . 
Poul' lcm·s œuv1·es publiées, il faut que la premierc publication ait cu liL'll SUl' 

le territoire oc l'Union. 11 y a donc g1·and intôrèt â savoi1· cc (1ui constitue préci~t:·nwnt 
la pulilication pmn 'r1u'on pni$-;se se rendre compte tlc l'accomt)li~semen l ou (]u n on-· 
nccomplissemeilt de la condition exigt•c par l'article 2. La question ne se }m~~enle 
pas llrms les mème~ termes ponr les rc•uncs littémires tlont l'aut.ent· tire excln
siYement profit lJar l'impression; pom· les rt•uYrcs ùrmnatiqnes, mu::;icnles ou dra
matico-mn:-;icales pom· îcsquclles il y a un th•oit de rep1·ésentalion ou d'exécution 
puhlirf!IC dist inct du droit de reproduction ; enfin pom· les œuvres ar ti~tiques. 

En ce qui concerne les œuvres littémires, ce qui constitue pom· elles ln publi
cation duns un pays détennint>, c'es t le fai t d'y avoil• été é<litécs, d'y avoir étC• 
dircctL'Illellt miseg en Ycnte par quelqu'un qui prend la clwrg-c• et. la r·osponsnbilitc·· 
tlo la publicntinn. Le t'nit de l'impression dans co pays s'y joindrn le plus suun>nt.. 
mais pa~ néce:-;snii·cmtCnt. En fnit, l'aut.C'lll' t.1·aite nvec un cJ(liteur· pour· le~ conclit.ions 
de la vublicatinn de son œuv1·e, ~a11s se pl·l'~cWGUJ!Cr ùu poiut de s:woir qui l'impr·imera 
et o it :>e fera l'impression. C'est un détail qui rega1·de l'éditeur et fJlli ne sam·nit 



Hl2 Ax~EXES A LA TROISI~~m sftA~CE 

exercer d'inl1uencc l'>Ur l'applit-at.ion de l'article 2. Le pays dans lequel une ceuvre 
est ainsi mbe an jom, tire ùe ce fait même des avantages matériels ct moraus 
~uffi:--::mts pont· que la protection soit a::.surèe ~ur son territoire et sm· le territoire 
'les Etats, ses associés. 

Pour les œuYt'es dramatiques, musicales ou dramat.ico-musicales, il n'y a pas 
de question, si, a\·ant Ioule divulgation, elles ont été éditées pour la 1wemiét·e fois 
ùans un pays de l'Union. Il résulte de ln com.hinaison des articles 2 et 9 que, par 
]e falt même de cette édition, ]e double ÙI'Oit de l'auteur, pour ]a rept'O(lUCtÎOll comme 
pom la representation ou l'exécution publique, est pleinement sauvegardé. :Mais on 
peut supposer qu'il y a eu rept·ésentnt.ion ou exécution puhliqne, sans (]Ue J'femTe 
ainsi rewèsentée on exécutée ait été éditée. Si le fait. n eu lieu sur le tenitoit·e de 
l'Union, l'auteur ressortissant y est protégé, quel que soit le earactère que l'on attribue 
ù la reprèsentntion ou a l'exécution .. puisque la protection est accordée aux œuvres 
publiées ou non puliliècs. De plus, si on suppose tiue la première èdition de l'œuvre 
musicale, dmmatiqne ou ùramatico-musicale soit faite également sm· le territoire de 
l'Union, alll'llllC difficulté ne se presentera quant a l'application de la Convention. 

Mais les circonstances ne seront. pas loujours les mêmes. Un ressortissant fait 
jouet' ou esécnt.er son lCU\Te pour la première fois dans un pays étranger a l'Union 
et la fait editer ensuite dans nn pays de l'Union. Ou, a l'inYerse, après l'nvoir fait 
jouer d'niJon! dans un pay:.; de l'Union, c'est dans m1 pays étranger à l'Union qu'il 
la fait êùit.er. Pom· savoir qnelle situation lui sera faite dans ces deux hypothèses, 
il faut a])solumenl prendt·e pat·ti sm le point de sa\·oit' si la représentation ou l'exé
cution publique constitue on ne con:;;titne pas une publication dans le sens de 
rar!icle 2: c'est ce (IU'a trés bien montt·é le mêmoire de la Délégation allemande. 

Apt·ès réflexion, nous estimons que, pour une œuvre dramatique, musicale ou 
Jt·nmatico-musicale, la représentation ou l'exêcution publique ne doit pas plus cons
Lituet· la publication dan:.; le sens cie la COiwention de Berne que pout' une amne 
littéraire, - pour une poésie par exemple, - la simple lectme faite en public. 
C:ela noui; paraît resulter de la coml)inaison des articles 2 et 9 de la C:om·ention, 
spécialement du 8e alinéa de cet m·ticle !l. De plus, le fait. de la représentation ou 
tle l'exécution publique peut être plus on moins difficile a constater, tandis que le 
l':Jit de l'é1lition est appat·ent. .i\oui; pensons (lonc tiu'on ne pout'l'ait pas reprocher 
û un autem unioniste c1ui ferait edite?' sa pièce pour la première fois dans un puy:; 
de l'Union, de l'aYoir fait représenter antérieurement dans un pays étranget• a 
l'Union. An contraire, un auteur uniouiste ne se mettrait pas en règle aYec la Con
Yention ~i, après a,·oil· rait représenter son reuue pour la première fois sm· le teni
toit·e de l'Union, il la rai~ait éditer pom la première fois hors de ce tet•ritoit·e. 

Lu conclusion est donc que .. pour les œnnes littéraires, dramatiques, musicales 
ou dramatico-musicales sans distinction: la publication résulte seulement de l'édition. 

Pour le:; œuvres ru·tistiques (tableaux, statues, etc.), on peut se demander 
ègnlement ce qui constitue la Jmblication. Un peinll·e on un sculptem français ex
po~ent leur tableau ou leur statue au Salon annuel: lenr œuvre sera-t-elle par lü 
t•onsidèrt:•c comme publiée? 11 est bien certain que la contrefaçon ::.era t•êpt•imèc dan~ 
le tenitoire de l'Union, quei!c que soit la rèponse faite it cette question .. puisque la 
pt·otection c~L accot·dèe aux wun·es Jmbliees on non publiées. C'est la même situation 
que pom· les œunes ntlli;ÎCales on dramatiques reprèsentées et non imprimées. 
:.\hli:; ce peintre français e1woie ultêrieut·ement son tableau dans un pays hors ùe 
l'Union; lit, il est graYé ou reproduit par un autre mode. Pout· ces gt·aYures, litho
graphies, etc., pourra-t-on itnoquer la protection de la Convention? Oui, si l'ex
position au Salon de peinture constitue \'l'aiment une publication, pui~qu'alors la 
condition cxig(·e pnr la Con\·en linn lh' Bet·ne a êtè remplie .. la premiet·e publication 
a ct t lic•u ù Pnrh-•, e'esl-it-tlire dan~ un pny~ de l'Union. ~on, si il n'y a vt·aiment 
de publkalion 'lue ]lill' ln retn·oduction de l'œu ne, puh;qu·alot·s cetl.e première 
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publication n ètè faite hors de l'Union. Ln quest ion se présenterait dans los conditions 
zmalogues pour le cas ilneri>e, c'est-ù-tlire pom· celui où un peintre fn111~·ais, D.lJ I'ë~ 

avoir exposè son tableau hors de l'Union, le feruit ensnite gnwer ou ph otographier 
en France. 

Pour des raisons analogues ù ceJles données plus haut , nous pensons (FIC le 
fait de l'exposition d'une œuvre d'art ne constilue pas plus une 1mhlication que 
l'exécution publique d'une œu\Te musicale; il faudra et il suffira que la première 
reproduction ait 6té faite dans un pays tle l'Union. 

Sans toucher au te~le de l'article ~2 , il convientlmit peul-ùtre, si on panien L lt 
tomlJei' d'nccot·d sm· l'interpr0tatinn il ùonner au mot puulicrif ion, d'iuséi'('l' mw d is
position au Protocole 'le clûturc. 

KO~- RESSORTISSANTS. 

Une oLsenation prèjutlicielle doit être faite. Commen t la Convention, qu i 
:;0mblentit n'avoir à règler que le sort des l'essortissanl.s des l~tal.s contractants, es t
elle amenée à s'occuper des étrangers à l'Union formèe? Cela se comlH'end nsse;, 
facilement dans le système de l'article 3 actuel, d'après lec1uel la pt·otection est 
accordée· non à l'auteur étranger ù l'Union, mais à l'èditeur que l'on suppose étab li 
d'nne manière permanente sur le territoire de l'Union. La Conwmtion stipule donc 
pour quelqu'un qui se rattache à l'Union le ylus souvent par le double lien de la 
nationalite et du domicile; tout au moins, dans tous les cas,. par le lien du domicile. 
Mais si on abandonne ce point de \'Ue, - et le mèmoire de la Dèlègntion allemande 
a exposè d'une manière magistrale les difficultés jul'idiques auxquelles on se heurte 
dans la conception d'un droit vropre pour l'èditem, - on se demande s'il y a lieu 
vraiment de s'occuper des non-ressortissants e t s'il ne faut pas lai:;ser ù chaque 
J~tat le soin de règler leur s ituation comme il l'entendra. Toutefois, il y a inlèrèl 
pour l'Union à favoriser ln publication._ sur son territoire, d'œu\'l'es d'auteur.<; l'e:-;
SOl'tissants d'.Ètats non contractants, et. pour cela il faut qu'il y nit une proteclion 
assurée non seulement dans le pays même ou la publicatio11 u eu lieu , m ais dans 
les autres pays contractants. Il est donc entendu que, moyennant l'accomplissemen t 
des conditions a prescrire, l'auteur non ressortissa11t set·a. protégé et dans le p::~~·:; 

oü ces conditions amont été rèalisées, et clans les autres pays de l' Union. Si on 
insiste sur ce point, c'est que, de cel te façon, on élargit quelque peu le domaine 
normal du droit cmwentionnel. En efl'et... si n ous supposons un nuteur t'usse puLlinnt 
son œuHe à Berlin, la question do sm·oir sïl sera ou non ]WOtégè en Allemagn t' , 
parnîl. être étrangère à la Convention ùe Beme, puisqne la Russie n'est point partie 
ii celle Co1wention. Mais si on admet que, pm· cette tmlJlication faite en Allemagn e .. 
l'nuteur sera protège dtms les autn:s pays tle l'Union, comment no pas ndmettre 
qu'il sera egalement protégé en Allemagne, où ful faite la lH'emière publication? 
La pt·oteclion s'êteml a~sex naturellement tlu pays tl'origine aux autres pays ~•;;sociè~, 

mais l'absence de protection dani-\ le puys d'origine ne se concilierait pns aYec l'exi s
tence do la protection dans les autres pays. Il faut donc convenir que la protection 
coucétlèo s'appliq uet·a d'une manière a bsoluc il tout le terri toit·e de l'Union. 

Cela. posê, quelle situation con \'ient-il de fnii'e aux a ut eui's non ressol't issant s? 
Dé::-; raisons de justice et des raisons d'utilite exigent que leur situation n e soit 
pas identique à celle des re ::-;sortissants, qu'il subsiste des d ifférences assez uotables 
pour que les pays ét1·nngers ù l'Union soient amené;:; il y ndhêrer n on seulement 
pnr le désir de rendre hommage an ,lt·oit, m::lis par l'intérêt mt·me de leui'S nalimwu x. 

Il y aUI'n tl'nbonl celte di!J'érou ce que ln protect ion n e sera pns accm·d(•e aux 
non-ressortissants pour leurs tt:U\'l'('s non publiées. Pm· suite, d'a prè s ce qni u étê 
dit prècèdemment au sujet du sens qu'il convient d'attacher an mot puulication, 

=~-) 
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un auteur dramatiqnc, un eompo~iteur de musique, · un pointr·e, nn sculpteur d'tm 
pnys étrmJt:ret· ù l'Union no sera pas protégé par la ConYetJtion pour l'œuHe reprû
~entée, OX(•elltéc OU CXJ10i;èe mème p0111' la premiére foiS dans Ull pays I}C rUniOU. 
P om aYoir 1lt·oit à la pt·otection, il fnuùrtt qu'il y ait fnit la JJI'CiilitJI·e publication do 
~on œnvt·e, et pour r0nforeer la rlifiérence de situation, on compt·endrait que l'ou 
fùt. plus rigoureux que pour le resso1·ti:>.sant an sujet de cette publication. Il a étô 
1lit plns haut qne. pom• l'application de l'article :.?, la publication consistait esscn
ti8llement dan:>. l'édition, nbstraction faite de l'impression. Pour le non-ressortissant, 
la proteetion pourrait être subordonnée à la condition que l'cenne eût étÉ' non 
seulement ëdilée dans un pays de l'Union, mais y eilt encore été impl'imée, gran·w 
on reprotl11itc suiYnnt les cas. En quoi pourrait-on se plaindre d'une condition 1lt' 
r.e gem·e ~ Les l::tat~ unionistes qui ''ondront être plus génét·eux à l'égard des étrangNs, 
pomTOJlt l'être. Quant. nux l::tat::; non-unionistes, nous leur dirons qu'il ne dépend 
~tne d e lem Yolonté de faire di:;paraltre les gènes dont peuYent i-;Olllrt·ir lems écl'i
Ynin::;, lclll'f.; cnmpositOHI'ii ou leurs artistes. Les portt>s de rUnion lenr sont OUYertp::; 
tont0s gT~I!H..les. Il ne faut. donc pas conrondt·e une disposition fln genre ùe celle qui 
Yient d't•tre indiquée COlHme possible fiYec les di:>.positions des l{~gülntions qui suh
m·donnent la protection à une fabrication dans le pays, tout en n'offrant pns dt' 
snppl'imN cette exigence pom· les pays dis1u1sé:>. à s'associer. 

Si cette manière 1le voit· préYalait, l'article :1 <levr<til t)l'étiscr les fnits qui. 
accompli~ pnr un auteur non ressortis'Hînt dan::;; nn des pay~ (IQ l'Union, lui nssuret·aient 
ln protec:tion Llnns le tcnitoit·e de celle·c:i. 
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,.\..in~i que cela est g0n0ralement 1·ecounu, l'mticle :1 1le la CotHcntion de Bet·ne 
in\'eSt.it r0ditem· unioubte d'un droit [>Cl'SOlllle\ et iÜt'eCt Ü la Jll'Otcdion. llt<lÏ~ il!te 
fuit ttucuno situutinn lëg-ule :A l'nutetlt' ùtratJger ù l'UHion. Cette :,;lipululiuu I'Cpu:-;u 
Slll' ln conception que le droit d'autour, pmei'll<::llt Yirtuel dans la personne de l'au
tout· étnmgm· ct non protègè par dex lob on coll\'cntiun~, ~e trtml'>l'tJl'lllc en un dt'f)it 
actuel et formel dan::; lD personne de l'éditeur ressorlis~ant ù uu puy:< do l'UniPll. 
Ln tnmsformation de cc droit Yirtuel Cil un dt·oit réel J18lll s'cntewlt·e ile difl'L·rente:-; 
manières. Ou bien .. on recounalt ù l'éditeut· l'en~emble lle::; droit~ tl'nuteur, en Yet·tn 
du fuit lfU'il u cll'ectuè ln première publication de l'wtt\'l'C, ou bieu, - puisque la 
protection de l'editem ext toujours baxêc sur ht supposition qne lu pulJlkatiou ~·e:;t 
faite avec 1 '<llll.H'Obat ion de l'auteur, - on pout admcltt'O q llO }'edite til' n'aura 4lllL' 
le:; dt·oits que l'auteur lui n réellement concêdé:; confonilémeut aux te1·mcs du 
contrat. 

La tcnem de l'article ;~ de la Com·eution de Berue pm·nit permettt·e ces deux 
intorprètations. Or, si l'idee fondmncntulo de l'article a doit 0tre m~litltenuc, i.l 
faudra trouver une solut.i.on claire et nette .. écartant le:,; doutes qui se sont èlen!s 
sur le vèritniJlc sens ù donner ù cet. mticlc. 

A cet em:t, il e::;t bon de se rendre toul d'abord un compte e:-.:al'l de ln :;ituation 
juridique qui rèsultern, dans ln pt·atiqno, de ce:; doux intel'prètntions ditl'érentes en 
co lfUi concerne les rapports entre l' t'ldileut· et rauteut·. 

La première inteq>rélation de cet ni·ticle, celle tflli reconnaît it l'éditcm l'cu-
.semble des droits d'autour n'exclut pa:;;, il est vrai, la faculte de l':lnletll' de t·e~t•·eiiHlt'e, 
par conl rat privé, le~ lim itcs dans le:>qnelles l' 0dileut· poul'l'uit exercer le drui t 
d'u ut cm. lei se pl'èscnte la q ucstion de :;<n-oir si ce:-; re:;trictiun::; contt·uctuciiL•::; 
<lppol'tee::; aux droits légaux llo l'editeur re8tc mnt saus ell'et juridique .. ou bie11 :;i 
leut' ohser\'ation ~:impose ~l f editOlll' Ù tu[ pO ill~ q UC ~Ï [ ['<lSS~lÎ t. 011 tt·e, et•Ja l'lllrai
neruit sa poursnite, llOll pas, il e:;t \Tai, pour violation du llt·oit ll'uuteul', uwb lJUlll' 
violation du con tru l. 
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Ce n'est l{tie dans ce dernier sens qu'on parait pou YOÜ' inteJ'}H'8ter les termes 
de l'ar·t icle 3 cle la Convention de Berne. En effet, cenx-ci ne sont pas conçus cle 
fu ~·on telle, tlu'on puisse en conclure qne les 1·elations contt·actuellcs entre l'auteur 
t!tmnget' et l'êtliteur· unioniste doivent reposer sur d'antres pl'incipes généraux qne 
ceux. etablb par le droit chil. C'est en appliquant ces pl'incipes qu'on accordera une 
t'XC(•ption tlc dol quand, par exemple, l'éditeur allemmlll de l'œuYre ctramati;lue 
d'un ttutcm· suedois prétend, aprés la publication de l'œune, interrlire à un tiers 
la représentation de cette œune, bien qne l'auteur, au moment de signer· le con
trat, ait ùêclat·é ù l'éditem qu'il a cléjit cédé il ce tiers le th•oit de repr·ésentation. Or, 
"'i l'on nccor·de l'exception de dol dans l'ex.emplc ci-dessus, on He pourr·a se refuser 
it In concéder ir rauteur lui-méme et aux. personnes qu'il a autorisées à représenter 
~·m n:IIYl'C. lor::>qne l'autem·, dan~ le contrat. passé aYec son éditeur, s'est simple
ment résel'\"é le droit de représentation. La première conséquence juridique qui 
en découle est. que l'éditeur aurnit le droit d'organi~cr ou d'antol'iser Ini-mème des 
r'CJ•t·è::;cntaÜons ct d'interdire les rcprésentat.ions entreprises par des personnes non 
mttol"i:sêes, mais qu'il se YClTait, tl"autre part dans ln nécessité (le tolérer· le~ l'epl'é
scntation;; I•ermises p~1r l'auteur. C'est. la une conséquence à laquelle on ne peut 
pa:; s'arrètet' logiquement.. Si les restrictions formulées ùans Je contrat peuvent 
se1·vii' de fondement ù une exception de dol, il est impossible ùe conccYoir· pom·quoi 
on ne lem· t·cconnaitt·ait pas une Yaleur légale pel'lnettant ù l'autom· de les ilwoctner 
dans une action dirigée cont1·e l'éditeur. Si on leut' reconnaît cette valeur légale, 
l'auteur t{Ui, dans son contrat hYec l'ëtliteur .. se sern réservé expressément le droit 
llc représentation, pourmit clone, en cas cle représentation orgnnisée ou autol'isée 
par l'éditeur., non pas, il est vrai, sc prénlloir des lois spéciales sut' les dt·oits d'auteur, 
mais s'appuyer snr les termes de son contrai. avec l'éditeur, pour interdire la repré
sentation a l'éditeur et 11onr outenir des clommages-intéJ'èts. L'ohsenation que nous 
Yenons de faire au sujet de la résene du droit cle revrésentation f-i'appli!fllC égale
ment il toutes les restrictions form ellement ènoncées duns le contrat. 

D'après ee qui précècte, l'auteur étranger qui amait cédé il l'êditem· unique
ment le droit de faire imprimer et cte pnulier sa comèùie en langue française, 
serait autorisé, en vertu du contrat, à lui interdire toute impression et lJUIJiication 
clans une antre langue, ainsi que toute r·eprésentation. De la m ême manière, r autcur 
qui n'aurait accordé a l'éditeur qu'une èclition de mille exemplair·es mu·ait le ùt·oit 
de lui interdire toute nom·elle édition: le compositeur russe qui amaît cédé à son 
éLliteur à Paris un droit d'édition limité â la France et H l'Italie pourrait s'opposer· 
ù la mise en circulation des exemplaires dans les autres pays de l'Union. 

Il suffit de citer ces quelques exemples pour montrer à quel point sont compli
quées les questions jurictiquet; qui se présentent en raison (le la situation légale 
erééc par cette interprètalion de l'article 3 de la ConYention, inlel'pr·étation â laquelle 
::;omble s'opposer de prime abord la nécessité de faire reposer les rapports entre 
auteur ct éditeur sur une base juridique sùre et solide. Ce qui s'y oppose en
core clanmtage, c'est qu'on im·eslirait légalement l'éditeur cl'un droit dont les 
ell"cts, dnns la pratique, dépendraient potll'tant complétement du contrat passé 
avec 1 ui, ce qui serait conlrair·e au but YOU lu. L'éditeur am·ait bien, il est 
nni, l'ensemble des droits d'auleur, mais il ne pourrait les exercer qu'avec les 
restl'ictions qui lui sont imposées ptll' son contrat <nec l'auteur, ü moins de s'ex
poser, de la part- de ce dernier, ù une action en interdiction et en clommages
intéréts. 

Si l'on veut I'éellement ilwestir l'éditeur d'un droit légal d'autcm· dont l'étcmlue 
ne ~ernit pas reduite aux concessions qui lui ont été fuites pnr l'nutem·, il faudrait 
prescrire l'annuh1tion de toutes les stipulations contrnctuelles tendant ù limiter la 
protection que les lois ou conventions accordent- à l'éditeur. Ce dcrniet' f:icrnît alor:; 
autol'isè u exercer également ceux d'entre les droits d'auteur que l'auteur n'a pas 
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enteillln lni concéder. Si un auteur clramatirplC suedois, par exemple, dont la lJicœ 
non encore imvrimêe a êtè représentée avec su~ccs. permet ü l'éditol11' nllemanrl, 
sur ~->a demande .. d'être le premier ~t imprimer et ù Yendre son œuvre, l"èditeni' 
aurait. le droit cl'intei·ùire, dans les pays de l'Union, toute repn):.;entr~l.ion, même 
celle que l'auteur aui·ait autorisêe. De mème .. l'a~ttem êtmnger tfltÎ n'nmail permiF. 
it son editeur français qu'une édition de mille excmplair·es et 'lili n'aurait touchê 
quo les tantièmes afl'èrents il l'édition ainsi lix.êe .. se Yen·ait néanmoins dans lïm
possi!Jilité, d'un cûté, d'empèchcr son ëditcm· de faire un nombre l{ttelconqne 
d'èditions ù tirage illimite, contenant meme des changements du te:"i.te, et, de l'autr·c 
cotê .. d'interdire toute autre publication de l'cou\'l'e rlans les pays üe l'Union, et cela 
pendant tonte la dltl'èe dn d1·oit d'anteur. 

Les tliflicuités •1ui se prêsenteraient dans l'ex.e•·<:icc tl'un rlroit r.'ûtlit.ion limilè 
d'nnc manière q uelconq no set·nien t encore pl us consirlêmiJle~. i::iu ppo~ons r {tl' un 
compositeur russe cède le droit d'éditer son opêra en Allemagne ù un editeur nllo
mand, le dt·oit de l'editer en Angletene ü un èditcut· anglais et ce même droit.potti' 
la F1·nnce et l'Italie ù. un éditeur lhmçais, c'est la date de ln premie1·e publicntion 
·•1ni p_omTait seule décider tle la question de savoir lequel de ces èrlitems est le 
detenteur réel du dl'oit d'auteur. Si l'ëditem anglais a êtê le premier û raire im
prinwr et 11ublier l'opéra, ce semit lui seul qui ent1·erait en possession du d1·oit 
d'auteur, sans limites ni rest1·ictions aucunes, c'e;;t-ù-dire, pour toute J'Union; il 
pourrait ainf:ïi débitet" ses exemplaires également dans les auti·es pays et interdire 
en môme temps tout débit cle:; éditions des autres êditenrs. 

On ne samait nier qu'une pareille réglementation .. mécom1r~issant toute con
vention contractuelle, ne fitt contraire aux principes de la morale commerciale. Il 
ne semble donc pas qu'on puisse. ù jnste litre, recommander de l'adopter dans la 
Convention cie Beme. Il est même douteux qu'e lle soit dnns l'intèrôt des éditcms 
unioni&tes, puisque l'auteur etranger, reduit â. la nécessité do leur céder tout on 
rien, renoncera probablement, le plus sotl\'ent. ù faire paraître son ouvrage dans 
l'Union .. à moin::; que l'éditeur unioniste He lui otl're. dès la conclusion elu contmt, 
les garanties et süretés necessaires. 

Il reste ù examiner les conséquences qui découlent tle la seconde inter·prétation, 
d'après laquelle l'éditem n'aurait qne le::; droits lltte l'auteUI' lui a I'éellement Céllés. 
Si on donne cette intm·prétation à l'article :3, les droits non cédés ne pourTont 0tre 
exc•·cés dans l'Union .. ni par l'autem, ni pm· l'éditeUI', et, par rapport it ces •lroits 
non cédés, l'œune en question tombem clans le domaine public. Par ex.omvle. 
l'opérn d'un autour russe, qui tÙ1UI'ait êté céùe a un éditem· unioniste qu'en Yue 
ùc la publication pat· cet éditeur, ponnait ètre librement représenté par qui <!llO 
ce· soit dans les pays de l'Union. En cas d'extinction rlu contrat pour une raison 
ou pour une autre, l'œuYre tomberait entièrement dans le domaine pnblic, et il est 
bien douteux qu'une nouvelle protection puisse être obtenue ù ln suite do la con
clusion d'un nouveau contrat entre l'auteur et l'éditeur. Si le droit d'édition était 
partagé ent.1·e ditiérents éditeurs dans ditrérents pays, la protection ne serait. possible, 
pour tous les éditeurs u hl fois, quo si la publication aYait lieu pnrtout Îl la même 
date. ll est, éùclent qu'une reglementation <fUi repose SUl' Une IJUI'eille interpretation 
ne repondrait pas non plus â des besoins réels et pratiques. 

De tout ce qui wécede .. il résulte que, aussi longtemps qa'on cherche il main
tenir l'idée fondamentale rle l'mticle :3, c'esHt-dir·e le llt'oit personnel et direct de 
l'èditem, il est impossible de trouver une formule légale satisfaisante pom la lll'o· 
tection qu'on désire également accorder., smis certaines conditions, aux. œuvres non 
nnioni~tes. Pm· contre .. ùès ljn'on confere une protection directe ~tl'auteur êtranger 
lni-mûme .. on arrive ~t un résultat not, posili f ct incontestnhlo. Des raisollS d'ulil itê 
Jll'Htir{lle ne s'y opposent pas non llltts, du moment qu'on n'aceoi'ÙC cette lli'Otoclion 
tftt'aux œu nes ètnmgères <lonl l'i mtn·es::;ion et let lll'emière publication auront étè 



opét·éc::-~ par till éditeur domicilié dans un rlcs pays tle l'Union. Par rapport aux 
•t:U\'l'CS ainsi publiées, l'auteur ét.ranger ~c Yenait. donc assimilé il l'auteur unioniste. 
On ohjc:clem peul-étl'c c1u' on ncconlerait pm· lù, sans éq u in1lent, une nom·elle ra Yeu r 
aux pays restés en dehors de l'Union. j\fais celle objection n'e::;t qu'app:uente, 
pniscflll', cl'npres le üroit en Yigueur dwr. ceux d'entre ces pays qui ont mlopté le 
1n·incipo de la territorialité (Autriche, Hongrie, Danemark et Pays-Bas), l'Hutelll' 
unioniste y jonit ègalement de la protection, elu moment qu'il y fait parailre son œune. 

D'antre part et en nous pla~ant nu point de \'Ue économique, les termes actuels 
de l\tt'licle 3 ne s'opposent pas ù co tflle l'autem étt·nnger s'assure le bénéfice de 
l'exploitation de son <ll·oit ù'autcm, non pas llireclcment, il est \Tai, mab indil'ecle
ment, au moyen ù'nmcntles contt·actnelles, llo stipulation de tantiemes pour ch<1lflte 
rcpt·éscntatioil, etc. Sans cloute, la pussil>ilité do tirer pl'ont de cette situation légale 
dûll(~JHlm toujom:-:; ùe la !Jonne Yulontê de' l'êditeut' it :;ouscrire ~m:x. conditions posèe~, 
en d'autres termes, de la concmTence, de l'impol'lance de l'omue et tlo la répn
ta ti on Lle l'auteur. 

c·est lil nn êtat cle cho~c::> HUifltel l'adoption de notre proposition n'apporterait 
aucun changement.. puiSffllC l'auteur êlr:mger qui cherchera à faire ntlOÎI' son œuHe 
daw; les pays de l'Union, sera toujoms rêdnit à pnsser deR contrats HYCC lles editelll's 
ct des cntrepl'enem·s de représentations domiciliés dans l'Union. 

ll n'y n donc pns lieu de redouter qu'en introduisant dans la Cot1\'ention une 
protection c.lirecle des uuteurs étranger.::, on rende l'nccession à ln Cotnention de 
Berne moins dèsit·alJle aux l::tats non encore signataires. Si l'nbscnce d'une wotection 
(lirccte en f:Heur des auteurs etranger:,; n'a pas amené les accessions qu'on esperait, 
cela ne pt'om·e qu'une chose, c'est que ce ne sont pas les intérêts des antems fJLIÏ 
dètcl'minent les l~tats ù entret· dans l'Union. 

Le IJesoin d'une llroteetion 1nternationale du droit cl'auteur ne se fait, en etret, 
sentit· dans un pnys. epte clans la mesul'c oit s'êtemlent. et se dêYeloppent le com
lllL~rcc cles c:euvres litlèmires ct al'listiques ct les inclustt·ies •rni s'y rattachent. Les 
i~lal:,; clans lesqucb ce t:ommerce el ces indu~trie~ :;e sont sufiisamment ùé,·cloppês 
se \'erront dnns la nckessitè d'accëder ù la C01wention de Berne, soit pour mcllre 
lin au:'\. prèjudiee:; tJu'iutligent ù lems propt'L'5 èditems les reprolludions illidtes cl 
les contrel'<l('Oll:,; des U:ll\TCS étl'anget·es .. soit pour é\'iter que leurs auteurs :;oient 
rèLluits iL recourir nux ÙLliteurs des pays de l'l!nion llOUr la publication cle leurs wuvres. 
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OBSEl{,\TJ\ TI ONS 

PR~~S}~NT·~~ES PAR LA DÉLÉGATION ALLEMANDE 

SUR LA PHOPOSITION FRANÇAISE 

CONCERNANT LES INSTRUMENTS DE )lUSIQUE )lÉCANIQUES 

La proposition désigne. comme 1leYant èt re ex cl us du bé~nét1ce étnbli par le 
numèt'o n du l't·otocole de d'1ture. ll's insll·umeiüs qni no peU\'cnt reproduit·e dei; 
ait•s 1111<' pm· l'adjonction 1lc echaudes 011 cm·lons perforés ou autres systèmes indé
pendants 1le l'insll·nnlet\L>J. Il p:waît {)\"ident qu'on peuL Cl)llclme de ces tenncs qne 
l'cxclnsion serait prononcée indistinctement eontre tous les instnunents llont les 
purlics dirigeantes sont intct·changeables, cl que, notamment, tous les systèmes ù 

eylindrcs ~· seraient également compris. 
On ne IlOlll'ra guère objecter contre cel te dernil!re pm·tie de notre conclusimL 

que les cylinclt·es ne. constituent pas c1Ulle edition musicnle d'une IJOtntion pnl'liculièrc•>. 
On ne niera pas que ni les cylindres, ni les disques on bandes perforés, etc., 110 

sont pas tlesliné.~ it être lus pat· l'nchctcut' comme une f0uille do musique imprimée. 
eo qui n'empêche pas, ù la Yérité, celui qui est familiarisé avec ces systêmes lle 
notation l1'1'!1 déchiffrer le contenu mm.;ical, sous quelque forme qne sc prêsente la 
partie dil'igeant c Lie l'instrument.. que cc soit un cylindre ou nn llisqne pc1'foré, etc. 

Il fnudmit donc établit• qnc le carncterc dis tinctif tle la t'C)H"Otluclion illicite 
appat·aitra dès f{I1C les parties dirigeanteS set•ont scpat·ablcs tlu Corps llC l'instrnmcnt 
el ::>ei'Ont Ycndu0.s comme telles ct à part. 

Une pareille dilr.Jrencc ne scmit pas lhèol'iqucment jusli11nble, an point. de 
\'Uü du droit d'auteur. Si un disque perforé ou tm cylindre gnrni Lie pointes sont 
cnnsillères comme 1lcs reproductions illicites, la cit'l.:unstancc put·ement ext1·in::.èque 
quu ces pa1·ties sont insêpat·ablcmcut fixées ù l'instJ"Ument ct font corps a\·cc lui, 
ne peut lem· donner le caractèt·c de l'C}H'olluclions permises. 

La classif1cal ion indiquée ne serait, dn reste, a pplicnhlc dans la prat iqnc, 1J u'ù 
ln condition t!e pouvoir llistin~ucr rigonreu:;emenl les uns des autres, les instmmenh 
â pièces inten:hangcables ct ceux ü pièce:<: thes. 01·, li c,;t de l'nit ({ ll O, de.iit dL' uo~ 
jout·s, l'in,lustt·ic p!·odui l tlC'~ in~ti'llments do ut les cy 1 iw Ire~. hi cu q ne ti:-; cs, pen nnt 
etre enle\·és et remplaces par d'autres, sons gmndes ditlicultt!s. La limite légale 
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cru'on pout•t•ait peut-être tracet·, ce serait d'établir que l'échange de:;; pièces ne deuait. 
pûuYoir se faire sans l'intermédiaii·e d'un mécanicien spécialiste. 

Dnns ce cas, il f<mdrail s'attendre à ce (tue l'imlustrie, en face ù'unc pareille 
prescription, conecntre tous ses efl'orts sur la création ùe :::ystèmos où les pnt·ties, 
sans être ,-endues séparément, puissent être échangées sans difficultés .. che.r. le fa· 
bricant ou chez le marchand. 

D'un autre côté .. il ne faut pas perdre de Yue l'importance économique de la 
question. L'industrie ne s'est pas déYelopvée de la même manière dans tous les 
pnys; dans les uns, elle fabrique de préférence des instrum ent:;; à pièces inter
changeables; dans les autres, des instruments à pièces fixes. Il serait injustifiable 
d'inter,·enir dans ce développement et dans la concunence loyale enh·e ce:-; direrses 
fabrications, par des prescriptions légales qui faYoriseraient l'une des spécialités au 
détriment lle l'autre. 

Il semble donc que, pour des raisons à la fois d'équité et d'intérêt pratique, 
il faille ou bien déclarer contrefaçons tous les systèmes d'instruments de musique 
mécaniques, ou bie-n les admettl'e tous sc;,ns exception. 

Une interdiction générale toucherait à 1i'anciennes coutume:-; el habitudes 
f0rtement enracinées chez le peuple, du moin:s ùans l[Uelques-nns des puys de l'Union. 
ll ne ::;erait guère probabll', en outre, llu'on réussirait il obtenir l'assentiment des 
assemblées législatives de l'Allemagne pour une pareille interdiction. Peut-ètre 
pounnit-on se borner à déclarer libres ceux des systèmes plus anciens qui sont 
destinés à ne répondre qn·aux exigences musicales les plus modestes; eu ù'aut1·es 
termes, ceux trui ne jouent pas plus de cinq ou six airs. ~fais cette distinction ferait 
encore naître des diflicultés d'application, pour le:; raisons déjà exposées plus haut. 
De plns, un traitement qui Jifiërerait selon le nombre des pieces serait d'autant 
plus m·bitrairc qu'en choisissant le,; compositions qui jouissent de la faveur momen
tanée du public, on ferait subir aux auteurs et aux éditeurs des dommages non 
moins considérable:; que ceux causé~ par les autres instruments. D'un autre côté, 

• les égm·ds dus à l'exportation vers les pays en dehors de l'Union s'opposent à une 
interdiction qui accroitrait les dirtlcultés du comrnerce des instruments de musiquo 
mêcaniqnes. Les industriels appartenant a l'un des pays de l'Union seraient évincés 
cle ces marchés, s'ils étaient tenus de se mettre en règle aYec le compositeut· et. 
l'èùitem·, tandis que leurs concurrents étrangers })OUlTaient librement reproduire 
les mêmes mm·ceaux de 'musique, ainsi quo cela se fait, par exemple, en .Autriche, 
nù cette liùertê est consacrée pm· la loi, ct dans les Etat:;-Unis de I'Amét·ique du 
Norù, oi1 elle semble admise par la jurigprudence (D1·oi! a' A ntew·, 1895, p. ;:ii). 

ll faudrait., par conséquent, examiner s'il n'y n. pa:; lieu de ùonncr nux termes 
employés dans le numéro :J du Protocole ùe clôtul'e une in terprétation telle, que 
les pat'ties interchangeaùlcs ne soient pas consillërèes non plus comme constituant 
le fait de contrefa(_,'on musicale. 

Dès lors, il famb·ait également tenir compte des droits des auteur:;; et des éditeul's, 
en raison même de la propagation croissante tle ces in:;U·umel1lH, d'autant plu;; qut\ 
i'i l'on admettait les instl·uments etL'i.-mèmeR, on aut'3il it se denumdel' si l'on ùoit 
permettre l'exécution en public des ait·g qu'ils jouent. 

11 semble, en conséquence, que ln. question n'est pas encore mûre pour une 
snlnl ion illlernaLiouale et lfU'i t faut atteud1·e que In Iégi:-;la t iou ùes liilfërents pays de 
l"üniou Sl~ soit prononcëe à Gel égard. 
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1~~~~= ====P=A=\=-s==lo==E=N=,I=T=:=:.=n:=:=Y=D=:s=U=A:=.1=~:=sN==r~S=T=:=:T=U=l=u~=, D=E=s=· =AC="I=.E=.s= lll 
. 1::'1' Oll!'>EH\"A"flO:";S 

1 1 

I
l ( Belgique i H clt'cembl'e i883 . 

Fmnce . 1 :19 avril 1883 

Convention. 

Convention. 

:13 mai 18'1G . 

1 

21 ao lit ·18~6 . 
30 mai'S 18i7 

1 

. l Convention avec la Pl'usse. 

·1 Convention avec la Sax.EL 
. Convention avec le B1·~nswiek. 

l Convention a ver.: les Etats tle 

Allemagne. ~ Grnntle-Bn ·t:tgne 

1 

1 
1 
1 

1 1 Italie 

1 

l Su is;;c 

1 Belgique Es11agne 

1 Espagne. . { Ft·ancc . 

! ltalit' 1 
1 

1 

r 

Ttnlie 

1 

LHXClll 1 IOLU'g . 

1 France J l\Ionaco 

l 1 Xorvl~gc 
1 
1 

f Suisse 
Italie '1 Xorvège 

ter juillet 1817 

4 notH 1H17 

28 décemhre H~17 

Hl novembre 186'1. 

· l'Union de Thuringe. 

Convention nvec le Hanovre. 
Convention nvec l'Ohlenbomg. 

{
Convention avec l'Anhalt-Des

. sau et l'Anhalt-Bernhomg. 

·1 Convention avec Hambourg. 

{ 
Con\·ention avec ln Pru,;;se, la 

· Saxe et Saxe-Weimar. 

} Convention avec la Hesse
. \ Dannstadt. 

'> • . 
1
oo, {

1 
Convention nn·c l'Empi•·e ger-

~ JIILO .,,.,() . • . 
mamque. 

20 juin 188'1, . . . · 1 Convention. 
13 mai 18130 el23 mai 188i Conventions. 

2ô juin 1880 . 

11' . . lo"· 

1 

ü Jllll1 · ooO . 

28 jnin :18.':0 . 
1 

0 j nillet ·1&~1 

iG 1l1:eemhi'C! 1S(l.-J 

Convention. 

Con\'ention . 

Convention. 

Convt'nlion. 
Convcn li ou. 

Disposition sur l'importation 
\) noyemln·e ·18G:/ . { de la lib!'ail'ie, intl'oduite dans 

une Conventiou douaniél'e. 

{ 
30 décembre 1881 } Article additionnel au tmité ùc 1 
13 jauvie•· 1892 · · · l comme•·cc. 1 

{
l 2'2 juillet 18GS ct i3 mm·;; i C 1. 

1883 . . . . . . . ( onvcn Jons. 

1 9 oetoh•·o it!ill •1 emmntion. 

1 

1 



TABLEAU SY:\"OPTIQUE DES CONVENTIONS, DÉCLARATIO:>;S El' AUTRES ACTES 20~ 

! 20 ENTRE PAYS UNIONISTES ET NON UNIONISTES 1 -

PAYS 
1 

DATilS DES ACTES 1 XA'l'URE DES ACTES 
TèT 0 USER\' A'l' IO:s-S 

Allemagne_ J~tats- Unis d'Amériqu•~ 15 janvier 1802 . . 1 Convention. 

1 ~;tnt~- U .,; ' d'A mérir1ue fer juillet 1801 Proclama ti011. 

Belgique. 
l\lcxtqne . 7 juin 18ll:J Dëclamtion. 

Pays-Bas 30 notit 1tl:J8. Cou v r u tio11. 

Portugal . 11 octobre 18ülj . Convention. 

1 Colomhh' 28 no,cmbre 1885. • 1 ConYention. 

Costa-Rica H novembre 18\13. Convention. 

Gua~émala 20 octohre 1802. Convention. 

Espagne. 10 juin 1805 . Convention. 1 

l"'"•"'. ' 

Pays-Bas 31 décembre 188:2 Convention. 

1 
Portugal . 0 aoO.t 1880 Convention. 

Salvador. 23 juin 188-'1 . Convention. 1 

1 

f 1i décembre 1866 Convention . 

Autrkhe-Hongt·ie . . • 7 novembre ·188·1 Convention. 
1 118 février 1881 . Convention . 
1 

Bolivie . ~- 8 septembre 1887 Déclaration. 

Danemark 6 nov. 1858 et 5 mai 186ü Déclaration. 

Jl:tats- Unis d'Amél'ique ·1er juillet J8Dl Proclmnation. 

)lexique . 27 novembre 188Li . ])éclat•ation. 

{ 29 '""' iSOU 
Convention. 

France 1 Arrangement supplémen-
Po.ys-Bas . 27 avril 1860 · ) taire. 

1!:1 a v ril 1881- 1 Déclaration. 

1 
Portngal. . 1 H j uillet 186ü Convention. 

noumanie - ~ 28_ f~vt;ier' 18!:13 . Déclaration. 

::lnlvador . : 2 Jllln 1880 . . Convention. 

{ 30 '""""'"" f&<l 
Cmivention. 

Su~dc . . 15 février iS8'1 . . . Con vcution. 

·1:1 janvier 180:2 . Convention. 

! 

. ] 2i a Y!' il 1803 1 
Grande- { Autriche . Com·entiou. 

Bretagne fj tats-Unis d'Amérique f er juillet 1801 Proclamation. 

Autriclw . :-> juillet -IS~lO CmH eu ti ou. 

Colom Lie. 27 odohre 1Rf.J:2 . Dée.laration. 

Italie 
É tats- Unis tl'Amél'Ï(!UC 31 octobre 1~!\2 . Proclamation. 

l\Iexiqu e . 1(i a nil 1890 Déclaration. 

Saint-l\1arin. 27 mars 1802 Déclaration. 

Suêde. . 1 ü octohro 1~1 Convention . 

Suisse. I~:tnt;; - Unis d'Amt!rique l·Icr juillet '1801 Proc.lamalion. 1 

NoTA. - Une convention conclne par l'.F:s}Jagne avec le Vénét.nèla (du H novembre 

18U3) n'a pas encore étè ratifiée. 



201 A:->:-:EXES A 1...\ TROISIEME SÉ-ANCE 

~===3=o=I:==N=TRE PAYS NON UNIONISTES 

1 

PAY S 1 DATES DES ACTES NATURE DES ACTES 

i 
1 

] Autriche. Hongrie . 

r Gualémala 
Costa- Rica) Hondurns 

, l Salvador. 
' 

! 

1.6 fevrier 1887 . 

1.5 mai 18!)5 . 

2B ~eptemhre 1895. 
·12 juin 18!35 . 

ET OBSERVATIONS 

Convention. 

Déclaration. 

Déclaration. 

Dèclaratiou. 

i Danemark .( 

1 
République } 

1 ~ominicaine 

États- Unis-d'Amérique 8 mai 1893 P1·oclama ti on. 

Déchwation. 

i Equateur 

i 
f Mexique. 
1 

1 
1 Portugal . . { 

Suéllc ct Norvège 

Mexique . 

!\lexique . 

Etats- Unis- d'Amérique 

Brésil . 

Etats- Unis -cl'Amerique 

République _Argentine . 

Bolivie. 

Brésil 

Chili 

Paraguay 

Pérou 

Uruguay 

27 novembre 1819 . 

2ü mars ·18!)0 

10 juillet 1888 

27 fèvrier 1800 . 

ü septembre 1&lü 
20 juillet 18ü3 

Décla1·ation. 

Déclara ti on. 

Proclamation. 

Déclaration. 
Proclamation. 

Ratifié le 19 décembre 189~ 

Kon encore J'atilié. 

Non encore ratifié. 

Traité de Montevideo, du N t'fi· 
11 . . 1oon 

1 

on encore ra 1 w . 
. Jan>' 1er oov . 

Ratifié le 3 . septembre 
188!3. 

Ratifié le 25 octobre 1889. 

Ratifié le 5 octobre 1&.12. 

'1 



NEUVIÈl\IE ANNEXE 

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
DU 

BUREAU INTERNATIONAL 

DE L'UNION 

POUR LA PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

L'année 189ô, qui verra se réunir la premièt·e Confét•ence pét•iodique de l'Union 
Internationale pour ln protection des œuvres littéraires et arth;tique5, ef;t la neuvième 
de l'existence du Bureau centml de cette Union. 

A.prés une expérienee de huit années, nous croyons qu'il ne set·a point inutile 
de résumer l'œuue aecomplie par cet organe administratif, et d'indiquer en même 
temps les dcsidei'((ta qui ont été formulé:; à son égard. On a exprimé, en eft'et, à 
diverses reprises, dans les cercles intéressés, le dûsir de voir augmentet• son utilité 
en lui facilitant les moyens de rendre aux Administrations unionistes et au public 
des services plus complets et plus efficaces. Nous pou ,·ons dire immédiatement.. 
avec la seule pensée d'indiquet· l'état exact des choses, que le cercle des relations 
du Bureau, le champ de son actiYité et, par conséquent, son aptitude à rëmplit' 
le but qui lui a été assigné dans le Protocole de clôture de la Convention· de 1886, 
n'ont pas cessé de s'accroître depuiï> l'origine. C'est ce dont on se rendra compte 
en parcourant ce rapport, qui est divisé en trois parties relatiYes: 1° a l'organisation 
du Bureau; 2° à son fonctionnement actuel; 3° aux améliorations qu'il peut paraître 
utile d'apporter â ce fonctionnement. 

1. Organisation. 

Ouvert le rer janvier 1888, le Dureau a été placé, pour det; raisons de simpli
fication et d'économie, sous la même direction que le Bureau ùe l'Union pom· la 
pt;otection de la propriété industrielle. Les deux offices étaient alors administrés 
provisoirement sous la haute direction du chef du Département fédéral suisse des 
Affaires étrangères, par un secrétaire général, aYec deux secrétaires (un pour 
chacune des deux divi~ions dont nous venons de parler) et un commis pom· l'en
semble, Après cinq années de fonctionnement dans ces conditions, le Conseil fédéral 
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suisse, auquel appartient le controle de ln marche des Bureaux internationaux 
établis à Berne, jugea le moment Yenu de donner ù ceux de la propriété industrielle. 
et littérait·e une organisation définitiYe. Dans ce but, il élabora un règlement 
nonYenu et compléta le pt>rsonnel de manière à lui permettre de suffire à un travail 
plus considérable et de remplir mieux se:; attributions. 

Yoici le règlement èlaborè en 189~ et appliqué il partir du ter jmwiet· 1893: 

Le Conseil fèdéral .Je la Confèdèr3tion suisse, con:>idêr3ut que le moment est venu d'or
gnniset· definitivement les Bureaux intemationanx de la propriètè iuleltcctuelte ct (le le!': placer 
;;nr des ])a~es ::mn.logucs :i edte;; qui nlgissent les n.utrc;; ornees de mémc nature cxi:>tant ~·t 

Beme, anëte : 

.-\.ll'l'ICLt; PIU:~Ill-:H. 

La haule suneillauce appartenant. au Con;;eil f~déral sut· le" Bureaux inltJrnationaux pout· 
hl Protection industrielle, litll:rairc et artistique est exercêe, sOH!5 rèsene des prescl'Îptious du 
prèseut an·êtè, pm le Dt'·pal'lcment ft\déral tles Atraires ctrangères, Division politique . 

• \RTICLE 2. 

Les deux Bureaux, dont le siège est à Berne, ont le per~onnel sui va nt: 

Un directeur, un ;;ecrêtail:e gènéral, deux secrétaires chargés l'un dn service de la pi'Opl'ictè 
industrielle el l'autre rlu :>ervice de la propriétê littèraire et artistique, un préposé a l'enregistt·e
meut des marques rle fabrique et de commerce, un rêgistratem-expèditionnaire et un concierge. 

Chaque foncLionnaire pourra être appelé it travailler pour l'un ou pour t'autre des deux 
:;er vices. 

ARTICLE 3. 

~ont applicables par analogie aux Bureaux snsùèsignés les articles 3, !1 et 5 tle l'ordon
nance du Cow;eil fédèi·al tlu 7 décembre iS..'G, concernant lef; Bmeaux intemationanx des postes 
et des tl:lêgraphe;.;. 

ARTICLg -1.. 

Le prêsent arrèté entrem en vigueur le 1er janvier 1893. 

Yoid le texte des nrticles de l'ordonnance du Conseil fèüéral suisse dont il 
est ft'lit mention plus haut: 

ARTIGJ.J:: 3. 

Les Bureaux iutel'llationaux somuettront au Departement des Po~tes et de:; Chemins da fer 
les olJjets suivants : 

a. Les rëglement:; concernaut la mardtC' ole;; all'aires eL le:; inslt"Udions ponr la chancellerie. 
b. Le budget des recettes el otes ùo~pcn:><':'l. 

c. La nomination, lrt rl-\·ocation o.•t le trnitrment .te leurs fonctionnaires et employés ü titt•e 
définitif. 

d. Les ilHlemnito.:s pont' frais de voyage •le service. 
e. Les demandes de congè. 
f. Les mandats de payement sm la cais!le fèllèrale. 
fJ. Le rapport de gestion. 
h. Les voyages d'office de::: diredenrs eL ùu personnel tln Bureau. 
i. L'emploi d'ai(les provisoires et leur:; traitement;;, cu tant que leurs or.cupatious duremieut 

plus de six moi;;. 
k. Les contrats pom loyet·s et leur dénonciation. 
Les objets prc.iv11s :;ous litt. a it d doivent ètt·e soumis pal' le Dèpartemeut il la dêcision du 

Gom;eil f~dèral. 
Les autre!; objets ènumél'és sons litt. e it k rentrent dan;; la compéteuce dn Département. 
Le:; demandes de congè (lill. e) seront traitées comme suit : 
Les dircctenrs ont une compètence de deux semaines pour le personnel des Bmeaux. Ils 

H'ont eux-mèmes pas ))esoin d'autorisation ponr s'abscntel' ju:;qu'it 8 jours. 
Les congé::; jusqn\\ quatre :o;emaines sont :tccord~s par le Dép3I'tcmeut; ceux d'une plus 

longHe dnrée devront être demandés au Conseil fèdéral. 
Le Conseil fèdét·al peut aussi exiger que les Bureaux intemationaux lni soumelteut d'nutt·es 

objets. 
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ARTICLE /1. 

Les 'dispositions des articles 37 et 38 de ln loi fed.:•ralc du !) dëcem hre 18;)() sur la res
pon!;abilité lie~ autoritc:ls et de,; fonctionnaires de ln Coufédérntiou (H. O., 1l, 1l.':i) ct de l'artic.le G 
de ln loi du 2 aot'lt 18Î3 concernant ~c~s traitements des fonctionnair,)S fétléraux (R. O., X 1, 283), 
ainsi que le rëglement tlu Conseil. fcdéral dn 20 mai 18711 sm l'incompatibilito:>. \l'autres t'onctions 
ou vocations avec le::; emplois fédéraux (H.. 0., XI, ü13), ::;ont du reste aussi Yalables 110I!t' tous 
les fonctionnaires des Bmeanx internationaux . 

• \nTtCI.t·: i'), 

En ce qui conceme l'assurance sm· la vie et ln Cai:>se '.le secours, les dispositions des arrèté;; 
du Con:;eil ft\d(:ral dn :n aout i8'ï8 et dn :20 mai 1881 (H. 0., L ::>n) sont n:scrvèes. 

Les attributions dn Bureau international sont indiquees en detail dans le 
Protocole de clôture annexé à la Convention de 188fL Elles peun~nt se resumer dans 
les termes suinmts: 

1° centraliser les renseignements üe toute natnre relatif!> à la protection des 
droits des auteurs sm· leurs œmTes littéraires et artistiques: 

2° coordonner et publier ces renseignements; 
3° procéder a des études d'utilite générale concernant l'Union ; 
-i0 faire paraître au mo~·en de ces ùiYers éléments un organe spécial pt'Opre ù 

renseigner les Administrations et le public; 
5° répondre aux demandes d'informations qui pomTaient lui ètre adt'essées 11ar 

les membres de l'Union; 
()o collaborer à la préparation des Conférences périodiques ùe l'Union. 

Yoici comment nous aYons compris et appliqué le programme qui nous etait 
tmcè. 

II. Fonctionnement. 

Confot·mement aux indications du Protocole de cloture, l'activité du Bureau 
s'e::;t. exercée principalement dans les directions suh·~ntes: reunion de documents; 
étude des quesl.ions intet·nationales soulevéès en ee (jlli t'Onrerne ln protediou des 
r.euvres littér~ires et m·tist.icrues: pulJlicalion d'un joul'l1al :,;pécial; t'enseignements 
fournis sur demande aux Allministt·ations et aux ]1:1 t•t.iculiet•s: examen préalable des 
pt·ojets de reforme de la Co1wention d'Union. 

1 o RE:u?-\IOX m: nocmŒN'l's. - Nous avons fait des efl'orts répétés, soit au pros des 
Alhninistrations qui ont été designees par les GouYernements unionistes pour 
correspondre avec nous('), soit auprès d'Administrations n'appartenant pas a l'Union, 

(1) Ce;; Administt·ations sout le~ suinmtes: 

.{ llemagne: Reichs-Justiznmt. 
Belgique: Administration des Science~, des Lettre::; ct •le;; Beanx-At•tf~r l\Iini~t.i!re de l'lntPrieur 

et de l'Instruction publique. 
Espagne: Rcgistrador de la Propiedad intclcctnal, Àlit1istel'io del FonH'nto. 
FJ'ance: l\Iinistére •le:> Affaires étrnngërcs. 
am.nde·BI'elagne: Assist::mt Secrctary (Rail\\'ny Dcpartment), Boartl of Tl';ulr. 
Hat'li: Secrétairerie tl'~:tat des HelntiolJs ex.térieures, Section 1le la pres::;•: ,:tmngèrc. 
Italie: Sou:>-sccrétariat •I'Êtat dn Mini;;t(•rn de 1',\gricnltme, de l'l ndustl'ie ct elu C:ommercc. 

Ire Division - Orficc spécial de la proprieté iwliu;triellc, litt(•l'rtire ct nrtisthpw. 
Lu:;:embow·o: S. E. le 1\Jinistrc tl'Ëtat, Président du Gouvemement Hrantl·Dneal. 
Jlonaco: Cabinet du Gouvemem gcnérnl de la Principaute. 
Jlonténégro: Ministère de l'lnstruction publique de la Principauté. 
Suisse: Bm>can f,Jdéml de la proprir.té in tcllcetuellc. 
Tunisie : Secrétaire géuérnl du Gom·ernement. 
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pour rèunir, en original, tous les documents qui concernent la proLecLion des 
œuvres littéraires et artistiques. Nous :wons toujours rencontrè partout un accueil 
fort courtois. Aussi ::n·ons-nous dèjà formé une collection étendue de textes lègis
latifs, conYentionnels ou autres. Elle serait plus complète encore si les Adminis
trations pou-v-aient s'astreindre à nous enYoyer de leur propre initiath·e tout ce qui 
peut contribuer a enrichir nos archiYes et a nous permettre de remplir plus com
})lètement notre mission d'informateurs internationaux. 

Ajoutons qu'un hon nombre de ces documents ont étè publiès dans l'organe 
pèriodique dont il sera pm·lè plus loin. Nous avons reproduit notamment la lègis
lation spéciale des pays unionistes, a l'exception du :Monténégro, qui n'a pas de loi 
sur la matière. 

Pour utiliser ces documents, nous devons nous liner à un travail de traduction 
som·ent compliquè et toujours très minutieux. Nous sommes d'ailleurs assez bien 
outillès à ce point de ·vue, car nous pouYons traduire directement l'allemand, l'an
glais, l'espagnol, le hollan~ais, l'italien, le portugais, et controler au moins les tra
ductions qui ont pour objet les langues du Nord. Nous n'avons pas à parler du 
fmnçais, qui constitue, aux termes de la Cmwention, la langue officielle du Bureau. 

Nous attachons une très grande importance a nos relations aYec les Adminis
trations unionistes; nous les remercions YiYement du concours obligeant qu'elles 
nous prêtent et nous les prions d'abord de Youloir bien nous continuer ce concours 
et, ensuite, de nous demande1· réciproquement, à l'occasion, les renseignements 
dont elles pourraient aYoir besoin dans tout ce qui touche à nos attributions. Nous 
nous empresserons toujours de les seconder dans leur tùche lorsque cela nous sera 
posP.ible. 

Nous n':wonP. pas crn deYoir borner nos relations à celles qu'il nous ètait 
pre:;crit d'ouvrir aYec les Administrations unionistes. Dans la pensèe que nous 
pourrions exercer une action utile et conforme aux Yues qui ont inspirè la Convention 
cie 1886, nous rn·ons pris soin de nous mettre en rapport aYec les associations d'ècri
Yains, d'artistes, d'éditeurs et de libraires qui existent, au moins dans les grands 
pays, soit pour suine le mouYement des idées dans ces divers milieux, soit pour 
nous rendre un compte exact des intèrêts et des prètentions, soit enfin pour aider 
ù l'occnRion a la diffusion des principes qui prèdominent dans ce même traité. Nous 
aYons, d'ailleurs, reçu également de. ce côtè le meillem et le plus coufiant accueil. 
On nous a fait une place importante dans les réunions et les congrès; on nous a 
demandè notre collaboration pour des rapports, des confèrences et des ètudes prè
pnratoires. Le Bureau central de l'Union a, de la sorte, reprèsentè officieusement 
celle-ci au milieu des intéres::;ès, rendant. ainsi plus sensible, plus visiblement ntile, 
en qnelque sort~, rexistence et l'action protectrice du consortium de 1886. Nous 
:wons pu constater, a bien des I'epdses, les bons effets de cette attitude et l'im
portance de ces relations au point de Yue dt3 l'influence de l'Union sm· les esprits, 
tant dans son territoire qu'au dehors. 

2° l~TüDES GËNERALES. - Ln protection des reuHes littèraires et artistiques a 
donnè lieu déjà ù l'élal.loi·ation fl'un grnncl nombre de lois et de traitès particuliers, 
auxquels la ConYelll.ion d'Union est Yenue. s'ajouter. Beaucoup de jurisconsultes ont 
approfondi le sujet. De multiples espèces ont ètè tranchées par les tribunaux ùe 
touP. les pays. Néanmoins, les relations internationales donnent lieu, en cette matière 
comme en tnnt <l'mitres, ù des difficliltês et à des contestations fo1·t dèlicates. L'in
terprèlation de la GOlHent.ion d'Union a provoquè, d'autre part, des discussiom; 
épineuses. Nous nous sommes attachês à ètudier avec le plus grand soin la plupart 
<les questions posèes dan~ ce domaine. Nous l'avons fait toujours en uous plaçant 
au pr>int de Yue d'une apprèciation impartiale et juridique ùes droits .et. des intèrHs 



réciproques des autem:;, du vubliû cl des intennédiaires qni se placent. généralemen t 
entre eux, c'est-à-dire les éditeurs e t autres entreprenem·s assimilables. 

En outre, nou:.; aYons dcmanùë ü des jurisconsulte:-; réputés, chob is dans les 
principaux pay:.;, des études sur les mèmcs queslions, examinées au point de vue 
pat·ticuliet• de chaque nn.tionn.lité. Ces tranl.UX .. pulJliés dnus notl'c l'l.~ \'11(\ ont el ù 
sou vent re1Jroduits, discutés el eoum1cntés. lls ont clone conlri bué iL en t t'elon ir 
l'acti\'ité des esprits à ce point ùe \'LJe et. ù pt·éparet· f>Olll' l':tYenit· de•:-; sol t tti,H1~ ù 
la l'ois libét·ales et pratiques. 

8° PunucATlO:"i' DU «Dttorr t>'At:Tt·:un)). -Dans le hut de \ï llgal'iser les dùt;Utnen t\oi 
réunis et les travaux rédigés ou inspirt.!s par le Bmcau intematioual, le Pt·otucolo 
de c·lôturc avait prévn la publiealion d'une feuille périodique . Elle paraît nwusllcllc
mcnt ù Bet·ne tlqmh le 1:-, jan der 1888, sous cc titre : L e ]))·u if ll'.-1 u fc lli ·. !\ ous 
iu:>L'l'Ons dnns cette l'l'Ylie , didséc en partie oniciello ct partio llüll oflit.:icllc, ks 
tlocuments et les éludes dont il est qnesliou ci-dessu~, ainsi que les r (•useig lll'lllell h 
pratitlUes que llt)llS poU\'t.nls uou:s pl'Ot:lll'l}l' coucernflnl ln proteclioll des d rnits des 
auteur:-;: jnl'Ïspl'lldoucc, nouvelles, slnli:sliquc, ùiiJliugTalJIIie, ole. Ce j011runl duit 
avo:1· pritu.:ipnk•monl, croyous-Hous, une Yak'ur do<.:mucnlairc, afin qr1'il pubsl' rendre 
des SûlTÏC0S uirL•cts aux. Administrations, aux. TrilmttniiX. cl aux jut·iscousulle~ tpti 
ont il s'oecupcr de~ (fllestion~ de propri(•lé intellectuelle. Pom· y réussir , nous uous 
attachons à. dépouiller LUI gmnù nombre de publications onlcielles ou pt-hécs en 
Jiverses langues, ot nous nvons, en outre, dans chacun des pl'incipaux p11ys 1111 
col'l'espondaut r éguliet· <lui nous tient au counull. ües idées ct des faits pu1 ll' co q 11i 
concerne son pays. 

Malgi·é nos ctlorts pour Llonnot· à cette revue toute l'expansion possilJle, le 
nombre de ses abonnés ne ~·est pas dé"oloppé beaucoup. Son in!lucuce e:;t pourtant 
sensible, car elle pénètre <lans la vlupart des cercles professiouuels qu'Gllo inléros,;;c .. 
et elle est sou \'etlt employèo con1me source d'information::; par los autcm·;-; tl u i ~~ c.; l'i

Yent sur la matière clans des ounages ou des pèriolliques spéciaux. 
A cûté de cette reuille périotlique, nous avons l' il1lotliion <l'cn tl'cpr(.mt.lre hl 

publication d'œmTcs occasionnelles, ayant une porlè·c cl HUe nt ili lé plu:; spèciule _ 
ment circonscrites. C'est ainsi que nous préparons un Hecucil des trai tés coneC1'1Witt 
la protection des œuvres littéraires et nrt.istiqucs et. renfermant tou~ le:-; acLes cmm us 
et en Yigueur au moment de sa publication. :\ons ne commeuccrons, d'aillout·s, 
l'impression de ce h'à\'ail qu'après aYoir réuni le nombre de sousc1·iplions néces
saires pour en couvrir les frais. C'es t ainsi cp l'il a été procètlé déjù, a vec succès. 
pour ln préparation du ReeHCil généml de la Législation en ?iwtiè;·c de J)i'op;· iété 
-industrielle, dont le Bureau (lui nou,; es t associé pom·:mil actuellem ent la puhlic11lion. 

l1o SEnvtcE m: nE;-;sEIG!\EMENTS. - Bien quo la lettre du Protocole de clôture ne 
nons crée des oblig<~tions qu'à l'égard des Administmtions unionistes, uous aYons 
toujours considéré que son esprit ëlait plus lm·ge, et n ou::, a,·ons 1·épondu, dans 
la mesure de nos moyens, à toutes les demandes d'informations <}ui nous sont 
parvenues. Ces demandes sont asse;.~ nombreuses et vont sam; cesse eu aug
mentant, comme on le verra pnr les dliffres ci-dessous qui l'el>résenteut le mou Ye
iuent de la correspondance llll Bureau: 

Année 1888 590 
)) 1889 489 

1890 48~1 

)) 1891 m·~:~ 

!) 1892 588 

. .\. repor ter ~t/:3'1 
:!7 
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Année 1893 
)) 189-i 
)) 1895 

Année. moyeiine 

Report 273-i 
851 

. 676 

. 721 

Total 4982 
62!3 

Les demandes de renseignements qui nous parviennent sont assez diYerses·. 
Certaines Administrations ont hien voulu nous demander notre concours pour la 
préparation de lois intêl'Îeures et do conYentions internationales. D'autres nous ont 
interrogés SUl' telles ou telles dispositions de lois étrangères. Quant aux particuliers, 
leurs demandes se répm·tissent en deux clas::;es principales: les uns nous consultent 
sn1' l'êtentlue de lem':; droits et sur les moyens de los faire respec.:tez'; d'autres nous 
(lemandent si tel acte qu'ils projettent est licite ou ne l'est pas. C'est peut-être en 
matière de tl'aductions, d'exécutions musicales et de reproductions photographiques 
qne nous aYons eu le pins som·ent a donner notre avis. Xous l'm·ons fait toujours en 
nous ins1Jimnt de cette idée générale qu'il est nécessaire de répandre et d'emaciner 
dans le public la notion précise du droit cle l'auteur sm· son œuvre, notion qui 
manque trop souYent méme chez des personnes appartenant à la classe éclairée. 
Xous aYons soin do donner dans tous les cas ù nos réponses le caractère. d'un a\·is 
officieux, en faisant remar(jner aux intéressés que, seuls, les _t-ribunaux sont auto
risés à donner par leurs décisions l'interprétation des tex tes législatifs ou autres. 

A plusieurs reprises, nous avons été choisis comme intermédiaires par des 
associations privées, pour la transmission, à certaines Administrations, de mémoires 
ayant trait à des projets de réforme législatiYe concernant les œuvres littéraires et 
artistiques. Xous aYons accepté cette mission parce que le procède nous a paru 
présenter des aYantages au point de vue de la simplicité et de la rapidité de la 
transmission, sans ofrlir aucun inconvénient. Enfin, il nous est parvenu un certain 
nombre de demandes tendant à obtenir de nous des attestations, des certificats ou 
des déclarations relatives à la question de l'accomplissement des formalités ou à 
celle de la non-exigence de ces mêmes formalités dans tel ou tel pays, etc. Non~ 

reYiendrons tout â l'heure sur ce dernier point. 

G0 Pnf:PARATIOX DE>i CoxFÊREXCES PÊRlODIQUES. -L'article 5 du Protocole de clùtm·e 
assigne au Bm·eau intemational la mission d'aider l'Administration du pnys où doit 
avoir lieu chaque Conférence périodique, â préparer celle-ci. La première de ces 
Conférences devant ::n-oit· lieu a Paris, nous nous sommes mis à la disposition du 
Gouvernement fl'ançais pour régler les études pl'éparatoires d'aprês l'expél'ience 
acquise dans les Unions plus anciennes, comme eelles des Postes, des Télégraphes 
et de la Propdéte industrielle. C'est ainsi que nous aYons fai t imprimer et. dislriùuet· 
aux Administrations unionistes les propositioüs de réforme ou d'interprétation élabo
rées par l'Administration française avec le concoUI'S du Bureau international. Le 
Gouvernement fmnçais s'est chargé de t1·ansmettre ces mêmes documents par la 
Yoie diplomatique nux l~tats non unionistes. 

N'ous m·ons en même temps prié ces Administrations de vouloir. hien nous 
communiquer, dans un délai déterminé, leurs obsen·ations ou contre-propositions, 
afin que nous puissions également les faire implimer et distribuer avant la réunion 
des Délégués. Les circonstances ont fait que ces délais étaient relativement courts, 
}a date de la Conférence étant elle-même assez rapprochée. Si, pour les Confél'ences 
ultérieures, on peut disposer les choses de telle sorte que la période de préparation 
soit plus étendue, il sera facile de régler les délais d'une manière plus large: chose 
(lui facilite les traYaux twéparatoires et, par une conséquence naturelle, ceux de la 
Conférence elle-mème. 

Le Bureau intel'national a, de s:1 pro1we initintiYe, réuni et distrilmé aux Adminis· 
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trations, avot; l'approbation du Gouvernement français, divers documents susceptibles 
de les renseigner sur les aspirations des intéressés dans la question tle protection 
des droits littérair<:s et artistiques. · li a, en outre, rèuni sous forme tle brochme 
un cet•tain nombre d'études parnes dans le Droit d'A ~~tewo, rédigées en Yue de 
préparer l'examen des pt·incipales questions soumises ü Messieurs les Délégués. 

Ill. Amélloratlons projetées. 

En nous hm;ant sm· l'ex.périence acquise. nous nom; lll'Opo>;ons d'appot'Ler au 
fundionnemen t de notre Bureau un certain nombt·e d'améliorations rpü nous out 
toutes été indiq11ees par des demandes de renseignements emanant des Atlnlinistt·a
tiun~ c-t de:; pat·tit;nliers, on par ùes ncux émi~ par des nss•)Ciations d'auteurs ou 
d'éditt.~l.ll'S. :Nous les énumérons ici sous une forme résumée, m·ec l'espoir qu'elles 
obtiendront l'entière npprobation de la Conférence. 

Nous comptons. en premier lieu, ùouner â nos arch h·es une certaine ux.tenRion 
ou joignant aux textes officiels propremont dits tons les do(;uments amtoxes tflli 
les c;omplètent ou les expliquent, tels quo les exposés de motifs, rappo1·ts, cil'(;uhire~, 
disçus::;ions parlementaires, etc. 

Nous possédons déja un certain nombre d'ouvrages concernant l'ohjP.t de notre 
activité. Xous YOuclrions arriYer, en outre, à former peu à pou une bihliothcqne 
speciale aussi complétc que possible, réunissant les ouvrages écrits en toutes langues 
sur les questions de propriété intellectuelle. Une telle bibliothèque nous serait. d'nu 
grand secours, et, ùe plus, olle nous permettrait de fournir aux Administration::;, 
nux praticiens et aux auteurs spécialistes bien des avis utiles, soit par correspon
dance, soit même, si 11ous en voyons la possibilité, p:H ùes prêts faits dans des 
conditions à détet·miner. La formation de cette bibliothèque a été demandée C:t 

plusieurs repl'ises par des jurisconsultes ou par des associations professionnelles, 
notamment en Allemagne et en France. En étudiant la question, nous aYons pu 
nous rendn3 compte de ce fait, qu'en répartissant la dépense sur plm>ieurs exerl:ices, 
elle ne dépasserait pas trois ou quatre cents frnnt:s pour dw.cun d'eux. Ensuite, la 
charge annuelle de,;iendra insignillante. 

A côté de cette bibliothèque jul'idique et sc.ient.itique spéciale, nous voudrions 
constituer une collection bibliographique internationale, composèc de répertoires, de 
catalognes, de publications pèriodÏ(fUes appropriées, qui 11011~ pe1mettrait de renseigner 
le puùlic sm· les œu\Te:; littéraires et artistiques, sur leur:; auteut·s, leur première 
publication, représentation, exécution ou exposition publiques, etc., etc. Nous rece
vons l>eaucoup de demandes de ce genre, auxquelles nous ne pm.n-ons pa·s répondre, 
faute d'éléments de rechet·che suffisants. 

Nous projetons aussi cle nous organber de maniere a pouvoir fournir aux inté
ressés les certi1icats prévus pat' l'ar ticle 11 de la Convention d'Union. Lors de la 
Confét·ence ùe Berne de 1885, un délégué déclara, sans rencontrer aucune contra
diction, que le Bureau deYait êlre considéee comme un intermédiaire naturel pour 
l'obtention de ces certilicats, lorsqu'ils sont exigés pm· les tribunaux. ll est certain 
t{Ue ce serait là une YOie beaucoup plus simple, plus r~pide et plus économi11ue que 
la voit:l diplomatique .. et que cette intervention semble t'entrer tout naturellement. 
dans les attributions du Bureau. 

l\Iais, pom que nous puissions nous employer utilement. ù t·emplir cet. office 
dans les cas, d'aillem·s peu nomlll'eux, oü il est rôclamé, il est nécessaire que le::; 
divers Gouvernements unionistes nous prêtent. officiellement leur concours. li sulhrait, 
dans les pays oü il existe des formalites, d'autoriser le sen-ice ùésignë pour c;ot-rc:-;
ponJre aYec nous, à non:> transmettre, sur notre demando ou sur celle 1les partie~ 
intéressé0s, tout certificat réclamé par un tl'i!Junal étranger. Quant aux pays oü le~ 
autetll'$ nl;l sont astreints à aucun~;) formalité, nous aurions à leur tlernander, chaqu(~ 
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fois que cela se1·ait nècessflil'e, une attestation générale constatant d'une mamere 
nlï1cielle ct <mthentique l'abse11ce de formalités dans lem· lègislalion et. leur pratique 
administmtiYC; nous aurions alors it dêlhTel' cks cerliflcats en nous basant sm cette 
atte:;tation. 1\ous continuons à étud1er cette t{uestion de façon à en l!ùtét·la solution. 

En cc l) u i coiwerne not1·e organe le Droit li" A t!lew·, nous comptons t•edoubler 
d"etJorts pom· l'am61iorer encore au point de vue des informations de tonte nat.nrc. 
Dans c.:e but. nous augmenterons le nom))l'e de n os co!Tespondants, et. nous en 
chercherons même dans les pays non unionistes, afin d'ètre renseignés plu!-> rapide
ment et plus comp10temenl sur tout cc (]Hi s'y passe en matière de protection des 
droits littéraire~ ct m'tistiques. n·antro part, nous aù1·essons un pressant flppel aux. 
UouYerncmL'ntg nnio11istes en leLll' tl~mandant s'il ne leur serait pas possible de 
JWCIIdre, vn outn~ du senke gl'ntuit que nous leur faisons, un certain nombre 
d'ahotmemt:nts destinés aux bihlioth(•que:; des prindpales Cours de justice et des 
I::l·ole:; de tll·oit , oit la plaL:e de ce r ecueil de législation et de jurisprudence inter
nationales >::cmble mm·quée. 

Q:uclques-unes des améliorations que nous Yenons <l'indiquer nëcessileront. 
pendant tlUclques annèes une petite angmentation de nos dépe11ses. Nous sommes 
hien loin, du reste, d'aYoit' atteint jus•.ru'id la limite budgétaire qui nous est fixée. 
Voici l'état comparé de la sub\·ention annuelle qui nous est allouèo el des dépen~es 
Cllf('rentes ù chaque exercice: 

Années 

1888 
188~ 

1880 
1801 
1802 
18!1:3 
18U1 
1895 

Subvention 

fr. no,ooo )Jal' nnnée 

Totaux: fr. 180,000 

Dépenses annuelles 

fr. ;n_.iG-1. 9'' •.> 

)) 22,880. -12 
)) 20,G u;. ().~ 

)) 2:;,:):\l. ~:.? 
)) 21,2ïO. 't7 
)) 38,0711. 20 
)) 

Of. ..... , .... 
•J·1: 1-1 1. 51. 

)) 33.851. H 

fl'. 2:21 ':2-i~. 56 

GTâce il la strict e èconomie que nous apportons d<Jns notre gestion, nous aYons 
done laisse une marge <le fr. 238,750. lü ent1·e nos dépenses et notre suhYeutiou 
totale. Sans abandonner cette ligne (le conduite, nous croyons ngi•· selon les vues 
t"•t.:lnirèes de:-; membres de !"Union en augmentant un peu n os dépcnse_s pendant le 
tomp~ IIèce!->snire pour réaliser les perfectionnements f{Ue nous n'nons d'indiquer. 
Peu· Jù. l'adion utile elu Bmeau s·ètemlra d'une fa~Jon notable. Cet organe central 
do l'Union, qui est aux. yeux du public le representant permanent et actif de celle-ci, 
}IOlll'ra COI1tl'ibuer plus eflkacen~ent (lllC jamais a Ylligariser l_es principes èleYéS 
t{lli donnent a la Com·ention de Berne de 188G une si haute portée au donble point 
do vue de la momle ct de la just.i<:c internationales. En méme temps il nous sera 
l;tdle de rendre de plus en plus aux Administmtions et aux particuliers les ~erviccs 
JH'aliques cléja apprec.iés et qui le seront LlaYnntage enco•·e si on veut bien approuver 
et seconder nos efl'orts. 

BER~·a·:, nvril 189G. 
LE Duu:c TEUlt: 

Morel. 
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PHESlDENCE DE l\I. C. DE FHEYClNET. 

Ln séance est ouverte tt 4 heure~ 1/2, dans le salon de l'Horloge, nu 

Ministère des affaires étrangères. 

Sont présents:· MM. les Délégués des Étals membres clc l'Union, ù l'ex

ception de celui de la RépulJliquc d'Haïti, et M.i\1. les Délégué::; de la Républi<tue 

Argentine, du Pérou et de la Houmanie. 

Le proces-\·crbal de la troisième séance, di~trilmé la \'cille en épremes 

<t l\ll\I. les Délégués, donne lieu ü quel<lUCS oh:=;erratiou:;, qui l:ïont approuvées 

par la Conférence ct dont il sera tenu <:ompte dans l'édition définitjve. 11 est 

ensuite adopté. 

l\l. le Président donne lect me des acles votés par la Conférence, sa \'oir: 

L0 Un Acte aclclitiol'mel daté du 4 mai 18~6, portant modiJieation de:.; 

artidc::; 2, 3, 5, 7: 12 et 20 de la Cotweution elu 9 septembre 1886 ct tles 

mlméros 1 et 4 du Protocole de cloture y nnnex.é; 

2" Une Déclaration interprétant certaines dispositions <le la Con ven li ou 

du 9 septembre 1886 et de PActe additionnel du 4 mai 189G. 

Il est procédé it la signature de ees actes, suivant Ponh·e a1phabétiq uc 

des Pays représentés. 

l\1. le Président constate que: en l'absence du délégué œHaïli, cet Élitt 

pourra adhérer ultérieurement aux. actes du 4 mai 1896 dans la forme prévue 

par ces mêmes actes. 

M. Morel, Diredeur du Bureau intcrnalional, fait connaître à la Conférence 

que quelques Délégués l'ont entretenu du format ù donner au recueil des 

actes de la présente session. Le format adopté pour celles de 1884, 1885, 

et 1886 a 0té trouvé trop grancl. Il conviendrait donc de choisir des dimensions 



plus petites, et comme cela aurait l'inconvénient de former une collection dis

parate, il serait peut-être bon de publier une nouvelle édition des trois vol urnes 

précédents. Les archives de l'Union, encore presque ü leur début, seront ainsi 

établies sur un modèle uniforme et maniable. 

Cette proposition est adoptée, et le Bureau international est chargé de 

procéder ~l la publication de l'édition définitive des actes de 1884 à 1896. 

- ~~. le Président adresse ;t :ù'IM. les Déléguél:i quelques. paroles œadieu cordial, 

et le présent procès-verbal ayant été lu et adopté, la ::;éance est levée à 

5 heures l /~. 
1 

Au nom de la Contërence: 

Les Sec:1·étaires: 

GUEHLET. 

PotNSAHD. 

HüTHLISBERGEH. 

DU BOlS. 

MAILLARD. 

Le J> 1 ·és ülent : 

C. DE FREYCINET. 



IV. 

ACTES 

ADOPTÉS PAR LA CONFÉRENCE 

• 



• 



UNION .iNTI~ ÜN A 1'TON ALJ~ 

POIJR LA PR0'1'1~01'IO N 

DES ŒUVRES LITTÉRAIRES E'r ARTISTIQUES. 

ACTE 1\DDITIONNEL 
DU 4 MAI 1896 

1\I 0 DI FlAN T LES ART I 0 LE S 2, :), 5, 7, 12, 20 

DE LA CONVENTION DU 9 S~:PTEMBRE 1886 

BT LBS Nmif;ROS 1 E'1' 4 DU PROTOCOLB DE CLOTURE Y ANNW\1::. 

SA MAJESTÉ L'EMPEHEUH D'ALLE!viAGNE, HOI DE PHUSSE, AU 

NOM DE VEl\lPIHE ALLEMAND; SA.. AIA.TESTI;~ LE HOI DES BELGES: 

SA MAJESTÉ LE HOI D'ESPAGNE, EN SON NOl\[ SA MAJESTJ~ LA 

REINE-RÉGENTE DU HOYAU.ME; LE PHÉSIDENT DE LA RtPUBLIQUE 

FRANÇAISE; SA :MAJESTÉ LA RELN_E DU H.OYAUME-UNI DE LA GHANDE

BRETAGNE ET DlHLANDE, IMPl~RATRICE DES INDES; SA MAJESTl~ 

LE HOI DTf ALlE; SON ALTESSE HOYALE LE GRAND-DUC DE LUXEM

BOURG; SON ALTESSE SÉRÉNISSIME LE PRINCE DE MONACO : SON 

Al..'fESSE LE PRINCE DE l\lONTÉNJ~GRO; LE COi\"SEIL FJ~DÉHAL DE LA 

CONFÉDl~RATION SUISSE; SON ALTESSE LE BEY DE TUNIS, également 

animés ùu tlésil' ùc protéger tfunc manière toujours plus efficace et plus 

uniforme les ùroits ùes autem·s sur leurs œmTes littemires et artistiques, 

28 
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ont résolu de conclme un Acte additionne] ü la C01wention signèe :'t Berne 

le 9 septembre 1SSG, concernant la crl>alion ,rune Union intemationa]e pour 

la pl'Otection de:';ditc·s œunes, el. ont nommé pour lems Plénipotentiaire.;;;~ 

savoir: 

SA MA.lEST1~ L'EMPEREUR D'ALLEi\IAG:\E, ROI DE PH USSE: 

S. Exc. M. Pau] fiF.tctL\TID'I', Consrillcr intime nctnel .. Dirrcleur au Dépar

tement des Affaires (·ITnngt•J·es; 

S. Exc. i\1. le Professem Dr Otto D,\?IIB.\Gll, ConsC'illrl' intime actuel; 

ni. le Dr Franz-Hermann Dur-w~, Conseiller intime, Conseiller rapporleut· 

an Depnrlemcnt de 1:1 .Justice ; 

M. Félix yox l\Iür.LEfl. C:oiJsciller ùc l'Ambassade d'Allemagne :\ Paris. 

SA :UA.TESTÉ LE HOI DES BELGES : 

111. le Baron Auguste n'AxETJJAx, Envuy(~ extraordinaire ct Ministre pléni

potentiaire de S:1 :Majeste le Roi des Belge~ pres 1e Gom'emement de la Ré

publique française; 

l\1. Jules DE BoncHGRA \' r.: Secretaire de la Charhbre des representants; 

M. ]e Cheva1ier Édouard DESCAMP~, n[embre de l'Acaùémie roya]e de 

Belgique, Sénateur. 

SA MAJESTÉ CATHOLIQUE LE ROI D'ESPAGNE, EK SOX KOi\1 SA 

11IA.TESTÉ LA REINE RÉGENTE DU ROYAUl\IE: 

M. le Marquis DE NoYALLAS, Premier Secrétaire de 1'Amhassade d'Espagne 

~t Par1s. 

LE PHl~SIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FHANÇAISE; 

l\1. Charles DE SAU"LCE DE FnEïCINt:T, Membre de rAcadémie frnnçai:::e~ 

Sénateur; 

M. Henri 1\L\nr:F.L, Ministre plénipolcntinit·e, Sous-Directeur des Affail'c~ 

tommerci:1les an l\Iinistére cles Affaires .:~trangere.s ; 

l\1. Charles LYD:I\-GAEX, l\'lemhre de l'Institut, Professeur :'t la Facultr. de 

droit de Paris ; 

111. Eugène PoUILLET, Hilton nier d~ l'Ordre des :1vocats ; 

M. Louis H~<:XAULT~ Profrsseur :'t la Faculté de droit de Paris, .Tusrisconsulte 

tlu ~linistére des Affaires étrangères. 



ACTE ADDITIOXNEL 21U 

SA .MAJESTÉ LA REINE DU HOYAUME- UNI DE LA GHANDE

BltETAGNE ET D'IRLANDE, IMPÊHATHICE DES INDES: 

l\l. Henry HowARD, Ministre plénipolentiaire à l'Ambassade clo Sa Majesté 

Britannique à Paris ; 

Sir Henry G. BEHGNE_, Chef du Département commercial ct sanitaire au 

Foreign Office. 

SA :MAJESTÉ LE 1101 D'ITALIE: 

.M. le Conuu:uHleur Luigi H .. ot;.x, Dodem en droil, ant:ien Député : 

l\1. le Chevalier George::; PoLAcco, Premier Seerdnil'e de l'Ambas::;a<le tllllllie 

~l Pari::;. 

SON ALTESSE ROYALE LE GHAJ.\D-DUC DE LUXEl\lBOUHG : 

M. IIemi VANNERus, Chargé tl'all'aircs du Luxembourg il Paris. 

SON ALTESSE SÊHENISSil\IE LE PRINCE DE MONACO : 

.M. Il ccl or DE IloLLA:\D, Conseiller d'Etat, Avocat gênêml pres le tribunal 

supériou t' de l\lonaco ; 

.M. Louis MAYEH: Chef du Cabinet de S. A. S. le ·Print:e de l\Ionaco. 

SON ALTESSE LE PHINCE DE l\lONTÉNÊGHO : 

.M. llcmi MAHCEL, Ministre pléuipolcntiairc, Sous-Diredclll' des All'ail'CS 

conHm~rciales au :1\linistere des AH'aircs etrangeres de Fran<:.e. 

LE CONSEIL FÊDÊHAL DE LA CO.NFÊDJtHATION SUISSE: 

i\I. Cha l'les-Edoual'(l LAHDY, En voy0 e.x.lraonlinnit·e èl l\linblre pll:nipo

teuliaire de la Confêderatlon Sui::;se pr0~ k Gouvomement do lü. Hëpubli11lle 

fn\llf~ai:::;c. 

SON ALTESSE LE BEY DE TUNIS : 

.M. Loui::; IlE]';AUI,T, P rol'e::;::;em ü la Facullü cle rlroi t clc Pari::-:. 

Lc~rtueh;, aprcs s'être communiquè leul'::> plein::; pom·oiL·::; re::;pœlib trouvês 

en bounc et tlue l'orme, sont com·eml::; tle::; article::; suiraub: 

i\ U'l'lL:U: PHEMŒU. 

La Co:o;vEN'I'IO:\ tx·n:miA1'ION,\L~: <lu ~J :septem brc ISSG est modifiée ain:-,:i 

qu'il :-mil: 



l. -- Article 2. Le premier alinéa de l'arlidc ~ ama la ienem suiYaute: 

t< Le:-; lmtenn; t·essm·tissnnt û l'un dL"s ]~<lYS de l'Union,, on ·leurs ayants 
l'<!llSU. j ut lissctll .. dans let\ au tJ•e:-; p<tys, pu ur leurs œn vres, soit non publiées, 

soit publiees po111' la lH'emiêre t'oh dans uu de ces pays .. des droits tiue les lois 
respcctiYes acconlent actuellement ou nccot·deront par la suite aux nationau~.') 

ll est, en outre, njouié un cilli}Uiémc alinea ainsi conçu: 

<<Les œu\'l'es pt)sthnmes sont compl'ises parmi les wu\·t·es ]Jrotègêe:::. lJ 

li. - Al'licle 3. L'article 3 aura la teneur suivante: 

(( Le:'i autGm·s lW l't'ssortiss<lllt l'<ls ù l'nn des pay~ de l'Union .. mais qui 
Hlli'unt pu!Jliè on J'ait publier, pout· la première l'ois .. leurs ccunes littè
I'Dires ou artbtitrues ùans l'un de ces pays., jouit·onL pour ces œn\Tes, tle 
la protection acconlèe ]Jar ln Conn.•ntion tÏt! Berne et pat' le pt·êseut Acte 
additionnel. » 

lll. - Articlu 5. Le premier ~dinéa de l'artiele 5 aura la teneur suivante: 

i< Les auteurs ressorti:>sanl ü l'un des lJay::; de l'Union, on lems ayants 
cattse, jouissent., tlatù; les autt·es pays, du droit exclusif de faire ou d'au
liJrbet· la tr::Hlllction de leut·s u.:m'l't>S pendn11t toute la dmée du droit snt· 

l'!l'UVI'è originale. Toutefois, le droit exdusif de truduction cessera d'exister 
lorsque l'nuteur n'en aura lJas fuit nsage dans un tlt'·lai de dix ans ü partit• 
de la première IllllJlit:ation de r u..:11 uc origitwle, en vu!Jlian l ou en fn b:mt 
l'ttlJlier .. llnns un des vays de l'Union, une: tl'nduction dans la langue pour 
laque lle la protection sera rêclnmêe. >J 

IV. - Article 7. L'article 7 aura la teneur suivante : 

<< J_,es romans-feuilletons .. y compris les nom·clles, pnl)liês dans les jounHlliX 
011 recueils lH'?riudirptes d'nn des pay::; de l'Union, ne jlùlll'rOnt ètre r·epl'O

dui[s, èll ol'iginal ou en tl'<l<lttction, dans les autres puys, snns l'autorisation 
des auteurs ou de leut·s ayants cause. 

<• 11 en sera de meme pom les antres nl'tidcs tic jom·naux ou de recueils 
pêt·iolliqnes, lor::H{lle les auteurs ou êditem·s auront expressément <lêclaré, 
llat!s le journnl ou le recueil tu6me oi1 ils les auront fuit varaitre .. ~ru'ils 

eu interdisent la rept·od ud ion. Pour les rec..: ueils .. il suffit < 1ue l'interdiction 
soit faite d ' une m<mière gên6J·ale en tete de cll~HflW numéro. 

((A dèfaut d'interdiction .. la t·et.Jt·oduc..:tion seru permise ü ln condition d'in
diquer la source. 

<<En nllcun cas, l'intm·didiun ne pourra. :'Ù1Jl}lliquer aux urlic:les de disc..:us
::;ion polilÎI]liC, aux nouYclles du jour cl aux /(til~; clicC7'S. >J 

V. - Article 12. Uarticle 12 ama la teneur ~u1Yante : 

•c Tonie œuv re contrefaite peuL être ~aisie pnr les autorités comvétentes 
de:-; vuy:-; de l'Union oü l'wnne ot•ig-inale n droit il la protection lègnlc. 

« L<t saisie a lieu conformêment ù la législation intérieure tle cha({Lle pays. >J 

VI. - Article 2U. Le deuxiëlue alinèa de l'nrticle ~0 amu la tenem 

::;uivaute : 



.\(:Tl'. A!Hl!TLOX:OŒT. 

<<Cette dénonciation sera acl!'e:;sée nu <lon Yel'nement c le la Cuu !'ed ûl'<L lion 
Suisse. Elle ne pl'Ocluira son efl'et LfU'u l'ûgunl du p:~y:; q11i l'nnm faite, la 
Convention restnùt exéculiJirc pOli!' les atLtJ·cs pay:-; do I'Ullion. >l 

1\HT!CLE 2. 

Le PnoTocOLE DE cLôTUHE annexé ù la Convention du U ::;eplemhre l88G 

est modifié ainsi qu'il suit : 

I. - Nwnero 1. Ce numéro aura la teneur suivante: 

cc 1. Au sujet de l'nrticle ~' il est conYenu ce cfui suit: 

<< A.- Dans les riays de l'Union où ln protection est ncconll:e wm :;eull'ltlent 
aux vtans d'architecture. mais enco1·e aux L't.!U\Tes d'nrchileduJ·e c llcs-m\.,me:;. 
ces wmTes sont admises au bénèfic(} des •lisposilions üe ln Com·ention ck• 
Be me et du present Acte additionnel. 

•< B.- Les œuYres photograpliÏtfnes el k•:; L.étl\'l'es olJtennes I•at· un proc6~Ir~ 
analogue sont admises au hënèfice des dispositions do ces ndos, en tant Lflli.! 

la lègislalion intérieure permet de le faiJ'e , et dans la mesure de la protection 
tfu'oUe uccorcle aux œuvres nationales similaires. 

<( 11 est entendu tfUC ln photographie autorisée tl'une cet~\Te d'art protêgéc 
jouit, 'lans tous les pays 'le l'Union.. de ln pro todi on legale, u u sen:; • le ltt 
Convention de Herne el du présent .·\ete nddilionnel, aussi longtemps que 
dure le droit principal do 1·eproduction de cette c:euvro mùme, el dnns le:-; 
limites des conYentions privees entre les ayants droit.'' 

li. - iVwnéi·u 4. Ce numero aura la teneur suivante : 

(( !J, L'accord commun preYU a l'article }.1 de la Com-ention est dêlcnninô 
ainsi tfu'il suit: 

(( L'application de ln Convention de Berne et. du present Ade addilionuel 
aux œmTes non tombees dans le domaine public dans leur pays d'o1·igine 
au moment de la mise en vigueur de ces actes, nura lien sui,·aut le:; :;;lipn
lations y relatives contenues dans les Conventions :;péciale:; existantes ou ù 
conclure ù cet efl'el. 

((A dOfaut de semblables stipulations entl'C pays de l'Union, les vays l'CS

pedil's régleront, chacun pour ce qui le concerne, pm· ln législation interieure, 
les modalitès t·ebth·cs ü l'al•lllic~ltiou llll principe conte1111 claus l'article 1-1. 

c< Les slipul11tions de fart ide 1 't de la C:onvenliun de Berne et dn présent 
nunH~ro du Protocole de clùtm·e s'<1ppliquent également <Ill droit cxdusif de 
traùndion .. tel lfn'i l est nssm·e pm· le pre~eJlt ;\de arhli lionne!. 

c( Les cli~positiun~ transiloil·e,; mentionnées ci-dessus :suut applicablc:s en 
cas do nouvt~lles accessions ü l'Union. )) 

AHTil:LE 3. 

Le:-; Pa y::; de l' Uuiou (1 ur u 'out point pat·ticipe illt rn·ê::;eut Ade add i liouuel 

:-:;eront admi~ t't y accèder en tout temps ~ur leur dcmaule. ll en ::;cra de tnèure 

pour le::; Pays (lUi <u.:cederont ullérieurcmeut it la Convcution du 'J ::;cptelllbre 
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1886. Il ::;uffira, à cel etrct, d'une notitica.lion adres::;ëe par écdl au Con::;eil 

fèdèral Sui::;se, qui noliliera ü son tour celle acces::;ion aux autres Gouverne

ments. 

AHTICLE 4. 

Le présent Acte acldilionnel aura même vnlem ct durée <tUC la COilYcntion 

<lLl !) septembre 1886. 

Il ::;era I~atifiè et les ratHkalions en seront échangées ù Pari::; claus la 

f01111c adoptée pour celte Convention, aussitôt «fue faire sc pouna, cl au plus 

tanl dans le délai d' une aunèc. 

Il entrera en vigueur, trob mois aprè::; cet èchangc, entre les Pays qui 

l'a uront ratilië. 

EN FOI DE QUOI, les Pll:nipotenlinire~ re~pcclil's l'onl siguë el y ont 

apposé le cachet de leurs armes. 

Fail en un · seul exemplaire tl Pat·i~, le -t mai I8U6. 

Slgru}: 

(/.-. S.) HEICllAHDT. 

(1 ... S.) 1\Iantuis DE NOV.ALLAS. 

(IJ. S.) C. D~ FHEYCINI~T. 

stone: 

(/.,. S.) OTTO DAl\IBACll. 

(/.-. S.) FHA.'<Z HJ::H~IA~N DUNGS. 

(/.-. S.) VON l\lÜLLEH.. 

(1 ... S.) Jcu:s DE BORCHGHAVE. 

(L. S.) Cum DESCAMPS. 

(/.-. S.) H. l\IAHCl·~L. 

(/ J. S.) Cu. L YON-CAI·~N. 

(L S.) Eue:. POUILLET. 

(L. S.) L. HENAULT. 



ÀCTE AODI'fiO~~EL ~~;{ 
~~-~~~.~··====--------------------------=----------

(L. S.) H. G. BEP..GKE. 

(1,. S.) LtiWI ROUX. (!.~. S.) G. POLACCO. 

(/ •. S.) VANKERUS. 

(/ ... S.) H. DE ROLLAND. (/ •. S.) Loms MAYER. 

(/,. S.) H. MAHCEL. 

(1,. S.) LAHDY. 

(L. S.) L. RENAULT. 





PO UR LA PRO TECTI ON 

DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTI QUES. 

DÉCLARATION 
I ~TERPR.ÉTANT CERTAINES DISPOSITIONS DE LA CONYE NTION DE BERNE 

})U 9 SEPTE~IRRE 1886 

Err D E L'ACTE AD DIT I 0 N N E L 

SIGNÉ A PARlS LE 4 MAI 1896. 

Les P lénipotenlinires soussignés de l'Allemagne~ cle ln Belgique, de 

l'Espagne. de la France, de l'Italie, du Luxembourg, de l\lonaeo, tlu J\Ton

tél10gro, de la Nonège, de la Suisse el cle la T unisie, llftmcnt ;tutoris(•::; ;\ 

cet effet par leurs Gouvernements respectifs, sout cm1venus de cc qui $-:Uil , 

en cc q ui concerne l'inlerprelation de la Cmwcnlion cle neme tlu ~) sep

tembre 1886 et de l'Acte addilionncl de ce jour: 

1° Aux termes de l'article ~' alinéa ~' de ln Conyention, la pro

tection assurée par les actes précité~ depend uniqucmeu t de l"nceom

plissemenl, dans le pay~ d'origine clc l'œmTe, des conditions ct for

malités qu i peuvent être prescrites pilr la. legishttion de ee pays. Il 

en Gera clc même pour la 1)rotection des œmTc;;; photogTapltiqucs nH'n

tionn(•cs clans le no 1, lellrc R du P rotocole tle clulnre lllOllifië. 

2° Par œuvres ]JUbliées il fant entendre Ir•::: n·m'l'e!S r>dità•s dans 

un des pap; de l'Union. Eu t:onséquence, la repi ë.,;eJJ lnt iüu d'ulle 
'!f.l 



œuvre dram:1tique ou dram:1tico-musicale, J'exécution d'une œuue musi

cale, l'exposilion d'une wmTc tl'::ut, ne constituent pas une publication 
d:ms le sens des actes précités. 

3° La transformation d'un roman en pièce de théf\tre, ou d'une 

pièce ùc théâtre en roman, rentre dans les stipulations de l'article 10. 

Les pays cle l'Union qui n'ont point participé ù 1a présente Déclaration 

sr.ront admis ù y accéder en tout lemps: sur leur dcmmulc. Il en sera de 

m(~mc pour les Pays qui accéderont, soit <'t la Convention du 9 septembre 1886, 

soit ü celle Cmwcntion et à F Acte additionnel du 4 mai 1896. Il suffira, t't 

cet effet, d'une notification adressée par écrit au Conseil fédéral Suisse, qui 

n otifiera ü son tour cette accession aux autres Gouvernements. 

La présente Déclaration :mril même Yaleur et durée que les actes aux

quels elle se rapporte. 

Elle sera ratifiée ct les ratifications en seront échangées à Paris dans la 

forme adoptée pom ces actes~ aussitôt que faire sc pourra, ct au plus tard 

d:ms le dél:l.i trunc année. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipolcnli:lircs respectifs l'ont signée ct y ont 

apposé le cachet de leurs armes. 

Fait èn un seul c;o.;cmplai;·c, :\ Paris, le !~ mai 1896. 

Signé : Signé: 

(L. 8.) PlElCHATIDT. (L. S.) ÜTTO DAMBACH. 

(L. S.) FRAKZ HEHMAI'IX DUNGS. 

(L. S.) VON MÜLLER. 

(/.,. S.) nox TYJ\NETHAN. (L. S.) .TuLES DE BORCHGRA VE. 

(L. S.) CHER DESCA.l\lPS. 

(L 8.) i.\Iarqui:; DE NOVALLAS. 



D~:cr .. \ nA·rr.>:-.: 

(L. S.) C. DE FH.EYCINET. (L. S.) li. MARCEL. 

(/ .... S.) CH. LYON -CAEX. 

(! .... S.) Eua. POUILLET. 

tL. S.) L. HENAULT. 

(/. ... S.) LUIGI HOUX. (/ .... S.) G. POLACCO. 

(L. S.) V ANNERUS. 

(L S.) H. DE ROLLAND. (L. S.) L OUI::i MAYER 
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VŒUX 
É~liS P_\.H 

LA CONFÉ REN CE DE P_AHJS 

SÉA NOE UU ter MAI 1896. (1) 

Il est désirable: 

I. - Que, dans tous les pays de FUnion, la loi protège ks œune:-; pltoto

grnphiques ou les œuvres obtenues par des procédés analogues , ct q LlC la 

durée de la protection soit de qninzc an:s au moins. 

Il. - Que les législations des pay::; de l'Union lixcnt les limites dans 

lesquelles la prochaine Confl!rcnce pourrait adopter le principe qnc les œ.mTC=' 

musicales publiées doivent être protégées contre l'cxéculion non nutorh;ée~ 

sans que l'autcm soit astreint ù la mention de réserve. 

Ill. - Que les eonventions speciales conclues entre des pays fai::;ant 

partie de l'Union soient examinées par les Parties contractantes respedivc::.: 

en vue de déterminer le:; clauses pouvant être considérées comme restées en 

viguem conformément à l'article additionnel de la Convention de Beme; (fUC 

le résultat de cet examen soit consaet·é par un acte authentique ct porté à 

la connais&lnte des pay:; de l'Union pm· l'intermédiaire du Bmcau inter

national, avant la réunion de la prochaine Conférence. 

IV. - Que des dispositions pénales soient in::;érécs dans les législation~ 

nationales atin -de réprimer l'u:-;urpalion des noms, signature:-; ou signes cle:-:: 

autems en matière d'œuvre::; littéraires et arti::;tiques. 

V. Que de:-; dèlibérati{)n::; de la prochaine Contërcnce sorte un texte 

unique <le Cou ven lion. 

(1) Cc;; vomx, ne colllpOl'lnnt pa~ la ;;iguatun:, ne lig-ureul pm; dan ~ le:; in,.;ln!llWlll:; uflkid,;, 
:\ou;; les ù.ounous ki pour l'adliler le;; reeherc!H::;. 





v. 

RATIFICATIONS 





ACTES DE RATIFICA~'ION 

PROCÈS-VERBAL DE DÉPOT 

Des circonstances particulières ayant empêché de procéder, dans le délai 

pl'imitivcment fixé, ft l'échange des Hatifications sur PActe additionnel du 4 mai 

1896, modifiant les articles 2, 3, 5, 7, 12 ct 20 de la Convention du 9 sep

tembre 1886, et les numéros 1 ct 4 du Protocole de clôture y annexé, ainsi 

que sur la Déclaration interprétant certaines dispositions de la Convention de 

Berne du 9 septembre 1886, ct de l'Acte additionnel signé à Paris le 4 mai 

1896, il a été entendu, œun commun accord, que ee délai serait ajourné jus

qu 'ù cc jour. 

En conséquence, les soussignés se sont réunis pour faire le dépôt des 

instruments de cet Acte. 

L'Allemagne, la Belgique, l'Espagne, la France, l'Italie, le Luxembourg, 

Monaco, le Monténégro, 1a Suisse et la Tunisie ont ratifié les deux Actes. 

La Grande-Bretagne a ratifië seulement l'Acte additionnel pour le Royaume

Uni, ainsi que pour toutes les colonies ct possessions britanniques. 

La Norvège n'a ratifié que la Déclaration interprétative. 

Les exemplaires de ces Hatifications ont été produits ct ayant été tt·ouvés 

en bonne ct duc forme] ils ont ëtë remis entre les mains du Ministre des 

Affaires étrangères ùc la République Franç:1ise pour être déposé:;; aux archiYes 

du Ministère, ce dépôt tenant lieu d'échange desdits Actes. 
00 



EN FOI DE QUOI, les soussignés ont dressé le présent Procës-verbal de 

dèpôt qu~ils ont revêtu de leurs cachets. 

Fait ü Paris, le 9 septembre 1897. 

Pour FAJJemagne: (L. S.) signé: voN r\'lÜLLER. 

Pour la Belgique: (L. S.) signè: Bon À LR. FALLON. 

Pour l'Espagne: ( L . S.) signé: Marquis DE NOV ALLAS. 

Pour la France : (L. S.) signé: G. HANOTAUX. 

Pour la Grande-Bretagne : (L. S.) signé : EnMUND :MONSON. 

Pour l'Italie: (L. S.) signé: G. TORNŒLLI. 

Pour le Luxembourg : (L. S.) s igné : EU(lÈNE-LOUIS BASTIN. 

Pour Monaco : (L. S.) signé: J. DEPELLEY. 

Pour le Monténégro: (L . S.) s igné: H. MARCEL. 

Pour la Norvège: (L. S.)· signê: ete WRANGEL. 

Pour la Suisse: (L. S.) signé: DUPLAN. 

Pour 1.-. Tunisie: (L. S.) signé: L. RENAULT. 



INDEX 
" 1 

A.LPHABETIQUE ET ANALYTIQDE 

DES MATIERES 

Accession .. \ l'Ade atl•lilionnd •le Pnri,;, [·.oucli
tions, p. 1HO. - A la Convention de Berne, 
art. 1~. p. 12 et fil. - A la DP.clnratiou iute r
prétn tivE\ t:o nditions , p. H2 et 180. - Ré tro
activité e u cas tl' - nouvelles , p. i71o. 

Acte additionnel de Paris du i mai 1b'06 .• \cce.s,.;ions 
it 1'-, I'Olllliliom:, p. 180. - Dënoucinliou, 
fOtHlilions, p. 181. - Eutréc en vigucm·, 
p. 2:22. - g:-,:amcn el vote 1le ~un tt;xtc pat· la 
Con rt'·rence .. p. 1:20 et );. - l'rojül, p. 1&1. -
T exte délinitif, p. 217, mtilié, p. 2;33. 

Actes de Paris du 1 mai 11:\W. Aœes:-;iotts aux 
dinn·,.; -, conditions, p. :2:21. - J~nlréc t~n 

"igucnr, p. 2Z':!. - Forme, d~dnraliun 4le 
l'.\llentagne, p. Hl. - Forme tlonn•:e nux - , 
n1 pport de l\1. ltenanlt, p. :li'U.- l'rojl'l:; ;;otuui:; 
:'t la Conr,:r,~llCC par ln Conuui:-;s iou, p. u;::). -
l'ul>lieilé it donuer aux - , p. ·150. - ~tSance de 
t;igmllure, p. 2J::). ·- Texte~ adoptés et :;ignéx, 
p. 217, ratifiés, p. 233. 

Adaptation. Déclaration •le l'<tl'is, lex.l~, p. ~:!.). -
OhscrYations tle ::\1. Heicl t:tt'dl :;u t· ln propu
:-;ilio n fnnn;ai:;c, p. HG.- P rohibition , at·l. 1U 
de la Con vention de Berne , p. il. -- l'ro
po~ilion l'mn•:nh;e, avec. vxpo:-;é ùe:-; mo ti[':-; , 
p. lt3. - Happorl de l\1. Henanll, p. 172. 
Vœux relatif:; (t 1' - , p. li:Z. 

Allemagne. Re pré;;enlce it la Coutët·ence, p. S.:i. -
Conveulio rt avec lr.:; )~lal~-Unh;, vr.enx ;; re
latil':;, p. 72. - Dëcln ration rdatiYe ù l'tu·chi
tedUl'e ct nux phologmphic:-;, p. 1Ul. - Dé
dat·atiou relaliYe il la forme des Acles de 
Pari:;, p. HL - J)~daration relative au d roit 
de tradud ion, p . ·1:):3. ~ l\lémoires ~ut' le m ot 
< pnhlieatio n •, p. i~J, d s ut· l'at·tiele 0 •1•.\ l<t 
Con\'i::nlion, p. i!J.j, - Ubsc t·vation !; ~ur la 
rptest ion des in:-;lrument:; de mu~ique tmkn
nhJues, p. i~~. - Proposition ~ur l'art. ~ lk 

A 

la Conveution, p. 1H; sur l'art. !1 lJis, p. iH.; 
sur l'art. 5, p. Hi; sur 1 'art. 7, p. if;); sur 
l'art. D, p. 11 ï ; sur l'at·t. 1~, p. :117 ; ~;m· 

l'nrl. H, p. Hï ; su r le no ·!er du lJl'Oloeole de 
clôlul'e (photographie), p. ii8.-Ratifications , 
p. 2:33. 

Alexander PI. Henry). Déhlgué ft ln Conférence, 
p. 87. 

Alston (:\1. U. · F.) , SeenHairc tlo la dëhfgalion 
hritaunique, p. 1:-\l.l. 

Anethan {Ill. le lmron A. d'). Délt1gué it ln Con
férence, l'· ~- - Dépose :mt· le Uureau des 
dowments rebti~s <i l'Oflice inlcmulional •.le 
hibliograph k de llmx.elle,;, p. ·131. 

Anonymes (Œunes). Droi t de propriétë, r ùlc de 
l'éditeur, art. H 1le la Com·entiou de Berne, 
p. H. - Enr·ei,l'i:;tremeut à Bemc, vo~u~ y 
rehtlil"s, p. ü~l. - Protection étendue, vccnx. 
y relatif:;, p. Î·~-

Arbitrage international. Vu.:ux y relatif~, p. m. 
Architecture. D l:daration 1le l'Allemnguc, p. H:3; 

.Je la lk lgi•Jne, p. HO ; de la Fm nec, p. HO. -
Proposition fra n•:ai,;e, avee e xposé des motif~, 
p. 38. - 1'ropo~itions el oh~ermtions pt·é
:;\!nlées a la f•c sé:IIICe, Jl· 11:3. - Happot·t f!e 
;jJ. [{eurrull, p. H.ili. - Texte uouvenu du 
p rolowle de d ô tttrl', p. 221.- Vœu:.: propo,;é:; 
au :;ujet de lll protect ion des ccu\Tef; d'-, 
V· 5.). - \"t•~ux tles sociétés ül Congre>', 
p. ï7. - Vu:u émh; pat· la Conférence, p. 22~!. 

. Argandona pi. i\lauuel tl~). DëUgné a ln Cont'é
re nce, p. 1:\ï. 

Arrangements de musique. l'rohilliliou , art. 10 d e 
la Couveuliuu .J e Berne, p. ii. - Proposiliou 
fmn r.aise, tt\'ee expo:;é des uwtif:;, p. -1::>. -
Vœux de:; Congrô~ r ehüifs aux -, p. 62. 
(v. ~JHtsique). 



J~DE:'\. ALI'HAtH::TlQU~; F.T ANALY'flQUE f>ES l\IATIÎ-:RES 

Articles de journaux (v. Journau.1; et PlûJlications 
J.lél-iorliq ues). 

Assemblée des écrivains allemands, :.\ Vïenue, 18\J::). 
Vœux, p. G'1, 37, 58, GG, 6.3, 1/1, GD, 70, 7:'!, 73, 7~1 . 

Association littéraire et artistique internationale. Creation, 
11. :106. - f:l:lhore !ln projet de couYeution 
littéraire intcmntionalc, p. 108. - Son r0lc 
et sou action, p. 107. - Vo~u:-;. ~mis dans ses 
CongTès annuels, p. ;);:) ct ,;, 

Bcetzmann (:\I. Fréd.). D~lt>gué it la Conft!rellt.:f', 
p . ~G. - Declaration t'elntive it l'atlitudc de 
la ~ono'>gc it la Gonference, p. 1IO; sm·l'al"l. ·\ 
p. 1::.:\. - Décl<ll'C në pou \'Oit· signer l'Ad l' 
addilioullel, p. 13'1. - Sa proposition au Con
gre~ de Rome •le 1~2, p. 107. - l'ropo;;iLinn 
sur l'art. 7, l'· 110; rdative it la ecttlralisat.ion 
lle:; actes d'enrcgistt·cment, p. 118. - Sigllet·a 
la Dèdnl'ation intct•pt·êtativc, p. HL 

Baz (:\1. Gustavo). DêUguê à la Gouféren..:e, p. 87. 

Belgique. Repn'scnlt'e it 1:1 Confêt·cnee, p. &:i. -
Déch,.mtion rclali,·c au droit tlc tmtluclion, 
p. :133. - Dédamtion relati\'C a l'art. 2 de 
l'Acte adJitionncl, 11. 12ü. - Dt!chualion rela
tive {1 l'ul'l. 7 nouveau, p. 13(). - Déclnmtion 
relatiYe it la protection des œnvt·cs d'archi
tl•clure, p. H O. -· Declaration relative ~i un<: 
proposit ion <le :\I. Bwtzmnu n, p. HiJ. ·- P ro
posilion sm· l'art. 2, p. 111; sm· l'art. 3, p. H'!; 
sut· l'art. 7, p . 116; sur l'art. 12, p. 117. -
Ra liltcations, p. 233. 

Bergne (Sir Henry G.). Dëlèguè à la Confèreuc.e, 
p . SG. - Dèelaratiou relative rmx pouvoirs de 
lu Delegation hritanniqnc, p. HO. - Décla
mtiou sm· l'art. 5, p. 115. - Dèdamtion l'e
lutivc ~~ l'arl. 5 nouveau, p. 131. - Dëclare 
pouvoir signer l'Acte atltlitionncl, p. 13i. -
Acceptera en principe le no 3 de la Dècla
ralion interprétative, p . H2. 

Bibliographie. Dèpot de docmnents 11ar J\1. d'Aue
tlw n, p . 131. - Ohset·,·aliow; de :\lill. Des
C<ll llJlS et l\lorel, p. :1'!5 ct Hü. - Rnpport de 
:\I. Hcnaull, p. 17i. -Vœux en faveur de ln. 
création d'un Hêperloit·e unh·erscl, p. û8; de 
bi!Jliogl'aphies nationales, p. 75. · 

Cané (:l\1.) JJ,.)Jegue :r la Conft:rcucc, p. '1{7. 

Gommuni~:ntion luc itla 3mcsèancc, p. 11.3.- Sa 
pro1Josi ti on relutiYc tt l'exposé ùc l\1. P ouilll'l, 
p. i U!J. 

Canevaro (M.) Dèlê~ué â la Coufèrence, p . 87. 

Caution judicatum solvi. Vwtlx y rclu!iü;, p. 70. 

B 

Auteurs non unionistes. Observations du Délégué de 
la Suède. p . ·13;2.- Proposition f1·an~.aise, p. 37; 
Protection :•:::sut·ec aux -, rappot·t de J\I. Re
uunll, 1). 1Ui. - I'ul•lit:atiou, ses clfl~ts, p. ·10; 
lllt•moires de la Dl'l l'gation al lemande, p. 18[1 
l'l ·W;); memoit·e de la Oetégatiou fmnç:~h;e, 
p . 1~!I. - 'l'c:-;.t~ 11011\'eau de l'al't. 3, p. 22U. -
\'œux des Congt'l'S relalif's nux -, p . 3i. 

Autriche. L~gi>:lation, Yœux y relatifs, p. 80. 

Berlin. ~i(·gc de ln pt·ochainc Conférenl'e, p. HG. 

Bolivie. Tiqn·tlscnt<Je {I b. Conference, p. ~ï. 

Borcllgrave pl. .Julef:' de). Dtql:gul\ iL la Conference, 
p. X:). - D0claration relative :lll dt·oil de tl'll
dnctiou, p. 1::~J, 11i:i. - l>Jdat·ntion relaliYc 
~L l'art. 7 nouYean, p. :13G, 138. - Dèclaral.ion 
rel ali vn au 11° 1 nou\·enu d11 pl'Otocole de clo
tnre (archi lednre), p. HO. - Proposition snt· 
l'art. 2 de la Convention, p. Hf ; sut· l'art. 3, 
p. H 2; snt·l'arl. 7, p. HG; sur l'art. :12, p. H 7. 

Bourgeois (:'11. Ll:On -, Pt·ésident. du Conseil, l\Ii
nistt·e des Atfaircs Elrangëres). Préside la 1re 

stla11ce, p. !H; son disco ur:>, p. !H. 

Bourse des libraires de Leip;dg. ilnquêt() au Gouver-
nement allemand, juin "1803, p. iJU, GO, 70. 

Brésil. Heprcsent0 iL la Confèrence, p. 87. 

Bulgarie. Représentée a la Confèrence, p. 87. 

Bureau international. Heprésenté h la Conférence, 
p. Sô. - Bibliothêquc, vœux y relntifs, p. 60. -
Centmlisation ùe renseignements, Yœux y re
lnti!'s, p. Gt:l. - Cit·culaires du -, p. 20. -
Crè:üion, art. 16 de la Conven tion de Bemc, 
p. 12. - Enregish·cment des œu vres anonymes 
ct pscu•lonymes, vœux, p. 6D. - Ft·ais, cott
trilmtions des Etats, répartition, ll· 1G. -Or
ganisation, Convention de Berne, protocole de 
cl ô tu re, no v, p. 14. - Organisation et fonc
tionnement, rapport presente il la Conféreuce, 
p. 20;}. - Son rùlc en matière ùc cet·tificats 
rnlatifs aux fot·mal itl;s, p . 130 ct 211. - Vœux 
divcr~ relatifs aux all!'ilmtions du -, lJ . /1U, 
118, 1ïï, 2H. 

0 

Certificat relalit à l'accomplissement des tormatités. Dè
damtion cie la Belgique a cc sujet, p. :1~. -
llapport de :\1. !lenault, p. 1ïï. ·- Rapl)Ort 
du llm·cau iutet·n:\lionnl~ p. 211. - Vœux y 
relatifs, p. 63. 

Chorégraphie. Pt·oposition de l'ltn lie il cc »ujct, 
p . 1H. - P roledion, Convention de llcrne, 



1:\rH<.:X 'ALI'JL\BI~TIQUI·.: lo:T A:'\ALYTIQUE DES 1\IATif.:IU::S 

p1·otoeole de clôture, uo 2, p. 13. - Rapporl 
de l\I. Reuaull, p. 166. 

Chrestomathies. Couvenlion de Berne, art. 8, p. 11. 
- Vœux J'elalif:; aux -, p. 5~). 

Circulaires dn Gonvel'l1ement fn•nruis el. (ln Bm·ellll 
interna tioual, p. 2,) ct s. 

Clause {.~!.). Seci·êtaire alljoiut Je la CoufE:!I'encc, 
p. 88. 

Collaboration. Vœnx. y J'el:ilif:;, p. nt 

Colombie. Re}wé:;entce :'1 la Coufèi·en~;e, p. t>7. 

Colonies. Aceession il la Convention de Del'lle, 
arl. 1!.1, p. 12; procës-verlml de signature, 
p. i5. - Espaguc, dèdanttiOIJ l'elnlive aux-, 
p. 10, 1U. - Frnnce, dt:clm·ution, p. 1.). -
Graude-BI·et:tgnc, dêclaration, p. 1,), 

Commission de la Conférence. Cnmd()l'e de ses tra
vaux., p. fi)!). - Proc~dure suivie, p. DO. 
Organisation cl travaux, p. 127. 

Conditions et formalités . Certificat, url. H de la 
Convention de Berne, p. iL - Ce1·tificat y 
relatif, déclaration de la Belgiquo, p. ·120. -
Convention de Berne, art. 2, p. 10. - Déda
ration clc Paris, texte, p. 2-2~. - Oeuvres mu
sicalc!'l, rêserve, art. D de la Convention de 
Berne, p. 11. - Oeuvres musicales, mention 
de réserve, lH'Oposilion français(', p. ~3. -
Proposition de la France, uvee expose des 
motifs, p. 36. - P1·oposilions et déclarations 
formulees dans la 2n>• séance, p. 110. - Pnhli
cations pél'iodiques, al't. 7 de la Convention 
de Berne, p. 10. - Puhlications pel'iodiques, 
réserve, lH'OpO!-:>ilions de l'Allenwgne, do la 
Belgique, cle 1\IoJJaco, de la Norvège, p.110. -
ltappo1·t de l\I. L. Renaull sn1· les propo
sitions relatives i'• l'art. 2 de la Convention, 
p. 160. - Texte nouveau de l'm·L. 7, 11. 2'20. -
Traduction, régime nouveau, p. iGD.- Vccnx. 
relatifs aux -, p. 5'1c. - Vœux relatifs aux 
publications lJériodiques, p. 57. - Vœux re
latifs aux - en vue de l'unilication des ll~gis
lations, p. 75. 

Conférence de Berne tic 188:3. Sa convocation, ré
sultat de ses h·anmx, p. 108. 

Conférences diplomaliques de Berne lle 18~\--86. Vwux, 
p. 53, w. 

Conférence du Livre, Anvers, iSOO. V ceux, p. 71, 70. 

Conférence diplomalique de Paris de 1®G. Amliencc 
du Président de la Rôpublique, p. 100. -
Circulail·es d'invitation du Gouvernement fmn
•:ai!'l, p. 25; du Bureau international, ]J. 2D. -
ColJJples rendus des sèances, avee lems an
uexc,;: 1re séa11ee, p. û1; 2ouc séance, p. 103; 
;)mc séance, p. 127; ~mc sëance, p. 2i3. - Liste 
des États ct des Dêlégalions, p. S.:>. - Mé
moires présentés par la Dêlegntion allt.Jmande, 
p. i®, iDa, i!.>U; par la Délêgation fran~aise, 

p. 1!)1. - Procédure suh·ie, p. 00. - l'rojels 
d'actes pn:senlés }Jnr la Commission, p. 1S:::l. 
Propositions élaborées par 1'.·\.ùmiui:;h·atiou 
fmw:aise uve0 le concoHJ'S du Uun~an iull•r
uulional, p. 30. - Propositions prc!scntcre:-; JHII' 
l\1 i\1. les Délégnês, p. :1:21; p~t·la Com missiou, 
p. :[;j:J, - l'nblidll~ cles tmnmx de la -, 
p. 1;:)0. - Rapport tlc !:1 Conuuis~iou, rùligù 
pa1· :\1. Hcnault, p. i;::iU.- Hnppm·t ùu Bm·ean 
intemational, p. 2Ui:i. - Hatification des actes 
lle la -, protocole de dc:pot, p. :233.- Hegle
lHent, disc.:ussion ct vote, p. 08; ob~et·vations 
y relatives, p.!)!). - TaJJleau ùes con\·cution:; 
partic.:uliê1·es en vigueur, p. :'201. - Teuue ùes 
::;~.:1 nees, p. 100. - Te .x le des acles a<loptc;s, 
p. ~2Li'.- Vumx émis pnr di ven; cOIJgros, p. Gl. 
- Vu!llX lhnis par la -, tcx.tc, p. ~è-28. 

Conférences périodiques de l'Union. Con\·eulion Je 
Beme, ad. 17, JI· 1·?. - Choix de Bel'lin 
co1unw ;;iége de la prochaine -, p. 11G. -
Convocation tle la 1H'emi0rc -, Cou,·eution 
ùe Berne, ]ll'oloeole rlc cloture, no û, p. 10. ~ 
Fixation du dt:Jai tlc convocation ùe la pm
chaine -, p. ·ii6. - Préparaliou, par le Dn
rrau iutcmational, des -, p. 210. 

Conflits de législations. 1 nconvC:nienls, p. iUG. 

Congrès d'Anvers (1S.::i8). Son impm·tan~;e, p. 1Uli. 

Congrès artistique international de Paris (1~-;U). V œnx 
t:mis, p. 0:3, GO, 61, üü, û7, n, 73, 7-1, 7:i, ïü. -
Vœn en fa\'em· de lu création ll'uue union 
internationale, p. ·lOLL 

Congrès ibéro -américain rle l\lndr id (18!)1). Vœux 
p. ill, 51, 57, 58, 73. 

Congrès international de la Presse, Arnon; (1o'Dn. 
Vœux, p. 58. 

Congrès des libraires italiens, l\lilan (18\J'l}. Vœux, 
p. G7, œ, 59, 63. 

Conarès des littérateurs el journalistes allemands, 
l\lunich (·18!}3). Vœux., p. 7:2. 

Congrès littéraire international, Paris (188!)). V u.mx, 
p. 5û, 57, 09, û:2, 72. 

Contrat d'édition. Vœux y relatifs, p. 78. 

Contrefaçons, s~tisie des -: Art. i'l de la Con
vention de Deme, p. 11. - Propositions di
verses, p. Vi, 117. - HDppol't de l\1. Renault, 
p. ii'3. - Texte. nouveau, p. 220. - Vœn;.;. 
l'Clatil's à la poursuite des -, p. û3. 

Convention de Berne du !) ;.;eptemLrc 1886. De
nonciation, texte nouveau cle l'm·t. 20, p. 2'20. 
- Entrée 01_1 vigucnr, p. Hl. - Histoli(JUC 
pr~sen té pal' ::\1. E. Ponillet, p. 101. - Lisle 
des pnys membres dnl'Union, p.1ü. - OcuY!'es 
protégèes, at·t. -1, p. 10. - P1·ocè~·Ycrbal ùe 
dûpol, p. 17. - Ses caractères ct son prindpe, 
p. 10~). - Ratifications, p1·otocole, p. 1G. -
Texte de 188G, p. \J. - Tex. tes nouvenux ;.;ignés 
it Paris, p. 217. - Unification du lextc, vœu 
émis par la Conference, p. 2·2u. 
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Convention de Montevideo .ùc 188i. Accessions di· 
"c1·,;es, p. 1 ~0. 

Conventions particulières. Convention de Berne, 
di:-;position de l'art. 1•), p. ·12. - Convention 
de Berne, dispositiou de l'artide additiounel, 
p. ·1:.:~. - Proposition de 1'.-\llemn~ne y relative, 

Dambach (S. E. :\1. le Profe:;sem Otto). Délt~guû 
Îl la Coufüence, p. 85. 

Danemark. Hepréseutë à ln Conférence, p. ô/. -
Son entente avec ln Xorvëge, 1). t3'I. 

Déclaration de Paris, dn -1 mni 18'J6. Accessions, 
condition, p. H2, 180. - Discussion el vote, 
p. 1 H. - Pt·ojet, p. 18G. - Texte dèfinilif, 
p. 2.'23, mtitiè, p. 233. 

Délégations à ln Conférence de P aris, liste, p. 83. 

Delyanni (:\I.). Delû~ué il la Conférence, p. 87. -
Dëc\arntion faile à la 2mo séance, p. 103. 

Des camps (:\1. le C lteYalier .Ed.). Dèlêgué {t la 
Conférence, p. 8.J. - Déclaration relative i1 
J';n·t. f er de l'Acte nddiliounel (fot·tmtlilès cl 
ccrtitira ts y i·elalifs}, p . 12() el s. - Observa lion 
relative nux vœux p1·oposes pur 1'Admiuistra
tiou frnnrnhH!, p. H5. 

Êditeurs, Oroits de;; -: Oeunes tlont l'aulellt' 
n'est pns ressorti;;sanl tlc l'Uuion, arl. o ole 
la · C:onveulion tle l:>ewc, p. ·10. - Oeuvres 
d'anlt:lll':; non unionistes, proposition fnn11:aixe 
avec expos~ •11.: motifs, p. ::17 ; Ytcux l-mi,; it 
cc ,:ujct, p. iJL - Oenvrcs d'auteurs non 
uuioui:;tc><, propositions el observations pré
~en ltlc:; ù la 2 111e ,;t:ancc, p. ·H2. - Oeuvres 
tl'aulctn·s nou unioniste:;, protection, puhli· 
cation daus l'Union, J;ituation raite u11x au
leHt·:;, p. 161, 180 et s. - Oeuvres tl'unteut·s 
uon HHionistes, prolcc.liou, mémoires pn.:,;eutés 
par la IX·lé:;alion alll•lllande, p. 1t>U l!l i!J::J; 
par la D~h:gation frau<;aise, p . 193. 

Ëdition. ::;eni lliOde de pnhlicaliou nu point lie 
vue legal, p. 1li:!, 1~!J, ·HJl tl s. 

Emprunts. C:onn•utiun de Berne, arl. 8, p. H. -
Vœux y rclnlit':;, p. ;J!J. 

Enregistrement des œuvres. Cculralisation de:; 
adcs, proposition rle M. B:dznmnn, p. H::l.
C:on!IHHIÜcalion au Bureau de Berlll!, YoJIL, 

propo:>ilion frano:ai:;e, p .. }!J. - Discussiou, 
p. i:!'J. - Happurl tic :\1. Hcnnull, p. 177. 

D 

E 

p. HS, Hu. - Rapport de J\I. Hennult, p. 177 
et s. - Revision des -, vœu émis rmt• ln 
Gonfêrence, p. 2'20. - Tableau synoptique 
des - p. 201 et s. - Vœux y relntifs, p. 71. 

Cruz (:\1. F.). Dêlégttê a ln Conférence, p. 'o7. 

Documents préliminaires pout· la Coufërcuce ùe Pa rb, 
p. 3). 

Droit d'Auteur ( Le -, OJ'g:we officiel d u Bureau 
internationa l}. l'nhlication du-, p. 200, 212. 

Droits de douane. Vœux t·elntift; aux - :;ur les 
œuvres de l'esprit, p. 71. 

Dubois (M.). Sect·étnire de la Conférence, p. 88. 

Dungs (M. le Dr F. H .). Délégué tl la Confé
rence, p. 83. 

Durée de la Protection. Convention de Bel'lle, art. 2, 
p . 10. - En· F rance, p. 10::i. - Proposition 
de ln Suisse, p. 112. - Propo~itions y rela
th·es, p. 121. - H.apport rle l\1. Renault, sur 
les propositions relatives ;.'\ l'art. 2 de la Con
vention, p. 1GO. -Vœux rclntifs i1 ln-, p. i>~. 

Vœu en faveur t.le l'uniticalion de ln 
p. i.\.1; rapporl de :\1. Renault, 11. 'iiD. 

Espagne. Hepréseutéc :'t la Confét·ence, p. Sô. -
Dèclmalion an :<ujct ù~~ l'urt. ,) non veau, \). 1::..:3. 
- Halilications, l'· :!33. 

États· Unis. H~prt!st!lllt;:; il l:1 Con fêrcnce, p. 87. -
Lt.:gislalion, vœux y relatifs, p. SU. 

Étrangers. Condiliou, 111èmoire.s JH'o)sentés pm les 
D1:lt!galiow; allelllantle, p.1b'U ct 1~J.J; fntw:ah;e, 
p. 1!J;). - Proposition tic la l'rance avec ex
posë des Juotifg, p. ::57. -· Protection aceonltic 
aux - en Frnuce, p. H0. - Hupporl de 
:\1. Hcnaull, }). iG1. - :-;itnalion dam; l'Uniou, 
p. 10, 37, u'l, ii:!, 1;:)"2, ·liH., 1t>'J et s. - Vœux 
relatifs it la protection des.-, p. 5\. 

Exécution publique. L' - çon:-;tituc-t-clle une pu!Jli- . 
cation, JI· 1UO, 1~'0 ct s.- Mention de rêscrn, 
rapport de l\1. Hcnault, p. 172. - Oeuvres 
non nnioni:;tcx, protection, p. ·16'1, 18() ct s.
l'ro110~ilion fr:lllc;aise, avec cxpos1< tles motif~. 
p. 1;). - 1 'l'Oposition Lie l'Allemagne y rela
tive, p. 1~1. - Happorl de l\1. Henault, p. fiG. 
- Vumx relatifs nn d1·oit ù'-, p. GO. 

Exposition publique. L'- conslilw~-l-elle une pu
J,Jication , p. "lW, 18\.1 ct s. - Hnp1)0rt de 
)1. lkuau lt, Ji . 1ChJ. 



Faits divers. Contrefn~on, rnppot'li!P. i\J. Renrmlt, 
p. 170. - H.ept'Ollnction, m·t. 7 dr ]a Con
Yention de Rm·ne, p. H. 

Formalités (Y. conditions et fonnalilés). 

France. Reprt:l;;entée ù ln Confl1rencf', p. SG. -
Circulnit·es de convocation, p. 2::i. - DP.cln
r:llion rrlative :'tin proLC'ction dr l'at·chitectnrr, 
p. HO. - i)(lclnmlion t·elativc nu llroit •IP. 
tmtlnclion, p. 133. - Étranger;;, protection, 
p. 'lO::i. - J oumnnx, protoction, p. 10.ï. -
.Tm·isprntlence, srt tenrlnure, p. io:J. - L..:gis
lntion, vœux y relatifs, p. 81.- :\Iêmoirt~ pt·,:_ 
seuté pnr ln -, p. 191. - Ot•igines !le la JH'O-

Ghika {i\1.). D•IJtlguè ît ln Conft!rrnce, ]1. Rï": 
Comnmnicntiou hw i1 ln 3ote ~~~lllH'f', p. 1VL 

Gœbel von Harrant (M. le [)•·). ]),IJt!gu,: ndjoint ù 
ln Confèrcncr, p. 8;). 

Grande-Bretagne. Repr1lsentèr il ln Confê•·rncc, 
p. 8G. - Accrpte l'Actr ndditionnrl sous nl
se t·ves, p. 131!. - Acceptr l'mt. 12 nouveau 
sous rèse t'\'es, p.139. -Déclaration sm· l'art. 5, 
p. 11::i. - Lègisl:üion, vœux. relatifs, p. SL -
Motifs tic son nttitudr it ln Confèrencr, p. 110. 

Haili. Ce pays deYI'a n.dhérrr sépnrr.mrnt nnx 
· Aetes !le Paris, p. 213. 

Hammarskj61d (1\I.). D•\lêgué ii la Confèrencr, p. 8'7. 
- Dt\clnmtion lnr n ln 3me. sèance, p. 1113.
O!Jset"Yntions relntivrs :i l 'art. fer dr l'Acte 
additionnel (pt·otrction ùes nuteurs non unio
nistes), p. 132. 

Hanotaux (i\I., i\Iinisll·r des Affnires ètrnngèrrs). 
Allocution prononcèe ft ln. c.l6t ure <](' ln Con
ftlt·rnce, p. 11!8. 

lmporlation 1les œuvres de l'!'sprit. Oem·•·rs contr!'· 
fnit('s, saisir~, art. i2 de ln Convention de 
Berne, p. 11. - Proposition fmnçaisr, p. M. -
Propositions diYet·ses, p. 117. - Hnpport de 
M. Renault, l>· 173.- Texte nouveau, p. :no. 

Impresario. Protection drs œuvt·es non unionistes 
nu pt•ofit de 1'- unioniste, p. 113, 16'!, 196. 

Institut de droit international, session de Cnmbritlg(' 
('lW,).)), Résolntions, p. :)\, :>7, 58, G:!, G3, w: 

Instruments de musique mécaniques. Convention de 
H('rne, protoco!P. flp. clôture, n° :{, p. H . -

H 
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teetion en -, p. 10L - Pl10togrnphie, pro
tection, p . 1®. - Pl'Oposition;; rie L\tlmiuis
tmtion rmnçnisr, :t\'t'C e:q>os,:;; des motif», 
p. 8'i.- Rnppo1·t fait nu nom •l ·~ la Commi:-;sion 
pn.r M. Rennnlt, Ml~gu•l rle la -. p. 159. -
Rntificn.tion~, p. 2:3.'3. - Traduction, pro!P(·lion, 
p. 10:J. 

Freycinet (:'IL C:h. de Snnlcc t!e). Dêlt:gn~ Ît !:1 

Confolrrncc, p. 00. - f~lu pt•t1~itlnnt rlo' ln Con 
f•\rcncf!, p. 97. - Appl•,:cic Ir;; trn.vnnx tle ln 
Commission, p. es.-A llocntion fi n:tiP, p. H/ . 

Fuente (~1. Gnst:n·o de ho). Délrlgue ir la Con
r~:rence, p. SÎ. 

- Proposition l't'ln tin tt l'ar t 2 rl r. la C..on
vcntion, p. 111. - Tiefnsc de signer ln Dèelrr
mtion de Paris, p. 131~ et f iji ; 1•l l t~ nn•eplt' 
cependant en principr la rli~position 11n :1. 
p. i'i2; elle rntifiel'Aetc ~Hlditionnrl scnl, p. 2;1.'3. 

Grèce. Tirprôsrnh:r a ln Confèt•ence, p. 87. -
C:onununknlion lnr il la 3me. sén.ncr, p. ·103. 

Guatémala. Rep1·ésentè {t la Conf(·rrncr, p. 87. 

Guerlet (1\I.). Srcrétnire dr. ln C:onflh·rnce, p. ~~-

Honduras. Accepte l'invitation <l'assistC'r :\ la 
Conf<lt•rncr, p. ns. 

Howard (i\1. Hrm·y). DtHêgn<\ ;'t la Confêt·cn(·n, 
p. SG. - Dècln.rn.tion fnitr nu snjrt rlc l'at· t. 2 
•le ln Convention, p. iii. - Dtlclnmtion rf'· 
lati\'r ù l'art. 12 nom·rnn, p. ·130. 

Hugo (Victor). Nommê JH'êsidcnt dr l'Association 
littéraire ct nrtistif}ne, srs pnroles :1 ('C sujrt, 
p. 107. 

Dt1pôt de pr~tilions y relntiYes, p. Hfl. -
Observntions prl\Srllttles pat· ln Délt~g:-t tion 

nllrmnn,le, p. 19D ct s . - P roposition fran
çaisr, nxrc exposd <lrs motifs, p. /16 . - Rap
port de 1\T. Rrnault, p. 173. - Vœux •·elntil~'> 

aux -, p. G3. 

ltatie. Représentée h ln Confèrencr, p. 86. -
Proposition su•· l'art. 2 de ln ConYention. 
p . 112. - Proposition t•clat iYr ;'t ln clto r<:. 
graphie, p. 1H. - Pt·opo!>ition sur l'art. i). 

p. 11.ï ; sm l'art. i '?, p. H 7. - Rn.tificn.tiou~, 

]l. 233. 



Janvier (i\1. le Dr Loui;;-.To;;cph). Dél~gué i1 la 
Conféi·encc, p. 8G. - Constatation Je son nh
:>eucc, p. 213. 

Journaux. Article;;, protection, n•·t. 7 Je ln Con
vention tle Dernc, lJ· 10. - D(•clnration de la 

Lardy (i\1. le J)r Ch.-Ed.). Dél1:gué ii. ln Con
ft-renee, p. 8G. - Di;;coms prononc<\ pour 
l"t:pondre ft celui de 1\I. Léon Bomgeoi:;, p . !XJ. 
- Discoms prononcé :\ ln clôture de ln Con
r~:l·ence, p. 11JS. - I~lu vice président de ln 
Confé1·c110C, p. 98. - Ëlu prêsident de ln 
;;ous-commission de redaction' p. 127. -
Observations el proposition sut· l'm·t. 2 de la 
Convention, p. H2 ; ~ur l'm·t. 3, p. 112; sur 
l'm·ticlc 11, p. 1H; sm le nom· el article /1 bis, 
p. 17G; sur l'art. 10, p. 117; ~Ill' l'art. 12, 
p. 117. 

l eger ()L Louis). D<%gtll~ :'t ln Confé1·ence, p. 87. 

Maillard (i\I. Georges). Secrétaire Ile ln Con
ference, p. 88.-

Mallarino (i\I. Gonzalo). J)1l}11gué :'t ln Conftlt·cncf', 
p. 87. 

Manuscrits. Protection, art. 2 de ln Convention 
de Berne, p. !.l. - Tmdnction, dun:C' tln rlroit, 
p. ·170. 

Marcel ()l. Ilenri). J)~~légŒ: ù hl Conférence, p. SG. 

Mayer (::\I. Loni,;). l)o'·lt"•gné i't la Conférence, l'· 8G. 

Menlion de réserve. Articles de jonrnnnx ct de 
rrcueils pet·iodiqnc:.;, texte nouYenu de l'm·l. 7, 
p. 220. - Dl"claJ·ntion de l'Allemagne, p. HG. 
- :\fnsiqne, exùcution pnlJlique, rnppm·L de 
:\1. Rr-nanlt, p. 172. - Pt"OllOSition fmnçnise, 
p. M~. - PulJlications pol'iodiques, rappot·t de 
:.\1. Hcnanlt, p. '170. - Vœu (:mis par ln Con
férence, p. 2?9. 

Mexique. Reprêf;eJllt) h ln Confh·cncc, p. 87. 

Monaco. Repn:senté :'1 ln Conférence, p. SG. 
u~:elaration sm le tlt•oit de trndnction, p. ·13-3. --

Nationalité. Œunes unionistes, nrt. 2 clc ln Con
vention dr Bcme, p. ·10. -- n;:nv•·es non 
unionistes, pt·olectiou, p. 10. 

Nom individuel. Yœux r<>latit's i1 ln JWOt•'ction 1111 - , 
p. 78. 

J 
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N 

Belgique t·el::üiye :'1 l'm·l. 7 nonvean, 1). 136.- · 
P1·otcction en France, p. 10."J. - Rapport de 
:\I. ncmnult, p. 110. - Texte nom·eau Je 
l'nrl. 7, p. 2-20. - Vœux. l'l'lntifs :'t la. rept·o
tlnction des nl'lides de -, p. iii. 

lois inférieures. Influence do ln C:onvcntion tlc 
llel'lle SIU' runilicntioll des -, p. 10'J. - Loi 
l'I'flnçnif;c de 1703, principes, p. 101. - Loi 
norYégicnnc, ses camctèrcs, p. 13'1. - Vœux 
on favcm de l'unification Ù<'S -, p. 72. 

Livraisons (œuvres publit\cs ptu·). Traduction, 
Convention de Berne, urt. 5, p. 10. 

Lœvenskiold (l\I. le bnron de). Délégué i1 ln Con
férence, p. 87. 

Luxembourg. Reill'ésenté i1 ln Conft!rence, 11. &l.
Rntificntions, p. 233. 

lyon-Caen (M. Ch.). n~:légu<l li. ln. Ce>nféi'l'nCl', p . SG. 

P roposition sm· l'urt. 7, p. HG; sm· l'nrt. 12, 
p. H7. - Ratifications, p. 23.'3. 

Monténégro. Représenté it ln Confl-I·cneE', p. SG. -
Rntificntions, p. 233. 

Morel (:!\f. H.). Di1·ectcm ct rcprésentnnt du Bn
renu international :'L ln Conf,:rcncc, p. Sû. -:
OhsctTations sm l'art. 1"-• de l'Acte nddition
ucl (fonnalitcs ct certificats ~· re ln tif~), p. 130. 
- Observntions relrttives :'t ln question de;; 
hihliographies nationnlcs, p. HG. 

Müller (1\r. Ft!lix von). Drlr.g"lll'· il ln Conférence, 
p. 8:). 

Musique. Convention de Bcmc, nrl. 9, p. 11. 
D1~clnration de l'Allemagne, p. Hij. -Mention 
de réserve, proposition frn.nçnise, p. ~3. -
:\lcntion de rèse1·ve, rapport de M. Renault, 
p. 172. - 1fention de I'éSel'\'c, vœu émis pnr 
ln Cont"é1·ence, p. 220. - Pnhlicntion, sens de 
cr. mot, p. 1GZ, 189 et s. - Vœux relatifs an 
droit d 'exf~cution publique, p .. CO. 

Norvège. Représentée it ln Conférence, p. SG. -
Accepte ln Dêclnration de Paris, sous t'l:serve;;, 
JI· H-1. - 1lotifs de son nttilude a ln Con
l'ércnce, 1). 110. - :\folit's de son nttitnùe ù 
l'égard de l'at·t. i) nouveau, p.1:1'L -N'accepte 
pns l'Acte aJditionnel, p. 1S'~. - Obsei·vations 



snr l'art. 7, p. 1:1!3. - Ratilie ln D~daration 
inte11m!tative seule, p. :?:3:3. - Sou entente 
avec le Danemnrl\, p. 1s:J. 

Nouvelles. Compositions litt~J·aires dé~ignécl$ par 
ce mot; mppot·t d ol :'II. Renanlt, p. 1 ïl. 

Nouvelles du jour. Rarpot·t ole :'If. Renanlt, p. 1'i0. 

Œuvres d'art. D1·oit de reproùuo:tion, aliénation, 
Yœnx y relatifs, p. UG.- Photog•·aphie d'une -
prot.:Ogée, Convention de Bcl'lle, proto~ole de 
dotnre, no 1, JI. 13. - Protection par la loi 
intê1·iem·e; vœu, p. ïû. - Publication, sens de 
ce mot, p. 1(;;3, 180 et 1!)1. - Usurpation de 
nom, sig-ne;;, ·~tc., p. ;)0, 118, :2·29. 

Pays d'origine. D.;terminatiou, at·!. 2 de la Con· 
\'l'ntion de Berne, p. 10. - Détennination, 
olifficultês, inteqwétntion •hl l'art. :2 ùe la 
Convention, rapport de :\1. Renault, p. i62. 

Pays non unionistes. hwilnlion adt·esséc aux -, 
p. :2!). - Leur ,;itnation dnus ln Conr~rence, 
Jl . 100. 

Pays unionistes. T.i:>te des -, p. 10. 

Pays représentés à la Conférence de Paris. Li~te des-, 
p. S.'.>. 

Peretti de la Rocca ()1. de). Secr•:tail·c aùjoint de 
la Confêrcnc<!, p. 88. 

Pérou. R eprésento! !1 la Conl'é•·ence, p. 87. 

Photograpllie. Convention de Berne, protocole de 
cloture, 11o ·1, p. ·13. - Dêelm-ation de l'Alle
magne y •·elath·e, p. 113. - Déclarat ion de 
la Suisse, p. HL - Dur~e de la protection, 
Y<ëU o}mis par la Conf;kence, p. 2'2-~. - l'ropo
,;ilion frano~uise, avec exposé ùes motifs, 11- 38. 
- Propo;;ition. de l'Allemagne, p. US. - Pro
tedion en Frante, p. 10::i. - Protection des 
- originales, vœu:o>, p. 6-). - Rapport de 
\I. Renault, p. 166. - Texte nouvean du 
protocole de d•Hnre, p. 2:21. - Vœux en fa
vem· de ln protection des -, p. ij.) et !J;). 

Poinsard (\J. Léon). Secrfltaire rle la Confolrence, 
p. 88. 

Polacco (),I. le ehevnliel' George..:). D·~·J,;gu•! à la 
Confêl'elW', p. ~G. 

Police (~Ie~tu·e~ de). C:om·;~nliou de Berne, art.1::l, 
p. 12. 

Portrait. Vœux relatif!; nu -, p. 77. 

Portugal. Revrëseutti à ln Conférence, p. ~'l. 

Posthumes (œuvre::;,\ PI'O})Osition française, avec 
expo,;;é des motif;;, }1. 17. -- Proposition de 
l'ltalio:>, p. 112; Protection pm· la loi inthietll'e; 
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- Repro,Juction, art. 7 ùe l:1 Conv~nlion •le 
Berne, p. H. - Texte uouvean, p. 18!. 

Nova !las (:'II. "le ~Iarqnis de). Déléguo5 li la Con
ft5t·ence, p. S.). -· Déclamtion au sujet rlP. 
l'a1·t. :) nouveau, p. 1:J:3. 

Œuvres dramatiques. Publicntiou, sens <le C<\ mot, 
p . 1!32, 181) et 1!H. 

Œuvres littéraires. Publication, ,;ens ole l'•} mot, 
p. 16'2, 18~ et 101. 

vmu, p. /H. - Happart ùe :\1. L. Renault, 
p. 1GO. - Texte nouveau, p. :21\). - Vœux y 
relatifs, p. 7G. 

Pouillet (~I. Eug.). Délégué it la Confê•·ence, 
p. 86. - Dèclara.tion relative au droit de tra
duction, p. 13:3. - DJdnmtion relative au 
no fer· nouveau d u protocole de clôture, p. HO. 
- Exposé historique du mouvement qui a 
eontlnit h la fondation de l'Union de Beme, 
p. 10L - Remercie :\I. La1·dy, présiolent de 
la sous-commi;;sion, p. H9. 

Procès-verbaux des Séances pléniéres de la Con
férence. Premi~re -, p. !H ; tleuxiême -, 
p. 103; troisième -, p . 127; •1untrieme -, 
p. ?13. - Proeès-ve1·hal de dèpôt, p. 2:3:]. 

Propositions et contre-propositions: soumises a la 
Conférence, tableau synoptique, p. 12L; adop
tees par hl Commission et présentP.es il la 
Conférence, talJleau synoptique, p. 1:);3. 

Propriété littéraire el artistique. Constatations du droit 
de-, art. H de la Com·ention <le Berne) p. H 
et 129. 

P5eudonymes (Œuvre;.;). Enre~istrement il Beme, 
vœux y relatif:;, p. (i!). - P1·otedion, étendue, 
vœnx. y relatif::;, p. 78. - Hôle de l'édilem, 
art. H dè la Convention de Berne, p. i i. 

Publication (sens <.lu mot). Th~dnrntion de Paris, 
texte, p. 2~). - l!:ditem unionh;te d'nne œuvre 
faite hor s de l'Union , a1·t.;) de la Conwntiou 
de Berne, p. 10. - Lieu de -, intluence sm· 
la nationalité, art. 2 tle la Convention de 
Berne, p. 10. - ~r .. ~moire présenté par la 
Délrgation allemande sur l'interprétation du 
mot -, texte, p. 189. - ~lémoire présenté 
par la Délégation fmn<;aise su1· le même· sujet, 
p. 101. - Rapport de ~I. Renault, }). 161. -
Simultailéité, art. 2 de la Convention de Bern•\ 
p. 10 et 51 . 
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Publications périodiques. Articles, protection, nl't. 7 
de la C01wention de Beme. p. 10. - Dl:cln
ration de la Belgique relntiYe à l'art. 7 nou
Yenu, p. ·13G. - Proposition franrnise, nYec 
expo:;L: des motifs, p. 41. - Proposition;.; de 
L\llemngne, de ln Belgiqw:, de ln ?\ol'Yége, 
dt• :\lonnco, p. 11.:> et s. - Rapport de l\1. 
Rennnlt, p. ·f/0. - Texte uouvenu dt' l"nrt. 7, 

Rapport pr{·:;entè pnr :\1. L. Rénnult nu nom de 
la Dêlt:gntion fmnç-ni:;l', sut· le:; tt·nynux de 
la Gommi;;sion, texte, p. 1i)~l. 

Ratifications. Procés-Yerbnl de ch'·pôt, l'· 23=>. 
. . .. ·'· 

Réciprocité. Gonwntion de Berne, m·Ï. 2, p." D. 

Règlement de ln Conférence. l:xnmen et note. 
Texte, l'· DS. 

Reichardt IS. E. ?If. P:ml). Dêl~gu(\ ù la Gou· 
fërenee, 1). SJ. - DL~clnrntion relnth·e it l'at·t. iJ 
nomeau (traduC'Iion), p. 133. - Dédnrntion 
relntiw à ln forme des net es de Paris, p.1H.
Déclaration relative nu Yœu no 2 (mentiou 
de rë:;elTe de!> œnYres musicales). p. HD. -
Obset·Yations sm· l'art. 2 de la ConYention, 
p. 111; sur l':u·t. 3, p. 112·; sur l'article -1 
(archit(·Ctl11'c et photographie), p. 113; sm· 
l'nrt. 0, p. 111t; Proposition nonYelle relntiYe 
nux œuvres prott:gées, p. 1-H; sur l'art. 7, 
p. u;>; SUl' l'nl't. f.l, p. Hü ; sur l'at•!. 10, 
p. 1iG; snr l'art. ·12, p. 117; sur l'art. H, 
p. 11ï ;_ sm le uo 1 du protocole de clôture 
(photographie) , p . 118: sm· l'art. 7 non Yenu 
p. 138. - Remercie du choix de Berlin 
comme siège de ln prochaine Conférence, 
p. 1 Hi. - Signale ln néccssitè de fait·e des 
concessions réciproques nn point de Ytte de 
l'am~lioration <le ln l~gislation intérieme. 
p. 110. - Son n'ole dans ln Commission, 
p. 1'!K. 

Renault (:\1. Louis). Déléguè il la Confêt·euce, 
p . 8G. - ObserYations s1u l'art. 7 non nan, 
p. 138. - ObserYation relatiYe a la questioll 
des certificats d'necornplissement des forma
litè:::, p. 131. - Rnpportem de ln Commission, 
p . 127. - Son rnppot·t présent(· au nom de 
ln Délégatio n franrnisc>. texte, p. ·l;)fl. 

Répertoire universel. V u-ux y relatifs, p. W, GS, 
118, 177. 

Représentation publique. Con nution de Berne, nrt. ~~, 
p. 11. - L n - eonstitue·t·elle une puhlil:ation, 
p. 163, ·189 et 1!)1. - OemTt>S non nnioni';tes, 

Saisie des eonlrefat;ons. l'ropo:;ition fra nrab;e, 
a wc exposé des motif;;, p. '1'1. -- CcinYention de 
Beme, ad. 12, p. 11. - Pt•opositions diYe1·ses 
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p. 2'20. - T rnduetion, point de dépa1·t du 
droit, durée, art. ;J de la ConYentiou de Berne, 
p. 10. - \'œux. relntif;; il ln repro•ln('!iou 
des :H'tides 1ml1li(;s clans le;:. "-, p. ;,7, 

Publications simultanées. Connntion, nrl. 2. p. 10.
Yœux rC'lntif;; ù ln quE'!-<tion de~ ·~~·· .1~: f,'t. 

lll'uteetion.' p. Hil. - Propo;;itiou t'rnn~·nise. 

aHt. expoé de,; motifs, p. Id.- Proposition 
de l'Allemngrw y rE'lntiYe, rappo1·t dC' ?Il. He· 
nault, p. 1ï(î. - Protection JWndnnt ll' <h\lai 
de tradurtiou., :-~rt. ~~ llc ln f:onn<ntion rlc 
Berne, p . H. - \'œux relnt.if;; an di'Oit tle -, 
1)'. GO.' 

République argentine.' ltepn\,(·ntée i• ln C:onrl-w.·nc(•. 
p. 87. - Ln situation actuel!<- en mntiÈ'L't• (le 
pl'Opriété littéraire, p. H S. 

Rétroactivité. ConYention de Ht-t·ne, urt. H, p. 12.
ConYention de Beme, protorole de clôture. 
no -'t, p. 1'1.. - Pl'Opo;;ition fnm~aise, ;wec 
exposl\ des motit':;. p. lt;:i. - Proposition dl~ 

l'Allemagne. p. Hl.- Rapport de l\1. ReunulL 
p. 173. - Tex tL< uottYNm du JH'otocole de cl tl· 
tme. p. 2·n. - \'wu=-. relntit';. à ln -, p. G'J 

Rolland l!\1. li .. de) . DL\lègut'· i1 ln C9n t'l-l'f.'nce, 
p. RG. - l>~clamtion relathe au droit'de tL·a

. duction, p . 13:-:. - · Propo!':ition . sut· l'rn·t. 7, 
p. 'l'l(i; sm· l'art. 1'2, p. Hi. 

Romans-feuilletons. UC.dnration de. ln' Hdgiquc 
relatin it l'art. 7 uouveau. p. 1aG. - Pt·opo
sitions de 1'.-\lletnagm·, de. ln Bdgique, tle la 
K orvt•ge, d<· :'llonneo, p. -IJ,ï et s. - Hnppol'l 
de l\I. Hennult, p. 170. - Texte uouYe~nt (le 
l'm·t. 7, 1).· 2'!0. 

Rosmini (l\1. Henl'i). Dèdm·atiou t'nite 1• ln Con· 
f<:t·etH:e (le 1SS.:i, p. 13o. 

Rlithlisberger {l\f . Ernest). ~~c•·étnire de la Con
férence, p. 8S. 

Roumanie. Hepr(o:::entée i• la Gunl'Pn:nce. p. 87. -
Dêclm·ation l ue t't ln Se séance, p. ll'L 

Roux (l\1. le Commandeur Luigi). Dl:léguë h ln 
Gont'érencc, p. 80. - Dedamtiou relnti,·e à 
l'm·t. i nounau,. p. 13H. - OLset·Yntion:> ct 
pl'Oposition sm l'm·t. 2 de la Convention, 
p. i'l':?. - Pl'oposition relntiYe à la chorc'<gt·a· 
phie, p. 1H. - Proposition relntiH à l'at·t. 5, 
p. HCi ; s ut· l'at·t. 12. p. Hi. 

Russie. Lf.gi i'lntion, Yœnx y relatif~, p. 81. 

soumise;; i• la Conférence, p. 117:·-- Rapport 
de :\1. Renault. p. 17:). - T (·xte nouveau de 
l'a1·t. 12, p. 220. 
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·Salvador. Accepte l'imitation d'assister a ln Con
férence, JI· ns. 

:Schmidt (l\1. le .1)1· Paul) . 5a proposition au Con
grès de Rome, relatiw a la fondation d'une 
union inlet·nationale, l'· 10i. 

"Secrétariat. C:omt)Osition, p. RS, 100. 

:Sous-Commission de n:claction. Ses tm vaux, p. 12ï. 

Souza·Roza (i\1. de). Dél(oguè a lrt Conrr:rcnce, p. Sï. 

Statistique. \"œux y relatifs, p. T:•. 

Toledo Piza e Almeida (lll.). U~légué à la Con
férence , p. Sï. 

Traduction. Autem·~ non-ressorlbsants lHti.Jliant 
dans l'Union, JI· 1û9, 193. - Décimations de 
l'Allemag-ne, de la Belgique, de la France et 
de l\Ionaco, au sujet de l'art. G nou ,·eau, 
p. 133. ·- Con,· ention de Berne, nrt. ::i, p. 10.
Oeunes dra matiques , reprèseutation 1mbliquc 
de la ll•adnction , proposition franc:ai>:e, p. ~2.
Oeuvres dramatiques ou dmmatico-musicales 
non publiées, p. 170.- Propositions française:; 
a Yec cxpo,-;é des motif::;, p. 30. - Proposition 
de I'Allf'nHlgnf.' ~- r elntiw, p. H:\; rll' la Grande-

tlnion internationale pom· la p•·otection des œu \Tes 
littc-raires e t artis tiques . Création, art. 1 er de 
la Conv entiou, p. !). - Extension , vœux y 
relatif~;, p. 71. - Liste des pays !llembres de 
l'-, p. 1D. - Kais;;ance de l'iMe de la. crèa
tion d' une -, Yœu en ce sens, p. 10G. -
Ses origiues, p. 100. - Ses rèsnllats, p. 159. -

Union internationale de photograp hie, GeneYe, 18~13. 
Vœnx, p. 5.:3. 

Vannerus (l\1. H.). Dèléguè i1 la Conférence, p. SG. 

Vœux. Émis par Ja Confèreuce, tex. te . p. 22!); 
Discussion .ct Yote, p. 115. - P roposés pm· 
l'Adminis trntion frnnçaise, p. lt8. - Rapport 
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Suède. Heprésentêe 1t la Conft~t·euce, p. ~Î. -

D~claration de ~1. Hammerskjœld, p. H~-l. 

Suisse. Heprèsentée à la Confèrence, p. 8ü. -
Circulaire adres;;ée aux. Etats le 9 •lècembre 
1883, p. 108. - Proposition sm l'art. ~ de la 
ConYention, p. 1"12 ; sm l'art. 3, p. 1-12 ; sut· 
l'article -i, p. 1111; sur l'ru·ticle 'dlis, p. 11n: 
sur l'article 10, p. 117: sm· l'art.12, p. 11Î. -
Ratifications, p. 233. 

Syndicat des sociétés littémires et arlisti<lttc~. 

DL~pôt d'une note relatiYe n la re,·isiou tic ln 
Convention, p. H~l. 

.Bretagne, p. 11::i; de l'ltalie, Jl· 1l;'t. - Pro
tection des traductions comme telles, at·t. 1 i 
de la ConYention 1le Beme, p. 10. - · P1·otediou 
en Fm nee, Jl. 103. - Rapl)Ol"L cle M. Henau1t, 
p. 1(JS. - Rétroac.tiYité, pt·oposition allemalllle, 
p. 11ï. - Situation de la Suede en cette 
matière. p. H3. - Texte no11.Yeau de l"art. 5 
de la ConYention, 11. 220. - Vreux rclatil",; 
a n droit de -, p. ftfl ct Ji. 

Traités (v. Conventioll s pm·ticuliëi"es). 

Tunisie. Hepr~sentél' 1t la Conference, p. l"\li. -
Hati fications, p. 23::-J. 

Unions restreintes. Cn:ation pm· les Actes de Pari,;, 
p. 132. - Lenr bnt, rapport de M. He na ult. 
p. ·177. - Vœu, proposition franç:ü,;e, p. ~~~

- Vœux y relati fs, p. 71. 

Usurpation d e nom on de si~ nature . Dbposition ~ 
pènales , YŒll, proposition françni~e, p .• ~,u. -
Rapport de i\1. Heunult, p. 178. - Répression, 
nBn t:mis par la Conf•.~rence , p. 2~0. 
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de ~1. Heunult , 1). 1ïl. - 'l'a i.Jlt'all rle=- -
l'mis p ar din~rs Cong•·ë ~ et A;;,;emhll~C'.: th·pnis 
1a fonrlntion de l'Union, p. Gl. 




